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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 11 juin 2014

La séance est ouverte à 14 heures.

Prière

● (1405)

[Traduction]

Le Président: Puisque nous sommes mercredi, nous allons
maintenant chanter l’hymne national, qui sera entonné par la députée
de LaSalle—Émard.

[Les députés chantent l'hymne national.]

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

LES RÈGLES ANTI-POURRIEL
M. Jay Aspin (Nipissing—Timiskaming, PCC): Monsieur le

Président, le gouvernement croit que les Canadiens ne devraient pas
recevoir de courriels indésirables ou non sollicités. C'est pourquoi
nous avons présenté et fait adopter une loi qui interdira l'envoi de
messages texte non sollicités, y compris ceux envoyés à des
téléphones cellulaires.

Les nouvelles règles protégeront les consommateurs contre les
pourriels et les autres menaces liées au harcèlement, au vol d'identité
et à la fraude, et elles établiront un régime clair, qui permettra aux
entreprises canadiennes de continuer à être concurrentielles sur le
marché virtuel.

Des entreprises canadiennes ont fait savoir qu'elles craignaient de
ne pas avoir le temps de se conformer aux dispositions de la nouvelle
loi d'ici le 1er juillet. Nous tenons à faire savoir aux propriétaires
d'entreprise que, même si ces nouvelles règles entreront bientôt en
vigueur, ils disposeront d'un délai de 36 mois pour recueillir le
consentement de leurs clients existants.

Le gouvernement prend toutes les mesures nécessaires pour
limiter les répercussions des nouvelles règles sur les entreprises
canadiennes, tout en continuant de défendre les intérêts des
consommateurs canadiens.

Pour obtenir de plus amples renseignements, les consommateurs
et les propriétaires d'entreprises devraient visiter le site combat-
trelepourriel.gc.ca.

* * *

LE FILM THE CHANGE AGENTS
M. Craig Scott (Toronto—Danforth, NPD): Monsieur le

Président, la semaine dernière, j'ai eu l'occasion d'assister à la
première, à Ottawa, du long métrage dramatique intitulé The Change

Agents. L'événement était organisé conjointement par le Citizens
Climate Lobby et mon collègue néo-démocrate, le député de
Colombie-Britannique-Southern Interior.

La scénariste-réalisatrice du long-métrage, Robyn Sheppard, est
une ancienne résidente de Toronto—Danforth, un centre névralgique
de la production cinématographique au Canada. Elle est déménagée
dans l'Ouest, à Nelson, en Colombie-Britannique, où elle enseigne
l'art dramatique à l'école secondaire L.V. Rogers.

The Change Agents est l'histoire d'élèves enthousiastes du
secondaire qui mobilisent leurs consoeurs et confrères pour envoyer
un message fort et passionné en faveur de la protection de
l'environnement, en particulier relativement aux sables bitumineux.

Les élèves de l'école L.V. Rogers ont participé à toutes les facettes
de la production, devant et derrière la caméra. C'est notamment le cas
de Lucy Carver Brennan, qui joue le rôle de Ruby dans le film.

Ces élèves, ainsi que le film, prouvent que le désespoir des jeunes
à l'égard de la destruction écologique peut se transformer en une
participation citoyenne qui nous donne l'espoir qu'il est peut-être
encore temps d'agir pour ne pas plonger dans le précipice au bord
duquel nous nous trouvons.

* * *

CALGARY-NORD-EST

M. Devinder Shory (Calgary-Nord-Est, PCC): Monsieur le
Président, les organismes communautaires jouent un rôle détermi-
nant dans la société, car ils favorisent le bien-être et la santé de la
population ainsi que la cohésion sociale. Je suis fier de pouvoir dire
que la circonscription de Calgary-Nord-Est compte une multitude
d'organismes communautaires dynamiques.

Comme la fête du Canada et le Stampede de Calgary — le plus
grand spectacle extérieur du monde —, approchent à grands pas,
j'invite tous les députés à venir participer aux diverses activités,
notamment aux déjeuners, aux barbecues et aux autres festivités,
organisées à ces occasions par les extraordinaires communautés et
organismes culturels de la circonscription de Calgary-Nord-Est.

Je tiens plus particulièrement à saluer la communauté musulmane
de Calgary, qui organisera les activités annuelles du Ramadan, axées
sur le jeûne et la prière.

Bon Ramadan à tous les musulmans!

Nous remercions tous les bénévoles de participer à la vie
communautaire de leur milieu et de faire de Calgary-Nord-Est une
circonscription où il fait bon vivre, travailler et élever une famille.
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LES COOPÉRATIVES

L'hon. Mauril Bélanger (Ottawa—Vanier, Lib.): Monsieur le
Président, je remercie tous mes collègues qui ont assisté aux trois
premières réunions du caucus sur les coopératives, qui regroupait des
députés de tous les partis. Depuis sa première réunion en mars, ce
caucus a permis l'amélioration des relations entre le gouvernement et
les coopératives.

Au cours de la réunion d'aujourd'hui, nous avons eu l'occasion
d'entendre des représentants de la Fédération de l'habitation
coopérative du Canada et de la Fédération des coopératives
funéraires du Québec.

Les coopératives d'habitation occupent un important segment du
marché de l'habitation et offrent des solutions de rechange aux gens.
En fait, le secteur coopératif présente tout un éventail de possibilités
et pourrait profiter grandement d'un soutien accru du Parlement et
d'une aide gouvernementale constante.

Mercredi dernier, la Fédération de l'habitation coopérative du
Canada a organisé un rassemblement dans le cadre de sa campagne
« Vous détenez la clé: réglons la crise des coopératives d'habitation »
pour attirer l'attention du gouvernement sur les compressions
imminentes qui menacent les résidants de logements coopératifs

J'espère que les efforts soutenus du caucus multipartite sur les
coopératives, qui travaille en collaboration avec le secteur coopératif,
continueront de profiter aux Canadiens et sensibiliseront la
population au rôle important que les coopératives jouent dans
l'économie et dans toutes nos collectivités.

* * *

L'ÉMANCIPATION DES FEMMES

Mme Joan Crockatt (Calgary-Centre, PCC): Monsieur le
Président, je sais que c'est bientôt la fête des Pères, mais je suis très
heureuse de prendre la parole aujourd'hui pour rendre hommage à
l'une de mes héroïnes, ma mère, Marjorie Nattress, qui est parmi
nous aujourd'hui.

C'est une Albertaine pure laine et le genre de personne qui a
contribué à bâtir le Canada. Sa mère, qui avait un penchant pour la
politique, a organisé un « thé rose » pour Nellie McClung, à l'époque
où les Célèbres cinq luttaient pour ouvrir la voie aux Canadiennes
dans certains domaines.

Ma mère a été le premier membre de sa famille à obtenir un
diplôme universitaire. Lorsqu'elle était une jeune infirmière de la
santé publique, mon père et elle dirigeaient un tout petit hôpital dans
la ville houillère de Luscar.

Après avoir déménagé à Lloydminster, elle a offert le premier
cours de RCR et a lancé le bénévolat dans les hôpitaux pour former
des jeunes filles dans le domaine infirmier. Après avoir vu dans la
rue des femmes qui fuyaient les abus, elle est devenue la
cofondatrice de l'Interval Home, l'un des premiers refuges pour
femmes en Alberta. Elle milite vigoureusement contre la violence
faite aux femmes et aux jeunes filles, une cause qui passionne aussi
le gouvernement.

Après avoir pris leur retraite, mon père et elle sont devenus
missionnaires dans le domaine médical au Lesotho.

Elle est un pilier de son Église et c'est elle qui fait la force de notre
famille. Je remercie ma mère d'être une pionnière.

● (1410)

[Français]

PHILIPPE MASSICOTTE ET THOMAS DUPRÉ

M. Robert Aubin (Trois-Rivières, NPD): Monsieur le Président,
à de nombreuses reprises j'ai affirmé que les jeunes ne constituaient
pas notre avenir, mais bien notre présent. Grâce à leur créativité,
MM. Philippe Massicotte et Thomas Dupré, finissants du Séminaire
Saint-Joseph de Trois-Rivières, nous représenteront lors de l'Expo-
sciences internationale qui se tiendra à Bruxelles, en juillet prochain.

Leur invention, à la fois simple et ingénieuse, rappelle aux gens
l'importance d'une bonne posture afin d'éviter les maux de dos, qui
coûtent chaque année autour de 4 milliards de dollars à l'économie
canadienne. Elle leur a valu de récolter le prix de l'Excellence remis
par Sciences jeunesse Canada, le prix S.M. Blair Family Foundation,
le prix de l'Université du Québec et le prix SYNAPSE or remis par
l'Institut de recherche en santé du Canada.

Si le talent et le travail de ces deux jeunes méritent d'être
soulignés, je profite de l'occasion pour féliciter également les parents
et les enseignants qui les accompagnent au quotidien.

MM. Massicotte et Dupré, vous faites notre fierté et tous les
Trifluviens se joignent à moi pour vous féliciter et vous inciter à
continuer de voir grand.

* * *

[Traduction]

LES RELATIONS CANADO-HONGROISES

M. Corneliu Chisu (Pickering—Scarborough-Est, PCC):
Monsieur le Président, je prends la parole aujourd'hui afin de
souligner un demi-siècle de relations diplomatiques entre le Canada
et la Hongrie. Il y a exactement 50 ans, soit le 11 juin 1964, nos deux
pays ont noué des liens diplomatiques. Toujours sous domination
soviétique à l'époque, la Hongrie ne pouvait agir en toute liberté,
mais elle a finalement pu devenir un pays indépendant et
démocratique grâce aux relations diplomatiques qu'elle a établies
avec des pays tels que le Canada.

La révolte de 1956 pour la liberté fut une tentative audacieuse de
la part des Hongrois de manifester leur solidarité contre le régime
communiste des Soviétiques. Après le soulèvement, bon nombre de
Hongrois ont fui leur pays, et 38 000 d'entre eux ont été accueillis
chaleureusement et avec compassion au Canada, où ils ont pu
contribuer de façon importante à notre prospérité nationale.

Depuis 1989, l'année de la chute du régime communiste en Europe
de l'Est, le Canada et la Hongrie sont devenus de proches alliés.

Les relations canado-hongroises prouvent que la démocratie, la
liberté, la primauté du droit et la gouvernance axée sur le citoyen
constituent les seules assises solides des sociétés prospères au
XXIe siècle, et elles dénotent une volonté profonde de resserrer les
liens diplomatiques et commerciaux.
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[Français]

LE GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE

M. Jacques Gourde (Lotbinière—Chutes-de-la-Chaudière,
PCC): Monsieur le Président, l'an dernier, notre gouvernement
conservateur s'est engagé à encourager le Grand défi Pierre Lavoie à
raison de 1 million de dollars répartis sur deux ans.

Bien que le défi organise des activités tout au long de l'année
scolaire auprès des jeunes, cette fin de semaine, se tiendra « le
1 000 kilomètres » qui fait partie du volet « adulte » du Grand défi
Pierre Lavoie.

Ce marathon cycliste spectaculaire réunira près de 1 000 cyclistes,
qui pédaleront derrière Pierre Lavoie depuis le Saguenay—Lac-
Saint-Jean, ce vendredi 12 mai, jusqu'à Montréal.

Cet événement sportif se veut aussi une fenêtre pour faire prendre
conscience à notre collectivité de l'importance de changer nos
habitudes de vie si nous voulons que nos jeunes aient un avenir.

Tous les profits générés par l'événement seront versés à la
Fondation du Grand défi Pierre Lavoie pour soutenir la recherche
médicale sur les maladies orphelines et financer des projets visant
l'adoption de saines habitudes de vie.

Bravo à Pierre Lavoie qui, depuis 2008, fait vibrer nos coeurs et
ceux de nos enfants en pédalant pour une bonne cause!

* * *

LA LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE
L'ENVIRONNEMENT

Mme Megan Leslie (Halifax, NPD): Monsieur le Président, je
suis fière de déposer, cette semaine, un projet de loi pour modifier la
Loi canadienne sur la protection de l'environnement afin d'interdire
les déplacements interprovinciaux de déchets.

Ce projet de loi a été conçu par les élèves du cours d'immersion
française de M. Rob Williams, de la Citadel High School, dans le
cadre du projet « Imaginez votre Canada ».

Après s'être renseignés sur le processus législatif et les
compétences gouvernementales, les élèves ont ensuite cerné certains
problèmes au sein de notre communauté. Plusieurs idées ont été
avancées, comme un programme de bourse pour l'étude du français
et la promotion des aliments locaux. Finalement, les élèves ont
proposé un projet de loi pour encourager les provinces à trouver des
solutions novatrices pour réduire la quantité de déchets produits.

Je félicite tous les élèves qui ont participé à l'élaboration de ce
projet de loi. Je suis fière de le déposer et de représenter ces jeunes
qui se soucient de l'environnement.

● (1415)

[Traduction]

Bravo à l'école secondaire Citadel!

* * *

LE LOGEMENT

M. Phil McColeman (Brant, PCC): Monsieur le Président, la
semaine dernière, la Fédération de l'habitation coopérative du
Canada a tenu son rassemblement annuel sur la Colline. À cette
occasion, les membres de la fédération ont indiqué qu'ils étaient
reconnaissants au gouvernement conservateur de ses investissements
sensés et qu'ils se réjouissaient à l'idée de continuer à travailler avec
nous en vue d'améliorer les options en matière de logement au
Canada.

Notre gouvernement est résolu à poursuivre ses efforts. En 2013,
nous avons modifié les règles afin de permettre aux fournisseurs de
logements de refinancer leur prêt hypothécaire pour effectuer les
réparations et les rénovations nécessaires afin de prolonger la durée
de vie de leur immeuble. L'an dernier, nous avons également
annoncé une approche sensée qui offre une plus grande flexibilité à
de nombreuses coopératives dont l'entente d'exploitation avec la
SCHL est arrivée à échéance.

Ainsi, les coopératives peuvent conserver l'argent qu'elles ont
accumulé dans leur fonds de subventions excédentaires pour abaisser
le loyer des ménages à faible revenu.

De ce côté-ci de la Chambre, nous veillons à ce que ces
changements fassent économiser de l'argent aux Canadiens et
contribuent à réduire le coût du logement, et ce, tout en créant des
emplois.

* * *

UNE MILITANTE POUR LA RIVIÈRE HUMBER

Mme Peggy Nash (Parkdale—High Park, NPD): Monsieur le
Président, je prends la parole aujourd'hui pour saluer et manifester
mon appui pour Madeleine McDowell, une militante de longue date
pour la rivière Humber, dans la circonscription de Parkdale—High
Park, à Toronto. Écologiste et historienne de profession, Mme
McDowell a joué un rôle prédominant dans la campagne visant à
faire reconnaître la Humber comme rivière du patrimoine canadien.

Lors de la Journée nationale des rivières canadiennes, dimanche
dernier, j'ai célébré avec Madeleine et d'autres gens de la collectivité
le 15e anniversaire de la désignation de la Humber. Madeleine a
travaillé sans relâche pour protéger cette rivière et pour transmettre
sa riche histoire. Seule rivière du patrimoine canadien accessible à
pied, à vélo, en auto ou en métro, la Humber est une zone de
l'écosystème urbain torontois qui nous est chère.

C'est une vraiment une chance de pouvoir compter sur Madeleine
en tant que leader communautaire et défenseure du patrimoine
naturel canadien. Au nom de ma collectivité tout entière, je remercie
Madeleine McDowell.

* * *

LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE SENSIBILISATION À
LAVIOLENCE À L’ÉGARD DES AÎNÉS

M. Dan Albas (Okanagan—Coquihalla, PCC): Monsieur le
Président, le 15 juin sera la Journée internationale de sensibilisation
à la violence à l’égard des aînés. Les Canadiens considèrent la
violence à l’égard des aînés comme un problème grave, et c'est
pourquoi le gouvernement prend des mesures pour s'y attaquer.

En janvier dernier, nous avons présenté la Loi sur la protection des
personnes âgées au Canada afin de prévoir des peines plus sévères
pour ceux qui s’en prennent aux Canadiens âgés. Nous avons
également récemment présenté la Charte canadienne des droits des
victimes, qui offre aux aînés les outils leur permettant d’être traités
avec dignité et respect par le système juridique duquel ils dépendent
pour se défendre. En avril dernier, le gouvernement a déposé la Loi
sur la protection des renseignements personnels numériques, qui
permettrait de mieux protéger les personnes âgées contre la fraude et
l'exploitation financière.

Je demande à tous les Canadiens de se joindre au gouvernement
pour souligner, le 15 juin, la Journée internationale de sensibilisation
à la violence à l’égard des aînés. Ensemble, nous pouvons changer
les choses.
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LA FUSILLADE À MONCTON

L'hon. Dominic LeBlanc (Beauséjour, Lib.): Monsieur le
Président, hier, des milliers de résidants du Sud-Est du Nouveau-
Brunswick, ainsi que des policiers des quatre coins du pays, ont
honoré le sacrifice ultime fait par les agents de la GRC Fabrice
Gevaudan, Dave Ross et Douglas Larche dans l'exercice de leurs
fonctions. Nous avons également prié pour le rétablissement de
Darlene Goguen et d'Eric Dubois, deux autres agents courageux
blessés lors du même acte de violence horrible.

[Français]

La communauté du Grand Moncton, habituellement paisible et
toujours remplie de compassion, a vécu des moments très
douloureux. La douleur ressentie par les résidants n'est qu'une
fraction du deuil et de la tristesse auxquels font face les familles,
incluant les jeunes enfants, de nos trois héros.

[Traduction]

Souvent, les moments les plus tragiques révèlent la force cachée
d'une collectivité. Nous avons la chance d'avoir pu compter sur le
solide leadership de George LeBlanc, le maire de Moncton, et de
Marlene Snowman, la surintendante de la GRC. Leurs paroles nous
ont, à tous, insufflé le courage d'endurer ce terrible mal et d'entamer
la guérison.

Je sais que tous les députés se joignent à moi pour offrir nos
condoléances aux familles de ces courageux agents de la GRC.
Qu'ils reposent en paix.

* * *

LA FUSILLADE À VANCOUVER

L'hon. Ron Cannan (Kelowna—Lake Country, PCC): Mon-
sieur le Président, hier, il y a eu une autre fusillade insensée, cette
fois à Vancouver. Des coups de feu ont été tirés en plein jour dans le
district très achalandé de Yaletown, à deux pas du False Creek
Seawall. Je suis heureux d'annoncer que la victime, un passant
innocent et un pilier de la collectivité, est maintenant dans un état
stable. Quant à la policière qui a été blessée en se portant à la défense
des gens de Vancouver, elle a reçu son congé de l'hôpital.

Le gouvernement est déterminé à garantir la sécurité de nos rues et
de nos collectivités en veillant à ce que ceux qui commettent des
actes répréhensibles et immoraux se retrouvent derrière les barreaux,
comme ils le méritent, afin qu'ils ne puissent plus causer de tort aux
Canadiens innocents qui vaquent à leurs occupations quotidiennes.
J'ai hâte que le responsable de ce crime soit traduit en justice.

* * *

● (1420)

LA CITOYENNETÉ ET L'IMMIGRATION

M. Dan Harris (Scarborough-Sud-Ouest, NPD): Monsieur le
Président, hier, le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration a
jugé que la meilleure façon de répondre aux questions qui lui ont été
posées au sujet de l'inconstitutionnalité du plus récent projet de loi
des conservateurs était d'éviter de répondre, et de lancer plutôt une
attaque personnelle contre l'avocat qui conteste le projet de loi.

Hier soir, CBC a demandé au ministre ce qu'il pensait de la
révocation de la citoyenneté à des citoyens canadiens de naissance.
Quelle a été sa réponse? Il a demandé à l'animateur de ne pas effrayer
les gens, comme si le ministre comprenait maintenant que ce projet
de loi ferait peur aux gens s'ils le lisaient. Le ministre ne peut pas
s'appuyer sur la Charte canadienne des droits et libertés, et

l'Association du Barreau canadien a déclaré que, avec ce projet de
loi, l'exil serait imposé à titre de punition additionnelle.

Après d'innombrables projets de loi invalidés, une nomination à la
Cour suprême rejetée et l'arrêt d'une démarche unilatérale du
gouvernement à l'égard du Sénat, les Canadiens méritent mieux
qu'un ministre de l'Immigration incompétent qui trompe les
Canadiens et qui fait adopter de force des projets de loi
inconstitutionnels, et ils l'obtiendront en votant pour le NPD
en 2015.

* * *

ELEANOR MILNE

Mme Lois Brown (Newmarket—Aurora, PCC): Monsieur le
Président, c'est à la cathédrale Saint-Paul, à Londres, que repose le
célèbre architecte sir Christopher Wren.

Voici l'épitaphe qui est gravée sur son tombeau:

Vous qui lisez cette inscription, si vous cherchez son monument, regardez autour
de vous.

Regardons autour de nous et admirons les 14 grands vitraux de
cette enceinte, qui sont ornés des emblèmes floraux des provinces, la
superbe frise surplombant le foyer, qui raconte l'histoire du Canada,
et la multitude d'autres sculptures qu'a réalisées la première
sculpteure du Dominion, Eleanor Milne.

De 1962 à 1993, outillée d'un maillet, d'un ciseau et de son talent
artistique exceptionnel, elle a façonné la matière même de cet
édifice.

Son équipe et elle travaillaient de 23 heures à 6 heures. Il leur a
tout de même fallu 12 ans pour terminer la frise qui se trouve à
l'extérieur de cette enceinte, celle qu'on appelle la série « Histoire du
Canada ».

Elle a en outre rédigé un livre Saisi dans la pierre: Le passé du
Canada en sculptures, le dédiant à quiconque vient admirer l'édifice
du Centre et le Parlement dans son ensemble.

Mme Milne est décédée le 17 mai dernier. Elle avait 89 ans. « Si
vous cherchez son monument, regardez autour de vous. »

QUESTIONS ORALES

[Traduction]

L'EMPLOI

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, nous avons enfin appris aujourd'hui pourquoi le
ministre de l’Emploi va puiser de l'information dans des sites
Internet d'offre d'emplois comme Kijiji, au lieu de s'appuyer sur de
véritables statistiques concernant le marché du travail. C'est qu'il a
réduit de 20 % le budget de la recherche sur le marché du travail au
moment même où 1,3 million de Canadiens sont au chômage, soit
300 000 de plus qu'avant la récession.

Comment le premier ministre peut-il justifier des compressions
dans un service dont le travail est d'aider les Canadiens à trouver des
emplois?

6632 DÉBATS DES COMMUNES 11 juin 2014

Questions orales



Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, à ce que je sache, cette affirmation est
inexacte. Le ministre a réaffecté des ressources qui étaient
employées dans d'autres domaines pour les consacrer à celui du
marché du travail, et il compte en faire davantage sur ce plan.
Cependant, il ne faut pas oublier le remarquable bilan de création
d'emplois qu'affiche le Canada. Depuis la récession, les statistiques
de création nette d'emplois nous montrent qu'il s'en est créé
1,1 million. C'est évidemment l'un des meilleurs bilans au monde.
Nous continuons de chercher des moyens de l'améliorer encore
davantage.

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, un million d'emplois créés. On dirait que le premier
ministre suit des cours de mathématiques donnés par Tim Hudak.

[Français]

Comment le premier ministre peut-il justifier que son gouverne-
ment...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre.

L'honorable chef de l'opposition a la parole.

L'hon. Thomas Mulcair: Monsieur le Président, comment le
premier ministre peut-il justifier qu'alors même que son gouverne-
ment est en train de chercher à s'accaparer les programmes de
formation de la main-d'oeuvre, jusqu'alors chez les provinces, il soit
en train d'éliminer le service d'information sur les programmes de
formation de la main-d'oeuvre dont on a besoin?

Est-ce que c'est sérieux d'utiliser Kijiji pour avoir de l'information
parce qu'il a éliminé les programmes en question?

● (1425)

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, comme je viens de le dire, c'est tout à fait
le contraire. Les faits déclarés par le chef du NPD ne sont pas exacts.

[Traduction]

Les chiffres que je cite nous sont fournis par Statistique Canada.
J'exhorte le chef du NPD à les examiner. Il s'apercevra que 80 % des
emplois créés sont des emplois à temps plein dans le secteur privé.
Près des deux tiers sont des emplois à salaire élevé.

Pendant qu'il y est, il devrait tâcher de mieux se renseigner. Il se
rendra compte qu'il ne peut pas créer d'emplois ni en s'opposant au
commerce international et à l'exploitation des ressources ni en
augmentant le fardeau fiscal, comme le NPD...

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Le chef de l'opposition a la
parole.

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): J'ai dû
toucher une corde sensible, monsieur le Président.

Les libéraux et les conservateurs regardent disparaître une
génération de bons emplois pour la classe moyenne et ne font rien
pour créer la prochaine génération d'emplois à temps plein bien
rémunérés. Il y a 300 000 chômeurs de plus au pays, comparati-
vement aux statistiques d'avant la récession. Quelle solution y
trouvent-ils? Ils réduisent la recherche sur le marché du travail. Ils
éliminent les allégements fiscaux pour les petites entreprises, qui
sont les véritables créateurs d'emplois dans notre pays.

Le premier ministre peut-il nous dire pourquoi il élimine le crédit
à l'embauche pour les petites entreprises, alors que cette mesure était
utile pour créer des emplois?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, voilà qui est intéressant. Le crédit en
question devait s'appliquer pendant un certain temps uniquement, et
le NPD a voté contre à plusieurs reprises.

Nous avons allégé le fardeau fiscal de toutes les entreprises du
pays, quelle que soit leur taille. Nous refusons d'imposer une taxe sur
le carbone qui ferait disparaître les emplois, et nous refusons aussi
d'augmenter de 60 % les cotisations d'assurance-emploi, comme le
NPD voudrait le faire pour financer l'année de travail de 45 jours.
Voilà pourquoi jamais aucune association de PME du pays
n'appuiera le NPD.

* * *

LES TRAVAUX PUBLICS ET LES SERVICES
GOUVERNEMENTAUX

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, pour citer l'un des meilleurs journalistes du Canada
spécialisés dans les affaires militaires, David Pugliese: « Il semble y
avoir confusion totale dans le dossier des F-35 à Ottawa ces jours-
ci. » Or le premier ministre semble encore prêt à aller de l'avant, les
yeux fermés, en misant uniquement sur le coûteux et risqué
monomoteur F-35.

J'ai une question simple pour le premier ministre. Est-ce que
d'autres sociétés pourront soumissionner pour obtenir le contrat de
remplacement des F-18 vieillissants du Canada avant qu'une
décision soit prise relativement au F-35?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, comme nous l'avons dit, le processus
d'acquisition de la prochaine génération d'avions chasseurs a franchi
plusieurs étapes, dont une évaluation indépendante de grande
envergure des options qui a été faite par des spécialistes. Nous
venons tout juste de recevoir leur rapport. Il n'a pas encore été
examiné par le Cabinet, mais je peux garantir au député que, lorsque
nous l'étudierons, nous prendrons toujours en considération les
intérêts à long terme des hommes et des femmes de l'Aviation royale
canadienne.

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, il faut croire que le premier ministre ne comprend pas
que, dans un processus d'appel d'offres, pour que le processus soit
efficace, on attend d'avoir reçu les soumissions pour annoncer la
décision.

[Français]

Il y a deux ans, le vérificateur général s'est penché sur le plan des
conservateurs visant à acheter des F-35, et il a découvert que c'était
un gâchis total, ce que nous savions déjà. Le premier ministre a été
forcé de battre en retraite et de congédier son ministre incompétent.

Deux ans plus tard, il s'apprêtait à répéter les mêmes erreurs, parce
qu'il n'a toujours pas fait d'appel d'offres ouvert et transparent, et
cette fois-ci, il ne peut plus blâmer son ministre incompétent.

Combien de temps encore les Forces canadiennes doivent-elles
attendre?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, le gouvernement a établi un panel d'experts
indépendants pour analyser les options concernant le remplacement
de nos avions de chasse.

Le Cabinet va examiner ce rapport, et il va déterminer ce qui est
dans l'intérêt supérieur de nos forces aériennes.

11 juin 2014 DÉBATS DES COMMUNES 6633

Questions orales



[Traduction]

La seule chose dont je suis certain, c'est que, quelle que soit la
décision du gouvernement, le NPD s'y opposera, car le NPD
s'oppose toujours aux acquisitions de matériel pour les hommes et
les femmes en uniforme. Nous avons en face le parti anti-défense par
excellence, le NPD. Notre parti, quant à lui, se soucie des hommes et
des femmes en uniforme.

● (1430)

M. Justin Trudeau (Papineau, Lib.): Monsieur le Président, en
décembre 2012, le chef d'état-major de la Défense a déclaré, devant
le comité de la défense, que le F-35 n'était pas le seul appareil doté
de capacités furtives conformes aux exigences du Canada et que
« toutes les options sont envisagées » pour le remplacement de nos
chasseurs. Par conséquent, le premier ministre s'engage-t-il à ce que
le gouvernement recoure à un appel d'offres ouvert, transparent et
concurrentiel pour le remplacement des CF-18?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, le gouvernement a chargé un groupe d'experts
indépendants d'examiner toutes les options disponibles et de
déterminer le processus approprié. Nous venons de recevoir le
rapport et je puis assurer au député que le gouvernement donnera
suite aux recommandations des experts et prendra toujours des
décisions dans l'intérêt des membres de l'Aviation royale canadienne.

* * *

L'ENVIRONNEMENT

M. Justin Trudeau (Papineau, Lib.): Monsieur le Président, les
responsables du projet d'oléoduc Northern Gateway ont manqué à
leur devoir de consulter les Premières Nations. Ils n'ont ni réussi à
rassurer les Canadiens quant au fait que la forêt pluviale de
Great Bear sera protégée ni convaincu ceux dont le travail et la
subsistance dépendent de l'océan Pacifique qu'il est possible de
prévenir tout déversement catastrophique. Par conséquent, le
gouvernement du Canada fera-t-il ce qui s'impose et dira-t-il non
au projet d'oléoduc Northern Gateway?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, je comprends l'opposition idéologique du
Parti libéral à l'égard de l'industrie énergétique, opposition qui, bien
sûr, remonte à l'époque du père de son chef actuel. En réalité, nous
avions lancé un processus d'évaluation environnementale conjoint
très rigoureux. Le gouvernement a reçu le rapport qu'il est en train
d'examiner et il donnera suite aux recommandations des experts.

[Français]

M. Justin Trudeau (Papineau, Lib.): Monsieur le Président, ce
gouvernement n'a pas fait ses devoirs de diligence pour le projet
d'oléoduc Northern Gateway. Les considérations environnementales
n'ont pas été évaluées adéquatement, et les communautés autoch-
tones qui seraient touchées par ce projet n'ont pas été suffisamment
consultées.

Ce premier ministre va-t-il dire non à ce projet d'oléoduc mal
géré?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, le Parti libéral a adopté cette position avant
de voir les recommandations finales faites par un panel d'experts, qui
a travaillé pendant plusieurs mois sur cette question. Il nous a donné
un rapport contenant des recommandations, et nous allons les
examiner avant d'agir.

[Traduction]

LA DÉFENSE NATIONALE

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, Bill Graham et David Pratt, anciens ministres de la
Défense libéraux, exhortent le Canada à participer au programme
américain de défense antimissile. Ce programme était une mauvaise
idée en 2005 et le demeure.

Le premier ministre dira-t-il très clairement qu'il ne mêlera pas le
Canada au programme américain de défense antimissile balistique?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, ce que je dirai très clairement, c'est que
notre gouvernement prendra toujours les décisions qui s'imposent
afin de protéger la sécurité des Canadiens.

Il y a quelques années, il a été décidé de ne pas participer à ce
programme, une décision que notre parti a appuyée en raison des
risques qu'il posait à l'époque. Ces risques évoluent encore.

Le gouvernement continuera d'analyser les données et de prendre
les décisions qui s'imposent afin de protéger la sécurité des
Canadiens.

[Français]

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, est-ce que le premier ministre est sérieux? Souhaite-t-il
vraiment que le Canada participe au bouclier antimissile américain?
Est-ce son plan pour la paix, une course aux armements?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, je comprends très bien que le Nouveau Parti
démocratique a une position idéologique contre la Défense nationale
du Canada. Toutefois, cela a toujours été l'une des responsabilités
des gouvernements conservateurs et libéraux de protéger la
population canadienne en tout temps.

Une décision a été prise il y a une décennie. Le gouvernement va
continuer d'examiner ces réalités avant de déterminer sa ligne
d'action.

* * *

● (1435)

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Jonathan Genest-Jourdain (Manicouagan, NPD): Monsieur
le Président, aujourd'hui, des milliers de Canadiens et de membres
des Premières Nations participent à la marche « Nos rêves comptent
aussi », afin qu'on offre aux enfants une meilleure scolarisation et de
meilleurs soins de santé.

Cette marche survient au moment où le gouvernement
conservateur s'apprête à éliminer, et ce, dès le 1er juillet, les
programmes d'intervention s'adressant à la petite enfance dans les
réserves.

Cette décision, qui pousse les familles à quitter leur communauté
pour obtenir des services, fait l'objet d'un recours devant le Tribunal
des droits de la personne.

Pourquoi le ministre cible-t-il les enfants les plus vulnérables?

L’hon. Bernard Valcourt (ministre des Affaires autochtones et
du développement du Nord canadien, PCC): Monsieur le
Président, protéger les enfants vivant dans les réserves est une
priorité de notre gouvernement. C'est pourquoi, depuis 2006, nous
avons mis en place une approche basée sur la prévention, afin de
livrer des services aux familles et à l'enfance.
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Nous avons augmenté de 38 % les fonds alloués au Programme
pour la prévention de la violence familiale et nous avons mis en
place la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les
droits ou intérêts matrimoniaux pour protéger ces enfants.

De fait, depuis 2006, notre gouvernement a investi plus de
10 milliards de dollars pour soutenir l'éducation d'environ
117 500 étudiants des Premières Nations des niveaux primaire et
secondaire dans les réserves. Or le NPD a voté contre ces mesures
dans chacun des budgets.

[Traduction]

Mme Jean Crowder (Nanaimo—Cowichan, NPD): Monsieur le
Président, c'est aujourd'hui l'anniversaire des excuses présentées par
le gouvernement dans l'affaire des pensionnats autochtones. Le
gouvernement avait alors promis de changer les choses et d'améliorer
les relations avec les Premières Nations. Ces promesses ne semblent
toutefois pas se concrétiser pour les enfants autochtones.

Le 1er juillet, le gouvernement conservateur réduira le finance-
ment des programmes d'intervention auprès des enfants d'âge
préscolaire, et aucun remplacement n'est prévu. Le gouvernement
devrait investir dans les enfants autochtones au lieu de sabrer dans
des services dont les communautés ont grandement besoin.

Alors que ces enfants comptent parmi les plus vulnérables au
pays, pourquoi le ministre réduit-il le financement qui leur est
destiné?

L’hon. Bernard Valcourt (ministre des Affaires autochtones et
du développement du Nord canadien, PCC): Monsieur le
Président, premièrement, le financement n'est pas réduit. C'est tout
à fait faux.

La protection des enfants vivant dans les réserves figure parmi les
priorités du gouvernement. La meilleure façon de voir à ce que les
enfants et les familles des Premières Nations reçoivent le soutien
dont ils ont besoin, c'est selon nous de travailler avec des partenaires
motivés, notamment des intervenants des Premières Nations, des
provinces et des territoires, qui offrent des services aux enfants et
aux familles. C'est ainsi que nous procédons et que continuerons de
le faire.

* * *

LA CITOYENNETÉ ET L'IMMIGRATION

M. Andrew Cash (Davenport, NPD): Monsieur le Président,
hier, le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration s'est montré
évasif quand on l'a interrogé sur la constitutionnalité de son projet de
loi. Il a refusé de répondre à la question, ce qui ne l'a pas empêché de
se lancer dans une attaque sortie de nulle part contre « cet avocat
partisan qui a déjà défendu la famille Khadr et s'est couvert de
honte ».

Le ministre pourrait-il nous expliquer le lien, aussi ténu soit-il,
entre sa plus récente opération de salissage et la constitutionnalité du
projet de loi C-24?

L’hon. Chris Alexander (ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration, PCC): Monsieur le Président, nous savons tous que
la population nous a donné un mandat clair, à savoir renforcer la
valeur de la citoyenneté canadienne, et que, en matière de
citoyenneté, l'allégeance est tout.

Les libéraux ont eu 13 ans pour tenter de régler les problèmes
d'arriérés. Les néo-démocrates n'en ont jamais eu la chance, et si tout
se passe bien, ils ne l'auront jamais non plus. Quant aux Canadiens,
ils sont d'avis qu'il est tout à fait légitime que les Canadiens qui ont

une double nationalité et qui commettent des actes de terrorisme, de
trahison ou d'espionnage perdent leur citoyenneté canadienne.

Il s'agit d'une violation...

Le Président: Le député de Davenport a la parole.

M. Andrew Cash (Davenport, NPD): Monsieur le Président, en
fait, nous savons tous que, aux termes de ce projet de loi, il sera
possible d'expulser des citoyens nés ici, au Canada, vers des pays
avec lesquels ils n'ont aucun lien. Cela n'a aucun sens, et c'est
presque assurément inconstitutionnel.

Le député sait que son projet de loi a suscité une véritable levée de
boucliers et que la population lui demande de faire des compromis,
mais non: il continue de foncer tête baissée et de faire fi des
critiques.

Pourquoi le gouvernement a-t-il rejeté toutes les propositions
visant à combler les failles de ce projet de loi?

L’hon. Chris Alexander (ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration, PCC): Monsieur le Président, nous savons tous que
le député d'en face est aveuglé par sa propre idéologie. Il n'y a
absolument rien dans ce projet de loi qui va permettre d'expulser des
citoyens canadiens qui n'ont qu'une seule nationalité ou de leur
retirer leur citoyenneté.

Je trouve vexant que les députés d'en face fassent des distinctions
erronées entre les citoyens canadiens naturalisés et ceux qui sont nés
ici. La loi s'applique à tout le monde également, et nous allons
continuer de suivre les conseils des avocats qui connaissent la
différence entre un renvoi et une révocation, différence qui semblait
échapper totalement à l'avocat dont le député a fait mention.

● (1440)

[Français]

Mme Lysane Blanchette-Lamothe (Pierrefonds—Dollard,
NPD): Monsieur le Président, le ministre ne sait vraiment plus quoi
inventer pour sauver sa crédibilité.

Plusieurs spécialistes, dont l'Association du Barreau canadien,
estiment que le projet de loi sur la citoyenneté est inconstitutionnel.
Hier, en entrevue à CBC, le ministre a rejeté la critique en soulignant
que le projet de loi C-24 est semblable à ce qui se fait dans d'autres
pays de l'OTAN. Mais qu'est-ce que l'OTAN vient faire dans un
débat sur l'accès à la citoyenneté canadienne? C'est complètement
ridicule.

Au Canada, nos droits fondamentaux vont-ils maintenant
dépendre de l'humeur de nos alliés de l'OTAN?

L’hon. Chris Alexander (ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration, PCC): Monsieur le Président, qu'est-ce que l'OTAN
fait dans ce débat? Ce sont nos alliés et nos partenaires qui attachent
de l'importance à l'allégeance à leur système de droit et à leur pays.

Les Canadiens et les Canadiennes attachent de l'importance à cela
aussi. C'est pour cela que nous avons un projet de loi concernant la
citoyenneté qui va renforcer la valeur de la citoyenneté et qui va
nous protéger des terroristes, des traîtres et des espions.

Il serait grand temps que le NPD réalise que ces gens existent,
qu'ils représentent une menace et qu'il faut mener des actions pour
contrer de telles menaces.
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Mme Lysane Blanchette-Lamothe (Pierrefonds—Dollard,
NPD): Monsieur le Président, il y a quelques semaines, le ministre
a dû s'excuser auprès d'un consultant en immigration qu'il avait
injustement traîné dans la boue. Il a aussi attaqué l'Association du
Barreau canadien pour sa position sur le projet de loi C-24 et, hier,
c'était le constitutionnaliste torontois Rocco Galati qui a été la
victime des sautes d'humeur du ministre.

Pourquoi le ministre ignore-t-il ou attaque-t-il tous ceux qui ne
sont pas de son avis? Ne se rend-il pas compte que cette attitude,
typiquement conservatrice, est complètement ridicule ou inappro-
priée?

L’hon. Chris Alexander (ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration, PCC): Monsieur le Président, la vraie question est
comment le NPD peut-il justifier la défense du terrorisme, de la
trahison et de l'espionnage en tant que fondement de notre
citoyenneté? Comment peut-il dire que ces personnes doivent garder
leur citoyenneté, même s'ils ont la double nationalité? Nous ne
l'accepterons pas.

Les Canadiens et les Canadiennes ont été clairs à cet égard, et
nous ne pensons pas que les quelques avocats qui ont prononcé une
opinion au nom du Barreau canadien représentent les avocats de ce
pays. La grande majorité des Canadiens est avec nous pour protéger
la valeur de la citoyenneté canadienne et de l'allégeance à la
Couronne et à ce pays.

* * *

LA JUSTICE

Mme Françoise Boivin (Gatineau, NPD):Monsieur le Président,
je ne sais pas sur quelle planète il vit!

La réforme unilatérale du Sénat par les conservateurs a été jugée
inconstitutionnelle. Plusieurs aspects de leur programme sur la loi et
l'ordre ont été invalidés par la Cour suprême. C'est la même chose
pour leur projet initial de commission des valeurs mobilières.

Malgré ces revers, les conservateurs s'entêtent à nous présenter
des projets de loi mal ficelés. Plusieurs aspects de la « déforme »
électorale sont inconstitutionnels. C'est la même chose pour leur
réforme de l'immigration qui se retrouvera nécessairement devant les
tribunaux.

Quand les conservateurs vont-ils commencer à écrire des projets
de loi qui respectent la Constitution?

L'hon. Peter MacKay (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, PCC): Monsieur le Président, au contraire,
nous avons présenté chaque jour des projets de loi qui respectaient la
Constitution. C'est absolument nécessaire. Un service du ministère
de la Justice examine tous les projets de loi avant qu'on les présente à
la Chambre des communes. J'invite ma chère collègue à prendre le
temps de lire les projets de loi avant de se lever à la Chambre des
communes et de faire état d'une fausse situation.

* * *

[Traduction]

L'EMPLOI

L'hon. John McCallum (Markham—Unionville, Lib.): Mon-
sieur le Président, l'abolition du formulaire détaillé du recensement
n'a peut-être pas été la plus odieuse des mesures que le
gouvernement a prises, mais on peut certainement soutenir qu'elle
était la plus stupide, puisqu'elle empêche les Canadiens d'avoir un
tableau complet de la situation au pays.

Maintenant, les conservateurs recommencent: ils sabrent dans les
dépenses visant les données sur le marché du travail alors même
qu'ils se fondent sur une prétendue pénurie de main-d'oeuvre pour
justifier l'explosion du nombre de travailleurs étrangers temporaires.
Les conservateurs ont-ils intentionnellement enterré les données
pour cacher le fait qu'ils permettaient l'embauche d'étrangers alors
que des Canadiens souhaitaient travailler et en auraient été capables?

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, la question est ridicule et fondée une sur fausse prémisse.
En fait, quelques enquêtes ne portant pas sur des renseignements sur
le marché du travail et concernant une période donnée sont arrivées à
échéance. Cela dit, je suis heureux que le député ait soulevé la
question, parce que j'ai ainsi l'occasion d'informer la Chambre que le
gouvernement lancera deux nouvelles études vastes et rigoureuses
afin d'obtenir des renseignements sur le marché du travail; l'une sera
une étude trimestrielle sur les postes vacants et l'autre sera une
enquête annuelle rigoureuse sur les taux de rémunération, ce que les
experts nous ont d'ailleurs demandé de faire.

Nous obtenons des résultats. Nous recueillerons ces renseigne-
ments sur le marché du travail. Contrairement aux libéraux, qui ont
instauré le programme de travailleurs étrangers temporaires peu
qualifiés en 2002, nous resserrons le programme et veillons à ce que
l'on accorde toujours à priorité aux Canadiens.

* * *

● (1445)

LES RESSOURCES NATURELLES

L'hon. Geoff Regan (Halifax-Ouest, Lib.): Monsieur le
Président, puisqu'il est si important pour notre économie d'obtenir
l'approbation des États-Unis pour la construction du pipeline
Keystone XL, pourquoi les conservateurs ont-ils si mal géré le
dossier? Le premier ministre a pensé qu'il pourrait imposer sa
volonté au président Obama en essayant de l'intimider. Qu'est-il
arrivé? Les États-Unis ont détruit la réputation du Canada en matière
environnementale, ce qui a retardé le processus d'approbation.

Alors que le pipeline Keystone XL est un élément crucial de notre
infrastructure énergétique, pourquoi les conservateurs ont-ils adopté
une stratégie aussi stupide?

Le Président: Je ne crois pas que de tels propos soient
acceptables à la Chambre. Je ne sais pas si le secrétaire parlementaire
souhaite répondre à la question, mais nous allons passer à un autre
intervenant.

La députée de St. Paul's a la parole.

* * *

LA CITOYENNETÉ ET L'IMMIGRATION

L'hon. Carolyn Bennett (St. Paul's, Lib.): Monsieur le
Président, les Canadiens sont consternés d'apprendre que le ministre
de la Citoyenneté et de l’Immigration cherche à se donner le pouvoir
de révoquer unilatéralement la citoyenneté canadienne des Cana-
diens nés ici.

Les criminels au Canada sont punis aux termes de notre
législation. Le changement arbitraire visant la double citoyenneté
touche au coeur même de ce que c'est que d'être Canadien. Comment
le ministre peut-il justifier cet abus de pouvoir qui bafoue les droits
des Canadiens, même ceux nés ici au Canada?
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L’hon. Chris Alexander (ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration, PCC): Monsieur le Président, le projet de loi touche
au coeur même des faiblesses de la Loi sur la citoyenneté de 1977,
adoptée sous le premier ministre Trudeau; cette loi dévalorisait la
citoyenneté canadienne, ouvrait la voie à des abus et écartait
totalement la question de l'allégeance et de la loyauté à notre pays.

Les libéraux ont eu 13 ans pour nettoyer ce gâchis. Ils n'ont rien
fait pour enrayer la citoyenneté de convenance. Ils n'ont rien fait
pour nous protéger contre les traîtres.

* * *

L'EMPLOI

Mme Linda Duncan (Edmonton—Strathcona, NPD): Mon-
sieur le Président, une autre enquête diligente menée par la
section 720 du syndicat des métallurgistes a permis de révéler un
autre cas important d'infraction au Programme des travailleurs
étrangers temporaires dans le secteur des sables bitumineux de
l'Alberta. Pour la troisième fois, on a découvert qu'une entreprise
d'exploitation des sables bitumineux avait remplacé 100 métallurgis-
tes canadiens par des travailleurs étrangers temporaires. Ce qui est
tout aussi répréhensible, c'est que les enquêtes continuent d'être
menées par les métallurgistes eux-mêmes, plutôt que par le
gouvernement. À quel moment ces travailleurs peuvent-ils s'attendre
à ce que le ministre commence enfin à enquêter sur ces violations
flagrantes, à en punir les auteurs et à protéger les emplois canadiens?

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, de nouveau, la prémisse de cette question est complète-
ment fausse. Évidemment, la députée se plaindrait si le ministre lui-
même menait une enquête. Les enquêtes sont confiées à des
fonctionnaires professionnels et hautement qualifiés de Service
Canada et d'Emploi et Développement social Canada. Ces
fonctionnaires font justement enquête sur cette affaire, dont j'attends
avec impatience les résultats.

Nous avons augmenté considérablement le nombre d'enquêtes et
de vérifications menées auprès des employeurs qui ont recours au
Programme des travailleurs étrangers temporaires. Qui plus est, nous
allons resserrer les critères du programme très bientôt.

Mme Jinny Jogindera Sims (Newton—Delta-Nord, NPD):
Monsieur le Président, le fait de savoir que des changements seront
apportés au programme n'est d'aucun réconfort pour les travailleurs
canadiens qui perdent aujourd'hui leur emploi. Le ministère de
l'Emploi continue d'approuver des avis relatifs au marché du travail
qui permettent à des travailleurs étrangers temporaires de remplacer
des travailleurs canadiens. Tout cela se poursuit alors que les cas
d'abus dans ce secteur sont bien connus.

Le ministre prétend qu'il va agir, alors que son ministère continue
d'approuver automatiquement les demandes. Va-t-il enfin comman-
der la tenue d'un examen indépendant et réparer le gâchis que les
conservateurs ont créé?

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, la députée a tort. En fait, les fonctionnaires professionnels
et hautement qualifiés de Service Canada n'approuvent pas les avis
relatifs au marché du travail dans le cas des employeurs qui
souhaitent avoir recours à des travailleurs étrangers temporaires,
mais qui sont en train de licencier des travailleurs canadiens ou qui
l'ont déjà fait. Il serait illégal d'agir ainsi.

Nous procédons à des vérifications indépendantes dans les lieux
de travail et allons présenter très bientôt une série de réformes

solides pour veiller à ce que ce programme ne soit toujours utilisé
qu'en dernier recours.

● (1450)

[Français]

Mme Sadia Groguhé (Saint-Lambert, NPD): Monsieur le
Président, la gestion du Programme des travailleurs étrangers
temporaires par le gouvernement conservateur a été catastrophique,
et aujourd'hui, nous savons pourquoi.

Afin de donner son approbation concernant les avis relatifs au
marché du travail, le ministre doit être en possession d'informations
sur ledit marché du travail. Or, dans leur vague de compressions à
l'aveuglette, les conservateurs ont systématiquement réduit le
financement en matière de collecte de données sur le marché de la
main-d'oeuvre. La réduction des budgets a été de l'ordre de 20 %
l'année dernière.

Comment le ministre peut-il justifier ces compressions?

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, la députée dit que le programme est catastrophique. Il y a
effectivement des problèmes, mais le nombre de travailleurs
étrangers temporaires qui entrent au Canada représentait 1 % de
toute la population des travailleurs il y a sept ans, et c'est encore 1 %
de toute la population des travailleurs actuellement. Ce n'est pas un
changement énorme et les effets ne sont pas catastrophiques.

Cela étant dit, on a augmenté les révisions ainsi que les peines
pour les employeurs qui abusent du programme, et il y aura des
changements importants prochainement, afin de souligner l'intégrité
du programme.

[Traduction]

Mme Peggy Nash (Parkdale—High Park, NPD): Monsieur le
Président, il s'agit d'une preuve supplémentaire de la mauvaise
gestion flagrante du gouvernement conservateur.

Les spécialistes réclament de meilleures statistiques sur le marché
du travail depuis des années. Il s'agit de renseignements essentiels
qui peuvent aider le gouvernement à élaborer des politiques
appropriées. Le gouvernement a plutôt réduit de 20 % le financement
destiné à l'information sur le marché du travail au cours des deux
dernières années. Il fait aussi des compressions de plusieurs millions
de dollars dans les principaux programmes de Statistique Canada. Il
n'est donc pas étonnant que les conservateurs aient tant de mal à
administrer notre marché du travail.

Pourquoi le ministre ne cesse-t-il pas de s'en prendre aux preuves?
Pourquoi ne rétablit-il pas le financement destiné à la recherche sur
le marché du travail?

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, je le répète, la question repose sur de fausses prémisses.
En fait, la plupart des enquêtes dont la députée parle n'étaient pas
liées à l'information sur le marché du travail. Elles étaient valides
pendant un certain temps seulement. Elles n'ont maintenant plus leur
raison d'être.

J'ai été étonné d'entendre que les députés néo-démocrates ne lisent
pas leur journal préféré, le Toronto Star. Si la députée le lisait, elle
saurait que le gouvernement lance maintenant deux nouvelles
enquêtes d'envergure qui porteront sur l'information sur le marché
du travail: l'une sera une enquête trimestrielle sur les postes vacants,
et l'autre, une enquête annuelle sur les taux salariaux.
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Je suis heureux de signaler que nous avons déjà mis en oeuvre ou
que nous sommes en train de mettre en oeuvre les deux tiers des
recommandations de la commission Drummond. Nous travaillons en
étroite collaboration avec les anciens ministres responsables du
marché du travail pour améliorer la coordination de l'information sur
le marché du travail.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

M. Dave MacKenzie (Oxford, PCC): Monsieur le Président,
hier, les Canadiens ont porté trois héros à leur dernier repos. Des
milliers de policiers, de membres des Forces armées canadiennes et
de Canadiens ordinaires se sont réunis à Moncton en l'honneur des
trois hommes décédés la semaine dernière à cause d'un forcené
assoiffé de vengeance. Les hommages rendus par la famille et les
amis des trois agents de la GRC nous ont tous fendu le coeur.

Le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile, qui a
assisté aux funérailles officielles, pourrait-il faire le point sur cette
question?

L'hon. Steven Blaney (ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, PCC): Monsieur le Président, tous les Canadiens
ont pleuré hier la mort des trois héros décédés dans l'exercice de
leurs fonctions: les agents de la GRC Larche, Gevaudan et Ross.

[Français]

Nos pensées et nos prières accompagnent les familles de ces
jeunes officiers fauchés dans la fleur de l'âge.

[Traduction]

Nous tenons à remercier les forces de l'ordre et les services
d'intervention d'urgence de leur travail exemplaire pendant cette
tragédie. Nous remercions aussi les gens de Moncton, qui ont brillé
par leur courage et qui ont su se rendre extrêmement utiles.

Nous ne les oublierons pas.

* * *

[Français]

LE COMMERCE INTERNATIONAL

M. Guy Caron (Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-
ques, NPD): Monsieur le Président, la nation Hupacasath de
Colombie-Britannique s'est présentée hier en cour pour en appeler
d'une décision de la Cour fédérale portant sur l'accord sur les
investissements avec la Chine.

Il est désolant de constater que les conservateurs forcent les
Premières Nations à faire appel pour faire valoir leurs droits au lieu
de les prendre en considération lors de la négociation d'accords
commerciaux. Pourquoi les conservateurs n'écoutent-ils pas sim-
plement les Premières Nations et les Canadiens? Pourquoi ne
reconnaissent-ils pas avoir signé une mauvaise entente? Pourquoi ne
pas simplement abandonner cet accord avec la Chine?

[Traduction]

M. Erin O'Toole (secrétaire parlementaire du ministre du
Commerce international, PCC): Monsieur le Président, comme le
sait pertinemment le député, l'APIE avec la Chine permettra à
beaucoup d'entreprises et d'exportateurs canadiens de jouir en Chine
des mêmes garanties que celles dont leurs homologues chinois
jouissent déjà au Canada. Le but, c'est de tous les placer sur un pied
d'égalité de manière à préserver les emplois — un sur cinq — que
génère l'activité commerciale. En ce qui concerne la poursuite
judiciaire, nous n'entendons pas pour l'instant la commenter.

● (1455)

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le
Président, le Parlement a adopté l'APIE entre le Canada et la Chine à
toute vapeur il y a un an et demi. À l'époque, les conservateurs ont
fait tout un plat de cette entente alors qu'elle constitue un marché de
dupes. Or — que c'est curieux! — les conservateurs n'ont jamais
ratifié le traité. Le ministre refuse de justifier cette décision.
L'opacité et la confusion qui règnent dans ce dossier empoisonnent
nos relations avec la Chine.

Si les conservateurs n'ont pas ratifié l'entente, est-ce parce que
a) ils l'ont négociée en amateurs, b) ils avaient omis de consulter les
Premières Nations, c) ils sont visés par une poursuite ou d) toutes ces
réponses?

M. Erin O'Toole (secrétaire parlementaire du ministre du
Commerce international, PCC): Monsieur le Président, je remercie
mon collègue du comité du commerce de cette question à choix
multiples. Cependant, la vraie question est celle-ci: le NPD a-t-il déjà
appuyé un accord commercial à la Chambre? On connaît la réponse:
non. Les Canadiens nous ont élus pour créer des emplois, y compris
grâce à l'import-export avec la Chine. Nous avons hâte de connaître
la décision du tribunal. Les tribunaux iront de l'avant dans ce dossier.

* * *

L'ENVIRONNEMENT

M. Murray Rankin (Victoria, NPD): Monsieur le Président, il
n'y a aucune façon de rendre le projet de pipeline Northern Gateway
sécuritaire. Les conséquences d'un déversement dans les eaux pures
des côtes de la Colombie-Britannique seraient catastrophiques. Nous
savons tous que les déversements, ça arrive. Même Enbridge l'admet.

La secrétaire parlementaire du ministre des Ressources naturelles
prétend qu'on ne donnera le feu vert qu'aux projets sans danger. Eh
bien, ce projet-là n'est pas sans danger. Les Premières Nations le
savent, les spécialistes le savent et les Britanno-Colombiens le
savent. Le ministre va-t-il respecter sa promesse et rejeter tout
simplement ce projet sans bon sens?

Mme Kelly Block (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, PCC): Monsieur le Président, nous avons
été clairs: seuls les projets qui ne présentent aucun danger pour les
Canadiens et pour l'environnement seront autorisés. Nous sommes
fiers des mesures que nous avons prises pour que le cadre
réglementaire canadien figure parmi les meilleurs du monde et que
les projets énergétiques qui verront le jour en sol canadien utilisent le
moyen de transport le plus sûr qui soit. Le gouvernement étudie
actuellement le rapport de la commission indépendante d'examen
conjoint, et il prendra une décision en temps et lieu.

* * *

LES RESSOURCES NATURELLES

M. Nathan Cullen (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Monsieur
le Président, tout le monde — de Jim Prentice aux chefs des
Premières Nations de la Colombie-Britannique en passant par le
conseiller que le premier ministre avait lui-même choisi— a prévenu
le gouvernement qu'en tentant de forcer la mise en oeuvre du projet
Northern Gateway d'Enbridge au mépris de la volonté des Premières
Nations de la Colombie-Britannique, non seulement il s'arrangeait
pour que le pipeline envisagé ne soit jamais construit, mais il risquait
du coup de compromettre de nombreux autres projets de
développement industriel de la province.
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Par leur arrogance, les conservateurs sont en train de plomber
l'économie britanno-colombienne. Les 21 députés conservateurs de
la Colombie-Britannique vont-ils rester les bras croisés pendant que
l'obstination du gouvernement menace l'économie de leur province?
Ne sont-ils pas censés défendre les intérêts de leur pays, le Canada?
Quand allez-vous défendre les intérêts de la Colombie-Britannique?

Le Président: Le député de Skeena—Bulkley Valley sait qu'il doit
s'adresser à la présidence, et non directement à ses collègues.

La secrétaire parlementaire du ministre des Ressources naturelles
a la parole.

Mme Kelly Block (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, PCC): Comme je le disais, monsieur le
Président, le processus suit actuellement son cours. La commission
d'examen conjoint a remis son rapport au gouvernement, et ce
dernier va l'étudier attentivement avant de prendre une décision
quant à l'avenir de ce projet. Je répète en outre que seuls les projets
sans danger pour les Canadiens et pour l'environnement seront
autorisés.

* * *

[Français]

LA PROTECTION DE LAVIE PRIVÉE

M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.): Monsieur le
Président, l'article 28 du projet de loi omnibus des conservateurs
vise à permettre à tout fonctionnaire de l'Agence du revenu du
Canada de transmettre des renseignements personnels et confiden-
tiels à tout corps de police, sans le consentement des contribuables.
Cela viole le droit à la liberté et occasionnera des perquisitions et des
fouilles abusives.

La Cour suprême a déjà dit qu'il ne fallait pas miner la confiance
des Canadiens dans le système fiscal ni la crédibilité de celui-ci.
Pourquoi, alors, les conservateurs viennent-ils mettre en danger les
Canadiens?

[Traduction]

L'hon. Kerry-Lynne D. Findlay (ministre du Revenu national,
PCC): Monsieur le Président, ces affirmations sont tout simplement
fausses. Quand les fonctionnaires de l'Agence du revenu du Canada
vont, dans le cadre de leurs fonctions, découvrir des éléments leur
permettant de conclure que des activités criminelles graves ont eu
lieu, ils vont pouvoir communiquer ces éléments aux forces de
l'ordre. Il s'agit d'une mesure raisonnable à laquelle s'attendent
l'ensemble des Canadiens.

Jusqu'à maintenant, quand les fonctionnaires de l'agence trou-
vaient des renseignements prouvant qu'il y avait eu trafic de drogue,
terrorisme, pornographie juvénile ou même que des contrats avaient
été conclus pour le meurtre d'un citoyen — et c'est arrivé —, ils ne
pouvaient les communiquer à personne. Quoi qu'en dise l'opposition,
les policiers ne pourront pas demander aux fonctionnaires de
l'Agence du revenu du Canada de chercher certaines données bien
précises. Pour tout dire, je trouve plutôt aberrantes les affirmations
du député d'en face.

* * *

LA RÉFORME DÉMOCRATIQUE

M. Ted Hsu (Kingston et les Îles, Lib.):Monsieur le Président, le
prétendu projet de loi sur l'intégrité des élections doit être amendé.
Hier, des partisans libéraux de partout en Ontario ont reçu des lettres
de la part de conservateurs ontariens leur rappelant de voter, mais les
dirigeant vers les mauvais bureaux de vote. L'une de ces lettres était

même signée par l'adjoint de la députée conservatrice de London-
Centre-Nord.

Les lettres des cousins ontariens des conservateurs visent à
empêcher des gens de voter, au même titre que les données des
conservateurs ont servi à empêcher des gens de voter lors des
élections fédérales de 2011. Les conservateurs accorderont-ils au
commissaire aux élections les pouvoirs dont il a besoin pour protéger
les Canadiens?

● (1500)

M. Paul Calandra (secrétaire parlementaire du premier
ministre et pour les Affaires intergouvernementales, PCC):
Monsieur le Président, bien entendu, rien ne pourrait être plus faux.
Comme les députés le savent, Élections Canada, après avoir enquêté
sur les fausses allégations faites par les partis de l'opposition au cours
des deux dernières années, a évidemment constaté que nous avons
mené une campagne propre et conforme à l'éthique. C'est ce que
nous avons toujours clamé.

Nous avons été réélus à la barre d'un gouvernement majoritaire
parce que nous avons baissé le taux d'imposition des particuliers, que
nous avons investi dans l'économie et que nous avons créé, net, plus
de 1 million d'emplois dans notre pays. C'est parce que nous sommes
un bon gouvernement que les Canadiens nous ont donné un autre
mandat, et c'est pour cette même raison qu'ils nous rééliront après
2015.

* * *

[Français]

LA JUSTICE

M. Philip Toone (Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine, NPD):
Monsieur le Président, hier, le Comité permanent de la justice et
des droits de la personne a rejeté un amendement du NPD au projet
de loi C-13 qui aurait permis d'ajouter l'identité de genre à la liste des
groupes protégés contre les propos haineux. Or, comme par hasard,
juste avant le vote, le député de Kootenay—Columbia, favorable à
l'amendement, a été remplacé par le député de Lambton—Kent—
Middlesex. Pourquoi le bureau du premier ministre est-il intervenu
pour bloquer cet amendement important?

[Traduction]

L'hon. Peter MacKay (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, PCC): Monsieur le Président, en tant que
ministre de la Justice, il est évident que je m'abstiens de m'ingérer
dans les travaux du comité. Ce que je sais cependant, c'est que le
député de Kootenay—Columbia, un ancien membre de la Gendar-
merie royale du Canada, s'est absenté du comité pour rendre
hommage à ses confrères décédés et suivre les funérailles, qui étaient
diffusées en direct depuis Moncton. Je suis convaincu que le député
d'en face et tous les députés peuvent comprendre qu'un ancien
membre de la GRC puisse vouloir se retirer pour être en esprit avec
ses confrères morts en service et qu'ils peuvent faire preuve
d'empathie envers lui.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Juan de Fuca, NPD):
Monsieur le Président, le fait demeure qu'à la dernière minute, les
conservateurs ont changé leur vote dans le but de bloquer un
amendement au projet de loi C-13 qui aurait protégé les personnes
qui sont les plus souvent victimes de crimes haineux au Canada. Il
s'agissait d'un amendement que le ministre de la Justice avait dit
appuyer en principe pendant les délibérations du comité.
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Or, en votant contre cet amendement, les conservateurs ont choisi
de refuser d'accorder la même protection contre les crimes haineux
aux Canadiens transgenres et à ceux qui dérogent aux conventions
typiquement associées à leur genre, et ce, même si cette protection
avait déjà été approuvée deux fois par la Chambre des communes,
avant d'être rejetée au Sénat. Pourquoi les conservateurs refusent-ils
de défendre les Canadiens vulnérables?

L'hon. Peter MacKay (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, PCC): Monsieur le Président, je viens
d'expliquer ce qui s'est passé et je suis surpris que le député d'en
face continue de blâmer le député en question.

En ce qui a trait au coeur de la question, le Tribunal canadien des
droits de la personne a déjà, à l'instar de plusieurs de ses pendants
provinciaux, reconnu que la discrimination fondée sur le transse-
xualisme constitue une forme de discrimination sexuelle. De plus, le
Code criminel prévoit une liste non exhaustive de circonstances
aggravantes qui sont utilisées pour alourdir les peines. Il n'est pas
nécessaire de modifier la législation, puisque les protections qui
existent déjà sont suffisantes.

* * *

L'INDUSTRIE

Mme Joyce Bateman (Winnipeg-Centre-Sud, PCC): Monsieur
le Président, le gouvernement a récemment annoncé le renouvelle-
ment du Programme des ordinateurs pour les écoles, un initiative qui
offre des possibilités extraordinaires pour les jeunes canadiens
depuis plus de 20 ans. Ce programme remet à neuf des ordinateurs
qui autrement se retrouveraient dans les sites d'enfouissement et
fournit ainsi un accès au monde numérique à des centaines de
milliers de jeunes gens, dans les écoles, les bibliothèques publiques
et les collectivités autochtones.

Le ministre pourrait-il expliquer pourquoi le gouvernement
renouvelle ce programme et comment cela s'inscrit dans le cadre
du plan Canada numérique 150?

L'hon. James Moore (ministre de l’Industrie, PCC): Monsieur
le Président, dans le cadre de la politique Canada numérique 150,
nous voulons nous assurer que tous les Canadiens ont accès aux
possibilités économiques et éducatives de l'ère numérique.

Le Programme des ordinateurs pour les écoles remet à neuf
280 000 ordinateurs et en fait don à des écoles un peu partout au
pays, mais ce n'est pas tout. Nous embauchons 1 000 étudiants pour
remettre à neuf les ordinateurs, que nous donnons ensuite aux écoles
et aux collectivités qui n'ont pas accès à ce genre de technologie.

En outre, nous travaillons en partenariat avec des organismes tels
que la Société Neil Squire, qui aide les Canadiens ayant un handicap
physique à accéder aux tectologies de base de sorte qu'ils puissent
participer pleinement à la société canadienne.

Voilà un petit investissement aux retombées énormes qui aidera à
brancher les Canadiens sur l'avenir.

* * *

● (1505)

LES DROITS DE LA PERSONNE

Mme Chrystia Freeland (Toronto-Centre, Lib.): Monsieur le
Président, ce mois-ci, Toronto aura l'honneur de tenir l'événement
WorldPride. Ce sera un moment tout indiqué pour affirmer que les
droits de la communauté GLBT sont fondamentaux, et pour faire du
Canada un leader mondial sur la question ainsi qu'un refuge pour les
GLBT.

Les électeurs de ma circonscription s'attendent — et avec
raison — à ce que le premier ministre prenne part à l'événement.
Le premier ministre peut-il nous dire à quelles activités il assistera
parmi les nombreux événements Pride?

M. Paul Calandra (secrétaire parlementaire du premier
ministre et pour les Affaires intergouvernementales, PCC):
Monsieur le Président, nous nous réjouissons de l'arrivée de l'été,
période de festivités partout au Canada et saison idéale pour
accueillir les touristes. Je sais que le festival de la fierté gaie attire
beaucoup de gens à Toronto.

Bien sûr, Toronto est une destination touristique extraordinaire
dont nous sommes très fiers. Étant moi-même du Nord de Toronto, je
me fais une joie d'inviter les gens à visiter ma collectivité, Markham,
Stouffville et la région d'York. Nous avons tant à offrir aux
Canadiens et aux visiteurs de partout dans le monde.

J'espère que la députée visitera toutes ces fantastiques destinations
touristiques, non seulement dans la région de Toronto, mais aussi
ailleurs au Canada.

* * *

[Français]

L'ASSURANCE-EMPLOI

M. Robert Aubin (Trois-Rivières, NPD): Monsieur le Président,
le Tribunal de la sécurité sociale vient d'infliger tout un camouflet à
ce gouvernement en affirmant qu'il avait outrepassé ses pouvoirs en
réclamant des dizaines de milliers de dollars à une centaine
d'employés d'une usine de fruits de mer.

La Commission de l'assurance-emploi connaissait l'entente et
acceptait de verser des prestations, mais au lieu d'écouter les
conclusions du tribunal qu'il a lui-même créé, le gouvernement
refuse d'entendre raison et amène la cause en appel.

Le ministre peut-il nous expliquer pourquoi il s'acharne sur
d'honnêtes travailleurs?

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, il s'agit du résultat d'une enquête sérieuse concernant de
potentielles déclarations trompeuses coûtant des centaines de milliers
de dollars aux contribuables.

Dans ce cas, près de 1 million de dollars en paiements
d'assurance-emploi ont été donnés à des gens qui n'étaient pas
réellement au chômage. Lorsque leur cas est découvert, les individus
dont la demande a été jugée inadmissible peuvent faire appel au
Tribunal de la sécurité sociale, un tribunal indépendant qui traite des
casiers judiciaires.

Il est injuste pour les contribuables canadiens, qui travaillent fort
et qui paient pour l'assurance-emploi, que nous ne fassions rien pour
récupérer les fonds donnés aux personnes non admissibles.

* * *

[Traduction]

LES RESSOURCES NATURELLES

M. Blaine Calkins (Wetaskiwin, PCC): Monsieur le Président,
les Canadiens sont conscients de l'importance de nos ressources
naturelles pour la création d'emplois et la prospérité économique. Le
Canada est un fournisseur d'énergie sûr et responsable, et il est en
mesure de contribuer à la sécurité énergétique mondiale, que ce soit
à l'aide de ses infrastructures solides ou de son expertise et savoir-
faire énergétiques de calibre mondial.
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La secrétaire parlementaire du ministre des Ressources naturelles
pourrait-elle informer la Chambre de ce que le gouvernement fait
pour renforcer l'engagement du Canada à l'égard de la sécurité
énergétique mondiale?

Mme Kelly Block (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, PCC): Monsieur le Président, je remercie
mon collègue du très bon travail qu'il fait au sein du comité des
ressources naturelles.

Le gouvernement s'est engagé à collaborer avec nos alliés pour
favoriser la stabilité énergétique régionale et mondiale. C'est
pourquoi le ministre est à New York aujourd'hui pour assister au
sommet nord-américain sur l’énergie de Goldman Sachs. Il
participera à des discussions avec ses homologues nord-américains
et soulignera l'engagement du Canada à l'égard de la sécurité
énergétique mondiale.

* * *

[Français]

LE PONT DE QUÉBEC

M. Denis Blanchette (Louis-Hébert, NPD): Monsieur le
Président, l'année passée, le CN a produit un rapport au sujet de
l'état du pont de Québec. Bien qu'il s'agisse d'un enjeu de sécurité
publique, le rapport du CN n'a été divulgué qu'aux actionnaires.
Quant au dernier rapport public, il date de 2011.

La ministre des Transports a-t-elle eu accès au rapport du CN? Si
oui, quand va-t-elle le rendre public? Sinon, comment peut-elle
avancer que le pont est sécuritaire?

[Traduction]

L'hon. Lisa Raitt (ministre des Transports, PCC): Monsieur le
Président, au Canada, nous nous attendons à ce que les compagnies
de chemin de fer respectent certaines règles, qui sont clairement
établies dans la Loi sur la sécurité ferroviaire. Nous nous attendons
également à ce qu'elles mènent des enquêtes sur leurs propriétés afin
de veiller à ce qu'il n'y ait pas d'accident.

De plus, comme nous l'avons dit, nous avons fait inspecter la voie
ferrée. Il est important de s'en rappeler. Nous avons pris cette mesure
pour en vérifier la sécurité.

Comme le député le sait, le CN et le gouvernement du Canada ne
parviennent pas à s'entendre sur le versement des sommes d'argent
pour poursuivre les travaux de peinture du pont. Comme cette affaire
a été soumise aux tribunaux, je n'ai rien d'autre à ajouter.

* * *

● (1510)

[Français]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

M. Jean-François Fortin (Haute-Gaspésie—La Mitis—Ma-
tane—Matapédia, BQ): Monsieur le Président, hier, les conserva-
teurs ont affirmé que les pénitenciers fédéraux ont les outils pour
empêcher une évasion à l'aide d'un hélicoptère. C'est vrai. Ce qu'ils
n'ont pas dit, c'est que les prisons québécoises n'ont pas les mêmes
outils et que c'est entièrement leur faute.

J'ai la lettre du ministre québécois, datée du 24 octobre 2013, qui
demande à Ottawa de réglementer l'espace aérien au dessus des
prisons québécoises. La demande du Québec est restée lettre morte,
avec pour résultat que trois criminels dangereux se sont échappés de
prison et sont en cavale.

Comment la ministre des Transports a-t-elle pu ignorer la lettre et
la demande du gouvernement québécois?

L'hon. Steven Blaney (ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, PCC): Monsieur le Président, je voudrais rassurer
mon collègue. On ne se chicanera pas, il y a trois criminels en
cavale. On appuie les efforts du gouvernement québécois pour
mettre la main sur ces individus dangereux. Si le député, ou
n'importe qui, a des informations, je les invite à communiquer avec
les autorités fédérales canadiennes ou québécoises.

* * *

[Traduction]

PRÉSENCE À LA TRIBUNE

Le Président: Voilà qui met fin à la période des questions pour
aujourd'hui.

Je voudrais signaler aux députés la présence à notre tribune d'une
délégation parlementaire dirigée par l'honorable Chi Wanchun,
président de l'Association législative Canada-Chine de l'Assemblée
populaire nationale de la République populaire de Chine.

Des voix: Bravo!

[Français]

M. Jean-François Fortin: Monsieur le Président, je demande le
consentement unanime de la Chambre pour la motion suivante:
Constatant l'adoption par l'Assemblée nationale du Québec de la loi
concernant les soins en fin de vie, la loi 52, que cette Chambre
réaffirme le droit exclusif du Québec de légiférer en matière de santé
et notamment sur la question concernant les soins en fin de vie.

[Traduction]

Le Président: Le député a-t-il le consentement unanime de la
Chambre pour proposer cette motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

M. Peter Julian: Monsieur le Président, si vous le demandez, je
crois que vous constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard
de la motion suivante. Je propose que la Chambre demande que, a) à
moins que les discussions portent sur la sécurité, l’emploi, les
relations de travail ou un appel d’offres, ou à moins d’avoir obtenu le
consentement unanime de tous les membres du Bureau présents,
toutes les réunions du Bureau de régie interne se tiennent désormais
d’une manière transparente et soient ouvertes au public; b) toutes les
délibérations du Bureau soient désormais enregistrées et que les
comptes-rendus in extenso de ces délibérations soient accessibles au
public; c) tous les rapports des études désormais commandées par le
Bureau soient rendus publics; d) les procédures du Bureau qui se
tiendront à huis clos et les rapports ou études commandées par le
Bureau qui demeureront confidentiels ne le soient qu’après une
discussion publique du Bureau expliquant la nécessité de cette
confidentialité.

Le Président: Le député a-t-il le consentement unanime de la
Chambre pour proposer cette motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.
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AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Tom Lukiwski (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, PCC): Monsieur le
Président, conformément au paragraphe 36(8) du Règlement, j'ai
l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles, la réponse du
gouvernement à 95 pétitions.

* * *

LES DÉLÉGATIONS INTERPARLEMENTAIRES

Mme Irene Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Monsieur
le Président, conformément au paragraphe 34(1) du Règlement, j'ai
l'honneur de présenter à la Chambre, dans les deux langues
officielles, le rapport du Groupe canadien de l'Union interparlemen-
taire concernant sa participation à la 130e assemblée de l'Union
interparlementaire et aux réunions connexes, tenues à Genève, en
Suisse, du 16 au 20 mars 2014.

[Français]

M. Pierre Dionne Labelle (Rivière-du-Nord, NPD): Monsieur
le Président, conformément au paragraphe 34(1) du Règlement, le
rapport de la délégation canadienne de l'Assemblée parlementaire de
la Francophonie concernant sa participation à la réunion de la
Commission de la coopération et du développement de l'Assemblée
parlementaire de la Francophonie, qui s'est tenue à Québec, du
18 au 20 mars 2013, est déposé.

* * *

[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

M. Joe Preston (Elgin—Middlesex—London, PCC): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles, le 16e rapport du Comité permanent de la procédure et
des affaires de la Chambre, dans lequel on demande l'autorisation de
poursuivre au-delà du délai fixé son examen de la motion M-431 sur
l'élection des présidents de comités. Si la Chambre donne son
consentement, je proposerai l'adoption du rapport plus tard
aujourd'hui.

● (1515)

RESSOURCES NATURELLES

M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright, PCC): Monsieur le
Président, j’ai deux rapports à déposer aujourd’hui.

J’ai l’honneur de présenter, dans les deux langues officielles, le
septième rapport du Comité permanent des ressources naturelles, qui
est intitulé « Les avantages dans l’ensemble du Canada de l’industrie
pétrolière et gazière ». Conformément à l'article 109 du Règlement,
le comité demande que le gouvernement dépose une réponse globale
à ce rapport.

J'ai également l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles, le huitième rapport du Comité permanent des ressources
naturelles au sujet du projet de loi C-22, Loi concernant les
opérations pétrolières au Canada, édictant la Loi sur la responsabilité
et l'indemnisation en matière nucléaire, abrogeant la Loi sur la
responsabilité nucléaire et modifiant d'autres lois en conséquence. Le
comité a examiné le projet de loi et a convenu d'en faire rapport à la
Chambre avec des propositions d'amendement.

Mme Linda Duncan (Edmonton—Strathcona, NPD): Mon-
sieur le Président, j'ai l'honneur de présenter l'opinion dissidente de
l'opposition officielle sur le rapport du Comité permanent des
ressources naturelles, intitulé « Les avantages dans l'ensemble du
Canada de l'industrie pétrolière et gazière ».

Les néo-démocrates sont conscients de l’importance et de la
contribution majeure de l’industrie pétrolière et gazière dans
l’économie canadienne. Mais en notre qualité d’opposition officielle,
nous privilégions, en ce qui concerne les études des comités
parlementaires, une approche propice à des analyses objectives et
équilibrées qui favorisent une saine gestion des ressources.

Nous sommes reconnaissants envers tous les témoins qui ont pris
la peine de faire part de leurs points de vue et de leur expertise. Le
rapport majoritaire du comité offre un sommaire raisonnable de leurs
témoignages. Malheureusement, leur apport a été limité par la portée
réduite que le gouvernement a voulu donner à l’étude; ceci a
empêché le comité d’évaluer les avantages nets de l’industrie
pétrolière et gazière. Le comité a invité peu de témoins désireux de
parler des risques et des coûts actuels ou potentiels liés à cette
industrie. Pour cette raison, le rapport majoritaire n’établit pas de
base utile ou équilibrée susceptible d’orienter les politiques
publiques.

Le gouvernement accepte le principe selon lequel le développe-
ment responsable des ressources exige une prise en compte
équilibrée du développement économique et de la protection de
l’environnement, de même que des consultations véritables des
peuples autochtones. Or, l’étude a été conçue de telle manière qu’elle
s’est limitée à un examen étroit des avantages économiques de
l’industrie. Si le comité avait demandé les contributions d’une plus
grande variété de témoins, notamment sur les risques ou les défis
auxquels doit faire face l’industrie pétrolière et gazière, son rapport
aurait peut-être offert des conseils plus crédibles et constructifs en
vue de l’élaboration de politiques fédérales saines et équilibrées. On
nous a même empêchés de poser des questions aux témoins sur les
enjeux que je viens de mentionner.

Dans notre économie du XXIe siècle, une politique progressiste,
réaliste et responsable doit tenir compte des coûts véritables de
l’exploitation des ressources et être assortie d’un cadre stratégique
qui permet de relever les défis observés et d’assurer la viabilité.

L'hon. Geoff Regan: Monsieur le Président, je présente à mon
tour le rapport dissident du Parti libéral relativement au septième
rapport du Comité des ressources naturelles.

Le Président: Selon le Règlement, seule l'opposition officielle
peut annoncer le dépôt d'un rapport dissident.

ACCÈS À L'INFORMATION, PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS ET ÉTHIQUE

M. Pat Martin (Winnipeg-Centre, NPD):Monsieur le Président,
je prends la parole aujourd'hui pour présenter le cinquième rapport
du Comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des
renseignements personnels et de l'éthique, relativement au certificat
de nomination de Mary Elizabeth Dawson au poste de commissaire
aux conflits d'intérêts et à l'éthique.

* * *

LA LOI SUR LE PARLEMENT DU CANADA

M. Justin Trudeau (Papineau, Lib.) demande à présenter le
projet de loi C-613, Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada
et la Loi sur l’accès à l’information (transparence).
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— Monsieur le Président, je remercie le député d'Avalon d'avoir
appuyé mon projet de loi.

Je suis heureux aujourd'hui de présenter la loi sur la transparence.
J'ai sincèrement hâte de travailler avec tous les députés pour rendre
le Parlement et le gouvernement encore plus ouverts, dans l'intérêt de
tous les Canadiens.
(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour la

première fois et imprimé.)

* * *
● (1520)

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

M. Joe Preston (Elgin—Middlesex—London, PCC): Monsieur
le Président, si la Chambre donne son consentement, je propose que
le 16e rapport du Comité permanent de la procédure et des affaires de
la Chambre, présenté à la Chambre plus tôt aujourd'hui, soit agréé.

Le Président: Le député a-t-il le consentement unanime de la
Chambre pour présenter cette motion?

Des voix: Non.

Le Président: Il n'y a pas de consentement.

[Français]

FINANCES

M. Nathan Cullen (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Monsieur
le Président, je propose que le troisième rapport du Comité
permanent des finances, présenté le mardi 10 décembre 2013, soit
adopté.

Je voudrais partager mon temps avec mon cher collègue le député
de Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Basques. Dire le nom de
cette circonscription est probablement la chose la plus difficile à faire
dans ce discours.

Cette étude vient du comité afin de discuter des inégalités au
Canada. Ce débat est essentiel, non seulement pour les Canadiens et
les Canadiennes qui souffrent de pauvreté, mais pour tous les
Canadiens, car les effets de l'inégalité sont clairs. Les faits relatés
dans ce rapport montrent que c'est très mauvais pour notre économie.

[Traduction]

Je vais aborder un certain nombre d'aspects de l'inégalité qui sont
examinés dans ce rapport incroyablement important.

En tant que néo-démocrates, nous appuyons un grand nombre des
propositions générales et la portée de cette étude, qui a au départ a
été proposée par mes collègues de l'autre parti. Il y a d'autres aspects
que nous aurions aimés inclure dans cette étude, notamment une
analyse plus approfondie de certaines dimensions de l'inégalité au
Canada. Je tiens cependant à dire à tous ceux qui nous regardent et
qui nous écoutent que l'inégalité a certes des conséquences pour les
gagne-petit et les pauvres, mais que ces conséquences se répercutent
sur l'ensemble de l'économie canadienne. L'accroissement des
inégalités rend le pays moins dynamique, moins prospère et moins
éduqué.

Depuis 1972 jusqu'à il y a quelques années, la catégorie de la
classe moyenne a non seulement diminué par rapport à l'ensemble de
la population canadienne, mais elle a vu ses revenus réels augmenter
du taux incroyablement bas de 0,2 % pendant toute cette période,
compte tenu de l'inflation.

Qu’est-ce que cela signifie? Cela signifie que les gens de la classe
moyenne qui avaient un emploi au début des années 1970 ont vu leur

salaire augmenter, en dollars réels, de 0,2 % seulement. Leur salaire
est donc resté pratiquement au même niveau, mais par contre, ce qui
a changé, c'est le coût de la vie, comme nous le savons, qu'il s'agisse
du coût du chauffage, de l'électricité, de l'alimentation, tout cela a
augmenté, sans parler du coût de l'éducation. Le gouvernement
fédéral s'est déchargé petit à petit de ses responsabilités sur les
gouvernements provinciaux, sur les municipalités et sur les
particuliers. C'est une tendance qui n’a fait que se renforcer avec
les politiques néo-conservatrices qui ont été mises en œuvre par les
différents gouvernements conservateurs et libéraux.

Pendant ces 35 années— et ça surprendra certainement beaucoup
de Canadiens—, pratiquement 93 % de la hausse des disparités entre
les riches et les pauvres, entre les Canadiens les plus fortunés et les
Canadiens les moins fortunés, s'est produite pendant que les libéraux
étaient au pouvoir. Ça doit rendre beaucoup de Canadiens perplexes,
car la plupart d'entre eux ne suivent pas tous les jours le
fonctionnement de l'appareil gouvernemental. Cela va de soi. Ils
ne se branchent pas tous les après-midi sur la période des questions
ou sur les réunions de comités. Ils n'étudient pas les différents projets
de loi. Les gens sont occupés à emmener leurs enfants à l'école, à
préparer les repas, à se trouver un bon emploi et à le conserver.

Les Canadiens qui ne suivent pas régulièrement ce qui se passe
lorsqu’un parti prend le pouvoir seront certainement surpris
d'apprendre que les inégalités se sont creusées tout particulièrement
lorsque les libéraux étaient au pouvoir, et ils seront d'autant plus
surpris qu'ils regardent les campagnes électorales, surtout les
dernières semaines quand les partis font le maximum de battage
sur leur plate-forme électorale.

La tendance que nous observons — et c’est une tendance
inquiétante et décevante pour mes amis libéraux —, c’est qu’ils font
campagne à gauche pour ensuite virer à droite dès qu’ils sont au
pouvoir, et qu’ils adoptent alors des politiques tout à fait acceptables
pour leurs alliés conservateurs d’en face. Le seul défaut que les
conservateurs trouvent aux politiques fiscales des libéraux, c’est
qu’elles ne sont pas assez draconiennes et qu’elles n’accordent pas
assez d’allégements fiscaux aux Canadiens les plus fortunés. C’est la
seule critique des conservateurs à l’endroit des politiques fiscales
libérales.

Tout cela a un lien avec l'inégalité et le rapport du comité des
finances, et nous allons prendre l'exemple du dernier budget du
gouvernement. L'un des ministres a justement pris des engagements
là-dessus hier. À en juger par ce budget des conservateurs, nous
aurions bien aimé que le premier ministre et le ministre des Finances
fassent le serment d'Hippocrate de ne pas nuire davantage à la
population en aggravant encore les inégalités des revenus, étant
donné ce qu'on lit page après page dans le budget. Il faut aller un peu
plus loin que le titre. Les conservateurs ont le don de répéter les titres
ad nauseam. À propos de n'importe quel projet de loi, ils vous
ressassent les grands thèmes du budget: les emplois, la croissance et
la prospérité à long terme. C'est toujours la même tactique, mais il
faudrait leur demander, à ce moment précis: pour qui et pour quelle
région?

● (1525)

Nous constatons en effet des inégalités de plus en plus flagrantes
entre les revenus des riches et des pauvres, mais aussi entre les
régions et entre les provinces, les provinces les moins nanties
prenant de plus en plus de retard par rapport aux autres.
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Si on s'interroge sur les effets de ces disparités, il suffit de lire le
rapport du comité pour avoir des réponses. Que ce soit le FMI ou la
Chambre de commerce du Canada, les plus éminentes cellules de
réflexion conservatrices du Canada et du monde entier ou les plus
progressistes, il y a une chose sur laquelle ils s’entendent tous, c'est
que l'inégalité entre les revenus et entre les régions nuit non
seulement aux groupes précarisés mais aussi à l’économie tout
entière. L'inégalité est une entrave à la prospérité de l'ensemble du
pays.

Si l'économie était la priorité absolue des conservateurs, comme
ils le prétendent, l'inégalité entre les revenus devrait être, pour eux,
un sujet de préoccupation. C'est la raison pour laquelle nous aurions
bien aimé qu'ils fassent le serment d'Hippocrate, parce que nous
avons encore eu confirmation, tout récemment, que les conservateurs
ne font qu'aggraver les choses.

Ce dont j'aimerais maintenant parler, c’est le concept du
fractionnement du revenu. On sait que 86 % des Canadiens n'en
profiteront pas. C'est précisément à propos de cette politique que
l'ancien premier ministre des Finances, Jim Flaherty, que nous
aimions tous, avait émis de graves réserves. En effet, il s'est interrogé
sur le bien-fondé de cette politique, étant donné qu'elle coûtera
jusqu'à 5 milliards de dollars aux trésors fédéral et provinciaux. Ce
n'est pas rien.

Que peut-on faire avec 5 millions de dollars, quand on veut
s'attaquer au problème de l'inégalité entre les revenus ou aider les
familles? Les idées ne manquent pas, qui proviennent tantôt des
analystes les plus progressistes tantôt des analystes les plus
conservateurs du pays.

L’idée, disent-ils, qui ne serait pas extraordinaire pour atténuer
l’inégalité des revenus et ne serait pas fantastique pour soutenir les
familles non plus est le fractionnement du revenu, car il aidera fort
peu de gens et aidera de façon disproportionnée ceux qui ont le
moins besoin d’aide, c’est-à-dire ceux qui gagnent plus de 150 000 $
par année. Les ménages où il y a une grande disparité entre les
revenus des deux conjoints doivent afficher un gros écart s’ils
veulent profiter de cette mesure. Les mères et les pères seuls ne
reçoivent aucun avantage de cette mesure, pas plus que les gens qui
ont des enfants de 18 ans et plus. Les personnes sans enfants n’y
trouveraient pas leur compte. C’est comme si les conservateurs
étaient revenus dans les années 1950. Ils ne peuvent imaginer qu’une
forme de famille. Ils ont donc conçu la politique pour elle. Ils sont
perdus et confondus lorsque les experts viennent leur dire que nous
sommes en 2014 et non en 1950.

En 2014, il y a au Canada des familles de toutes les formes et de
toutes les tailles. Si nous voulons aider les familles, il nous faut des
politiques capables de les aider toutes au lieu de n’aider que certaines
d’entre elles.

L’Institut Broadbent a publié un magnifique rapport hier,
confirmant l’analyse de l’Institut C.D. Howe. Je le précise, au cas
où d’aucuns craindraient que ce message ne vienne de penseurs
progressistes ou, au contraire, conservateurs. Le rapport explique
l’injustice du programme de fractionnement du revenu. Plus de la
moitié de ceux qui correspondent au modèle de famille avec deux
parents et deux enfants n’auraient droit à aucun avantage si les deux
parents sont dans la même tranche d’imposition ou si l’écart entre
leurs revenus n’est pas assez grand. Ceux qui profiteront du
programme et auront droit à la part du lion, dans ce programme de
fractionnement du revenu qui coûtera 5 milliards de dollars, sont les
plus riches. Ils pourraient recevoir de 5 000 $ à 6 000 $ par année,
sans aucune condition.

On peut se demander si des gens qui gagnent plus de 150 000 $,
comme les députés, ont besoin de 5 000 $ de plus dans leurs poches,
si on les compare à des mères seules qui ont du mal à joindre les
deux bouts, à payer l’électricité, ou à des parents qui sont dans la
même tranche d’imposition et gagnent 45 000 $ l’heure… Excusez-
moi: 45 000 $ par année. Ceux qui gagnent 45 000 $ l’heure, ce sont
les types que les conservateurs essaient d’aider. Ceux qui vivent dans
l’économie réelle et essaient de joindre les deux bouts n’obtien-
draient aucune aide de ce programme. Si, d’une façon ou une autre,
ils se retrouvent dans ces maigres 14 % des familles à revenu moyen
ou faible qui seraient admissibles, elles ne recevraient que 200 $ par
année. Les familles les plus riches au Canada toucheraient 6 000 $,
contre environ 200 $ pour les plus faibles revenus.

De toute évidence, les conservateurs ne s’intéressent pas à la lutte
contre l’inégalité des revenus. Je souhaiterais simplement qu’ils ne
fassent pas plus de mal, mais ils reviennent sans cesse à la charge
pour déplacer la charge fiscale à l’avantage des sociétés. Depuis que
les conservateurs ont pris le pouvoir, les impôts des sociétés, les plus
riches au Canada, ont diminué de 4,5 milliards de dollars. Les
particuliers portent la charge de tous les biens et services que nous
réclamons du gouvernement, tandis que les sociétés donnent moins.
Les riches paient moins, tandis que les salariés à revenu moyen et les
Canadiens les plus pauvres paient davantage.

● (1530)

Voilà comment les conservateurs conçoivent la fiscalité et
l'économie. Les progressistes, comme les néo-démocrates, ont des
aspirations différentes: une vraie justice pour les familles et pour tous
les Canadiens.

[Français]

M. Guy Caron (Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-
ques, NPD): Monsieur le Président, je remercie mon collègue notre
porte-parole en matière de finances de son très bon discours sur ce
rapport.

Je fais partie du Comité permanent des finances qui a étudié le
rapport. Je pense que c'est très approprié, étant donné qu'on a discuté
de la question du fractionnement des revenus hier. Mon collègue de
Kings—Hants a mentionné à quelques reprises pendant son discours
qu'il souhaitait que tous les partis à la Chambre puissent travailler
ensemble pour s'attaquer à la question de l'inégalité des revenus.
Cependant, selon ce que j'ai vu au comité, cela n'a pas été le cas. Je
pense qu'il est même vraiment difficile d'avoir une même perception
du problème de l'inégalité des revenus.

J'aimerais que mon ami commente un exemple. Nous nous
sommes opposés à une des recommandations, parce que même s'il y
avait certaines recommandations sur lesquelles nous avions un
terrain d'entente, celle-ci nous paraissait superflue dans un rapport
sur l'inégalité des revenus. Elle proposait que le gouvernement
fédéral, dans les limites définies par la Cour suprême du Canada,
continue de collaborer avec les provinces et les territoires en vue de
créer un régime coopératif en matière de réglementation des marchés
des capitaux, afin de promouvoir la croissance économique et de
mieux protéger les investisseurs.

Qu'est-ce qu'une mesure comme celle-là vient faire pour s'attaquer
directement à la question de l'inégalité des revenus?
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M. Nathan Cullen: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de sa question. C'est une question très vaste, mais aussi très
technique.

Les cibles me posent problème, mais on va examiner la situation
globale. Est-ce que les conservateurs ou les libéraux sont intéressés à
s'attaquer à ce problème? Hier soir, on a eu un vote très clair sur une
motion du NPD pour discuter de la proposition, venant des
conservateurs, visant à diviser les familles canadiennes en deux
catégories, soit les riches et les pauvres. Pour nous, ce n'est pas une
bonne proposition, compte tenu de l'inégalité qui existe déjà au
Canada. Les conservateurs ont voté contre notre motion, ou contre
l'idée d'un programme juste et équitable pour l'égalité.

En fin de compte, les libéraux ont voté avec nous. C'est un très
bon développement. Le contenu de la motion démontre clairement
que l'inégalité s'est beaucoup accrue durant la période de 35 ans de
leadership et de gouvernements libéraux et conservateurs. C'est
vraiment excellent que les libéraux avouent finalement que la vaste
majorité du problème de l'inégalité vient des politiques de
gouvernements libéraux. C'est la réalité. Hier soir, on a eu un vote
qui le déclarait très clairement.

[Traduction]

Je suis heureux que le députés libéraux en soient venus à voter en
faveur de la motion du NPD hier soir. Cette motion affirmait que le
plan de fractionnement du revenu accroîtra l'inégalité entre les
familles canadiennes, que les riches deviendront plus riches et les
pauvres, plus pauvres. La motion énonçait aussi l'élément essentiel
du problème, à savoir que l'inégalité s'est accrue considérablement
au cours des 35 dernières années sous les gouvernements libéraux et
conservateurs qui se sont succédé.

La preuve, et je m'adresse surtout aux députés libéraux, résidera
dans l'adoption de politiques qui remédieront à la situation. Il faudra
mettre en place des politiques qui empêcheront la progression de
l'inégalité et combleront l'écart entre les revenus, et qui permettront
aux gens de prospérer en éliminant les disparités dans les chances
dont on parle si souvent.

Il faut agir de façon concrète. Il ne suffit pas de voter un soir à la
Chambre des communes, il faut que tous les partis agissent
concrètement si nous voulons vraiment défendre les intérêts des
Canadiens.
● (1535)

[Français]
Mme Anne-Marie Day (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

NPD): Monsieur le Président, j'apprécie beaucoup le sujet à l'ordre
du jour, d'autant plus que la pauvreté est l'un des critères qu'on a mis
en avant dans nos circonscriptions pour essayer d'aider les citoyens
canadiens.

Le député a parlé du fractionnement des revenus. Je me suis
penchée sur cette situation. Il y a évidemment des écarts énormes
entre les gens qui vont recevoir plus d'argent et ceux qui en recevront
moins.

Y aurait-il un amendement possible pour que le retour d'impôt soit
au moins remis à la personne qui gagne le moins au sein du couple?

M. Nathan Cullen: Monsieur le Président, c'est une question très
intéressante.

Il y a peut-être une façon d'améliorer le programme ou d'en
diminuer les mauvais effets. C'est peut-être une possibilité, mais je
ne le sais pas. Il y a beaucoup d'autres idées qui existent maintenant
pour aider les familles canadiennes. On peut ajouter des fonds ou un
peu d'argent supplémentaire pour aider les familles qui ont

maintenant beaucoup de difficulté à simplement payer les choses
nécessaires à la vie. C'est une possibilité.

Les faits ne sont pas importants pour les conservateurs. Ils font
tout le temps de la politique. C'est souvent le problème quand un
gouvernement n'aime pas les faits, particulièrement ceux qui sont
contraires à ses politiques et à ses promesses. On va voir. On a
certainement beaucoup d'idées pour aider les familles canadiennes.

M. Guy Caron (Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-
ques, NPD): Monsieur le Président, je remercie mon collège de
Skeena—Bulkley Valley, qui est également porte-parole en matière
de finances, de son discours très intéressant.

Ce débat est très pertinent, puisque nous sommes au lendemain du
débat sur la motion de l'opposition au sujet du fractionnement des
revenus. Malheureusement, le gouvernement l'a largement rejetée,
malgré les divers avis qu'ils ont entendus et ceux que nous avions
entendus au Comité permanent des finances lorsque nous avons
débattu de cette question.

Nous avions eu plusieurs débats à la suite de la motion présentée
par mon collègue de Kings—Hants. Cependant, celui-ci avait lui-
même exprimé la volonté de trouver un terrain d'entente entre les
différents partis. Après les quatre rencontres que nous avons eues en
comité, il était clair que nous avions une vision différente sur
l'inégalité des revenus. Lorsqu'on n'a pas la même perception de
l'ampleur et de l'origine du problème, il est bien difficile de trouver
des solutions communes.

L'opposition a fait ses devoirs sur cette question qui touche
l'ensemble des Canadiens. Celle-ci ne devrait pas être soumise à des
diktats politiques, mais plutôt être étudiée pour le bien des Canadiens
et des Canadiennes.

En comité, de nombreux témoins, dont la majorité ont été invités
par les conservateurs, niaient que l'inégalité des revenus constituait
un problème structurel, que ce soit sur le plan de la redistribution par
le système fiscal ou en ce qui a trait aux perspectives d'emplois.
Plusieurs de ces témoins, qui avaient été invités par les membres
conservateurs du comité, parlaient d'un état des choses relativement
normal, indiquant qu'il s'agissait d'une inégalité intergénérationnelle.

En d'autres mots, on s'attend bien sûr à ce que les jeunes aient des
revenus beaucoup moins élevés que des gens qui cumulent 25, 30 ou
35 ans sur le marché du travail. Une personne endettée ou ayant un
revenu très faible en début de carrière peut s'attendre à gravir les
échelons et à passer un jour ou l'autre aux niveaux supérieurs.

C'est vrai, mais ce fait existe dans l'ensemble des sociétés. Cela
n'explique pas pourquoi l'inégalité des revenus, telle que mesurée par
l'indice Gini ou d'autres facteurs qui comparent les différents déciles
ou quintiles de revenus, est marquée par une hausse plus élevée au
Canada que dans bien d'autres pays industrialisés.

Cela nous trouble, et c'est la raison pour laquelle nous ramenons
ce débat. Cette inégalité est au coeur des préoccupations des
Canadiens, Canadiennes et Québécois, car elle semble présente dans
la structure du tissu social canadien. Elle a été provoquée par
diverses mesures que les différents gouvernements fédéraux en poste
ont adoptées au cours des dernières années.

Selon certaines de leurs décisions, les gouvernements provinciaux
peuvent aussi avoir une part de responsabilité. Toutefois, ils sont
bien souvent indépendants des décisions concernant les transferts de
paiement de la part du gouvernement fédéral, particulièrement en ce
qui concerne les questions sociales et de santé.
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Les coûts en matière de soins de santé atteignent bien souvent
40 %, 45 % et même 50 % du budget des provinces. Ces questions
sont donc extrêmement importantes pour les elles, et cela explique
pourquoi l'inégalité a augmenté dans toutes les provinces du pays.

Au sujet du travail effectué au Comité permanent des finances sur
la question de l'inégalité des revenus, j'ai mentionné qu'au départ, on
avait une perception différente du problème. Cela a entraîné une
perception différente des solutions à apporter.

Le rapport contient certaines recommandations qui ont fait
consensus au sein du comité. Entre autres, une bonification a été
proposée pour le programme d'aide à l'emploi, qui aide les gens qui
ont un faible salaire. Nous reconnaissons qu'il s'agit d'une mesure
progressiste de la part du gouvernement conservateur au départ et
qu'elle aide les Canadiens qui en ont le plus besoin.

Cependant, les conservateurs ont proposé d'autres mesures dont
nous ne voyons pas la raison d'être dans un rapport sur l'inégalité des
revenus.

● (1540)

Il peut y avoir une incidence, mais elle est tellement indirecte et
tellement éloignée du cas qui nous préoccupe qu'elle n'aura que peu
d'effet. Elle ne sert, au bout du compte, qu'à souligner et à mettre en
avant le programme conservateur dans divers domaines.

J'ai mentionné, dans ma question au député de Skeena—Bulkley
Valley, que le gouvernement fédéral continuait de collaborer avec les
provinces et territoires pour mettre en oeuvre un organisme unique
de réglementation de valeurs mobilières. C'est une question
importante du point de vue économique. On en débat bien souvent.
Le gouvernement tente de s'entendre avec les provinces, et la Cour
suprême s'en est mêlée. Cette question est importante pour les
marchés financiers et le milieu des affaires en général, mais pour ce
qui est de l'inégalité des revenus, les retombées vont être minimes.

Je pense qu'il faut regarder davantage du côté de l'emploi et de
l'éducation. De bonnes recommandations ont été apportées dans le
rapport en ce qui a trait à l'éducation. L'ensemble des membres du
comité ont été d'accord et ont voté en faveur de ces recommanda-
tions.

C'était la même chose pour plusieurs des mesures qui touchaient
le marché du travail et qui éliminaient les obstacles empêchant
plusieurs Canadiens et Canadiennes d'avoir accès à des emplois qui
soient bien rémunérés et qui puissent leur permettre de s'accomplir
professionnellement.

Cependant, le rapport contient d'autres éléments qui démontraient
réellement une différence entre l'approche conservatrice et l'approche
néo-démocrate de l'opposition officielle. Par exemple, la dernière
recommandation concernait l'engagement ferme du gouvernement
fédéral à garder les impôts et à ne pas instituer des taux d'imposition
élevés nuisibles aux particuliers et aux sociétés, taux qui ne
pouvaient que ralentir la croissance économique de tous les
Canadiens.

Évidemment, on peut garder les impôts le plus bas possible, mais
sur le plan fiscal, le débat est beaucoup plus large que de simplement
garder les impôts bas. On a des problèmes sur le plan de l'équité dans
le système d'imposition. On ne l'a pas abordé durant le travail du
comité. Dans les recommandations, on n'a pas vu la question qui
abordait l'ensemble des dépenses fiscales qui atteignent plus de
230 milliards de dollars présentement. On parle ici de divers crédits
d'impôts et de diverses déductions qui, au bout du compte,
représentent une perte pour le Trésor canadien et qui pourraient

être utiles dans le cas de la redistribution. Il faudrait faire l'analyse
des programmes pour voir s'ils atteignent leurs objectifs.

Tous les crédits d'impôts, que ce soit ceux accordés aux
entreprises ou aux individus ou ceux bien ciblés comme les crédits
pour les arts ou pour le sport, remplissent-ils bien leur fonction ou
non?

Il me semble qu'on devrait faire cette analyse.

Une des recommandations de notre rapport demande que le
gouvernement canadien fasse un examen approfondi du régime fiscal
et des transferts du Canada, afin de déterminer quels changements se
sont traduits par les plus fortes hausses de l'inégalité des revenus.

Cela signifie que nous reconnaissions, de ce coté-ci de la
Chambre, que toutes les modifications qui ont été apportées au
système fiscal — on peut même remonter aux années 1980 avec la
réforme qui avait été présentée par le ministre des Finances de cette
époque Michael Wilson — ont mené à une recrudescence de
l'inégalité. D'ailleurs, c'est à partir de ce moment-là qu'on a vu une
hausse de l'indigence qui a été accélérée par les mesures fédérales en
ce qui a trait à la réforme des programmes sociaux à l'époque du
gouvernement libéral, dans le milieu des années 1990.

Depuis ce temps, plusieurs mesures fiscales sont venues non pas
minimiser, mais accroître l'inégalité des revenus. En ce sens-là, je
pense que la question nécessiterait davantage de débat. Cela dit,
honnêtement, je n'ai pas l'impression que le gouvernement
conservateur veut en débattre. C'est la raison pour laquelle j'aimerais
proposer la motion suivante, appuyé par le député de Vaudreuil-
Soulanges:

Que le débat soit maintenant ajourné.

● (1545)

[Traduction]

Le vice-président: Le vote porte sur la motion. Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le vice-président: Que tous ceux qui sont en faveur de la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le vice-président: Que tous ceux qui s’y opposent veuillent bien
dire non.

Des voix: Non.

Le vice-président: À mon avis, les oui l'emportent.

Et cinq députés ou plus s'étant levés:

Le vice-président: Convoquez les députés.

● (1620)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 202)

POUR
Députés

Ablonczy Adler
Albas Albrecht
Alexander Allen (Welland)

Allen (Tobique—Mactaquac) Ambler
Ambrose Anders
Anderson Andrews
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Angus Armstrong
Ashfield Ashton
Aspin Atamanenko
Aubin Bateman
Bélanger Bennett
Benoit Benskin
Bergen Bernier
Bezan Blanchette
Blanchette-Lamothe Blaney
Block Boivin
Boughen Boutin-Sweet
Braid Breitkreuz
Brison Brosseau
Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)
Brown (Barrie) Butt
Byrne Calandra
Calkins Cannan
Carmichael Caron
Carrie Casey
Chicoine Chisholm
Chisu Chong
Choquette Christopherson
Clarke Cleary
Comartin Côté
Crockatt Crowder
Cullen Cuzner
Daniel Davidson
Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)
Day Dechert
Devolin Dewar
Dion Dionne Labelle
Donnelly Doré Lefebvre
Dreeshen Dubourg
Duncan (Vancouver Island North) Duncan (Etobicoke North)
Duncan (Edmonton—Strathcona) Dykstra
Easter Eyking
Falk Fantino
Fast Findlay (Delta—Richmond East)
Finley (Haldimand—Norfolk) Fletcher
Freeland Freeman
Galipeau Gallant
Garrison Genest
Genest-Jourdain Giguère
Gill Glover
Godin Goguen
Goldring Goodale
Goodyear Gosal
Gourde Grewal
Groguhé Harper
Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)
Harris (Cariboo—Prince George) Hawn
Hayes Hiebert
Hillyer Hoback
Holder Hsu
Jacob James
Jones Julian
Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission) Keddy (South Shore—St. Margaret's)
Kellway Kenney (Calgary Southeast)
Kerr Komarnicki
Kramp (Prince Edward—Hastings) Lamoureux
Lapointe Lauzon
Laverdière Lebel
LeBlanc (Beauséjour) LeBlanc (LaSalle—Émard)
Leitch Lemieux
Leslie Leung
Lizon Lobb
Lukiwski Lunney
MacAulay MacKay (Central Nova)
MacKenzie Maguire
Mai Martin
Mathyssen May
Mayes McCallum
McColeman McGuinty
McKay (Scarborough—Guildwood) McLeod
Menegakis Merrifield
Michaud Miller
Moore (Abitibi—Témiscamingue) Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal) Morin (Chicoutimi—Le Fjord)
Morin (Notre-Dame-de-Grâce—Lachine) Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot)
Murray Nicholls
Nicholson Norlock
Nunez-Melo Obhrai
O'Connor O'Neill Gordon
Opitz O'Toole
Papillon Payne
Péclet Poilievre
Preston Quach
Raitt Rajotte
Rankin Raynault

Regan Reid

Rempel Richards

Ritz Saganash

Saxton Scarpaleggia

Schellenberger Scott

Seeback Sellah

Sgro Shea

Shipley Shory

Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
Sims (Newton—North Delta)

Sitsabaiesan Smith

Sopuck Sorenson

St-Denis Stewart

Storseth Strahl

Sullivan Sweet

Thibeault Tilson

Toet Toone

Trost Trottier

Trudeau Truppe

Turmel Uppal

Valcourt Valeriote

Van Kesteren Van Loan

Wallace Warawa

Warkentin Watson

Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country)
Weston (Saint John)

Wilks Williamson

Wong Woodworth

Yelich Young (Oakville)

Young (Vancouver South) Zimmer– — 246

CONTRE

Députés

Fortin Patry

Plamondon Rathgeber– — 4

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion adoptée.

● (1625)

INSTRUCTION AU COMITÉ PERMANENT DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE
LA PERSONNE

M. Peter Julian (Burnaby—New Westminster, NPD) propose:

Qu’une instruction soit donnée au Comité permanent de la justice et des droits de
la personne portant qu’il soit habilité, dans le cadre de son étude du projet de loi
C-13, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la preuve au Canada, la Loi sur la
concurrence et la Loi sur l’entraide juridique en matière criminelle, à diviser cette
mesure législative en deux projets de loi: le premier constitué des articles 2 à 7 et 27
concernant la cyberintimidation; le deuxième formé des autres dispositions du projet
de loi C-13 en ce qui à trait à d'autres activités en ligne.

L'hon. Peter Van Loan (leader du gouvernement à la
Chambre des communes, PCC): Monsieur le Président, j'invoque
le Règlement. La motion d'instruction au nom du député de Burnaby
—New Westminster, qui vient d'être lue à la Chambre, est
irrecevable et ne peut donc être mise aux voix. Elle fait
manifestement partie de l'effort constant du NPD pour faire de
l'obstruction et, en l'occurrence, nuire à la réunion en cours du
Bureau de régie interne. Quoi qu'il en soit, quels que soient les
motifs qui la sous-tendent, c'est ainsi et voici pourquoi.

Le lundi 26 mai, la députée de Gatineau a présenté une motion
d'instruction, sur laquelle le débat a été ajourné et qui, conformément
au paragraphe 66(1) du Règlement, est inscrite au Feuilleton comme
motion du gouvernement no 11.

Pour faciliter les choses à la Présidence, je me permets de lire la
motion:
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Qu’une instruction soit donnée au Comité permanent de la justice et des droits de
la personne portant qu’il soit habilité, dans le cadre de son étude du projet de loi
C-13, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la preuve au Canada, la Loi sur la
concurrence et la Loi sur l’entraide juridique en matière criminelle, à diviser cette
mesure législative en deux projets de loi: le premier constitué des articles 2 à 7 et 27
concernant la cyberintimidation; le deuxième formé des autres dispositions du projet
de loi C-13.

Je me permets maintenant de lire la motion du député de Burnaby
—New Westminster:

Qu’une instruction soit donnée au Comité permanent de la justice et des droits de
la personne portant qu’il soit habilité, dans le cadre de son étude du projet de loi
C-13, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la preuve au Canada, la Loi sur la
concurrence et la Loi sur l’entraide juridique en matière criminelle, à diviser cette
mesure législative en deux projets de loi: le premier constitué des articles 2 à 7 et 27
concernant la cyberintimidation; le deuxième formé des autres dispositions du projet
de loi C-13 en ce qui à trait à d'autres activités performées en ligne.

Monsieur le Président, on a ajouté une dizaine de mots à la fin de
la motion d'aujourd'hui, « en ce qui à trait à d'autres activités
performées en ligne », voilà la différence.

Essentiellement, les deux motions accomplissent la même chose.
Ayant établi qu'elles sont, à toutes fins pratiques, identiques,
j'aimerais citer un extrait de la deuxième édition de La procédure
et les usages de la Chambre des communes, à la page 560, à propos
de la règle interdisant d'anticiper. On peut lire:

À une certaine époque, la présentation d’une motion était assujettie à la « règle
interdisant d’anticiper », qui n’est plus strictement observée. D’après cette règle, qui
s’appliquait également à d’autres travaux, une motion ne pouvait anticiper sur une
affaire inscrite au Feuilleton, qu’il s’agisse d’un projet de loi ou d’une motion, et
s’inscrivant dans une démarche plus opportune (par exemple, un projet de loi ou tout
autre article de l’Ordre du jour est plus opportun qu’une motion, laquelle a priorité
par rapport à un amendement, lequel est plus opportun qu’une question écrite ou
orale). En autorisant une telle motion, on pourrait effectivement retarder ou bloquer
une décision à l’égard d’une affaire déjà inscrite au Feuilleton.

Un paragraphe plus loin, on peut lire:
La règle découle du principe qui interdit de décider deux fois de la même question

dans la même session.

C'est là un principe bien établi que nous connaissons tous.

Je poursuis:
Toutefois, elle ne s’applique pas aux motions ou projets de loi similaires ou

identiques qui sont inscrits au Feuilleton des avis avant d’être mis en délibération. La
règle interdisant d’anticiper entre en jeu uniquement lorsqu’on examine l’une des
deux motions similaires inscrites au Feuilleton.

Donc, à ce moment même.

Le reste du paragraphe dit ce qui suit:
Par exemple, deux projets de loi portant sur le même sujet peuvent être inscrits au

Feuilleton...

Je tiens à souligner que c'est le cas, par exemple, en ce qui
concerne les anciens combattants. Poursuivons:

[...] mais un seul sera débattu. Si on retire le premier (du consentement unanime,
souvent après que le débat a commencé), on peut aller de l’avant avec le second.
Si on rend une décision sur le premier, on ne peut aller de l’avant avec le second.
On peut soulever une objection lorsque la présidence propose la seconde motion
dans la mesure où la première a déjà été proposée à la Chambre et est devenue un
point à l’Ordre du jour.

C'est exactement ce qui se passe dans ce cas-ci, car la motion
essentiellement identique de la députée de Gatineau constitue un
point à l'Ordre du jour. Il s'agit de la motion no 11 sous la rubrique
des affaires émanant du gouvernement.

Donc, la motion du député de Burnaby—New Westminster irait à
l'encontre de la règle interdisant d'anticiper. Par conséquent, j'estime
que la motion d'instruction que vous venez tout juste de lire ne
devrait pas être proposée à la Chambre et que la Chambre devrait, à
mon humble avis, poursuivre l'étude des autres questions sous la
rubrique des affaires courantes.

● (1630)

Bien entendu, je tiens à souligner que j'ai soulevé la question
immédiatement, dès que la motion a été lue à la Chambre, à la
première occasion. Il s'agit du moment approprié pour invoquer le
Règlement.

De toute évidence, comme le prévoit le Règlement, la Chambre a
déjà inscrit cette question à l'Ordre du jour. Elle a déjà été abordée.
Comme il s'agit d'un dédoublement, elle est tout à fait irrecevable
pour le moment.

M. Peter Julian: Monsieur le Président, nous avons presque
applaudi, de ce côté-ci de la Chambre, puisque le leader du
gouvernement à la Chambre semble avoir défendu notre position.

Tout d'abord, le leader du gouvernement à la Chambre a montré
que cette motion est différente. Il a souligné qu'elle porte aussi sur
d'autres activités performées en ligne, un élément qui ne paraissait
pas dans l'autre motion qu'il a mentionnée.

Deuxièmement, il est important de noter que l'O'Brien et Bosc
apporte la précision que voici, sur laquelle le leader du gouverne-
ment à la Chambre ne s'est pas attardé:

[...] la « règle interdisant d’anticiper », qui n’est plus strictement observée.

Le leader du gouvernement à la Chambre a passé rapidement sur
ce passage du O'Brien et Bosc, notre bible en matière de procédure:

À une certaine époque, la présentation d’une motion était assujettie à la « règle
interdisant d’anticiper », qui n’est plus strictement observée.

Nous ne nous intéressons pas à ce qui avait cours au XVIIe siècle,
mais bien à ce qui se fait en 2014 au Canada.

Le troisième point me paraît particulièrement concluant. Il a été
question du processus qui avait cours à une certaine époque, et le
leader du gouvernement à la Chambre a parlé de quelque chose qui
remonte au XVIIe ou au XVIIIe siècle. J'apprécie cette petite
parenthèse historique, mais elle n'a aucune incidence sur le
Règlement en vigueur actuellement.

Toujours à propos du troisième point, voici un autre extrait du
O'Brien et Bosc:

Alors que l’interdiction d’anticiper fait partie du règlement de la Chambre des
communes britannique, cela n’a jamais été le cas à la Chambre des communes
canadienne. En outre, les mentions des tentatives faites pour appliquer cette règle
britannique à la pratique canadienne ne sont pas concluantes.

Je conviens que le leader du gouvernement à la Chambre aurait
peut-être raison s'il se trouvait à la Chambre des communes
britannique, mais nous sommes actuellement en 2014, à la Chambre
des communes du Canada, et la motion est tout à fait recevable.

L'hon. Peter Van Loan: Monsieur le Président, concernant le
premier point soulevé, c'est-à-dire le fait que les deux motions sont
les mêmes, les libellés sont identiques, à l'exception de la dizaine de
mots ajoutés à la fin, ce que nous, avocats, appelons obiter...

M. Peter Julian: Cela tient du débat. Vous vous répétez.

L'hon. Peter Van Loan: Oui, je sais que c'est un aspect qui relève
du débat. Je discute du recours au Règlement. Je réponds aux
arguments invoqués par le leader parlementaire de l'opposition
officielle. Je sais qu'il ne souhaite pas...
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Le Président: À l'ordre. Plusieurs députés prennent part à la
discussion sans qu'ils aient obtenu la parole. Il est nécessaire que la
présidence entende les arguments présentés pour prendre une
décision dans l'intérêt de la Chambre. J'insiste sur le fait que la
présidence a besoin d'entendre les intervenants et non les députés à
qui elle n'a pas accordé la parole.

Les députés qui souhaitent s'exprimer peuvent le faire dans
l'antichambre — où ils peuvent discuter de n'importe quoi —, mais
pas ici.

Le leader du gouvernement à la Chambre est en train de présenter
un argument, et je souhaite l'entendre.

L'hon. Peter Van Loan: Monsieur le Président, le fond des deux
motions est identique. Toutes deux visent à diviser la mesure
législative en deux projets de loi: le premier constitué des articles
2 à 7 et 27 et le deuxième formé des autres dispositions.

Peu importe comment on décrit les autres dispositions, la
conséquence des deux motions est identique. On veut créer deux
projets de loi distincts, le premier constitué des articles 2 à 7 et 27, et
le deuxième formé des autres articles.

Le libellé de leur description, qui n'est pas en tous points
identique, n'y change rien. Le fait est que les deux motions
demandent à la Chambre de faire la même chose.

En ce qui concerne la référence à la pratique britannique, le député
ne sait peut-être pas que la plupart de nos règles, de nos processus et
de nos procédures sont inspirés du Parlement britannique, le parent
de toutes nos règles et pratiques. C'est une pratique courante de
suivre sa façon de procéder.

Ce n'est pas tout ce que nous faisons. Nous allons en fait beaucoup
plus loin que cela; nous nous en remettons à l'O'Brien et Bosc,
l'autorité en la matière, lequel précise que la règle interdisant
d’anticiper entre en jeu:

[...] uniquement lorsqu’on examine l’une de deux motions similaires inscrites au
Feuilleton [...] dans la mesure où la première a déjà été proposée à la Chambre et
est devenue un point à l’Ordre du jour.

C'est exactement ce qui s'est produit dans ce cas-ci. Voilà
pourquoi la motion est irrecevable.

● (1635)

M. Peter Julian: Monsieur le Président, le leader du gouverne-
ment à la Chambre des communes s'est contenté de répéter les
mêmes arguments, et je n'ai pas l'intention de vous faire perdre plus
de temps.

L'O'Brien-Bosc est très clair; Il s'agit d'une vieille règle qui fait
partie du règlement d'un autre Parlement. Voilà ce que le leader du
gouvernement à la Chambre des communes essaie de ramener à la
Chambre. Cela ne s'est jamais appliqué ici.

Je cite l'O'Brien-Bosc, un ouvrage de référence pour le moins
important:

[...] cela n’a jamais été le cas à la Chambre des communes canadienne.

Il est très clair qu'il est ici question d'une motion qui propose
d'autres éléments. Bien franchement, la motion est manifestement
recevable, et je soutiens bien respectueusement que la « règle
interdisant d'anticiper » invoquée par le leader du gouvernement à la
Chambre des communes ne trouve pas application à la Chambre des
communes canadienne, bien que je comprenne qu'il se soit fondé sur
des pratiques historiques. Cette règle n'est toutefois aucunement
pertinente en 2014.

L'hon. Peter Van Loan: Monsieur le Président, je ferai une
dernière observation sur le renvoi à d'anciennes règles parce que le

député, lorsqu'il a proposé sa motion d'instruction, ne semblait pas
connaître les pratiques historiques de la Chambre concernant ce type
de motion. Je tiens à lire d'autres extraits d'O'Brien-Bosc sur le
processus législatif. On peut lire ce qui suit à la page 752:

Les motions d’instruction émanent d’une pratique britannique qui s’est
développée au cours de la seconde moitié du XIXe siècle.

Il est amusant de voir que le député semble penser que ce n'est pas
pertinent; or il s'agit justement du type de motion qu'il a proposé.

Elles ont été conservées dans l’usage de la Chambre des communes canadienne,
bien qu’on y ait rarement recours.

Puisqu'il s'agit d'une pratique britannique et qu'elle est rarement
utilisée ici, les précédents les plus pertinents sont donc nécessaire-
ment britanniques. Mais nous ne nous fondons pas seulement sur ces
pratiques. Nous invoquons aussi le texte, les principes et les règles
qui se trouvent dans notre propre bible, pour ainsi dire, notre livre
vert, l'O'Brien-Bosc.

M. Peter Julian: Monsieur le Président, je pense qu'il ne sert à
rien de répéter les arguments. Je cite O'Brien et Bosc: « cela n'a
jamais été le cas à la Chambre des communes canadienne ».

Franchement, le leader du gouvernement à la Chambre se démène
pour trouver d'autres arguments, mais l'ouvrage d'O'Brien et Bosc,
qui nous sert de guide, parle de la règle interdisant d'anticiper comme
d'une pratique ancienne, qui n'est plus observée strictement et qui n'a
jamais fait partie du Règlement de la Chambre des communes
canadienne.

Je pense qu'il est assez clair que cette motion est tout à fait
recevable.

● (1640)

Le Président: J'ai bien écouté les points soulevés tantôt par le
leader du gouvernement à la Chambre des communes, tantôt par le
leader parlementaire de l'opposition officielle. Après avoir examiné
la partie de l'ouvrage d'O'Brien et Bosc qu'ont largement invoquée
les deux leaders pour étayer leurs arguments, il me semble que
l'enjeu est de savoir si les motions sont sensiblement les mêmes.

Or, après avoir examiné les deux motions figurant au Feuilleton
des avis, il me semble qu'effectivement, elles sont sensiblement les
mêmes. Le leader du gouvernement à la Chambre a su convaincre la
présidence que le principe qu'il cite est celui qui devrait guider la
pratique à la Chambre. Par conséquent, nous n'accepterons pas cette
motion pour l'instant.

Nous passons maintenant aux autres articles figurant dans les
affaires courantes.
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PÉTITIONS

POSTES CANADA

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Monsieur le Président,
j'ai deux pétitions aujourd'hui. La première nous vient de centaines
de personnes dont la plupart sont des habitants de St. John's, à Terre-
Neuve-et-Labrador. Elles s'inquiètent beaucoup du projet de Postes
Canada d'abolir entre 6 000 et 8 000 postes et de ne plus offrir le
service de livraison à domicile à plus de cinq millions de foyers. Ce
projet, qui a reçu l'aval du gouvernement, sera réalisé au cours des
cinq prochaines années.

Les signataires demandent au gouvernement du Canada d'annuler
la décision de Postes Canada de réduire le service postal et de plutôt
examiner des solutions susceptibles d'accroître ses recettes, comme
les services bancaires postaux, qui donnent de bons résultats dans
beaucoup d'autres pays.

Bien entendu, nous savons que le Canada est le seul pays du G8
ou du G7, peu importe ce que l'on préfère, qui est en train d'abolir la
livraison du courrier à domicile. Et les réductions ne se limitent pas à
la livraison à domicile. Postes Canada prétend que seulement une
petite partie de la population bénéficie de ce service, mais ce n'est
pas le cas.

● (1645)

LES CADETS

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Monsieur le Président, la
seconde pétition porte sur les cadets de Valcartier. Plusieurs pétitions
ont été signées par des gens qui demandent au gouvernement du
Canada, par l'entremise du ministre de la Défense nationale,
d'autoriser l'ombudsman des Forces canadiennes à enquêter sur
l'explosion d'une grenade dans un camp de cadets en 1974, incident
qui a tué 6 cadets et en a blessé au moins 60 autres. Cette affaire n'a
pas fait l'objet d'une enquête approfondie.

Le ministre avait convenu de l'y autoriser. Il s'agit d'une question
importante, et nous souhaitons qu'une enquête en bonne et due forme
soit réalisée.

Il y aura 40 ans cet été, le 30 juillet pour être exact, que cet
incident a eu lieu. Les victimes de ce drame n'ont pas obtenu l'aide et
l'indemnisation qui leur sont dues.

L'AGRICULTURE

Mme Joyce Bateman (Winnipeg-Centre-Sud, PCC): Monsieur
le Président, j'ai le privilège de présenter une pétition sur le projet de
loi C-18 que Mme Katharina Stieffonhofer m'a fait parvenir.

LA CONDUITE AVEC FACULTÉS AFFAIBLIES

L'hon. Judy Sgro (York-Ouest, Lib.): Monsieur le Président, j'ai
le plaisir de présenter plusieurs pétitions sur les dispositions
régissant la conduite avec facultés affaiblies. Les pétitionnaires
demandent au gouvernement d'imposer de nouvelles peines
minimales obligatoires aux personnes reconnues coupables de
conduite avec facultés affaiblies ayant causé la mort.

[Français]

POSTES CANADA

M. Yvon Godin (Acadie—Bathurst, NPD): Monsieur le
Président, je présente une pétition, signée par environ 100 personnes,
concernant la réduction des services de Postes Canada.

Le plan de réduction des services de Postes Canada prévoit
l'élimination du service de livraison à domicile pour cinq millions de
ménages et une augmentation considérable des tarifs postaux.

Les signataires demandent au gouvernement du Canada de rejeter
le plan de réduction des services de Postes Canada, et d'explorer
d'autres avenues afin de moderniser le plan d'affaires de la société
d'État.

[Traduction]

LA CONDUITE AVEC FACULTÉS AFFAIBLIES

M. Earl Dreeshen (Red Deer, PCC): Monsieur le Président, j'ai
le plaisir de présenter aujourd'hui trois pétitions distinctes sur la
conduite avec facultés affaiblies. Les signataires veulent que les lois
soient plus strictes et qu'on impose de nouvelles peines minimales
obligatoires aux personnes reconnues coupables de conduite avec
facultés affaiblies ayant causé la mort.

LES PENSIONS

Mme Linda Duncan (Edmonton—Strathcona, NPD): Mon-
sieur le Président, je présente aujourd'hui trois pétitions qui ont été
signées par des gens d'Edmonton.

Deux de ces pétitions réclament la bonification du Régime de
pensions du Canada et du Régime de rentes du Québec. Les
pétitionnaires considèrent que la sécurité du revenu de retraite est
l'un des problèmes les plus urgents qui menacent les Canadiens. En
effet, les compressions dans la Sécurité de la vieillesse ont privé de
11 milliards de dollars les personnes âgées, qui doivent maintenant
attendre à 67 ans avant de pouvoir prendre leur retraite.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement de bonifier le RPC
et le RRQ et de ramener l'âge d'admissibilité à la Sécurité de la
vieillesse à 65 ans.

POSTES CANADA

Mme Linda Duncan (Edmonton—Strathcona, NPD): Mon-
sieur le Président, la troisième pétition, qui a été signée par des
résidants d'Edmonton, demande au gouvernement du Canada de
mettre fin aux compressions dévastatrices à Postes Canada.

LA RECLASSIFICATION DES ARMES À FEU

M. Rob Anders (Calgary-Ouest, PCC): Monsieur le Président,
je souhaite présenter une pétition au nom de citoyens qui s'inquiètent
au sujet de la reclassification des armes à feu, qui vise à dévaluer
leurs biens et à les en priver. Les pétitionnaires souhaitent que le
projet de loi C-68 soit abrogé au complet, et non simplement les
dispositions portant sur le registre des armes d'épaule d'un milliard
de dollars.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d'éliminer les postes
bureaucratiques des contrôleurs des armes à feu.

LES DROITS DE LA PERSONNE AU VENEZUELA

M. Rob Anders (Calgary-Ouest, PCC): Monsieur le Président,
je souhaite aussi présenter une pétition au nom de Canadiens qui sont
troublés par la crise qui secoue le Venezuela. Les pétitionnaires sont
préoccupés par la violation des droits de la personne et par le fait que
des gens sont détenus et torturés pour avoir simplement participé à
des manifestations non violentes.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada de
participer activement à la lutte contre le gouvernement tyrannique
dirigé par Nicolas Maduro. Ils souhaitent également attirer l'attention
du gouvernement sur les dangers auxquels le Venezuela doit faire
face et qui ne disparaîtront pas si nous en faisons fi. Enfin, les
pétitionnaires souhaitent que nous imposions des sanctions écono-
miques aux autorités de ce pays qui portent atteinte aux droits de la
personne.
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LE CODE CRIMINEL

M. Rob Anders (Calgary-Ouest, PCC): Monsieur le Président,
la dernière pétition a été signée par des gens de partout au Canada
qui souhaitent que les auteurs des pires cas d'agression sexuelle
fassent l'objet de peines plus sévères. Les pétitionnaires ne veulent
pas que nous dorlotions les prédateurs sexuels, mais souhaitent
plutôt que nous soyons sensibles au sort des victimes. Ils souhaitent
donc que nous imposions aux prédateurs sexuels le châtiment qu'ils
méritent.

L'AGRICULTURE

M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Monsieur le Président, je
suis heureux de présenter une pétition aujourd'hui au nom de
résidants de l'Île-du-Prince-Édouard qui sont inquiets au sujet du
droit des agriculteurs de conserver, de réutiliser, de sélectionner,
d'échanger et de vendre des semences. Ce droit, que les agriculteurs
exercent depuis toujours, semble être menacé par les changements
que projet de loi C-18 prévoit apporter à la Loi sur les semences et à
la Loi sur la protection des obtentions végétales.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d'inscrire dans la loi le
droit indéniable des agriculteurs et des Canadiens de conserver, de
réutiliser, de sélectionner, d'échanger et de vendre des semences.

[Français]

LE PONT DE QUÉBEC

Mme Anne-Marie Day (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
NPD): Monsieur le Président, j'ai l'honneur de présenter trois
pétitions.

La première demande au gouvernement fédéral de mettre fin aux
recours juridiques et de collaborer avec le CN afin de rendre le pont
de Québec sécuritaire.

● (1650)

LES PENSIONS

Mme Anne-Marie Day (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
NPD): Monsieur le Président, la seconde pétition que je veux
déposer demande au gouvernement du Canada de collaborer avec les
gouvernements provinciaux afin de bonifier, entre autres, le Régime
de rentes du Québec et le Régime de pensions du Canada, ainsi que
de remettre l'âge de la Sécurité de la vieillesse à 65 ans.

LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Mme Anne-Marie Day (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
NPD): Monsieur le Président, la troisième pétition demande au
gouvernement de mettre fin aux frais abusifs sur les cartes de crédit,
les frais d'utilisation de guichets automatiques, ainsi que les frais
additionnels pour recevoir des factures par la poste.

[Traduction]

LA CHAMBRE DES COMMUNES

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, je présente une pétition signée par des résidants de
Winnipeg-Nord désireux de manifester au premier ministre leur
opposition à l'augmentation du nombre d'élus à la Chambre des
communes. L'arrivée de 30 nouveaux députés coûtera inutilement
des millions de dollars aux contribuables chaque année. Certains ont
même estimé que ce coût s'élèverait à plus de 30 millions de dollars
annuellement.

LA RECLASSIFICATION DES ARMES À FEU

M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright, PCC): Monsieur le
Président, j'ai deux pétitions à présenter aujourd'hui.

La première pétition porte sur les modifications au système de
classification des armes à feu sans que le public soit suffisamment
consulté ni même informé, ce qui érode la confiance des Canadiens
envers le système de justice. Les pétitionnaires demandent donc au
gouvernement du Canada d'appliquer la Loi sur les armes à feu d'une
manière ouverte, transparente et juste qui respecte la propriété
privée.

LA SÉLECTION EN FONCTION DU SEXE

M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright, PCC): Monsieur le
Président, la seconde pétition concerne l'avortement sexo-sélectif.
Les pétitionnaires signalent que 92 % des Canadiens estiment que le
recours à l'avortement sexo-sélectif devrait être interdit. Ils
demandent au Parlement de condamner la discrimination qui s'exerce
contre les jeunes filles au moyen de l'interruption de grossesse sexo-
sélective.

LES FORCES CANADIENNES

Mme Irene Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Monsieur
le Président, j'ai deux pétitions à présenter.

La première a trait au sort réservé aux anciens combattants et aux
membres des Forces canadiennes partout au pays.

Les pétitionnaires sont inquiets, premièrement, de la fermeture de
neuf bureaux régionaux d'Anciens combattants Canada, et, deuxiè-
mement, du nombre croissant et alarmant de suicides parmi les
membres des Forces canadiennes et les anciens combattants. Les
pétitionnaires demandent au gouvernement canadien de répondre
aux besoins des membres des Forces canadiennes et des anciens
combattants et de faire en sorte qu'ils aient accès en temps opportun
à des services en santé mentale.

LES PENSIONS

Mme Irene Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Monsieur
le Président, la seconde pétition concerne les modifications apportées
au programme de la Sécurité de la vieillesse.

Le fait d'avoir porté de 65 à 67 ans l'âge d'admissibilité à la
Sécurité de la vieillesse préoccupe vivement les pétitionnaires, car il
cause un grand préjudice et bien des difficultés à beaucoup de
personnes âgées. Les pétitionnaires demandent au gouvernement de
maintenir à 65 ans l'âge de la retraite ouvrant droit à la Sécurité de la
vieillesse et d'affecter les fonds nécessaires au Supplément de revenu
garanti pour tirer de la pauvreté tous nos concitoyens du troisième
âge.

[Français]

LE PONT CHAMPLAIN

M. Hoang Mai (Brossard—La Prairie, NPD): Monsieur le
Président, j'ai deux pétitions à déposer aujourd'hui.

J'ai le privilège de déposer une pétition au nom des gens de ma
circonscription, Brossard—La Prairie. Ils exhortent le gouvernement
fédéral à abandonner son plan d'imposer un péage pour le nouveau
pont Champlain. Plus de 1 500 personnes ont signé cette pétition.

Je remercie du fond du coeur les 150 personnes qui se sont
présentées à la journée de mobilisation contre l'imposition d'un
péage, et tous ceux et celles qui continuent de faire signer la pétition
dans leur voisinage. Leur engagement est remarquable et mérite
d'être applaudi. Merci.
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[Traduction]

LE FALUN GONG

M. Hoang Mai (Brossard—La Prairie, NPD): Monsieur le
Président, la deuxième pétition demande au gouvernement d'adopter
une résolution visant à établir des mesures pour empêcher le régime
communiste chinois d'assassiner de façon systématique des adeptes
du Falun Gong afin de prélever leurs organes, et de légiférer en vue
de lutter contre le prélèvement forcé d'organes. Ils demandent aussi
publiquement que cesse la persécution des adeptes du Falun Gong en
Chine.

CBC/RADIO-CANADA

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, je présente aujourd'hui deux pétitions. La première
provient de Terre-Neuviens, de Labradoriens, de Néo-Écossais, de
Britanno-Colombiens et d'un Ontarien, qui réclament au Parlement
un financement stable, prévisible et garanti pour notre diffuseur
public national, CBC/Radio-Canada.

LE FALUN GONG

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): La seconde
pétition, monsieur le Président, porte la signature de plus de
3 000 Canadiens de partout au pays, mais principalement de
l'Ontario. Les pétitionnaires exhortent le gouvernement à adopter des
mesures afin d'assurer le respect des droits de la personne des
adeptes du Falun Gong et du Falun Dafa en Chine. Leur situation est
désespérée étant donné que, souvent, la République populaire de
Chine les emprisonne et bafoue leurs droits.

POSTES CANADA

M. Scott Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor, Lib.):Monsieur le Président, je présente une pétition concernant
Postes Canada, comme je l'ai fait à maintes reprises déjà pour de
nombreuses collectivités. En l'occurrence, la pétition vient de
98 citoyens de la localité de Tilting, sur l'île Fogo. Les pétitionnaires
demandent au gouvernement du Canada d'ordonner à Postes Canada
de maintenir, d'accroître et d'améliorer les services postaux et
d'annuler toute proposition de réduction des heures d'ouverture et des
services aux citoyens de Tilting.

● (1655)

[Français]

LES CONDUCTEURS DE VÉHICULES DE TRANSPORT EN COMMUN

M. Jamie Nicholls (Vaudreuil—Soulanges, NPD): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de déposer une pétition au nom des gens de la
Rive-Sud portant sur les agressions commises annuellement contre
les chauffeurs d'autobus. Ils veulent instaurer une infraction distincte
dans le Code criminel sanctionnant les agressions commises contre
les chauffeurs d'autobus.

[Traduction]

LE FALUN GONG

M. Brent Rathgeber (Edmonton—St. Albert, Ind.): Monsieur
le Président, je présente une pétition signée par 112 citoyens
d'Edmonton, de St. Albert et des environs. Les pétitionnaires
demandent au gouvernement du Canada d'aider à convaincre le Parti
communiste chinois de cesser d'assassiner des adeptes du Falun
Gong afin de prélever leurs organes, d'adopter un projet de loi pour
lutter contre le prélèvement d'organes, et d'exiger publiquement que
cesse la persécution des adeptes du Falun Gong en Chine.

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

M. Joe Preston (Elgin—Middlesex—London, PCC): Monsieur
le Président, je demande le consentement unanime de la Chambre
pour revenir à la rubrique des motions afin de proposer l'adoption de
la motion du Comité permanent de la procédure et des affaires de la
Chambre que j'ai présentée plus tôt aujourd'hui.

Le vice-président: Y a-t-il consentement unanime?

Des voix: Non.

Le vice-président: Il n'y a pas consentement.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Tom Lukiwski (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, PCC): Monsieur le
Président, je demande que toutes les questions restent au Feuilleton.

Le vice-président: D'accord?

Des voix: D'accord.

* * *

DEMANDES DE DOCUMENTS

M. Tom Lukiwski (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, PCC): Monsieur le
Président, je demande que toutes les motions portant production de
documents soient reportées.

Le vice-président: D'accord?

Des voix: D'accord.

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

LOI SUR LA PROTECTION DES COLLECTIVITÉS ET DES
PERSONNES VICTIMES D'EXPLOITATION

L'hon. Peter MacKay (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, PCC) propose que le projet de loi C-36, Loi
modifiant le Code criminel pour donner suite à la décision de la Cour
suprême du Canada dans l'affaire Procureur général du Canada c.
Bedford et apportant des modifications à d'autres lois en consé-
quence, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

— Monsieur le Président, je suis heureux d'entamer le débat à
l'étape de la deuxième lecture du projet de loi C-36, Loi sur la
protection des collectivités et des personnes victimes d'exploitation,
une réponse du Canada à la décision rendue par la Cour suprême
dans l'affaire Bedford qui est globale et humaine.

Pour mettre ce projet de loi en contexte, certains seront peut-être
surpris d'apprendre que, selon la loi canadienne actuelle, ni la vente
ni l'achat de services sexuels ne sont illégaux. Les nombreux députés
qui sont policiers ou qui l'ont été, dont plusieurs se joignent à nous
pour ce débat, le savent sans doute.

C'est un fait bien connu de la députée de Kildonan—St. Paul, qui
a consacré une grande partie de sa vie à aider les personnes qui
tombent dans la prostitution. Je tiens d'ailleurs à lui exprimer ma
gratitude pour le travail qu'elle a accompli.
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Les infractions prévues dans le Code criminel interdisent les
activités liées à la prostitution. Le projet de loi est une réponse
directe à la décision que la Cour suprême a rendue le 20 décembre
dernier dans l'affaire Bedford. La cour a déclaré inconstitutionnelles
trois des infractions liées à la prostitution parce qu'elle estime que
celles-ci empêchent les personnes qui vendent des services sexuels
de prendre des mesures pour se protéger lorsqu'elles se livrent à la
prostitution, activité qu'on peut qualifier, sans crainte de se tromper,
de risquée, mais d'auparavant légale.

Le projet de loi ferait changer les choses en ce qui a trait à la
légalité. C'était d'ailleurs l'une des principales considérations du
gouvernement lorsqu'il a élaboré sa réponse.

La Cour suprême a été claire. Sa décision ne signifie pas que le
Parlement ne peut pas imposer des limites concernant la façon dont
la prostitution se pratique et l'endroit où l'on s'y adonne.

Qui plus, est, la cour a reconnu non seulement la complexité du
sujet, mais également la capacité du gouvernement de légiférer,
comme le confirme l'extrait suivant, tiré du paragraphe 165 de la
décision:

L’encadrement de la prostitution est un sujet complexe et délicat. Il appartiendra
au législateur, s’il le juge opportun, de concevoir une nouvelle approche qui intègre
les différents éléments du régime actuel.

C'est précisément ce que ferait le projet de loi C-36. Il s'agit d'une
toute nouvelle approche, qui transformerait les dispositions pénales
des lois canadiennes sur la prostitution. Cette nouvelle approche est
fondée sur les courants de pensée qu'on retrouve actuellement dans
les pays industrialisés modernes.

Le projet de loi C-36 propose une réforme de la législation qui
correspondrait à un changement en profondeur de la politique en
matière de droit pénal liée à la prostitution, puisque la prostitution
serait considérée non plus comme un fléau mais comme ce qu'elle
est, c'est-à-dire une forme d'exploitation.

On ne vit pas dans l'univers des films hollywoodiens, comme celui
que l'on dépeint notamment dans le film Pretty Woman. La
prostitution est une pratique dangereuse, qui découle souvent de
facteurs comme la violence, la toxicomanie, la pauvreté, l'intimida-
tion et les problèmes de santé mentale. Parmi les personnes qui se
prostituent figurent très souvent des victimes, des personnes
marginalisées et vulnérables, souvent des Autochtones ou des
personnes nouvellement arrivées au Canada, qui ont été entraînées
dans l'univers de la prostitution à un très jeune âge, le plus souvent
contre leur gré.

Comme l'indique son titre, le projet de loi a pour objet de protéger
les Canadiens vulnérables.

● (1700)

[Français]

Soyons clairs: nous ne croyons pas que d'autres approches,
comme la décriminalisation ou la légalisation, pourraient réussir à
faire de la prostitution une activité sécuritaire.

La preuve, y compris celle qui était devant les tribunaux dans
l'affaire Bedford, démontre que la prostitution est extrêmement
dangereuse quel que soit l'endroit où elle est pratiquée. Elle
démontre également que la décriminalisation et la légalisation
donnent lieu à une augmentation de la traite de personnes à des fins
d'exploitation sexuelle. L'omission d'assurer l'application continue
du droit pénal à l'égard des méfaits de la prostitution ne constitue
tout simplement pas une option.

[Traduction]

La Cour suprême a donné au Parlement un an pour qu’il donne
suite à sa décision dans l'affaire Bedford. Nous avons donc présenté
le projet de loi C-36 longtemps à l'avance, pour que la décision de la
Cour suprême ne se traduise pas par une dépénalisation, que nous
ayons davantage de temps d'examiner le projet de loi, et que les
personnes vulnérables, notamment les femmes et les enfants, ne
subissent pas davantage de préjudice.

Pour la première fois dans l'histoire du droit pénal canadien, le
projet de loi propose d'ériger en infraction l'achat de services sexuels;
autrement dit, il rend la prostitution illégale.

Les nouvelles interdictions toucheront avant tout ceux qui
achètent des services sexuels et ceux qui exploitent d'autres
personnes au moyen de la prostitution. Le projet de loi vise à
réduire la demande de services de prostitution, qui touche de manière
disproportionnée les groupes les plus marginalisés et les plus
vulnérables de notre société.

Le projet de loi actualise également les infractions concernant le
proxénétisme, afin que ceux qui exploitent d'autres personnes au
moyen de la prostitution soient tenus responsables d'avoir profité de
la demande créée par les acheteurs.

Ces réformes sont étayées par de nouvelles mesures législatives
modernes, qui sont énoncées dans le préambule du projet de loi et
qui visent notamment à protéger les collectivités et les personnes qui
sont exploitées au moyen de la prostitution contre les dangers
implicites de celle-ci, à savoir l'exploitation sexuelle, le risque de
violence et d'intimidation, l'exposition des enfants à la commercia-
lisation des services sexuels, et les activités criminelles connexes
comme la traite des personnes, le trafic de la drogue et le crime
organisé.

Le préambule reconnaît également le danger que présente, pour la
société, la normalisation de la prostitution et la marchandisation des
activités sexuelles, et la nécessité de protéger la dignité et l’égalité de
tous en luttant contre la prostitution qui, on le sait, touche de façon
disproportionnée les femmes et les enfants.

Le projet de loi C-36 propose de créer deux nouvelles infractions
qui, à mon avis, font la particularité du modèle canadien, soit l'achat
de services sexuels et la publicité de services sexuels. Ce sont là
deux infractions hybrides qui entraînent une peine d'emprisonnement
maximum de cinq ans, par mise en accusation, et de 18 mois, sur
déclaration de culpabilité par procédure sommaire. L'infraction
concernant l'achat de services sexuels est elle aussi assortie
d'amendes minimales obligatoires.

L'infraction concernant l'achat de services sexuels cible la
demande de services de prostitution, en rendant cette activité
illégale, et elle est assortie de l'infraction concernant la publicité de
services sexuels, qui cible la promotion de cette forme d'exploitation,
ce qui renforce l'objectif général du projet de loi de réduire la
demande de services sexuels.

Un autre objectif du projet de loi est de réduire la probabilité que
des personnes tirent profit de l'exploitation d'autrui au moyen de la
prostitution, le mot-clé étant ici « exploitation ». Conformément aux
dispositions du projet de loi qui traitent en victimes les personnes qui
vendent leurs propres services sexuels, ces dernières ne seront pas
poursuivies si elles font la publicité de leurs propres services sexuels.
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C'est la première fois de notre histoire que le droit canadien érige
en infraction ces activités. Le projet de loi érige également en
infraction l'obtention d'un avantage matériel ou financier si l'on sait
qu'il provient de la prostitution d'autrui. Cette infraction remplace
celle concernant le fait de vivre des produits de la prostitution, qui a
été invalidée par la Cour suprême.

L'approche retenue a été mûrement réfléchie afin de protéger la
vulnérabilité des personnes visées. L'infraction quant à l'avantage
matériel établit un équilibre délicat et fait en sorte que les personnes
qui vendent leurs propres services sexuels conservent la même
capacité d'interaction avec autrui que toute autre personne, tout en
reconnaissant les dangers et les risques que pose le « développement
d’intérêts économiques à partir de l'exploitation d'autrui par la
prostitution ».

Avec les exceptions prévues dans la loi, on précise que l’infraction
ne s’applique pas aux relations non fondées sur l'exploitation. Par
exemple, ceux qui, comme les enfants, les conjoints ou les
colocataires, vivent de façon légitime avec des personnes qui
vendent leurs services sexuels ne seraient pas visés par ces
dispositions. Et il en serait de même pour ceux qui offrent des
biens ou des services au grand public, comme les comptables, les
chauffeurs de taxi ou les entreprises de sécurité. De plus, l’infraction
relative à l’avantage matériel ne s’appliquerait pas aux biens ni aux
services officieux, comme le gardiennage d’enfants ou même les
services de protection.

Pour être clair, j’ajouterais que le projet de loi C-36 tient
également compte des risques qu’il peut y avoir à permettre à
quelqu’un de profiter de la prostitution d’autres personnes. Une
personne bien intentionnée au départ et qui veut aider peut en venir à
manquer de scrupules pour maximiser les profits qui découlent de la
prestation de services sexuels pour les autres. Nous savons que cela
arrive. Pour cette raison, le projet de loi ne prévoit aucune exception
pour l’avantage matériel lorsque la personne qui a profité de cet
avantage a exercé des mesures coercitives, qu’elle a notamment usé
de violence ou d’intimidation, abusé de sa position de pouvoir ou de
confiance, adopté une conduite qui confinait au proxénétisme ou
encore profité des activités d’un bordel.

Cette approche donne aux personnes qui vendent leurs services
sexuels une certaine marge de manœuvre pour prendre des mesures
destinées à se protéger elles-mêmes contre les sujets de préoccupa-
tion soulevés par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Bedford,
tout en faisant en sorte que le droit pénal oblige les proxénètes ou
quiconque se trouve dans une relation d'exploitation et tire profit de
la prostitution à rendre compte de ses actes.

Le projet de loi propose également de moderniser les infractions
existantes relatives au proxénétisme et à la prostitution des enfants.
Une nouvelle définition est donnée du proxénétisme — alinéas 212
(1) a) à i) — qui tient compte des nouvelles infractions relatives à
l’avantage matériel et à l’achat de services sexuels.
● (1705)

Comme nous le savons, le proxénétisme est une infraction grave
qui implique que quelqu’un incite ou amène d’autres personnes à
vendre des services sexuels. Voilà pourquoi le projet de loi propose
d’accroître la peine maximale pour la faire passer de 10 ans à 14 ans
d’emprisonnement.

[Français]

Par ailleurs, le projet de loi C-36 modernise et reformule les
infractions relatives à la prostitution juvénile en tant que formes
aggravantes des infractions relatives à l'achat de services sexuels, à
l'obtention d'avantages matériels et au proxénétisme. De plus, il

augmente les peines applicables. La peine maximale pour l'infraction
interdisant l'achat de services sexuels d'une personne mineure
passerait de cinq à dix ans d'emprisonnement, et la peine minimale
obligatoire passerait de six mois à un an en cas de récidive.

Les infractions relatives à l'obtention d'un avantage matériel et au
proxénétisme visant des enfants seraient passables d'une peine
maximale de 40 ans et d'une peine minimale obligatoire de deux et
cinq ans, respectivement.

[Traduction]

De plus, avec ces modifications, le gouvernement enverrait un
message clair à ceux qui exploitent des personnes vulnérables et,
particulièrement, qui infligent des traumatismes à des femmes et à
des enfants et les victimisent de nouveau.

Toutes les infractions que je viens de décrire visent de façon
exhaustive le comportement exploitant dont font montre ceux qui
créent la demande de services sexuels et ceux qui s’enrichissent de
cette demande.

Le projet de loi C-36 ne s’arrête pas là. Il reconnaît les dommages
que la prostitution cause à la société et il s’y attaque au moyen de
deux mesures. Le projet de loi prévoit tout d’abord des amendes
minimales obligatoires plus élevées pour ceux qui achètent des
services dans des endroits publics situés près d’écoles, de parcs,
d’établissements religieux ou de zones où il est raisonnable de
s’attendre à ce que s’y trouvent des enfants. C’est la même
description que celle qui figure dans le Code criminel sous d’autres
articles. La notion d’endroit public est déjà bien définie. Cette
approche fournirait également une mesure de protection supplémen-
taire pour les personnes vulnérables dans nos milieux.

Le projet de loi mettrait aussi les enfants à l'abri, de façon
générale, de la vente de services sexuels. À cet égard, il propose une
nouvelle infraction punissable par voie de déclaration sommaire de
culpabilité qui criminaliserait les communications aux fins de vente
de services sexuels dans des endroits publics où il est raisonnable de
s’attendre à ce que s’y trouvent des enfants.

Le projet de loi reconnaît la vulnérabilité des personnes qui
vendent leurs services sexuels et il les soustrait aux poursuites pour
toute part qu’elles peuvent prendre dans les infractions relatives à
l’achat, à l’avantage matériel, au proxénétisme ou à la publicité
lorsque leurs propres services sexuels sont en cause.

Comme je l’ai dit, les enfants, dont il faut tenir compte dans tout
cela, peuvent également être considérés comme des personnes
vulnérables et, cherchant à trouver le juste équilibre à cet égard, le
gouvernement a prévu dans le projet de loi un outil qui permettrait
aux responsables de l’application de la loi d’éviter que les enfants
subissent les effets néfastes de l’exposition à la prostitution. Les
parents seront tout particulièrement soulagés d’entendre cette
nouvelle.

Le projet de loi propose également des modifications connexes
qui compléteraient son arsenal de lutte contre la prostitution.
Premièrement, avec la définition donnée d’une arme, cette partie
du Code criminel a été un peu passée sous silence dans le débat
public sur ce projet de loi. Cet article a pour objet de tenir
responsables de leurs actes les personnes qui possèdent des armes de
contrainte, comme des menottes, une corde ou du ruban adhésif dans
le but de commettre une infraction ou qui s’en servent pour
commettre une infraction violente. J’imagine que l’attention portée à
cette question découle en grande partie des circonstances horribles
de l’affaire Pickton survenue en Colombie-Britannique.
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[Français]

Cette modification aurait une incidence sur trois infractions: la
possession d'armes dans un dessein dangereux, l'infraction 88,
l'agression armée, à l'article 290, et l'agression sexuelle armée, à
l'article 291. Cette approche offrirait une meilleure protection à
toutes les victimes de ces infractions, y compris aux personnes
exploitées par l'extrémisme de la prostitution, celles-ci étant
particulièrement susceptibles d'être l'objet d'agression sexuelle et
de voies de fait.

[Traduction]

Le projet de loi C-36 harmoniserait aussi les infractions visant la
traite des personnes avec celles visant la prostitution qui sont
proposées. Nous savons que la prostitution et la traite des personnes
sont des activités criminelles souvent liées. Par conséquent, dans un
cas comme dans l'autre, les peines devraient refléter la gravité de ces
actes. C'est la raison pour laquelle ce projet de loi propose d'alourdir
les peines maximales et d'imposer des peines minimales obligatoires
pour l'obtention d'un avantage matériel provenant de la traite
d'enfants et pour la rétention de documents dans le but de faire la
traite d'enfants. La peine maximale pour la traite et l'obtention d'un
avantage matériel provenant de la prostitution d'enfants serait de 14
ans d'emprisonnement, la peine minimale obligatoire étant de deux
ans. La peine maximale pour rétention de documents dans le but de
faire la traite d'enfants augmenterait à 10 ans, la peine minimale
obligatoire étant d'un an.

Le projet de loi modifierait aussi l'infraction portant sur la traite
des personnes pour imposer des peines minimales obligatoires
lorsque la victime est un adulte. La peine minimale obligatoire serait
de cinq ans dans les cas où il y aurait enlèvement, voies de fait
graves ou agression sexuelle ou si l'infraction causait la mort, et de
quatre ans dans tous les autres cas. L'infraction visant la traite
d'enfants est déjà assortie de peines minimales obligatoires.

Voilà les réformes proposées dans le projet de loi. Pourquoi sont-
elles nécessaires? Que savons-nous de la prostitution au Canada,
telle qu'elle se pratique aujourd'hui?

Il est impossible d'établir exactement à quel point la prostitution
est répandue, étant donné sa nature clandestine. Les travaux sur le
sujet indiquent toutefois qu'on l'exerce partout au pays, la plupart du
temps dans la rue, mais aussi dans des agences d'escortes, des salons
de massage, des appartements ou maisons privées, ainsi que dans des
bars de danseuses, des hôtels et des restaurants. On en fait la
publicité sur Internet et dans les journaux.

Nous savons que 75 % à 80 % des personnes qui se livrent à la
prostitution sont des femmes. Comme je l'ai déjà mentionné,
beaucoup d'entre elles font partie de groupes sociaux marginalisés et
ont en commun certaines vulnérabilités: abus subis durant l'enfance,
négligence, pauvreté, toxicomanie. En outre, il leur manque
l'éducation et les compétences nécessaires pour quitter la prostitu-
tion.

Les études sur le sujet indiquent que bon nombre des travailleuses
du sexe s'adonnent à la prostitution depuis l'enfance et qu'elles ont
été victimes de sévices sexuels avant de se prostituer pour la
première fois. Par ailleurs, les femmes et les jeunes filles autochtones
sont surreprésentées parmi les personnes que l'on exploite par la
prostitution.

Il faut se rendre à l'évidence: la prostitution est une activité
extrêmement dangereuse. Les études présentées à la cour dans
l'affaire Bedford montrent que la prostitution cause de multiples

traumatismes. Elle s'accompagne fréquemment de violence physique
et sexuelle, de séquestration, de consommation de drogues et
entraîne souvent un syndrome de stress post-traumatique, qui peut
laisser des séquelles permanentes.

Les collectivités subissent elles aussi les contrecoups de la
prostitution, quelle qu'en soit la forme. On trouve des condoms
usagés et des accessoires destinés à la consommation de drogues
dans des endroits publics, comme les parcs, les terrains de jeux ou
les cours d'école. Le bruit, les problèmes de circulation, l'exposition
des enfants à des actes de prostitution, le harcèlement des habitants,
des actes malsains et la sollicitation importune de clients auprès
d'enfants comptent parmi les dangers qui menacent les collectivités.

Comme je l'ai mentionné, la prostitution présente aussi des risques
en raison de ses liens avec la traite des personnes, une autre forme
d'exploitation sexuelle, les crimes liés aux drogues et les groupes
criminels organisés, qui prospèrent dans ce milieu. Selon deux
études étrangères récentes, il y a lieu de s'inquiéter de ces facteurs.
Ces études indiquent que la décriminalisation de la prostitution
s'accompagne souvent d'une hausse de la traite des personnes et de la
violence, ce qui est inacceptable.

Les risques et les dangers associés à la prostitution sont bien
connus. Le choix d'un cadre juridique pour encadrer la prostitution
chez les adultes demeure toutefois très controversé. Selon les vastes
consultations menées par le gouvernement, bien que les Canadiens
soient toujours divisés sur cette question, ils préfèrent en général une
réponse pénale qui ciblerait les acheteurs de services sexuels et les
proxénètes.

Outre cette mesure législative fondée sur des considérations
juridiques, nous avons également fait preuve d'une compassion toute
canadienne en proposant des ressources supplémentaires en vue de
collaborer avec les provinces et des organismes canadiens de
manière à fournir des services de première ligne aux personnes qui se
prostituent afin qu'elles puissent avoir d'autres choix qui leur
permettent de quitter ce milieu qui les exploite et d'améliorer leur
sort.

● (1715)

Compte tenu du temps qu'il nous reste, j'exhorte tous les députés à
appuyer cet important projet de loi. Nous aurons amplement le temps
de l'examiner au comité, où nous pourrons entendre des Canadiens
s'exprimer davantage sur cette question importante. Il s'agit
évidemment de protéger les plus vulnérables et les collectivités, et
d'aider toutes les personnes concernées à améliorer leur sort.

Le vice-président: À l'ordre. Conformément à l'article 38 du
Règlement, je dois faire connaître à la Chambre la question qu'elle
abordera à l'heure de l'ajournement ce soir, à savoir: la députée de
Saanich—Gulf Islands, l'environnement.

[Français]

Mme Françoise Boivin (Gatineau, NPD):Monsieur le Président,
je remercie le ministre de son discours, bien que j'aie trouvé qu'il
avait quand même pris beaucoup de libertés avec la décision de la
Cour suprême. Je ne suis pas certaine qu'il cite entièrement les
prémisses faites par la cour.
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C'est un sujet extrêmement émotif pour beaucoup de gens.
Certains d'entre eux ont fait leur carrière sur ce sujet, et beaucoup
d'autres sont beaucoup moins connaissants et n'ont pas nécessaire-
ment eu la chance de faire les consultations que le ministre a faites.
Pour s'assurer de ne pas se tromper, on lui a souvent demandé de
référer ce projet de loi à la Cour suprême. J'ai cru comprendre de la
réponse du ministre aux journalistes— qui était beaucoup plus claire
que celle faite à la Chambre — que la réponse était non et qu'il n'en
avait aucunement l'intention.

Cela étant dit, s'il n'est pas prêt à renvoyer son projet de loi à la
Cour suprême, projet de loi qui semble être décrié pratiquement d'un
océan à l'autre sauf par quelques voix conservatrices, est-il prêt à
nous remettre les avis juridiques? En effet, en bon ministre de la
Justice et procureur général du Canada qu'il est, il a l'obligation de
s'assurer que les lois que nous étudions sont conformes à la
Constitution et à la Charte des droits et libertés. S'il a ces avis
juridiques, y compris le sondage que son ministère a fait faire,
pourrait-il nous les remettre avant que le comité ne se penche sur la
question? Ainsi, nous pourrions les consulter avant l'étude.

J'aimerais aussi, parce que c'est longuement cité dans le projet de
loi, qu'il définisse l'expression « services sexuels ». Qu'entend le
gouvernement par « services sexuels » dans le projet de loi C-36?

● (1720)

[Traduction]

L'hon. Peter MacKay: Monsieur le Président, je tiens à assurer à
la députée que le sondage interne qui a été mené par le ministère de
la Justice sera évidemment rendu public en temps opportun, comme
c'est toujours le cas.

Je suis complètement en désaccord avec elle quand elle affirme
que la réaction du public est négative. Il y a des arguments pour et
contre. C'est naturel, et pas du tout surprenant.

Pour ce qui est de mon interprétation de la décision de la Cour
suprême, je peux assurer à la députée et à la Chambre que j'ai
examiné très attentivement cette décision, tout comme l'ont fait les
fonctionnaires du ministère. Cette décision a fourni des balises pour
permettre à la mesure législative d'aborder, notamment dans les
domaines que j'ai mentionnés dans mes remarques, si la députée
m'écoutait et, si ce n'est pas le cas, elle pourrait se reporter au
hansard, des questions relatives à la capacité des prostitués de se
protéger. C'est l'un des principaux objectifs visés, et c'est une
question qui nous tient beaucoup à coeur.

J'attirerais également l'attention de la députée sur les articles du
projet de loi qui visent expressément à protéger les prostitués, ainsi
que la collectivité. C'est l'équilibre qui était recherché. Ce projet de
loi propose une approche globale. De vastes consultations ont été
menées. Environ 31 000 Canadiens ont participé à la consultation en
ligne, et j'ai moi-même participé à des tables rondes. J'ai entendu des
opinions de gens en faveur de la légalisation de la prostitution et
d'autres en faveur de la criminalisation de cette activité. Des
personnes qui se livrent activement à la prostitution ont assisté à
certaines de ces tables rondes. Nous avons donc entendu l'opinion
d'un large segment de la population canadienne. Nous croyons avoir
établi un juste équilibre entre l'intérêt du public et celui des
prostitués.

M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Monsieur le Président,
j'aimerais faire suite à quelques-unes des questions soulevées par ma
collègue de Gatineau.

Le ministre a dit être disposé à rendre public en temps et lieu le
sondage pour lequel les Canadiens ont déjà payé 175 000 $, mais

j'aimerais qu'il nous explique la raison du retard. Peut-on savoir
pourquoi il n'est pas prêt à le rendre public tout de suite? Est-ce en
prévision de l'étude que fera le comité?

Les deux dernières fois que le gouvernement a dû régler une
question liée au non-respect de la Charte, c'était dans le cadre du
renvoi sur le Sénat et du renvoi concernant le juge Nadon. Dans ces
deux cas, les conservateurs ont soit demandé des avis juridiques
extérieurs au sujet de la constitutionnalité de leur position, soit
renvoyé la question à la Cour suprême du Canada. Dans les deux
cas, ils ont agi en sachant qu'il y aurait des problèmes liées à la
Constitution.

La Cour suprême a tranché la question, car la loi était contraire à
la Charte. À la lumière de la façon dont les conservateurs ont géré les
affaires touchant à la Charte, le ministre pourrait-il nous expliquer
pourquoi il s'oppose catégoriquement à adopter la même approche?
Se peut-il que ce soit à cause des décisions rendues par la Cour
suprême en ce qui concerne les deux derniers renvois?

L'hon. Peter MacKay: Monsieur le Président, comme le député
l'a dit de moi durant un précédent débat, on ne peut pas le qualifier
d'Einstein, mais il devrait savoir que le renvoi nous vient de la Cour
suprême. J'estime que nous faisons notre travail en présentant des
dispositions législatives en réponse à la décision de la Cour suprême
d'invalider certaines dispositions que nous avions adoptées. Nous
faisons également ce qui est attendu du gouvernement et du
ministère de la Justice en veillant à ce que la législation canadienne
s'inscrive dans le droit fil de la Constitution et qu'elle protège les
Canadiens vulnérables. Ces objectifs sont l'essence même du projet
de loi.

Pour ce qui est de la divulgation, le député devrait savoir que le
délai de publication est normalement de six mois. Il se peut que nous
décidions de publier l'étude plus tôt afin d'aider le comité à faire du
bon travail et de respecter le délai d'un an que la Cour suprême a
fixé. Cela dit, je répète qu'il se peut que nous décidions de rendre
l'information publique avant le délai de six mois.

Mme Joy Smith (Kildonan—St. Paul, PCC): Monsieur le
Président, je remercie le ministre de son excellent projet de loi. C'est
la première fois qu'une mesure législative vise à changer nos
paradigmes à l'égard des victimes de la traite des personnes et des
prostituées.

Le ministre pourrait-il parler de la compassion dont le législateur
fait preuve dans le projet de loi? Pour la première fois, le fait de
payer pour des services sexuels serait illégal, mais on fera preuve de
compassion à l'égard des victimes de ce crime.

● (1725)

L'hon. Peter MacKay: Monsieur le Président, je remercie la
députée de Kildonan—St. Paul et je crois que je peux dire, sans me
tromper, qu'elle incarne le côté compatissant et pratique de ce projet
de loi. Elle a vraiment fait de l'excellent travail pour aider les
prostituées, surtout celles qui sont victimes de la traite des personnes
qui, je le répète, est l'un des prémisses de la prostitution.
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Elle a raison de dire que, parallèlement au projet de loi, il faudra
adopter une approche globale. Il faudra tendre la main à bon nombre
d'organismes qui font également du travail exceptionnel, et
collaborer avec eux. Il faudra également, à l'instar de la députée,
faire preuve de leadership pour aider les prostituées à s'attaquer aux
nombreuses causes profondes, y compris, dans certains cas, des
années de violence. Des enfants ont été enlevés, intimidés, victimes
de chantage, drogués et amenés à se prostituer dans des circons-
tances très insidieuses.

Ces ressources, qui s'ajoutent à d'autres programmes et aux
dépenses de programmes, visent à les aider à se sortir de la
prostitution en leur faisant découvrir d'autres possibilités de carrière
et en les aidant à trouver un logement et des services de garde, à
régler leurs problèmes de dépendance et à comprendre les
nombreuses raisons pour lesquelles elles n'ont pas vraiment eu
d'autre choix que de se prostituer.

Outre les lois conçues pour poursuivre les clients, les proxénètes
et les auteurs des crimes, il faut arrêter de s'attaquer aux femmes
— les victimes — et de les stigmatiser. Il faut les voir sous un jour
nouveau. Dans le but de nous éloigner du paradigme selon lequel le
Code criminel victimise de nouveau les victimes, nous ciblons
maintenant ceux qui les exploitent, ceux qui rendent les rues
dangereuses et mettent en danger les prostituées. En parallèle, nous
mettons en place des programmes destinés à ceux qui ont vraiment
besoin de notre aide.

Le vice-président: Nous reprenons le débat. Le député de
Burnaby—New Westminster a la parole. Je l'informe qu'il ne lui
reste environ que deux minutes avant que nous ne passions à l'étude
des initiatives parlementaires.

[Français]

M. Peter Julian (Burnaby—New Westminster, NPD): Mon-
sieur le Président, j'ai indiqué à plusieurs reprises que le projet de loi
devrait être envoyé à la Cour suprême, mais le gouvernement ne
semble pas écouter.

Alors, conformément à l'article 60 du Règlement, appuyé par le
député de Vaudreuil-Soulanges, je propose:

Que la Chambre s'ajourne maintenant.

[Traduction]

Le vice-président: Le vote porte sur la motion. Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le vice-président: Que tous ceux qui sont en faveur de la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le vice-président: Que tous ceux qui s’y opposent veuillent bien
dire non.

Des voix: Non.

Le vice-président: À mon avis, les non l'emportent.

Et cinq députés ou plus s'étant levés:

Le vice-président: Convoquez les députés.

● (1805)

(La motion, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant:)

(Vote no 203)

POUR
Députés

Allen (Welland) Angus

Ashton Atamanenko

Aubin Benskin

Blanchette Blanchette-Lamothe

Boivin Boutin-Sweet

Brosseau Caron

Chicoine Chisholm

Choquette Cleary

Côté Cullen

Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)

Day Dionne Labelle

Donnelly Doré Lefebvre

Duncan (Edmonton—Strathcona) Fortin

Freeman Garrison

Genest-Jourdain Giguère

Godin Groguhé

Harris (St. John's East) Julian

Lapointe Laverdière

LeBlanc (LaSalle—Émard) Leslie

Liu Mai

Marston Martin

Mathyssen Michaud

Moore (Abitibi—Témiscamingue) Morin (Chicoutimi—Le Fjord)

Morin (Notre-Dame-de-Grâce—Lachine) Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot)

Nicholls Nunez-Melo

Papillon Patry

Péclet Plamondon

Quach Rankin

Ravignat Raynault

Scott Sellah

Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan

Stewart Sullivan– — 64

CONTRE
Députés

Adams Adler

Albas Albrecht

Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)

Ambler Ambrose

Anders Anderson

Andrews Armstrong

Ashfield Aspin

Bateman Bélanger

Bennett Benoit

Bergen Bernier

Bezan Blaney

Block Boughen

Braid Breitkreuz

Brison Brown (Leeds—Grenville)

Brown (Newmarket—Aurora) Brown (Barrie)

Butt Byrne

Calandra Calkins

Cannan Carmichael

Carrie Casey

Chisu Chong

Clarke Crockatt

Cuzner Daniel

Davidson Dechert

Devolin Dion

Dreeshen Dubourg

Duncan (Vancouver Island North) Duncan (Etobicoke North)

Dykstra Eyking

Falk Fantino

Fast Findlay (Delta—Richmond East)

Finley (Haldimand—Norfolk) Fletcher

Freeland Galipeau

Gallant Garneau

Gill Glover

Goguen Goldring

Goodale Goodyear
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Gosal Gourde
Grewal Harper
Harris (Cariboo—Prince George) Hawn
Hayes Hillyer
Hoback Holder
Hsu James
Jones Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission)
Keddy (South Shore—St. Margaret's) Kenney (Calgary Southeast)
Kerr Komarnicki
Kramp (Prince Edward—Hastings) Lamoureux
Lauzon Lebel
Leitch Lemieux
Leung Lizon
Lobb Lukiwski
Lunney MacAulay
MacKay (Central Nova) MacKenzie
Maguire May
Mayes McCallum
McColeman McGuinty
McKay (Scarborough—Guildwood) McLeod
Menegakis Merrifield
Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal) Mourani
Nicholson Norlock
Obhrai O'Connor
O'Neill Gordon Opitz
O'Toole Payne
Poilievre Preston
Raitt Rajotte
Rathgeber Regan
Reid Rempel
Richards Ritz
Saxton Scarpaleggia
Schellenberger Seeback
Shea Shipley
Shory Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor)
Smith Sopuck
Sorenson St-Denis
Storseth Strahl
Sweet Tilson
Toet Trost
Trottier Truppe
Uppal Valcourt
Valeriote Van Kesteren
Van Loan Wallace
Warawa Warkentin
Watson Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country)
Weston (Saint John) Wilks
Williamson Wong
Woodworth Yelich
Young (Oakville) Young (Vancouver South)– — 172

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare la motion rejetée.

Comme il est 18 h 10, la Chambre passe maintenant à l'étude des
initiatives parlementaires inscrites au Feuilleton d'aujourd'hui.

INITIATIVES PARLEMENTAIRES
[Traduction]

LOI SUR LE CADRE FÉDÉRAL RELATIF À LA MALADIE
DE LYME

La Chambre passe à l'étude du projet de loi C-442, Loi
concernant le cadre fédéral relatif à la maladie de Lyme, dont le
comité a fait rapport avec des propositions d'amendement.

Le vice-président: Comme il n'y a aucune motion à l'étape du
rapport, la Chambre passe maintenant sans débat à la mise aux voix
de la motion d'adoption du projet de loi à l'étape du rapport.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV) avec l'appui
de la députée de Vancouver-Est, propose que le projet de loi soit
agréé.

(La motion est adoptée.)

● (1810)

Le vice-président: Quand le projet de loi sera-t-il lu pour la
troisième fois? Avec la permission de la Chambre, maintenant?

Des voix: D'accord.

[Français]

Mme Elizabeth May , appuyée par la députée de Vancouver-Est,
propose que le projet de loi soit lu pour la troisième fois et adopté.

— Monsieur le Président, je remercie tous ceux qui ont appuyé
mon projet de loi, et je les remercie du fond de mon coeur. Avec un
esprit non partisan, nous pouvons en faire beaucoup ensemble.

Je tiens particulièrement à remercier la ministre de la Santé, qui a
donné son appui au projet de loi, elle a partagé son avis et elle a fait
preuve d'une compréhension hors de l'ordinaire. Je veux aussi
remercier son équipe.

[Traduction]

Je dois remercier la députée d’Honoré-Mercier, parce que, dans un
esprit de non-partisanerie, elle a cédé la période qui lui était réservée
aujourd’hui, le 11 juin, pour que le projet de loi, qui a reçu un si
large appui à la Chambre, puisse franchir les étapes du rapport et de
la troisième lecture et être renvoyé ensuite au Sénat. Je suis très
reconnaissante à la sénatrice Janis Johnson, qui est prête à le
présenter pour que nous puissions venir en aide aux gens qui en ont
le plus besoin.

Tous les députés connaissent maintenant beaucoup mieux la
menace que présente la maladie de Lyme. Le projet de loi ne
résoudra pas tous les problèmes, mais il nous fera faire de grands
progrès. Tant de députés ont parlé avec passion dans cette enceinte
de l’importance que revêt ce projet de loi. Je veux remercier tout
particulièrement des députés des deux côtés de la Chambre. Le
député de South Shore—St. Margaret's a présenté un exposé
passionné sur les difficultés que pose le diagnostic de cette maladie
et sur ce qui se passe en Nouvelle-Écosse. Mon ami, le député de
Victoria, a parlé de notre ami qui vit dans sa circonscription mais qui
travaille avec moi, Chris Powell, et de sa fille Nicole Bottles, qui a
témoigné devant le comité.

La députée de St. Paul's m’a fait profiter de son temps au comité
pour que je puisse poser des questions, ce que je n’aurais pas pu faire
autrement. J’ai fait l’objet de tant de gentillesse. Chose inhabituelle
pour un projet de loi d’initiative parlementaire: ma mesure législative
a été appuyée au départ par le député de Thunder Bay—Superior-
Nord, du Parti vert, et appuyé à l’étape suivante par le député
d’Oakville, un conservateur, qui a lui-même pris position sur une
question importante abordée dans le projet de loi C-17, que nous
pourrons, je l’espère, adopter rapidement, la Loi de Vanessa.
Aujourd’hui, je suis honorée que la porte-parole de l’opposition
officielle pour la santé, la députée de Vancouver-Est, soit ma
comotionnaire.

6658 DÉBATS DES COMMUNES 11 juin 2014

Initiatives parlementaires



Je veux également remercier la secrétaire parlementaire de la
ministre de la Santé pour son aide. Je vais oublier des gens en
continuant de remercier chacun comme cela. Le député de Sault Ste.
Marie m’a déjà offert son aide et son appui. Tout le monde des deux
côtés de la Chambre, y compris la porte-parole du Parti libéral pour
la santé, a fait montre d’un désir sans faille d’aider à faire adopter ce
projet de loi, de procéder aux amendements et à l’étude article par
article en comité. Le projet de loi est maintenant considéré comme
un cadre fédéral relatif à la maladie de Lyme. Il a l’appui, comme je
l’ai dit, de Santé Canada.

Je vais faire part à la Chambre de choses que je ne savais pas
lorsque j’ai présenté le projet de loi en première lecture, il y a
presque deux ans de cela. L’Agence de la santé publique du
gouvernement du Canada a témoigné devant le comité de la santé et
déclaré que cette maladie est l’une des maladies infectieuses qui
connaît la plus forte croissance au Canada. Selon les données dont
elle dispose, l’Agence de la santé publique estime que d'ici 2020, le
Canada pourrait être aux prises avec 10 000 nouveaux cas de
maladie de Lyme chaque année.

Chacune des mesures que nous prenons en 2014 pour mettre en
place des approches nationales efficaces sur le plan fédéral,
provincial et territorial afin de mieux faire connaître la maladie et
mieux la prévenir revêt une importance cruciale, car les gens
pourront d'abord et avant tout éviter de contracter la maladie, sachant
quels sont les signes à surveiller et comment éviter les piqûres de
tiques; il faut également améliorer les diagnostics en travaillant avec
les médecins partout au pays. Le soutien accordé au projet par
l’Association médicale canadienne, le Collège des médecins et des
chirurgiens et la Fondation canadienne de la maladie a été
absolument essentiel. Tous ces organismes d’experts reconnaissent
que cette maladie est très complexe et très difficile à diagnostiquer, et
que nous ne devrions plus tolérer que nos amis, nos voisins ou nos
parents soient obligés de se faire soigner à grands frais aux États-
Unis.

Nous ne voulons plus entendre parler de cas où des citoyens de
nos circonscriptions ont dû vendre leur maison pour payer un
traitement que nous pouvons donner ici en nous dotant d’un cadre
fédéral sur la maladie de Lyme. Au bout du compte, nous avons
besoin de bien meilleurs travaux de recherche. J’ai mentionné
plusieurs fois que je dois beaucoup à la ministre de la Santé. Des
fonds ont été dégagés par Santé Canada qui ne sont pas liés à ce
projet de loi, parce que, naturellement, on ne peut mettre des fonds
de l’avant dans le contexte d’un projet de loi d’initiative
parlementaire.

Je vais terminer maintenant en exprimant mes plus sincères
remerciements à tous les députés de la Chambre. Que Dieu vous
bénisse.

● (1815)

Mme Libby Davies (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le
Président, je tiens d'abord à remercier la députée de Saanich—Gulf
Islands. Je sais qu'elle a fait un travail énorme dans le cadre de ce
projet de loi, dont l'étude au comité a été très intéressante. Comme la
députée l'a signalé, certains amendements ont été apportés à l'étape
de l'étude en comité et le titre du projet de loi, qui parle désormais
d'un cadre fédéral au lieu d'une stratégie nationale, ne pose
certainement plus aucun problème.

Comme la députée le sait, et elle l'a d'ailleurs brièvement
mentionné, l'un des éléments qui ont été retranchés par le
gouvernement concerne l'établissement de lignes directrices et
l'affectation de fonds. C'est quelque chose que nous devons prendre

en considération. J'aimerais demander à la députée comment elle
envisage la progression du projet de loi. Il sera évidemment renvoyé
au Sénat, mais, par la suite, il est très important que nous demeurions
vigilants et que nous suivions les progrès de ce cadre national pour
veiller à ce que des fonds y soient vraiment affectés afin de continuer
les recherches et la sensibilisation du public, et qu'un cadre national
soit élaboré.

La députée pourrait-elle nous faire part de ses réflexions à ce
sujet?

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, je suis heureuse
que la députée de Vancouver-Est ait pris son temps pour poser sa
question, j'ai ainsi pu me ressaisir. Je suis vraiment remplie de
gratitude.

Je sais que la mesure législative a été amendée par le comité, mais
je ne crois pas que l'objectif principal du projet de loi en ait pâti; il
faudra toutefois, comme pour tout autre projet de loi, rester vigilant.

Je sais que l'actuelle ministre de la Santé est très déterminée dans
le présent dossier, mais, aux termes du projet loi, elle devra faire
preuve d'initiative et convoquer une conférence. Des représentants
du milieu de la santé et de la communauté médicale ainsi que des
patients atteints de la maladie de Lyme seront appelés à faire part de
leur expertise lors de la conférence et, bien entendu, les ministres de
la Santé fédéral, provinciaux et territoriaux devraient y participer
dans une certaine mesure.

L'un des amendements a fait en sorte que la conférence devra être
convoquée au plus tard 12 mois— au lieu de 6 mois— après la date
d'entrée en vigueur de la mesure législative, afin d'accorder à la
ministre une certaine marge de manoeuvre, puisque le projet de loi
C-442 l'oblige à tenir de très vastes consultations.

Je crois que nous devons reconnaître que tout le monde est de
bonne foi. Nous souhaitons améliorer les choses pour ces gens. Les
patients atteints de la maladie de Lyme nous ont appris beaucoup de
choses, eux dont l'espérance de vie a été réduite et qui ne peuvent
plus faire le travail qu'il faisait.

L'une des histoires les plus déchirantes que j'ai entendues est celle
d'un jeune homme qui habite dans ma circonscription. Il m'a écrit, et
je l'ai rencontré le lendemain de Noël. Il n'avait même pas eu
l'énergie de quitter sa chambre le matin de Noël pour voir ses filles
ouvrir leurs cadeaux.

Nous sentons tous l'urgence de la situation. Nous surveillerons,
toujours de bonne foi, les progrès du projet de loi, et nous
continuerons à gentiment mettre de la pression. Nous ne laisserons
pas ce projet de loi mourir sur les tablettes. Je crois que la ministre de
la Santé et la porte-parole de l'opposition officielle en matière de
santé voient les choses de la même façon.

[Français]

M. John Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country, PCC): Monsieur le Président, je remercie la députée
de Saanich—Gulf Islands de son travail et de son effort afin de
rassembler la Chambre autour de son projet de loi.

Ayant rencontré un citoyen qui souffre de cette maladie, j'aimerais
savoir quel est le pronostic pour quelqu'un qui a déjà la maladie de
Lyme. Comment ce projet de loi va-t-il aider quelqu'un qui en
souffre?

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country.
Je vais répondre en français aussi.
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Les gens qui reçoivent le diagnostic de cette maladie en souffrent
déjà depuis quelques années. Cela rend les choses difficiles, car cette
maladie devient plus complexe après quelques années. Alors, il doit
y avoir plus de recherche. On doit trouver des solutions et d'autres
approches à l'égard de cette maladie très grave.

● (1820)

[Traduction]

Nous devons trouver des solutions pour que ces enfants n'aient
plus besoin d'un fauteuil roulant et retournent à l'école. Nous le
pouvons.

Mme Libby Davies (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le
Président, je suis ravie d'intervenir à la Chambre aujourd'hui pour
appuyer le projet de loi C-442, qui porte sur le cadre national relatif à
la maladie de Lyme, à l'étape de la troisième lecture.

C'est un jour spécial aujourd'hui. Les projets de loi d'initiative
parlementaire ne franchissent pas tous l'étape de la troisième lecture.
Le fait que celui-ci se soit rendu à cette étape signifie qu'il a fait ses
preuves. Il a été adopté à l'étape de la deuxième lecture, ce qui est
difficile, il a été renvoyé au comité, il a été amendé et il est de retour
à la Chambre. Évidemment, nous espérons que la Chambre des
communes l'adoptera aujourd'hui et le renverra au Sénat.

Avant de parler brièvement du projet de loi, j'aimerais féliciter la
députée de Saanich—Gulf Islands de tous les efforts qu'elle a
déployés pour élaborer ce projet de loi, établir des alliances et
discuter avec des gens des différents partis. Cette mesure législative
est un très bon exemple de la volonté et de la solidarité que peut
créer un enjeu lorsque des gens reconnaissent qu'il faut agir.
J'aimerais seulement en être témoin plus souvent à la Chambre. Il y a
tant d'enjeux qui méritent d'être étudiés par les députés, collective-
ment, dans un esprit de justice et de bonne volonté. Peut-être que
cette mesure législative en sera un bon modèle, mais j'aimerais en
être témoin un peu plus souvent.

J'ai eu le plaisir de siéger au comité de la santé lorsqu'il a étudié
ce projet de loi. Nous l'avons examiné en entier et nous avons
entendu plusieurs témoins. Leurs témoignages étaient extrêmement
poignants. Nous avons entendu Jim Wilson, de la Fondation
canadienne de la maladie de Lyme. Les témoins nous ont fait part
de leur expérience personnelle en ce qui concerne cette maladie, ce
qui n'est pas chose facile dans le contexte d'une audience
parlementaire officielle, compte tenu des contraintes associées au
déroulement d'une telle audience.

Chris Powell et sa fille, Nicole, ont livré un témoignage
remarquable. Nicole. qui vit en Colombie-Britannique, a livré un
excellent témoignage: elle nous a fait part de son expérience à titre
de personne atteinte de la maladie de Lyme. Elle nous a parlé de ses
souffrances, non seulement sur le plan physique — qui se
poursuivent encore aujourd'hui—, mais aussi sur le plan émotionnel,
car il lui a été très difficile d'obtenir un bon diagnostic.

L'un des aspects les plus importants de ce projet est qu'il permettra
de réunir les divers éléments nécessaires non seulement pour faire de
la prévention et mieux renseigner la population au sujet de la
maladie, mais aussi pour veiller à ce que le milieu médical connaisse
davantage la maladie de Lyme et dispose de meilleurs outils et tests
de diagnostic clinique.

Nous avons entendu des histoires horribles de gens qui ont dû
faire des pieds et des mains pour savoir pourquoi ils étaient si
malades et pourquoi ils ne pouvaient pas obtenir de l'aide. Nous
savons que deux tests sont offerts au Canada, mais essentiellement,
ils ne permettent de déceler qu'une seule souche de la bactérie

transmise par les tiques qui causent la maladie de Lyme. Il y a tant de
choses qu'il faut savoir au sujet de cette maladie.

Les gens nous ont parlé des sommes d'argent qu'ils ont dû
dépenser pour se rendre aux États-Unis, par exemple, où d'autres
tests sont offerts, pour pouvoir enfin obtenir le bon diagnostic. Puis,
de retour au Canada, ce diagnostic a été remis en question. Ces
personnes vivent en quelque sorte un cauchemar, car elles doivent
vivre et composer avec cette maladie et surmonter des obstacles
systémiques pour obtenir un bon diagnostic et les traitements
nécessaires. C'est ce qu'elles ont raconté aux membres du comité.
Leurs témoignages étaient très poignants. Ils nous ont permis de
constater qu'il est impératif d'établir un cadre national.

J'aimerais prendre quelques instants pour parler de cet aspect. À
titre de porte-parole en matière de santé, j'ai rencontré des
représentants de nombreuses organisations partout au pays, à
Ottawa, dans ma circonscription et ailleurs. Les problèmes de santé
sont très nombreux au pays et les gens prient le gouvernement
fédéral de faire preuve de leadership et d'élaborer une stratégie
nationale, notamment en ce qui concerne la démence et l'Alzheimer.
La maladie de Lyme n'est qu'un autre exemple qui montre à quel
point notre système est complexe.

Nous savons que le système de prestation des soins de santé relève
des provinces. Cela ne fait aucun doute. Par contre, il est nécessaire
que le fédéral fasse preuve de leadership. En vertu de la Loi
canadienne sur la santé, nous avons le devoir de faire en sorte que
tous les Canadiens, qu'ils soient riches ou pauvres, qu'ils vivent dans
le Nord, le Sud, l'Est ou l'Ouest, qu'ils habitent dans une petite
localité ou un grand centre urbain, aient accès au système de santé.
Nous savons que les inégalités s'accentuent, et pas seulement entre
les provinces, mais à l'intérieur d'une même province.

● (1825)

Le projet de loi traite aussi d'un enjeu fondamental, à savoir que le
gouvernement fédéral doit participer aux discussions. Il faut qu'il
fasse preuve de leadership dans ce dossier. Bien des groupes
réclament une stratégie nationale. Les gens savent ce que donnent les
approches morcelées. Il y a plein de mesures disparates qui ne sont
tout simplement pas suffisantes.

Le projet de loi parle d'un cadre fédéral et rassemblerait les
intervenants. Comme la députée de Saanich—Gulf Islands l'a dit, le
projet de loi prévoit notamment l'organisation d'une conférence à
laquelle participeraient notamment des personnes atteintes de la
maladie de Lyme et des défenseurs de leurs droits pour qu'ils
puissent prendre part eux aussi aux discussions. Il s'agit vraiment de
rassembler les intervenants dans le but d'élaborer un cadre national.

Lors des travaux du comité, nous avons entendu des témoignages
très intéressants de la part des représentants de l'Agence de la santé
publique du Canada. Ils nous ont dit que la maladie de Lyme était
une maladie à déclaration obligatoire seulement depuis 2009. Nous
ne faisons que commencer à avoir des données sur le nombre de cas.
Beaucoup ne sont évidemment pas signalés. Soit la personne ne sait
pas qu'elle a la maladie, soit elle pense l'avoir, mais le diagnostic qui
est posé est erroné.

Je suis d'accord avec la députée pour dire que nous devrons faire
face à une augmentation en flèche du nombre de cas, en particulier
avec les changements climatiques et le réchauffement de la planète.
Dans le Sud du Canada, notamment en Colombie-Britannique, où la
maladie de Lyme est encore plutôt rare, nous devrions observer une
hausse du nombre de cas.
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J'ai appris avec grand intérêt que l'Agence de la santé publique du
Canada avait lancé une campagne de sensibilisation du public
d'assez grande envergure. En fait, les gens de l'agence nous ont
assuré que, d'ici la fin de l'été, pratiquement tout le monde devrait
avoir entendu parler de la maladie de Lyme. Les gens apprendront ce
dont il s'agit, ce qu'ils doivent savoir et ce qu'ils devraient faire.
J'espère que c'est vrai parce que nous souhaitons que personne ne
souffre de cette maladie.

La question des tests est très importante. Nous avons entendu les
gens nous dire que les protocoles de test étaient inadéquats au
Canada. Nous avons besoin de pouvoir effectuer des tests plus
facilement et plus en profondeur, de manière à détecter les divers
genres de bactérie et les diverses souches.

Enfin, pour ce qui est de la recherche, les Instituts de recherche en
santé du Canada nous ont indiqué que de très bonnes études étaient
en cours au Canada. Je crois que l'un des chercheurs venait de
Calgary et l'autre, de l'Ontario. Il nous faut financer ces travaux de
recherche. Il nous faut connaître les diverses souches de la bactérie
pour que les diagnostics puissent être justes et les traitements,
efficaces.

Les néo-démocrates sont très heureux d'appuyer ce projet de loi
depuis le début. Nous sommes pleinement conscients du problème.
Nous en parlons aux gens de nos circonscriptions. Je suis certaine
que nous sommes nombreux à avoir déjà reçu la visite d'électeurs
ayant souffert de la maladie de Lyme.

En fin de compte, nous devons être reconnaissants envers la
Fondation canadienne de lutte contre la maladie de Lyme, qui a
réalisé un travail prodigieux sans jamais baisser les bras. Ce n'est pas
facile. Nous avons des ressources ici. Nous pouvons présenter un
projet de loi d'initiative parlementaire, dont je ne veux pas minimiser
la portée, parce que c'est un élément fort important. Cependant, ce
qui est extraordinaire, c'est que la collectivité, les gens qui souffrent,
ont porté cette cause à bout de bras. Ils n'ont jamais abandonné et ont
forcé les législateurs à se pencher sur cette question et à appuyer la
cause.

Nous devons enfin remercier ces défenseurs de la cause. Il faut
demeurer vigilant et surveiller la suite des choses afin que ce cadre
devienne une stratégie qui aidera les gens.

● (1830)

Mme Megan Leslie (Halifax, NPD): Monsieur le Président, je ne
m'étais pas rendue compte que je parlerais du projet de loi ce soir,
mais je suis ravie d'en avoir l'occasion. J'arrive à la dernière minute,
de sorte que je ne suis pas aussi organisée que je l'aurais aimé, mais
je suis heureuse d'être ici et de pouvoir parler du projet de loi, car
bien des gens, en Nouvelle-Écosse, ont communiqué avec moi au
sujet de cette question. En fait, avant même que je devienne députée,
les gens m'en parlaient.

La députée de Saanich—Gulf Islands a vraiment à coeur cette
question. La maladie de Lyme est très répandue sur la côte Ouest.
Elle sévit également sur la côte Est. En Nouvelle-Écosse, le nombre
de cas rapportés a énormément augmenté.

Nous suivons la maladie depuis 2002. À ma connaissance, c'est
cette année-là que le premier cas a été rapporté en Nouvelle-Écosse.
Nous disions que les tiques se trouvaient peut-être dans le Sud de la
province, dans la région de Yarmouth, par exemple, mais elles
montent vers le Nord.

Les changements climatiques sont tout ce qu'il y a de plus réels.
Notre climat est en train de changer et devient de plus en plus

accueillant pour ces tiques, qui remontent vers le nord et sont en train
de s'établir dans la Nouvelle-Écosse au grand complet.

Le premier cas recensé de la maladie de Lyme en Nouvelle-Écosse
remonte à 2002. Depuis, le nombre de cas a explosé, pour atteindre
57 en 2011, ce qui montre à quel point notre climat a changé. En
2012, il n'y a eu que 52 cas, mais on en a dénombré 155 l'an dernier,
en 2013. Au total, 329 personnes ont contracté la maladie de Lyme
depuis 2002.

De nombreux facteurs entrent en ligne de compte. Il se peut par
exemple que les gens connaissent mieux la maladie de Lyme. Il est
vrai que les personnes atteintes se font traiter beaucoup plus tôt et
comprennent mieux le mal qui les affecte. Les médias néo-écossais
en ont beaucoup parlé. Il faut dire aussi que les tiques continuent leur
progression vers le nord. J'ai du mal à me faire à l'idée que la maladie
de Lyme est aujourd'hui un problème dans ma province. Les temps
changent.

Si on se fie aux modèles sur les changements climatiques, le
climat de la Nouvelle-Écosse est sur le point d'être assez clément
pour que la tique puisse s'établir dans l'ensemble de son territoire, y
compris tout au Nord du cap Breton. Les députés peuvent aisément
s'imaginer à quel point la situation peut inquiéter les gens dans mon
coin de pays. J'ai d'ailleurs reçu de nombreuses lettres de Néo-
Écossais à ce sujet, dont une de Clark Richards, qui dit souhaiter que
le Parlement adopte le projet de loi le plus rapidement possible.

Clark Richards est doctorant en océanographie à l'Université
Dalhousie. Il est donc bien placé pour parler de sciences et de toutes
ces choses. Or, en plus de nous demander d'appuyer le projet de loi
— je me suis d'ailleurs fait le plaisir de lui écrire pour lui dire que
c'était chose faite—, il me disait aussi qu'il est profondément inquiet
de voir la manière dont le gouvernement s'en prend aux sciences un
peu partout au pays. Il dit qu'il est à la fois attristé et fâché que le
gouvernement tienne mordicus à un programme qui n'a absolument
rien à voir avec ce qu'il considère comme les priorités de la majorité
des Canadiens, et c'est pour cette raison qu'il a voulu aborder
quelques problèmes. Cela étant, il appuie fermement le projet de loi
dont la Chambre est présentement saisie, et comme c'est moi sa
députée, il tenait à me le faire savoir.

Shari-Lynn Hiltz m'a aussi écrit au sujet de la stratégie relative à la
maladie de Lyme. C'est un débat important, selon elle. Elle m'a dit
que ce projet de loi encouragerait les ministres de la Santé, les
professionnels de la santé, les scientifiques et les porte-parole des
Canadiens atteints de la maladie de Lyme à collaborer afin
d'atteindre des objectifs communs, un but très louable.

Ces objectifs communs seraient d'accroître la sensibilisation et la
prévention, d'accroître l'exactitude des diagnostics, de surveiller la
propagation de la maladie et d'établir, à l'égard des soins et des
traitements, des normes nationales fondées sur les pratiques
exemplaires. Mme Hiltz est emballée à l'idée d'une stratégie
nationale globale qui aiderait le Canada à combattre cette maladie
aux conséquences dévastatrices.

Ce ne sont que deux exemples parmi les habitants de ma
circonscription. Nous avons parfois l'impression que les gens ne
portent pas vraiment attention à ce qui se passe à la Chambre des
communes, mais les Canadiens sont attentifs. Ils nous écrivent, ils
communiquent avec nous.
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● (1835)

Le réseau d'action de la maladie de Lyme, en Nouvelle-Écosse,
fait un travail fantastique. J'ai rencontré des représentants du réseau il
y a plusieurs années, quand j'ai été élue, et ils m'ont parlé de cette
maladie. Quand je les ai rencontrés en 2010, je leur ai demandé
comment nous pourrions nous attaquer à ce problème dans un
contexte fédéral. Le projet de loi indique que nous mettrons en place
une stratégie nationale, qui donne évidemment à cet enjeu une portée
fédérale. Je n'envisageais pas vraiment cette solution, à l'époque. Je
me demandais simplement comment nous pourrions aborder la
maladie de Lyme dans une optique fédérale.

Nous avons parlé de la maladie de Lyme dans le contexte des
parcs nationaux. En Nouvelle-Écosse, les tiques, d'abord présentes
dans le Sud, se dirigent maintenant vers le Nord, et elles traversent le
parc national Kejimkujik. Des gens m'ont signalé la présence de
tiques à Kejimkujik. C'est une réalité. Toutefois, il n'y a ni panneau
ni affiche qui informe les visiteurs des éléments à surveiller. Nous
pourrions régler le problème si tout le monde savait à quoi porter
attention et comment faire une « vérification anti-tiques » à la fin de
la journée. Mais les gens sont mal informés, ce qui accroît les
risques.

J'ai écrit au ministre de l'Environnement de l'époque, que je ne
peux pas nommer, mais c'était avant que Jim Prentice occupe ce
poste, donc il y a longtemps. J'ai dit que l'Agence de la santé
publique du Canada avait désigné la maladie de Lyme comme
maladie à déclaration obligatoire — ce qui a été dit à quelques
reprises ici—, et que l'Agence de la santé publique du Canada et les
Instituts de recherche en santé du Canada surveillent la prévalence et
la propagation de la maladie au pays.

J'ai dit que la maladie de Lyme est responsable d'une foule de
problèmes de santé chez les personnes atteintes, qu'un parasite
porteur, la tique, la transmet par sa morsure, et que les cas
diagnostiqués sont en hausse, en particulier dans l'Est du Canada,
dans certaines banlieues comme Bedford, en Nouvelle-Écosse, ou
dans les parcs nationaux.

Il est très important que les Canadiens soient avisés lorsque des
tiques — y compris des tiques porteuses de la maladie — ont été
découvertes dans une région. J'ai indiqué au ministre que j'avais
appris que Parcs Canada n'informait pas la population lorsqu'on
découvrait des tiques porteuses de la maladie de Lyme dans les parcs
nationaux.

Lorsque des tiques porteuses de la maladie sont découvertes,
aucun avertissement n'est publié sur le site Web de Parcs Canada.
Aucune enseigne n'est installée aux entrées des parcs, ni le long des
sentiers. Il faut y remédier le plus tôt possible. Des plans devraient
déjà avoir été mis en place. La lettre dit qu'il faudrait le faire avant le
début de la saison de plein air de 2011. Or, la saison de plein air
de 2014 est sur le point de commencer, et aucun plan de ce genre
n'est encore en place.

C'est un bon exemple de ce qu'on peut accomplir grâce à une
stratégie. Mettre en place une stratégie ne nous permettra pas
nécessairement d'éliminer les problèmes liés à la maladie de Lyme en
un tournemain. Il s'agit de mesures que nous pouvons prendre. Par
exemple, on peut aviser les gens que des tiques porteuses de la
maladie se trouvent dans un parc, et leur recommander d'effectuer un
auto-examen à la fin de la journée. C'est ainsi qu'on réduit les
risques. Il faut informer les gens. Cela fait partie des mesures qui
pourraient s'inscrire dans une stratégie globale, et c'est ce que nous
proposons de mettre en place. Nous attendons encore que le

gouvernement fédéral agisse. Nous attendons encore qu'il mette en
place une stratégie qui tienne également compte des parcs nationaux.

Mais, j'ai une bonne nouvelle. La Nouvelle-Écosse passe à
l'action. Je suis tenue au courant de ce qui se fait par Robert Strang,
médecin hygiéniste en chef pour la Nouvelle-Écosse. Comme je suis
députée, il m'a envoyé un compte rendu qui dit: « Vous et vos
électeurs devez absolument prendre connaissance de ce qui suit. » Il
y parle du ministère de la Santé et du Mieux-Être, qui a un plan
d'intervention pour la maladie de Lyme. Ce plan comporte un comité
interdisciplinaire composé d'intervenants en santé publique, en
médecine vétérinaire, car les animaux sont aussi touchés, et en
biologie de la faune. Le comité tient compte des avis et des conseils
fondés sur des données probantes. Il tente de déterminer comment
juguler la maladie de Lyme. Il envoie régulièrement des bulletins
d'information traitant de sujets comme la surveillance des tiques et
de la maladie de Lyme, l'information destinée à la population,
l'information destinée aux cliniciens, les tests et la recherche. Ce
comité est un modèle à suivre.

Il se fait des choses intéressantes d'un bout à l'autre du pays. Une
stratégie fédérale compléterait très bien le tableau.

● (1840)

[Français]

Mme Hélène LeBlanc (LaSalle—Émard, NPD): Monsieur le
Président, cela me fait plaisir de parler après mes collègues,
notamment notre porte-parole en matière de santé et notre porte-
parole en matière d'environnement. Chacun de ces discours nous
apporte plus d'informations sur la maladie de Lyme. J'ai donc le
plaisir d'ajouter mon mot sur le projet de loi C-442, Loi concernant
le cadre fédéral relatif à la maladie de Lyme.

En fait, je dois avouer que ce projet de loi m'interpelle, comme
énormément d'autres projets de loi d'ailleurs. Des actions sont
portées à notre attention, et c'est en février dernier que j'ai reçu une
lettre d'une concitoyenne concernant ce projet de loi:

Je suis un de vos électeurs, et au nom de milliers de Canadiens qui souffrent de la
maladie de Lyme, je vous invite à appuyer le projet de loi C-442 concernant la
stratégie nationale relative à la maladie de Lyme. Le débat sur ce projet de loi
commencera le 4 mars.

Un peu plus loin dans la lettre, elle continuait ainsi:

Nous devons appuyer le projet de loi C-442 pour qu'on puisse avancer avec une
stratégie nationale pour contrer cette grave maladie.

La personne qui m'écrivait me demandait de la rencontrer, et c'est
ce que j'ai fait. Cette rencontre a été vraiment extraordinaire pour
moi. J'étais en fait en présence de la mère de quelqu'un atteint de la
maladie de Lyme.

Elle m'a parlé de tout le chemin qu'elle et son enfant, maintenant
adulte, ont dû parcourir avant d'avoir un diagnostic. Finalement,
après plusieurs années, on a découvert que la personne était atteinte
de cette terrible maladie. Elle a eu plusieurs symptômes, plusieurs
diagnostics et plusieurs tests pour enfin obtenir ce diagnostic. Cela a
pris plusieurs rencontres chez les médecins et de tests à l'hôpital,
pour se retrouver toujours devant plus de questions que de réponses.
Pendant ce temps, la maladie a fait ses ravages et s'est transformée en
maladie chronique pour cette personne. Cette personne devra vivre
avec les symptômes chroniques dus à la maladie de Lyme.
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Finalement, grâce à un test fait aux États-Unis, et non au Canada,
ils ont enfin obtenu un diagnostic clair. Malgré toutes ces épreuves et
malgré le diagnostic qui a été établi, le parent m'a dit que c'était en
fait un soulagement pour la personne atteinte de cette maladie de
savoir que c'était de cela qu'elle souffrait. Effectivement, plusieurs
des symptômes de la maladie de Lyme, quand on est rendu au stade
de la maladie chronique, ressemblent beaucoup à ceux du syndrome
de fatigue chronique.

Or qu'arrive-t-il quand on est atteint de ces symptômes et qu'on n'a
pas un diagnostic clair? Souvent, la personne sera déprimée parce
qu'elle ne sait pas ce qui cause cela. Son entourage se pose
énormément de questions. Il ne sait pas exactement comment aider la
personne atteinte de ce diagnostic flou qui s'appelle le syndrome de
fatigue chronique. Quand le diagnostic a été établi, les membres de
la famille ont entouré la personne atteinte de la maladie de Lyme et, à
ce moment-là, ils ont pu tous ensemble avoir un plan d'action pour
pouvoir vivre avec ce diagnostic.
● (1845)

Ce parent a également fait l'éloge de la Fondation canadienne de
lutte contre la maladie de Lyme. En anglais, elle s'appelle CanLyme.
Cette fondation fait un travail très important de sensibilisation auprès
des gens sur les symptômes, sur les diagnostics et sur la façon de
prévenir la maladie de Lyme. C'est aussi un organisme à but non
lucratif dont le site Internet contient une foule d'informations qui font
tomber quelques mythes et croyances par rapport à cette maladie.

Je salue le travail extraordinaire de cette fondation. J'aimerais
également saluer le courage de ce parent qui est venu me rencontrer
pour me parler de son histoire et de celle d'un de ses proches atteint
de la maladie de Lyme, qui a dû emprunter tout un parcours avant
d'obtenir un diagnostic.

Le projet de loi demande au gouvernement d'établir une stratégie
nationale relative à la maladie de Lyme. Je pense que le
gouvernement doit prendre conscience de la nécessité de mettre en
place non seulement une stratégie, mais aussi des ressources et du
financement. Parcs Canada doit avoir les moyens d'informer les gens
qui vont visiter nos parcs nationaux sur les façons de reconnaître le
fameux insecte qui donne la maladie de Lyme et sur les moyens à
prendre, lorsqu'on est piqué, pour que la maladie ne devienne pas
chronique.

Si on le fait pour l'herbe à puce, par exemple, je ne comprends pas
pourquoi on ne le ferait pas pour la maladie de Lyme. De plus, une
stratégie nationale nous permettrait de coordonner, avec les
provinces, les moyens de prévenir cette maladie.

Il faut être conscient de ce qui se passe. Pourquoi voit-on
apparaître cette maladie? Elle était plutôt méconnue auparavant
parce qu'elle ne se développait pas au Canada, où plusieurs des
insectes meurent durant nos hivers rigoureux et ne causent donc pas
de problème. Or il y a des changements et un réchauffement
climatiques, qui ont un effet sur le pays nordique que nous sommes.

Je suis agronome de formation. J'ai suivi ma formation il n'y pas si
longtemps. Dans nos cours, on mentionnait que le Canada devrait de
plus en plus s'adapter en agriculture et en ce qui concerne la
prévention des maladies qui feront surface à mesure que des insectes
se dirigeront un peu plus vers le Nord. Il est essentiel que le
gouvernement fédéral prennent ces problèmes de front.

Pour cette raison, la Loi concernant le cadre fédéral relatif à la
maladie de Lyme est un pas dans la bonne direction, et c'est pourquoi
je l'appuie. Je l'appuie également au nom de ce parent qui est venu
me rencontrer à mon bureau pour me parler de la maladie de Lyme et
pour m'y sensibiliser.

● (1850)

M. Dany Morin (Chicoutimi—Le Fjord, NPD): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de parler de ce projet de loi ce soir. J'ai aussi
le grand privilège de faire partie du Comité permanent de la santé.
Lorsque ce projet de loi est venu en comité, j'ai pu entendre les
témoins et les experts venus s'exprimer sur ce projet de loi. J'ai pu
découvrir les améliorations qu'on pouvait y apporter pour le
renforcer. Par ailleurs, j'ai aussi constaté que le gouvernement avait
un certain programme.

Essentiellement, on a pu s'asseoir ensemble autour de la table au
Comité permanent de la santé et se mettre d'accord sur le fait que ce
projet de loi doit aller de l'avant. De toute évidence, il ne peut pas
nécessairement être parfait pour tout le monde. Le NPD va appuyer
ce projet de loi. Au Parlement canadien, on a un consensus en 2014
pour prendre le sujet de la maladie de Lyme plus au sérieux.

Comme de nombreux collègues néo-démocrates l'ont mentionné,
la tique porteuse de la maladie de Lyme est en progression vers le
Nord depuis de nombreuses années, en raison du réchauffement de la
planète. On doit maintenant trouver des façons de protéger la
population du Sud du Canada, et de plus en plus vers le Nord aussi,
contre cette tique qui peut avoir des répercussions désastreuses sur la
vie des gens.

Avant de parler de l'aspect plus technique du sujet, je me dis que
les gens qui nous écoutent à la maison ignorent peut-être ce qu'est la
maladie de Lyme. On parle d'une tique, d'un insecte. Ils ne
comprennent peut-être pas.

Ce soir, mon discours va essentiellement porter sur ce qu'est la
maladie de Lyme et sur ce qu'est la tique. Je parlerai ensuite des
façons de prévenir cette maladie. Je parlerai aussi de ma région, le
Saguenay—Lac-Saint-Jean.

J'ai été chanceux la semaine dernière. En effet, une excellente
journaliste de mon coin, Patricia Rainville, a publié dans le journal
local Le Quotidien, un excellent article sur la maladie de Lyme. Je
vais lire avec plaisir certains des passages intéressants de l'article.

La maladie de Lyme a été découverte dans la ville américaine du
même nom en 1977. Plusieurs enfants de cette ville du Connecticut
souffraient de l'arthrite. La maladie s'est ensuite propagée tranquil-
lement vers le Nord. Des cas sont recensés depuis 2011 au Québec,
mais leur nombre a explosé depuis 2013.

On peut donc voir que le problème va aller en empirant pour la
population québécoise et canadienne. C'est pour cela que c'est
l'occasion rêvée pour le Parlement canadien d'aller de l'avant avec un
projet de loi à ce sujet.

Une fois qu'elle s'est posée sur la peau, la tique peut y rester
environ 72 heures, si elle n'est pas détectée. Soixante-douze heures,
c'est le temps qu'il lui faut pour se nourrir. Durant cette période, elle
pourra transmettre la bactérie causant la maladie de Lyme.

Une personne qui se fait piquer par la tique porteuse de la bactérie
causant la maladie de Lyme verra apparaître dans les premières
semaines une rougeur de plus de 5 cm autour de sa piqûre. À ce
point, la maladie peut facilement se traiter par des antibiotiques.
Toutefois, si rien n'est fait dans les semaines suivantes, la personne
peut souffrir de paralysie, d'engourdissement des membres, de
palpitations cardiaques, de maux de tête, voire de méningite.
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On peut voir que la tique porteuse de la bactérie de la maladie de
Lyme peut avoir de graves répercussions sur la santé des gens. C'est
pour cela qu'il faut idéalement ne pas se laisser mordre par la tique
qui peut transmettre la maladie. Pour éviter l'infection, il est suggéré
de s'enduire de chasse-moustiques et de porter des vêtements longs
ainsi que des souliers fermés avant d'aller dans les zones à risque.
Dans les deux à trois heures suivant une exposition, prendre une
douche ou observer son corps afin de trouver la tique est une
excellente suggestion.

Cela est non négligeable, surtout que la tique se tient davantage
dans les bosquets. Les chasseurs sont évidemment une population à
risque quand ils passent de longues heures dans le bois. C'est pour
cela que beaucoup de chasseurs ont attrapé la maladie de Lyme.

Les tiques porteuses de la maladie de Lyme n'ont toujours pas élu
domicile dans la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean, ce qui est une
bonne chose pour nous. Un seul cas a été rapporté l'an dernier dans
les hôpitaux de mon coin, mais la maladie n'avait pas été contractée
dans ma région, Dieu merci. Il n'y avait pas de cas de maladie de
Lyme au Québec il y a cinq ans, mais la tique à pattes noires a fait du
chemin depuis ce temps.

● (1855)

Aujourd'hui, la Montérégie est aux prises avec plusieurs cas
d'infection. L'entomologiste Robert Loiselle, que j'admire beaucoup
et que je connais personnellement, somme la population d'être à
l'affût:

Ça fait 15 ans que j'en parle. La tique à pattes noires était bien présente dans le
nord des États-Unis, mais depuis quelques années, nous en voyons de plus en plus au
sud du Québec, comme en Montérégie, par exemple. Les gens qui font du tourisme
dans ce secteur, surtout en nature, doivent redoubler de prudence et s'examiner après
leur randonnée.

À l'Agence régionale de la santé et des services sociaux, le porte-
parole Éric Émond a confirmé qu'un cas de maladie de Lyme avait
été rapporté dans un hôpital du Lac-Saint-Jean l'été dernier, mais que
la bactérie n'avait pas été contractée ici. Cette année, comme je l'ai
mentionné, aucun cas n'a été répertorié. Évidemment, on ne sait
jamais ce qui peut arriver si on n'est pas vigilant.

D'ailleurs, le ministère de la Santé et des Services sociaux du
Québec a lancé un appel à la prudence. Je cite la Dre Danielle Auger,
directrice de la protection de la santé publique:

Depuis quelques années au Québec, on note une recrudescence du nombre de
tiques porteuses de la bactérie responsable de la maladie de Lyme. La maladie peut
être contractée lors d’activités dans les boisés à la suite de la piqûre de cet insecte,
notamment dans certaines régions plus à risque du sud du Québec telles que le nord
de l’Estrie, le sud-ouest de la Mauricie-et-Centre-du-Québec et surtout la Montérégie,
où la majorité des cas acquis au Québec ont été répertoriés jusqu’à maintenant

Selon l'entomologiste Robert Loiselle, il se pourrait fort bien que
la tique à pattes noires finisse par aboutir dans ma région:

J'ai justement attrapé une tique dernièrement, mais après quelques analyses, elle
n'était pas porteuse de la maladie de Lyme. Malgré tout, les tiques suivent les
populations de chevreuils, il n'est donc pas exclu que la tique fasse son apparition un
jour.

Je ne veux pas être alarmiste, sauf que même ma région, qui est
située au nord-est du Québec, n'est pas à l'abri de la maladie de
Lyme. Ce problème est en croissance, mais il est aussi pancanadien.
Mes collègues de la Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Écosse
ont parlé plus tôt de la réalité dans leur coin de pays. Les gens et les
autorités de la santé sont à l'affût et se tournent vers le gouvernement
fédéral, tout comme le font les patients et leur famille, en espérant
qu'il fasse quelque chose.

C'est vraiment dommage, parce que le gouvernement conservateur
n'a rien mis en avant depuis des années. Le NPD, lui, est proactif
dans ce dossier depuis 2008. La députée néo-démocrate Judy

Wasylycia-Leis avait vivement recommandé au ministre de la Santé,
en 2008, de mettre en oeuvre une stratégie nationale permettant de
diagnostiquer, de soigner et de mieux surveiller la maladie de Lyme.
Eh oui, cela fait depuis 2008 que le NPD en parle et en fait une
priorité. Quant à lui, le gouvernement conservateur se traîne les pieds
depuis de nombreuses années. C'est pourquoi je suis reconnaissant
envers ma collègue qui présente ce projet de loi. Enfin, on peut au
moins aller de l'avant en 2014.

La porte-parole de l'opposition officielle en matière de santé
préconise depuis toujours l'adoption d'une telle stratégie, et elle a
appuyé le projet de loi C-442 au moment où il a été déposé. Cela
démontre toute la bonne foi que nous avons au sein du NPD.

Il y a longtemps que la stratégie demandée aurait dû être adoptée.
Les Canadiens méritent des tests et des soins appropriés. Il incombe
au gouvernement fédéral d'améliorer la surveillance de la maladie de
Lyme et d'établir des pratiques exemplaires pour que les provinces
puissent comprendre la maladie et adopter des mesures fondées sur
les éléments probants et plus efficaces.

Au fil des années, les conservateurs n'ont pris aucune initiative
dans d'importants dossiers qui touchent la santé, notamment la
coordination des services offerts pour les troubles de santé
chroniques et complexes et le financement des mesures novatrices
de dépistage et de traitement. La question qui nous préoccupe en est
une où le gouvernement fédéral devrait faire preuve de leadership
relativement aux soins de santé et chercher à mieux protéger les
Canadiens.

Au Canada, de nombreux patients signalent des problèmes de
dépistage et de traitement de la maladie de Lyme. Les différentes
analyses sanguines effectuées pour déceler la maladie donnent
souvent des résultats inexacts. Il peut arriver que des patients qui ont
la maladie de Lyme n'en reçoivent pas le diagnostic ou qu'ils
reçoivent un diagnostic erroné de sclérose en plaques ou de
syndrome de fatigue chronique. Ils ne reçoivent donc pas les soins
nécessaires, ce qui a pour effet d'aggraver leurs symptômes. Il est
important qu'on aille de l'avant pour aider ces patients.

● (1900)

[Traduction]

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le
Président, les Canadiens ont besoin d'une stratégie nationale relative
à la maladie de Lyme qui permettra d'améliorer les tests et les options
de traitement au pays.

Le Nouveau Parti démocratique du Canada appuie le projet de
loi C-442 et félicite la députée de Saanich—Gulf Islands de son
initiative.

Le projet de loi énonce un plan d'action précis dans le but de
sensibiliser les Canadiens aux risques associés à la maladie de Lyme
et, surtout, d'améliorer la qualité de vie des personnes qui en sont
atteintes.

La maladie de Lyme se contracte par contact cutané avec une
bactérie transmise par une morsure de tique. Les tiques sont de petits
parasites qui se nourrissent de sang animal et humain. Elles peuvent
devenir des vecteurs de la maladie de Lyme lorsqu'elles mordent un
humain après avoir mordu un animal porteur de la bactérie, comme
une souris, un écureuil ou un oiseau. Elles sont plus actives à la
saison chaude, du printemps jusqu'à la fin de l'automne. Les
Canadiens qui habitent dans des régions où l'hiver est doux et peu
enneigé risquent davantage d'entrer en contact avec des tiques.
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Les changements climatiques sont l'un des facteurs qui expliquent
le risque croissant dans certaines régions puisque le temps plus doux
favorise la propagation des tiques sur le territoire canadien.

Le projet de loi C-442 revêt une importance toute particulière pour
les localités côtières de la Colombie-Britannique, où la douceur du
climat sur la côte Ouest du Canada fait de la maladie de Lyme un
problème plus préoccupant.

Une éruption circulaire autour de la morsure, la fatigue, la fièvre,
les maux de tête, la langueur, l'arythmie, les douleurs musculaires et
articulaires ou encore un dysfonctionnement des systèmes nerveux
central ou périphérique sont quelques-uns des symptômes de la
maladie de Lyme. Ils s'aggraveront si la maladie n'est pas traitée,
comme c'est le cas pour beaucoup de Canadiens. La maladie peut
alors prendre une forme chronique et avoir des conséquences des
mois ou des années durant. Selon Santé Canada, elle peut également
causer des troubles arthritiques ou neurologiques récurrents.

En 2008, la députée néo-démocrate Judy Wasylycia-Leis a exhorté
la ministre de la Santé à mettre en oeuvre une stratégie nationale
dans le but de diagnostiquer et de traiter la maladie et de mieux en
observer l'évolution. Je suis fier que la députée de Vancouver-Est,
qui est d'ailleurs la porte-parole de l'opposition officielle en matière
de santé, ait repris le flambeau et coparrainé le projet de loi C-442
lorsque la députée de Saanich—Gulf Islands l'a présenté à la
Chambre.

Il est grand temps d'adopter une telle stratégie. Les Canadiens sont
en droit de s'attendre à ce qu'on procède à des tests adéquats et à ce
qu'on puisse traiter cette maladie. C'est au gouvernement fédéral qu'il
incombe de resserrer la surveillance de la maladie de Lyme et de
définir des pratiques exemplaires pour que les provinces la
comprennent et appliquent des mesures fondées sur des données
probantes pour en favoriser la guérison.

Des traitements précoces et appropriés permettraient d'améliorer la
qualité de vie de milliers de Canadiens et des membres de leur
famille. Traiter rapidement la maladie de Lyme en réduit la gravité et
la durée. Des tests fiables et un traitement précoce contre la maladie
de Lyme réduiraient les coûts des services de santé associés à la
maladie lorsqu'elle dure longtemps et qu'elle est accompagnée
d'effets secondaires plus importants. Ce constat s'applique particu-
lièrement aux femmes, qui subissent plus longtemps les effets de la
maladie de Lyme si elle n'est pas traitée.

Les néo-démocrates, de concert avec les Canadiens, réclament
depuis des années déjà une stratégie nationale relative à la maladie
de Lyme. Le temps est maintenant pour que le gouvernement fédéral
adopte une telle stratégie afin de protéger la santé et la sécurité des
Canadiens contre cette maladie qui se propage rapidement.

J'exhorte tous les députés à adopter ce projet de loi.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, je suis profondément reconnaissante envers tous les
députés. Je n'aurai pas besoin de cinq minutes, car je n'ai pas
l'intention de faire une longue déclaration.

Je veux terminer mon intervention, à l’étape de la troisième lecture
du projet de loi C-442, en attirant l'attention de la Chambre sur les
personnes atteintes de la maladie de Lyme. Je tiens à remercier Jim
Wilson et la Fondation canadienne de la maladie de Lyme;
Brenda Sterling de la Nouvelle-Écosse, qui m'a fait connaître cette
maladie en me parlant de sa propre souffrance; ainsi que les
membres de la famille de Fraser Smith qui sont des amis chers. Je
veux remercier tout particulièrement Nicole Bottles, qui a fait un
remarquable travail de sensibilisation, alors qu'elle lutte elle-même
contre les effets débilitants de cette maladie.

Finalement, je souhaite remercier les députés de tous les partis.
Nous avons fait quelque chose de bien aujourd'hui pour des
personnes qui ont besoin de notre aide.

Le président suppléant (M. Barry Devolin): Le vote porte sur la
motion. Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée et le projet de loi, lu pour la troisième fois,
est adopté.)

● (1905)

SUSPENSION DE LA SÉANCE

Le président suppléant (M. Barry Devolin): Comme nous
avons terminé la période réservée aux initiatives parlementaires, la
Chambre suspend la séance jusqu'à 19 h 9.

(La séance est suspendue à 19 h 5.)

REPRISE DE LA SÉANCE

(La séance reprend à 19 h 9.)

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

LOI NO 1 SUR LE PLAN D'ACTION ÉCONOMIQUE DE 2014

L'hon. Rob Nicholson (au nom du ministre des Finances)
propose que le projet de loi C-31, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en oeuvre d'autres mesures, soit lu pour la troisième fois et
adopté.

M. Andrew Saxton (secrétaire parlementaire du ministre des
Finances, PCC): Monsieur le Président, c'est un honneur pour moi
d'intervenir aujourd'hui au sujet du projet de loi C-31 à l'étape de la
troisième lecture.

Ce projet de loi énonce un programme exhaustif qui vise à créer
des emplois, à maintenir la croissance économique et à rétablir
l'équilibre budgétaire.

Avec le Plan d'action économique de 2014, le gouvernement
continue d'appuyer les familles et les collectivités en maintenant un
faible taux d'imposition, en faisant passer les intérêts des
consommateurs en premier, en protégeant la santé et la sécurité
des Canadiens et en accroissant la résilience des collectivités face
aux catastrophes naturelles.

Au cours des 20 prochaines minutes, j'aimerais parler de nos
forces économiques et financières, ainsi que de notre plan pour faire
en sorte que le Canada continue d'être un chef de file mondial malgré
un climat économique relativement incertain. L'opposition ne
trouvera peut-être pas qu'il s'agit du discours le plus palpitant au
monde. Après tout, il porte sur des taxes et des impôts bas, la
discipline financière et une vision à long terme. Ces dernières
années, le Canada s'est remis au travail, et les entreprises, les familles
et les collectivités qui composent notre pays se trouvent maintenant
dans une position enviable pour connaître du succès.
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D'entrée de jeu, je tiens à dire que les finances publiques du
Canada reposent sur une assise solide et viable. Le gouvernement a
veillé à ce que le Canada soit toujours dans une meilleure position
pour traverser la tempête économique. Pendant huit années
consécutives, le gouvernement a fait preuve d'un leadership résolu
et d'un engagement sans précédent à l'égard de l'économie
canadienne.

En 2006, lorsque le gouvernement conservateur est arrivé au
pouvoir, le monde était bien différent. Les marchés étaient florissants
et la croissance économique était forte. Par contre, même à l'époque,
l'horizon économique commençait à s'obscurcir. Le gouvernement
s'est concentré sur des principes de base solides afin que le Canada
soit prêt lorsque l'orage allait l'atteindre. Il a remboursé une partie de
la dette fédérale et réduit l'impôt des familles ainsi que des
entreprises créatrices d'emplois. De plus, il a établi un plan ambitieux
visant à renouveler les infrastructures vieillissantes du Canada.

En 2009, au pire moment de la grande récession, le gouvernement
a agi rapidement et avec fermeté; il a d'ailleurs pris de meilleures
mesures que la plupart des autres pays. Il a présenté un plan d'action
économique qui a permis de financer des centaines de projets
d'infrastructure d'une importance capitale: la construction de routes,
de ponts et de postes frontaliers, et des infrastructures axées sur le
savoir, par exemple, des laboratoires de recherche, des universités et
des collègues ainsi que l'accès à Internet à large bande.

Nous pouvons voir aujourd'hui que ces mesures ont porté leurs
fruits. Depuis que le gouvernement conservateur est au pouvoir, son
bilan en matière de création d'emplois est le meilleur du G7. Le
Canada est un chef de file en matière de croissance économique.
Nous avons créé près de 20 % d'emplois de plus par habitant que nos
plus proches concurrents. Depuis que nous formons le gouverne-
ment, le revenu après impôt des ménages canadiens, corrigé en
fonction de l’inflation, a augmenté de près de 10 % et la valeur nette
des ménages canadiens s’est accrue de près de 45 % La dette
publique totale nette du Canada est, de loin, la plus faible des pays
du G7.

Le Fonds monétaire international et l'Organisation de coopération
et de développement économiques prévoient que le Canada fera
partie, cette année et l'an prochain, des économies du G7 en plus
forte croissance.

● (1910)

[Français]

Les obligations du gouvernement du Canada sont parmi les outils
d'investissement les plus recherchés dans le monde. Cela veut dire
que les investisseurs, au pays et à l'étranger, font confiance à la
capacité de notre gouvernement de gérer l'économie, aujourd'hui et
dans l'avenir.

Bien qu'il soit gratifiant de souligner la force économique du
Canada, nous savons que nous devons rester vigilants. L'avantage
dont nous bénéficions aujourd'hui ne sera pas là demain par pur
hasard ou de simples bonnes intentions. En faisant des choix
économiques réfléchis, le Canada s'en tire relativement bien là où
d'autres pays chancellent.

[Traduction]

Cependant, nous ne pouvons pas nous reposer sur nos lauriers.
C'est pourquoi nous continuerons de respecter la promesse que nous
avons faite aux Canadiens tout en maintenant un faible taux
d'imposition. Après tout, en élisant un gouvernement conservateur,
les Canadiens ont clairement fait connaître leur choix. Ils n'ont pas

les moyens d'assumer les hausses d'impôt que les libéraux et les néo-
démocrates veulent leur imposer.

Fait désolant, le NPD et le chef libéral ont promis récemment
d'augmenter les impôts, ce qui fragiliserait la croissance économique
du Canada. De telles hausses d'impôts empêcheraient les entreprises
de développer leurs activités et d'embaucher des travailleurs. Les
petites entreprises ne peuvent pas se permettre de payer des impôts
plus élevés. Par ailleurs, les familles de ma circonscription, North
Vancouver, et de l'ensemble du Canada me disent qu'elles n'ont pas
les moyens de payer le régime de pensions irresponsable que
propose le NPD. Elles ne peuvent pas se permettre de voir leur
chèque de paie diminuer, ni de perdre leur emploi.

Dans un contexte où l'économie mondiale est très instable, il faut
miser sur des mesures énergiques et un travail acharné.

Il existe encore, à l'échelle mondiale, des facteurs d'instabilité qui
peuvent avoir de sérieuses répercussions sur l'économie canadienne.
Résultat: notre économie est ralentie par la faiblesse des marchés
d'exportation et la baisse du prix des denrées. De plus, les
vulnérabilités de certaines économies émergentes pourraient se
traduire en une croissance plus faible que prévu dans ces pays, ainsi
qu'en une volatilité croissante des marchés de capitaux.

Le message est clair. Pour affronter la concurrence dans un monde
incertain, il faut miser sur des stratégies éprouvées et conserver les
plans qui ont fait leurs preuves. Le Canada peut justement compter
sur un plan efficace, la Plan d'action économique de 2014. Le projet
de loi à l'étude s'inscrit dans la foulée des mesures déjà prises par le
gouvernement pour favoriser la création d'emplois, la croissance et la
prospérité à long terme des Canadiens.

Tout d'abord, comme le savent les députés, les richesses naturelles
contribuent de plus en plus à la solidité économique du pays. Ce
secteur d'activités est source d'emplois et de prospérité, notamment
dans de nombreuses communautés rurales. Le secteur canadien des
ressources naturelles représente 18 % de l'économie et plus de la
moitié de nos exportations; il soutient 1,8 million d'emplois directs et
indirects. Ajoutons à cela qu'il procure aux gouvernements des
recettes d'environ 30 milliards de dollars par année, soit environ la
moitié des sommes consacrées aux hôpitaux canadiens en 2013.

Des centaines de projets sont en cours ou sont prévus pour les
10 prochaines années dans le secteur canadien des ressources
naturelles, pour des investissements potentiels totaux de 650 milliards
de dollars.

Cette vitalité économique, on la doit notamment à l'industrie des
sables bitumineux, un secteur qui contribuera de plus en plus à la
prospérité de tous les Canadiens. Les sables bitumineux comptent
parmi les projets technologiques les plus importants au monde. Ils
représentent environ 275 000 emplois au Canada et contribuent à
hauteur de 48 milliards de dollars au PIB. On estime que, d'ici 2035,
ils pourraient représenter en moyenne 630 000 emplois et une
contribution de 113 milliards de dollars par année au PIB.
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● (1915)

[Français]

Les ressources naturelles du Canada ont toujours été liées à notre
réussite, mais jamais autant qu'aujourd'hui. Les projets économiques
majeurs créent des emplois et stimulent le développement partout au
Canada. Cela s'explique par une demande mondiale croissante pour
les ressources, en particulier dans les économies émergentes. Dans le
cadre du Plan d'action économique du Canada, nous modernisons le
régime réglementaire fédéral en établissant des délais clairs, en
réduisant les chevauchements et le fardeau de la rémunération et en
concentrant les ressources sur les gros projets ayant l'impact
environnemental le plus positif.

[Traduction]

Par exemple, nous sommes en train d'apporter des améliorations à
l'ensemble du système pour atteindre l'objectif d'un seul examen par
projet, dans un délai bien défini.

Dans notre plus récent budget, nous avons prévu 28 millions de
dollars sur deux ans pour que l'Office national de l'énergie mène des
examens approfondis et en temps opportun des demandes de projets,
et pour soutenir le Programme d'aide financière aux participants.
Nous avons également éliminé les droits de douane sur les unités
mobiles de forage utilisées dans les activités d'exploration et de mise
en valeur pétrolières et gazières au large des côtes.

Afin de favoriser l'exploitation des ressources énergétiques
extracôtières, le projet de loi dont nous sommes saisis aujourd'hui
modifierait le Tarif des douanes afin d'éliminer les droits de douane
sur les unités mobiles de forage en mer utilisées à des fins
d'exploration et de mise en valeur pétrolières et gazières. La
franchise de droits de douane de ces unités mobiles contribuerait à
rehausser la compétitivité des projets énergétiques canadiens sur le
marché mondial tout en accroissant les possibilités de découvrir des
ressources importantes au large des côtes de l’Atlantique et
l’Arctique du Canada.

Nous avons également annoncé la prolongation du crédit d'impôt
pour l'exploration minière jusqu'en 2015. Ce crédit aide les petites
sociétés d'exploration à obtenir des capitaux en incitant les
particuliers à investir dans des actions accréditives émises pour
financer les activités d'exploration. Depuis 2006, cette mesure a aidé
les petites sociétés minières à amasser plus de 5 milliards de dollars
pour l'exploration. En 2012, plus de 350 sociétés ont émis des
actions accréditives donnant droit à ce crédit à plus de 30 000 inves-
tisseurs individuels.

Le gouvernement conservateur demeure résolu à faire du Canada
un pays de choix pour investir, faire croître une entreprise et
embaucher de nouveaux employés. La réussite économique ne
repose cependant pas seulement sur la chance que nous avons de
posséder d'abondantes ressources naturelles. Nous devons veiller à
ce que notre ressource la plus précieuse — la population
canadienne — dispose de tous les outils dont elle a besoin pour
exceller. C'est la raison pour laquelle le gouvernement conservateur
s'est toujours concentré sur la formation de la main-d'oeuvre du futur.

Les étudiants qui fréquentent le système d’éducation du Canada
représentent la plus importante source de nouvelle main-d’oeuvre sur
le marché du travail et il est essentiel de fournir à ces derniers les
compétences qui s’imposent pour améliorer les perspectives
économiques du pays. Des employeurs et diverses organisations
ont constaté l’existence d’un besoin criant concernant des gens de
métier qualifiés. Il est ressorti d’un sondage auprès des employeurs
que les postes relatifs aux métiers spécialisés figurent parmi les plus
difficiles à pourvoir. D'ailleurs, la Chambre de commerce du Canada

est d’avis que la pénurie de compétences est le principal obstacle à la
compétitivité du pays. Lorsque les baby-boomers auront pris leur
retraite, il y aura une augmentation de la demande pour les
travailleurs qualifiés, en particulier les apprentis. Le nombre
d’apprentis qui ont terminé une formation et obtenu une accrédita-
tion a doublé entre 2000 et 2011. Cependant, le taux d’achèvement
des stages d’apprentis au cours de la même période n’a atteint en
moyenne que 50 %, ce qui est faible par rapport à d’autres pays, et
nettement inférieur au taux enregistré par les étudiants de collèges
communautaires et par les étudiants universitaires.

Au Canada, les apprentis dans les métiers spécialisés acquièrent la
plus grande partie de leur apprentissage dans le cadre d’emplois
rémunérés en milieu de travail. Ils doivent également suivre une
formation technique pendant de courtes périodes allant de six à huit
semaines chaque année. Les apprentis peuvent devoir engager des
coûts importants pour mener à terme ces périodes de formation
technique exigées par leur programme, ce qui comprend des droits
de scolarité, le coût des outils et du matériel, les frais de subsistance
et les revenus auxquels ils renoncent. Ainsi, pour jumeler les
Canadiens et les emplois disponibles, le projet de loi C-31 met en
place un nouveau prêt canadien aux apprentis. Cette initiative
aiderait les apprentis inscrits dans un métier désigné Sceau rouge en
leur donnant accès à une enveloppe de prêts sans intérêt de plus
de 100 millions de dollars chaque année pour qu'ils puissent achever
leur formation.

● (1920)

[Français]

L'élément qui est peut-être le plus important des efforts déployés
par notre gouvernement pour jumeler les Canadiens aux emplois
offerts est la subvention canadienne pour l'emploi. Celle-ci va
transformer la formation professionnelle, afin d'assurer que le
financement fédéral répond aux besoins de main-d'oeuvre des
employeurs et permet à ces derniers de participer pleinement en tant
que partenaires du système de formation professionnelle.

La subvention canadienne pour l'emploi alloue jusqu'à 15 000 $
par personne pour les coûts de formation, notamment pour les frais
de scolarité et le matériel, ce qui comprend une contribution fédérale
maximale de 10 000 $, les employeurs finançant en moyenne le tiers
des coûts totaux de la formation.

Le gouvernement a mené des consultations exhaustives auprès des
employeurs et d'autres intervenants sur la conception de la
subvention qui reflète les résultats de ces consultations. Il importe
de noter qu'en reconnaissance des défis particuliers auxquels elles
sont confrontées, les petites entreprises bénéficieront d'une plus
grande souplesse dans les ententes de coûts.

[Traduction]

De plus, pour favoriser la création d'emplois, le gouvernement
renégocie les ententes sur le développement du marché du travail
d’une valeur annuelle de 1,95 milliard de dollars afin de réorienter la
formation en fonction de la demande sur le marché du travail. De
plus, le Plan d'action économique prévoit un investissement
de 11 millions de dollars sur deux ans et un investissement
permanent de 3,5 millions de dollars par année en vue de renforcer le
processus d’avis relatif au marché du travail pour assurer que les
emplois disponibles soient tout d’abord offerts aux Canadiens.

Le projet de loi prévoit 14 millions de dollars sur deux ans, et
4,7 millions de dollars par année subséquemment, pour la mise en
oeuvre d'un système axé sur la déclaration d'intérêt au titre de
l'immigration économique à l'appui des besoins du marché du travail
canadien.
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En investissant dans les compétences des Canadiens et les
ressources de notre pays, nous prenons les moyens nécessaires pour
garantir la prospérité à long terme du Canada.

Finalement, la mesure législative à l'étude aujourd'hui s'ajoute aux
mesures prises par le gouvernement pour améliorer la qualité de vie
des familles canadiennes, qui travaillent dur.

[Français]

Notre gouvernement conservateur est le seul parti qui a un bilan
de réussites éprouvées en matière de soutien aux familles et aux
communautés. De son côté, l'opposition ne fait que voter contre ces
mesures de soutien. Nous travaillons fort pour créer des avantages
économiques pour tous les Canadiens, afin qu'ils puissent jouir d'une
bonne qualité de vie et d'une prospérité à long terme. Nous avons
réduit le fardeau fiscal fédéral à son plus bas niveau en plus de
50 ans, et nous allons examiner d'autres façons d'offrir un allègement
fiscal aux Canadiens, tout en visant l'objectif de retourner à
l'équilibre budgétaire d'ici 2015.

[Traduction]

Depuis 2006, le gouvernement a réduit les impôts des familles de
maintes façons, notamment en augmentant le revenu que les
Canadiens peuvent gagner sans payer d'impôt fédéral, en relevant
la limite supérieure des deux tranches d'imposition les plus basses,
permettant ainsi aux gens de gagner plus d'argent avant d'être
assujettis à un taux d'imposition plus élevé, en faisant passer le taux
inférieur d'imposition du revenu des particuliers de 16 % à 15 %, et
en introduisant le nouveau compte d'épargne libre d'impôt pour aider
les Canadiens à économiser en touchant un revenu de placement
libre d'impôt.

Les allégements fiscaux que nous avons consentis donnent aussi
aux particuliers et aux familles la souplesse de faire les choix qui leur
conviennent. Même le directeur parlementaire du budget confirme
que le gouvernement a accordé des allègements fiscaux considéra-
bles aux Canadiens, dont profitent tout particulièrement les familles
à faible et à moyen revenu. Voici ce qu'il a dit:

Les changements apportés au régime fiscal depuis 2005 sont progressifs dans
l’ensemble et profitent surtout aux personnes à revenu faible à moyen (ménages
ayant un revenu de 12 200 à 23 300 $), leur revenu après impôt ayant augmenté de
4,0 %. [...] En tout, l’ensemble des changements ont réduit les recettes fiscales
fédérales de 12 %, soit de 30 milliards de dollars.

C'est ainsi qu'il faut agir lorsqu'on est un véritable chef de file. Il
n'est tout simplement pas possible de fonder la prospérité sur une
fiscalité lourde et des dépenses effrénées. Grâce aux mesures prises
par le gouvernement conservateur, la famille moyenne de quatre
personnes économisera près de 3 400 $ en impôt cette année. De
plus, les actifs nets des ménages ont connu une hausse de plus de
44 %. Le New York Times dit que la classe moyenne canadienne est
la plus riche au monde pour la première fois.

Pendant que nous nous efforçons de réaliser des économies pour
les Canadiens, le chef du Parti libéral conserve la même vieille
orientation libérale de fiscalité lourde et de grosses dépenses qui
aurait pour effet de mettre des emplois en péril et de faire reculer les
familles des travailleurs. Comment peut-on confier la création
d'emplois et l'économie à une personne qui pense que les budgets
s'équilibrent tout seuls? Parallèlement, le chef du NPD continue de
vanter ses projets risqués d'alourdissement de la fiscalité, notamment
sa taxe sur le carbone de 20 milliards de dollars qui serait
préjudiciable à l'économie du Canada et y ferait disparaître des
emplois.

Une voix: C'était 22.

M. Andrew Saxton: Mon collègue dit que la taxe coûterait plutôt
22 milliards de dollars.

L'ambitieux programme d'allègement fiscal pour les familles, les
particuliers et les entreprises que propose le gouvernement vise à
créer une fiscalité propice à la création d'emplois et à la croissance
économique ainsi qu'à permettre aux Canadiens de conserver une
plus grande partie de l'argent qu'ils ont chèrement gagné.

Plus précisément, le projet de loi dont nous sommes saisis
aujourd'hui prévoit augmenter le crédit d'impôt maximal pour frais
d'adoption. Ce crédit a pour but de rendre l'adoption plus abordable
pour les familles canadiennes. Il sera désormais de 15 000 $.

Le projet de loi créerait aussi un crédit d'impôt pour les
volontaires participant à des activités de recherche et de sauvetage
qui cumulent au moins 200 heures de services par an, ce qui sera très
bien accueilli dans ma circonscription, North Vancouver.

Nous voulons en outre stimuler la concurrence et faire baisser les
prix sur le marché des télécommunications en plafonnant les tarifs
d'itinérance de gros sur le marché intérieur pour empêcher les
fournisseurs de services sans fil d'imposer à d'autres entreprises qui
pourraient leur faire concurrence des tarifs plus élevés que ceux
qu'ils offrent à leurs propres clients pour les services mobiles vocaux
et les services de transmission de données et de messages texte.

Pour terminer, je dirais que, dans ce monde qui évolue
rapidement, le gouvernement a comme préoccupation fondamentale,
dans tout ce qu'il fait, d'aider les particuliers et les entreprises du
Canada. C'est pourquoi, malgré les difficultés économiques qui
persistent dans le monde, les Canadiens peuvent compter sur le
gouvernement conservateur. Nous restons déterminés à jouer
solidement notre rôle de chefs de file conformément aux attentes
des Canadiens.

● (1925)

Le rôle du gouvernement est de mettre en oeuvre un judicieux
dosage de politiques et de mesures conçues pour favoriser la
croissance et libérer le potentiel économique du pays. Et c'est
exactement ce que nous faisons au moyen de ce projet de loi.
J'encourage donc tous les députés à appuyer ce projet de loi comme
il le mérite.

M. Nathan Cullen (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Monsieur
le Président, j'ai écouté avec un certain amusement le discours de
mon collègue, qui avait si peu à voir avec le projet de loi à l'étude.
Enfin, il en est toujours ainsi avec les notes d'allocution du Cabinet
du premier ministre.

Il serait toutefois pertinent de poser une question au sujet du projet
de loi à l'étude, alors je vais tenter d'en poser une.

Le projet de loi omnibus compte plus de 360 pages et modifie à lui
seul plus de 60 lois canadiennes, une pratique que les conservateurs
décriaient à l'époque où ils faisaient partie de l'opposition, soutenant
qu'elle était injuste. Or, ils ont maintenant adopté cette pratique, et
l'ont portée à la puissance dix.

Enfouie dans le projet de loi omnibus se trouve une convention
fiscale, un accord intergouvernemental avec les États-Unis, notre
principal partenaire commercial, concernant une mesure législative
adoptée à toute vitesse par Washington, dans un mépris et un
désarroi généralisés. Cette loi est la Foreign Account Tax
Compliance Act et elle permettrait au gouvernement des États-Unis
d'aller chercher de l'argent auprès des Américains qui vivent à
l'étranger.
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Évidemment, le Canada n'est pas un paradis fiscal, et les
Américains l'admettent. Mais ô surprise, le Canada doit accommoder
cette mesure. Le gouvernement exempte les banques de toute
dépense. Les banques estiment qu'il en coûterait 100 millions de
dollars à une banque pour recueillir à elle seule tous ces
renseignements au sujet des Canadiens détenant la double
nationalité, c'est-à-dire canadienne et américaine, qui vivent au
Canada, et dont le nombre pourrait atteindre le million.

Ma question pour mon collègue est fort simple: le gouvernement
a-t-il estimé les coûts? Selon les banques, ils s'élèveraient à
100 millions de dollars par banque à charte. Maintenant que le
gouvernement du Canada s'engage à recueillir ces renseignements
pour les transmettre à l'IRS, a-t-il estimé ce que coûtera aux
contribuables canadiens cette collecte de données au nom de l'IRS?

M. Andrew Saxton: Monsieur le Président, cette mesure a
suscité bon nombre de questions au Canada, et c'est pourquoi nous
avons négocié avec les États-Unis pour l'améliorer. Le nouvel
accord, qui a été conclu après une longue période de négociations,
répond à ces questions, puisqu'il se fonde sur le cadre déjà en
vigueur en vertu de la convention fiscale canado-américaine.

L'Agence du revenu du Canada n'aidera pas l'IRS à percevoir les
impôts des États-Unis, et aucun nouvel impôt ne sera exigé des
Canadiens. Nous avons obtenu des concessions dans le cadre de nos
négociations. Ainsi, il ne sera pas nécessaire de déclarer certains
comptes, dont les REER, les régimes enregistrés d'épargne-invalidité
et les CELI.

Je tiens à rappeler à mes collègues d'en face que, même si aucun
accord n'avait été conclu, les institutions financières canadiennes
auraient tout de même été tenues de respecter la FATCA. En fait, les
conséquences auraient été encore bien plus lourdes. La FATCA
aurait été unilatéralement et automatiquement imposée aux ins-
titutions financières canadiennes à compter du 1er juillet 2014. Ces
dernières auraient alors eu deux choix: soit elles concluaient une
entente avec l'IRS qui les aurait obligées à lui signaler les comptes
détenus par des résidents ou des citoyens américains— et c'est alors
le respect de la législation canadienne en matière de protection de la
vie privée qui aurait soulevé des inquiétudes—, soit elles prélevaient
la retenue d’impôt de 30 % prévue par la FATCA sur certains
paiements provenant de source américaine pour non-respect de la
FATCA. Grâce à l'entente que nous avons conclue, nous avons pu
éviter cela.

● (1930)

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, le député n'a pas ménagé ses efforts pour faire état des
réussites du gouvernement conservateur en matière de politiques
budgétaires. Je tiens à souligner deux dossiers que le gouvernement
n'a pas su si bien gérer.

Pensons tout d'abord au Programme des travailleurs étrangers
temporaires, qui a eu une incidence très négative sur des dizaines de
milliers de Canadiens de partout au pays. Le gouvernement a causé
une crise dans ce dossier.

Puis il y a le programme d'infrastructure. Le gouvernement
affirme, d'une part, qu'il a pris des engagements records dans le cadre
de ce programme, alors que, d'autre part, il sabre dans les dépenses
en infrastructure à hauteur d'environ 80 % à 90 % cet exercice-ci.

Bien des gens diraient que le gouvernement pense d'abord et avant
aux élections de l'année prochaine au lieu de penser aux besoins des
Canadiens. Le secrétaire parlementaire pourrait-il nous expliquer
pourquoi le gouvernement a fait un si piètre travail dans ces deux
éléments clés du budget de cette année.

M. Andrew Saxton: Monsieur le Président, je rappelle à la
Chambre que c'est le Parti libéral qui a instauré le Programme des
travailleurs étrangers temporaires quand il était au pouvoir. Le
programme a connu des ratés, c'est vrai, mais nous nous employons
à y remédier.

Le gouvernement a clairement dit que les emplois disponibles
doivent être offerts aux Canadiens en premier. Nous avons signalé à
maintes reprises aux employeurs que le Programme des travailleurs
étrangers temporaires ne devait servir qu'en dernier recours et
seulement lorsqu'il est impossible de recruter des Canadiens.

Malgré les mesures prises ces dernières semaines, le recours au
Programme des travailleurs étrangers temporaires continue de nous
préoccuper vivement, surtout dans le secteur des services alimentai-
res. Le gouvernement ne tolérera pas les abus. Les allégations
d'utilisation abusive continueront de faire l'objet d'enquêtes, et les
employeurs qui seront reconnus coupables d'avoir enfreint les règles
du programme subiront de graves conséquences. Si on découvre que
des employeurs ont menti à propos de leurs efforts pour embaucher
des Canadiens, on pourra les poursuivre au criminel et leur imposer
des sanctions, notamment des amendes ou des peines d'emprisonne-
ment.

Le gouvernement continuera de procéder à d'importantes réformes
du Programme des travailleurs étrangers temporaires afin de s'assurer
que les employeurs redoublent d'efforts pour recruter et former des
Canadiens et que le programme est utilisé uniquement en dernier
recours et seulement lorsqu'il est impossible de recruter des
travailleurs canadiens.

Mme Lois Brown (secrétaire parlementaire du ministre du
Développement international, PCC): Monsieur le Président, mon
collègue a parlé un peu du crédit d'impôt pour la participation à des
activités de recherche et de sauvetage. Je sais qu'il habite à
Vancouver et qu'il est, par conséquent, tout près de l'océan. Nous
expliquerait-il brièvement comment ce crédit d'impôt aidera les
personnes de sa circonscription?

M. Andrew Saxton: Elle a tout a fait raison, monsieur le
Président. C'est une mesure très importante et avantageuse pour les
hommes et femmes de l'ensemble du pays qui se portent volontaires
pour sauver des vies. Ils mettent leur propre vie en danger pour
sauver des gens, ce que l'on devrait reconnaître.

Je peux dire aux députés que dans ma circonscription, North
Vancouver, l'équipe de North Shore Rescue a fait de l'excellent
travail ces dernières années. Au cours des 25 dernières années, elle a
sauvé plus de 2 000 personnes dont la vie était en danger dans les
montagnes ou sur les côtes de North Vancouver. Le crédit d'impôt
viendra en aide à ces gens qui risquent leur vie, dont les volontaires
de l'équipe de North Shore Rescue et d'autres équipes participant à
des opérations de sauvetage au Canada en les rendant admissibles à
un crédit d'impôt s'ils consacrent au moins 200 heures par année au
service des autres.

● (1935)

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le
Président, voici des chiffres irréfutables qui illustrent le bilan du
gouvernement depuis 2006. Lorsqu'il est arrivé au pouvoir, la dette
nationale canadienne était d'environ 480 milliards de dollars. Elle
s'élève aujourd'hui à 620 milliards de dollars. Un cinquième de la
dette totale du Canada a été encouru au cours des sept dernières
années sous la direction du gouvernement conservateur. Nous savons
que le taux de chômage est élevé. Nous savons que le gouvernement
a présenté sept budgets déficitaires successifs et qu'il a sabré à grands
coups dans les services aux Canadiens.
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J'aimerais principalement faire suite aux observations du député
de Vancouver. Il a parlé du crédit d'impôt pour les volontaires en
recherche et sauvetage. Le gouvernement a fermé le poste de la
Garde côtière de Kitsilano. La vie et la santé des habitants de
Vancouver et de la côte de la Colombie-Britannique sont maintenant
en danger parce que le gouvernement ne daigne même pas financer
les opérations de recherche et de sauvetage.

Mais ma question porte sur la FATCA. Un million de Canadiens
doivent maintenant soumettre leurs renseignements financiers
confidentiels au gouvernement américain et seront passibles
d'amendes et de pénalités parce qu'ils devront produire une
déclaration de revenus dans ce pays-là. Certaines des personnes
concernées habitent au Canada depuis 50 ou 60 ans, mais elles ont
reçu la citoyenneté américaine à la naissance.

Le député peut-il assurer au million de Canadiens ayant la double
nationalité qu'ils ne seront pas passibles d'amendes ou de pénalités
s'ils estiment ne pas avoir l'obligation de soumettre une déclaration
de revenus aux autorités américaines?

M. Andrew Saxton: Monsieur le Président, le député a soulevé
plusieurs points. Premièrement, en ce qui concerne la dette, je lui
rappelle que le Canada affiche, de loin, le plus faible ratio dette-PIB
des pays du G7, et que nous sommes en bonne voie de le ramener au
niveau annoncé par le premier ministre, à savoir 25 % d'ici 2020. Le
ratio est actuellement d'environ 32 %, comparativement à 54 % en
Allemagne, le pays ayant le deuxième plus bas ratio. Les chiffres
parlent d'eux-mêmes. Par rapport à ses partenaires commerciaux et
aux autres pays du G7, le Canada s'en tire très bien.

En ce qui concerne la FATCA, je rappelle au député d'en face que
ce n'est pas une loi canadienne. Cette loi a été adoptée par le Congrès
américain. Le Canada n'aurait pas pu, même s'il l'avait voulu,
empêcher qu'elle entre en vigueur, et elle aurait coûté très cher à nos
institutions financières et aux Canadiens possédant la double
nationalité américaine et canadienne. Grâce aux efforts de mon
regretté collègue, le ministre Jim Flaherty, nous avons pu arriver à un
compromis avec le gouvernement américain. Nous avons réussi à
négocier des dispositions qui réduiront considérablement le fardeau
des institutions financières canadiennes et des Canadiens possédant
la double nationalité.

M. Nathan Cullen (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Monsieur
le Président, les néo-démocrates aiment cette idée de siéger tard pour
travailler sur les budgets et les projets de loi et essayer de faire du
bon travail pour les Canadiens.

J'adresserai mes observations à mes collègues conservateurs et
j'espère que nous aurons des échanges intéressants pendant la
période des questions et observations.

Nous débattons ce soir du projet de loi C-31. C'est sur cette
mesure législative que devrait porter le débat, en non sur le genre de
drôleries qu'a soulevées mon collègue d'en face dans son discours.
Une partie de son discours était plus ou moins fondée sur des faits,
mais, dans l'ensemble, c'était de la propagande provenant directe-
ment du Cabinet du premier ministre.

Le projet de loi C-31 est un projet de loi omnibus de quelque
360 pages. Je dois reconnaître un certain mérite aux conservateurs.
Grâce à eux, les Canadiens ont beaucoup appris sur la procédure
parlementaire, notamment la prorogation et les projets de loi
omnibus. En effet, avant que les conservateurs ne commencent à
abuser de leur pouvoir, c'était un mystère pour beaucoup de
Canadiens. Je remercie les conservateurs d'avoir démystifié notre
système parlementaire, mais nous nous serions passés de leur abus
de pouvoir.

Cette brique de 360 pages qui modifiera une bonne soixantaine de
lois canadiennes recèle toutes sortes de mesures que les conserva-
teurs espéraient garder sous le boisseau. Après tout, si les
conservateurs avaient vraiment voulu les faire connaître, ils leur
auraient consacré des projets de loi distincts. Comme d'habitude, ils
auraient fait tout un flafla, avec tambours et trompettes, pour les
vanter. Or, ils ne l'ont pas fait; par conséquent, ils tenaient à cacher
ces mesures aux Canadiens.

Cessons une fois pour toutes d'entretenir l'illusion selon laquelle le
processus d'adoption du projet de loi aura été autre chose qu'une
farce monumentale. Les conservateurs font adopter le projet de loi à
toute vapeur et, bien sûr, comme presque tous les projets de loi
d'initiative ministérielle, il a fait l'objet de ce qu'on appelle une
motion d'attribution de temps. Ça aussi, c'est un petit tour de passe-
passe parlementaire que le gouvernement a révélé aux Canadiens.

L'attribution de temps a pour effet de clore le débat à chaque
étape. Elle limite le nombre de députés qui peuvent intervenir et elle
nous empêche de scruter ce projet de loi hautement complexe aussi
attentivement que nous l'aurions voulu. Le projet de loi contient
pourtant toutes sortes de mesures qui auront des répercussions sur le
quotidien des Canadiens ainsi que sur la vigueur et le dynamisme de
notre économie.

Les conservateurs font systématiquement passer leurs propres
intérêts avant l'intérêt public. Lorsqu'ils veulent quelque chose, ils
s'arrangent pour l'obtenir, et tant pis pour les autres. L'actuel projet
de loi omnibus corrige d'ailleurs des erreurs que les conservateurs
ont commises dans le projet de loi omnibus précédent, qui corrigeait
déjà des erreurs qu'ils avaient commises dans le précédent.

Pourquoi les conservateurs ont-ils commis toutes ces erreurs?
C'est parce qu'ils refusent d'écouter les autres. En fait, ils sont
incapables d'écouter les autres. Je les comprends d'ailleurs de ne pas
écouter l'opposition officielle, car nous avons naturellement tendance
à nous opposer à ce que le gouvernement propose. C'est de bonne
guerre. Cependant, ils n'écoutent pas les experts non plus. Ils
n'écoutent pas les universitaires ni les gens d'affaires. Ils n'écoutent
personne.

L'arrogance des conservateurs prend une nette ampleur, à l'instar
du taux de chômage au Canada. Elle croît d'ailleurs à un rythme
constant, à l'instar de la dette depuis qu'ils sont au pouvoir. C'est une
facture de 140 milliards de dollars que les conservateurs refilent aux
générations futures.

En effet, emprunter 140 milliards de dollars ne veut pas dire
rembourser 140 milliards de dollars. Quiconque a déjà contracté un
prêt sait très bien que la somme remboursée, au fil du temps et des
intérêts, est nettement supérieure à la valeur du prêt initial.

Les conservateurs disent constamment se soucier des générations
futures. Je me rappelle le Budget de 2008 mentionné plus tôt par
mon collègue et j'adore la lecture révisionniste que font les
conservateurs de l'histoire. Ils arrivent à nier des choses qui se sont
produites et qui sont consignées noir sur blanc si celles-ci ne leur
plaisent pas.
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Le budget présenté par les conservateurs, en pleine récession
mondiale, n'était pas un budget de relance ou un budget pour aider
les Canadiens à retrouver un emploi. C'était un budget d'austérité. Si
je me souviens bien — et je m'en souviens, car j'étais à la Chambre
et j'avais les yeux rivés sur les conservateurs lorsqu'ils ont présenté
leur budget — il avait l'intention de réduire les programmes et les
services. Le budget visait à priver l'économie de dizaines, voire de
centaines, de millions de dollars, et ce, au tout début d'un
ralentissement économique mondial.

Pourquoi les conservateurs sont-ils revenus sur leur position? Ce
n'est pas parce qu'ils ont soudainement compris comment l'économie
fonctionne, mais parce qu'ils risquaient de perdre leur propre emploi
en cas de défaite.

● (1940)

Comme nous nous en souvenons, à cette époque la menace d'un
gouvernement de coalition planait. Le gouvernement conservateur a
paniqué, a prorogé le Parlement et a fermé boutique. En passant,
peut-on imaginer une chose pareille arriver dans un autre pays? Il me
vient des pays à l'esprit, mais aucun que nous voudrions imiter, loin
s'en faut.

Toutefois, le gouvernement, confronté à l'éventualité d'une défaite,
s'est tourné vers la représentante de la reine et a dit: « Quittons la
ville, car nous ne voulons pas être renversés par la majorité des
députés. » Ces paroles valent tout un discours.

Comme l'ancien ministre des Finances, le regretté Jim Flaherty
disait à la blague: « Nous sommes tous keynésiens maintenant. »
Soudainement, les conservateurs se sont convertis à l'idée que le
gouvernement avait un rôle à jouer dans l'économie. Plutôt que de
suivre les conseils de tous les experts proposant d'injecter
directement de l'argent dans des secteurs stratégiques de l'économie,
ils ont inventé le Plan d'action économique et toutes sortes de
programmes. Les agaçantes publicités et les panneaux d'affichage
sont encore omniprésents.

Ces mesures ont coûté des dizaines de millions de dollars. Cet
argent aurait pu être versé, par l'intermédiaire du Fonds de la taxe sur
l'essence, aux provinces ayant des projets prêts à être mis en oeuvre.
Il a fallu attendre une année et demie avant que cet argent ne soit
investi dans l'économie canadienne, un retard qui n'a fait qu'empirer
les difficultés de ceux qui avaient perdu leur emploi.

Même après que les conservateurs se soient rendus compte que
l'économie keynésienne n'est pas une chose diabolique, et que, sous
peine d'un échec, une importante discussion s'imposait, ils n'ont pas
réussi à faire ce qui convenait. Résultat: ils ont gaspillé des dizaines
de millions de dollars.

Mais revenons au projet de loi C-31.

Malgré les critiques que je soulève ce soir, je tiens à ce que mes
collègues conservateurs, ainsi que les Canadiens qui nous regardent,
reconnaissent que les néo-démocrates ne se sont pas qu'opposés aux
mesures présentées par le gouvernement. Nous avons fait des
suggestions et proposé des amendements, en nous basant sur les
témoignages entendus en comité. Nous n'en avons pas entendu
beaucoup, puisque, encore une fois, les conservateurs ont mis fin au
processus et limité le nombre de comparutions.

Nous étions en train de modifier les lois canadiennes. Aux
dernières étapes de l'étude du projet de loi, les lois canadiennes
changeaient à toutes les deux minutes. Voilà ce que les conservateurs
considèrent être de la surveillance et de la reddition de comptes:
apporter des changements importants aux lois canadiennes sans en
comprendre les répercussions et sans entendre de témoins.

Nous avons néanmoins proposé des amendements importants au
projet de loi dont nous sommes saisis, surtout au stade précédent de
son étude. Tous ont été, systématiquement, refusés, à une exception
près, lorsque j'ai collaboré avec mon collègue d'en face pour une
simple correction technique au projet de loi. Même lorsqu'il était
incontestable que le gouvernement faisait fausse route et que les
Canadiens en feraient les frais, les conservateurs se sont entêtés à
rejeter nos propositions.

Nous avons tenté d'être raisonnables avec eux. Les amendements
reposaient entièrement sur le point de vue consensuel des témoins,
lesquels comprenaient plusieurs de ces questions infiniment mieux
que les parlementaires. Pourtant, les conservateurs ont rejeté avec
arrogance tous les amendements proposés. Nous avons présenté près
de mille amendements sur des projets de loi omnibus, et le
gouvernement a obstinément rejeté chacun d'entre eux. Ironique-
ment, les dispositions qui se trouvent maintenant dans ce projet de
loi omnibus pour corriger les lacunes du précédent sont des
modifications que nous avions tenté de faire adopter à l'époque.
Toutefois, les conservateurs avaient refusé, prétextant que tout était
très bien comme cela.

Examinons les détails du projet de loi. J'aimerais revenir sur un
point que mon collègue a soulevé tout à l'heure, soit les 14 millions
de dollars qui seront attribués chaque année à l'Office national de
l'énergie et qui favoriseront la participation des Canadiens. Il existe
des projets de développement potentiels d'une valeur cumulative de
plusieurs dizaines de milliards de dollars, mais les conservateurs ne
sont prêts à débloquer que 14 millions de dollars à cet égard et ils
s'en félicitent.

Voici ce que les conservateurs ont fait aux évaluations
environnementales au pays, selon le vérificateur général. Ils peuvent
contester les affirmations du vérificateur général s'ils le désirent. En
vidant de sa substance la Loi canadienne sur l'évaluation
environnementale, les conservateurs ont fait passer le nombre annuel
moyen d'évaluations environnementales de 4 000 à 12 à 15. Il s'agit
des audiences publiques portant notamment sur les mines, les grands
projets de construction et les pipelines au cours desquelles les
sociétés sont tenues de faire connaître leurs données scientifiques,
leurs éléments de preuve et leurs faits probants. Les membres du
public peuvent aussi exprimer leurs préoccupations à cette occasion.
Voici ce qu'ils ont décidé de faire.

Au Canada, le nombre annuel moyen d'évaluations environne-
mentales est passé de 4 000 à 12 à 15. Je ne parle pas de 12 000 à
15 000, mais bien de 12 à 15. Tous les autres projets sont tout
simplement approuvés automatiquement par le gouvernement sans
consulter la population, sans tenir d'audiences et sans examiner les
faits probants et les données scientifiques. On pourrait penser qu'un
pays riche en ressources comme le Canada aurait tiré des leçons de
ses erreurs passées. C'est pourquoi nous pouvons compter sur la Loi
canadienne sur l'évaluation environnementale.
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L'an dernier, le gouvernement fédéral et l'ensemble des contribua-
bles canadiens ont accordé 160 millions de dollars au Yukon pour
qu'il s'occupe des sites miniers abandonnés, qui laissent échapper des
produits polluants parce qu'ils ont été mal construits. Voici ce que
nous avons dit: « Il est coûteux de réparer les dégâts causés par une
mauvaise exploitation des ressources. » C'est coûteux non seulement
pour l'environnement, mais aussi pour les contribuables. Par
conséquent, apprenons à agir intelligemment. Évoluons. Apprenons
à comprendre le mieux possible les répercussions avant de mettre en
oeuvre un projet, plutôt que de devoir payer pour réparer les dégâts
après coup.

● (1945)

Les conservateurs se plaisent à revenir en arrière, comme ils le
font souvent. Ils ont regardé de trop nombreuses reprises de Leave it
to Beaver pour se rendre compte que le monde était passé à autre
chose et qu'il avait compris l'importance des données scientifiques.
Or, le gouvernement persiste à faire l'ignorant. Je ne sais pas si l'on
avait déjà vu un gouvernement d'un pays du G7 dire qu'il préfère ne
pas connaître grand-chose à l'économie. Les conservateurs ont réduit
de 20 % le budget de recherche sur la situation du marché du travail.
Vingt pour cent de ce budget a disparu. Le gouvernement ne veut pas
savoir ce qui se passe dans le marché du travail. Sa solution à tout ce
qu'il considère comme un problème et à toute anecdote relatée par un
employeur consiste à faire venir des travailleurs étrangers temporai-
res.

Bien sûr, ce programme a connu un succès fulgurant. Il est
d'ailleurs visé par le projet de loi. C'est l'une des lois qui sont visées
par cette mesure législative. Les conservateurs ont ici raté l'occasion
de corriger les problèmes évidents et connus du Programme des
travailleurs étrangers temporaires. L'ont-ils corrigé? Pas du tout.

Ils sont en quelque sorte pris au piège parce qu'ils disent que le
programme fonctionne bien, qu'il est solide, que le gouvernement
traite les employeurs sévèrement et qu'il les inscrit sur une liste noire.
Oh, la terrifiante liste noire! Après deux ans d'existence, il y a deux
employeurs qui figurent en principe sur cette liste. Cela pourrait faire
croire qu'il n'y a eu aucun abus, mais l'an dernier, en Alberta
seulement, on a rapporté 160 cas d'abus du Programme des
travailleurs étrangers temporaires. C'est pour une province seule-
ment. Manifestement, les abus existent.

Le gouvernement avait ici l'occasion de corriger la situation, de
prendre du recul et de colmater des brèches tellement larges qu'on
aurait pu y faire passer une camionnette. À l'évidence, les
conservateurs se trompent carrément au sujet du Programme des
travailleurs étrangers temporaires.

Les répercussions ne sont pas seulement les abus envers les
travailleurs eux-mêmes. Au NPD, nous croyons que si quelqu'un est
assez bon pour venir travailler au Canada, il est assez bon pour
obtenir éventuellement la citoyenneté canadienne, contrairement à ce
que suppose ce contrat de travail à long terme mis en place par les
conservateurs. Ces derniers ont choisi de ne pas corriger ces
programmes. C'est une autre occasion que le gouvernement a ratée.

Il existait un programme destiné aux petites entreprises, les
véritables créateurs d'emplois de notre pays, qui fonctionnait
extrêmement bien. Bon an mal an, 8 ou 9 nouveaux emplois sur
10 au Canada sont créés par les PME. Ces entreprises stimulent
l'économie et l'innovation et font vivre des familles et des localités.

Les conservateurs ont agi intelligemment en empruntant une idée
au NPD. Ils ont offert une réduction d'impôt aux petites entreprises,
ce qui est une bonne chose, mais conditionnelle à la création
d'emplois. Je sais qu'il est radical de prôner qu'un allègement fiscal

ou un avantage fiscal soit conditionnel à quelque chose, mais le NPD
était convaincu que l'idée était bonne et que les contribuables
l'appuieraient. Surprise: même les conservateurs l'ont appuyée. Ils
ont créé le crédit d'impôt à l'embauche pour les petites entreprises,
dont un demi-million de petites entreprises se sont prévalues. Ce
crédit d'impôt a permis de créer les emplois dont nous avons
cruellement besoin. Qu'ont fait les conservateurs avec ce programme
qui fonctionnait si bien? Ils l'ont aboli.

Qu'a déclaré le premier ministre aujourd'hui? Que ce crédit
d'impôt devait s'appliquer pendant un certain temps uniquement. Le
premier ministre est devenu digne d'une infopub de ShamWow:
« Voici le programme très efficace destiné aux petites entreprises,
mais il ne s'applique que pendant un certain temps. Appelez dès
maintenant. Nous inclurons même un ensemble de couteaux si vous
faites vite. »

La Fédération canadienne de l'entreprise indépendante a dénoncé
l'annulation du programme. La Chambre de commerce du Canada a
également déploré cette décision. Les exploitants de petites
entreprises de partout au pays ont demandé pourquoi le gouverne-
ment annulait un programme qui fonctionnait.

Voici ce que les conservateurs n'ont pas annulé et qui s'est
reproduit au fil des ans: le transfert massif du fardeau fiscal des
grandes sociétés, en particulier les plus importantes et les plus
profitables, aux Canadiens ordinaires. Pour être honnête, ce sont les
libéraux qui ont lancé la tradition, mais les conservateurs l'ont
vigoureusement perpétuée. Ils ont consenti des dizaines de milliards
de dollars en allègements fiscaux aux grandes entreprises sans leur
imposer aucune obligation en contrepartie. Les conservateurs, et
avant eux les libéraux, se contentent de leur donner l'argent et
d'espérer qu'elles investiront dans la recherche et le développement,
qu'elles créeront des emplois et qu'elles feront tourner l'économie.

Que s'est-il passé? Il s'est transformé en ce que l'ancien ministre
des Finances Jim Flaherty appelait de l'argent mort. Près d'un demi-
billion de dollars dort dans les coffres des entreprises canadiennes,
qui refusent de réinvestir cet argent dans la recherche-développement
ou de l'utiliser pour créer des emplois. Pourquoi? Parce qu'elles n'y
sont pas obligées. C'est comme ça que ça fonctionne dans la vie; c'est
la même chose dans le monde des affaires. Si on donne quelque
chose à quelqu'un gratuitement, il l'acceptera volontiers. Si l'offre
comporte des conditions, un genre de contrat lié à l'obtention d'un
avantage de la part des contribuables canadiens, alors, on peut
s'attendre à ce que les entreprises utilisent cet avantage pour créer
des emplois, contrairement à ce qui s'est passé.

● (1950)

Pour en revenir à cette notion de participation, les conservateurs
ont engendré un climat généralisé d'incertitude en ce qui a trait à
l'exploitation des ressources au Canada. Le fiasco du projet Northern
Gateway d'Enbridge en est un bon exemple: ils ont rétroactivement
modifié la loi qui régissait l'Office national de l'énergie pour retirer le
pouvoir décisionnel au groupe d'experts indépendants, qu'ils
comparaient continuellement à un tribunal indépendant et à qui ils
s'étaient engagés à laisser les coudées franches. Pourquoi alors ont-
ils, par voie de projet de loi omnibus, modifié le processus alors que
celui-ci était déjà bien entamé, pour retirer le pouvoir décisionnel à
l'office et le remettre au premier ministre, lequel doit prendre une
décision à ce sujet d'ici sept jours?

6672 DÉBATS DES COMMUNES 11 juin 2014

Initiatives ministérielles



Bon sang, il est réellement pris entre l'arbre et l'écorce. En effet, le
gouvernement n'a pas voulu tenir compte des facteurs économiques,
qui montre que l'exportation de bitume brut en Chine est une
mauvaise idée pour la chaîne de production à valeur ajoutée du
Canada, car il s'agit d'une ressource non renouvelable. Le
gouvernement n'a pas non plus voulu tenir compte des répercussions
sur l'environnement. Ainsi, il a accepté un projet sans dire si le
bitume, qui provient des sables pétrolifères, coule ou flotte. Pourquoi
est-ce important? Nous pourrions poser la question au secrétaire
parlementaire de la ministre de l'Environnement. Il devrait connaître
la réponse, car une opération de nettoyage sera menée différemment
selon que le bitume flotte ou coule. S'il coule, un déversement sera
très difficile à nettoyer. Figurez-vous que deux jours après que
l'Office national de l'énergie a envoyé son rapport, sans connaître la
réponse à cette question fondamentale, il s'est avéré que le ministère
des Pêches et des Océans avait en fait mené une étude sur le bitume
dans l'eau dans un réservoir, ici, à Ottawa. Le rapport a été envoyé
deux jours après que le groupe d'étude eut examiné le projet et
décidé de lui donner le feu vert. Voilà maintenant que le premier
ministre dispose d'une semaine pour prendre une décision. Il n'a pas
tenu compte des facteurs économiques.

Il n'a pas tenu compte non plus des préoccupations environne-
mentales qui ont été exprimées au sujet de la circulation de
superpétroliers au large de la côte Nord de la Colombie-Britannique.
Tous ceux qui sont allés à cet endroit savent que ces eaux sont très
dangereuses. C'est la région que je représente et je la connais bien. Il
y aura un accident grave si nous allons de l'avant avec ce projet.

Maintenant, ils tiennent compte de l'aspect politique de la
question. Les 21 députés conservateurs de la Colombie-Britannique
sont maintenant confrontés à un dilemme: qui vont-ils écouter? Vont-
ils écouter les électeurs qui les ont portés au pouvoir, ou vont-ils
écouter le premier ministre, qui porte des oeillères depuis les toutes
premières étapes de ce projet? C'est son gouvernement qui a déclaré
que toute personne qui exprime des préoccupations au sujet de ce
pipeline est sans aucun doute un extrémiste financé par l'étranger, un
ennemi de l'État. Quelle a été la réaction des gens de la Colombie-
Britannique qui avaient exprimé des inquiétudes légitimes à propos
de ce projet? Ils ont été insultés et attristés de voir que le premier
ministre tenait de tels propos au sujet des habitants de son propre
pays. Comment a-t-il pu oser les traiter d'ennemis de l'État?

Au bout du compte, comme nous le voyons maintenant, ces gens
ont réagi comme tous les autres Canadiens l'auraient fait s'ils étaient
victimes d'intimidation. Ils ont fait front commun avec les membres
de toutes les communautés, autochtones ou non, qui ont, comme
eux, des inquiétudes à propos de ce projet. Les habitants de Kitimat,
quant à eux, se sont prononcés contre le projet dans le cadre d'un
plébiscite organisé par la ville. Pourtant, le premier ministre ne tient
d'aucune de rien de tout cela.

Les conservateurs n'ont pas écouté ce que les chambres de
commerce du Canada avaient à dire à propos des dispositions du
projet de loi sur les marques de commerce. Il y avait aussi les
dispositions concernant la propriété intellectuelle, puis celles
relatives à la FATCA, qui pourraient permettre à l'Agence du revenu
du Canada de jouer le rôle d'intermédiaire et de communiquer à l'IRS
les renseignements bancaires confidentiels de plus de 1 million de
Canadiens. Mon collègue de Victoria a fait un excellent travail en
exposant cette affaire au grand jour. Qui serait touché par cette
mesure? Les Canadiens ayant la double citoyenneté qui, soit dit en
passant, sont des Canadiens. Le ministre a dit à maintes reprises au
comité qu'aucun Canadien ne serait touché par cette mesure. Est-ce
que l'on ne considère pas comme des Canadiens les gens qui ont à la

fois la citoyenneté américaine et canadienne? Est-ce que l'on ne
considère pas comme des Canadiens les personnes qui sont nées aux
États-Unis, mais qui ont passé presque toute leur vie ici, qui ont la
citoyenneté canadienne et qui votent aux élections canadiennes? Le
maire de l'une des villes que je représente est touché par cette
mesure. Ces gens ne sont-ils pas des Canadiens? Le ministre a eu
l'audace d'affirmer au comité que personne ne serait touché. Nous
avons proposé d'avertir au moins les gens quand leurs renseigne-
ments bancaires confidentiels sont communiqués à l'IRS, mais les
conservateurs ont également rejeté cet amendement. C'est un
mauvais projet de loi parce qu'il aura toutes sortes de répercussions
sur les Canadiens.
Par conséquent, je propose:

Que la motion soit modifiée par substitution, aux mots suivant le mot « Que », de
ce qui suit:

cette Chambre refuse de donner troisième lecture au projet de loi C-31, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le
11 février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures, parce qu’il:

a) n’a pas été suffisamment étudié ou amendé par le Parlement;

b) annule le crédit à l'embauche pour les petites entreprises;

c) fait augmenter les coûts des entreprises canadiennes par des changements au
droit des marques de commerce, auxquels se sont opposés des dizaines de
chambres de commerce, entreprises et juristes;

d) prévoit le transfert de renseignements financiers confidentiels de centaines de
milliers de Canadiens au Internal Revenue Service des É.-U. en application de la
Foreign Account Tax Compliance Act;

e) porte atteinte à l’indépendance de 11 tribunaux administratifs fédéraux;

f) néglige d’indemniser les anciens combattants canadiens handicapés dont les
prestations ont fait l’objet d’une mesure de récupération fiscale injuste.

Les conservateurs devraient se tenir debout et appuyer cette
motion, ne serait-ce que pour défendre les intérêts des anciens
combattants blessés.
● (1955)

Le président suppléant (M. Barry Devolin): L'amendement est
recevable. Le débat qui suit portera donc sur l'amendement.

Nous passons aux questions et observations. Le député de
Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Basques a la parole.
● (2000)

[Français]
M. Guy Caron (Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-

ques, NPD): Monsieur le Président, j'aimerais remercier mon
collègue de Skeena—Bulkley Valley de son discours vraiment
passionné. Je sais qu'il a vécu l'épreuve du Comité permanent des
finances et la frustration qu'on a éprouvée au comité à avoir à traiter
d'un projet de loi budgétaire aussi vaste qui couvrait autant de
territoire. Le député de South Shore—St. Margaret's est d'accord
avec moi parce qu'il était là aussi.

Pour ce qui est de la complexité de ce qu'on a eu à traiter, et on a
eu très peu de temps pour le faire, un enjeu bien spécifique couvrait
50 pages du projet de loi. Il s'agit de modifications majeures à la Loi
sur les marques de commerce. On a eu l'occasion d'aborder la
question de façon superficielle. Cet élément a été décrié par
l'ensemble des témoins que nous avons reçus et par l'ensemble des
mémoires que nous avons eus sur le sujet, à commencer par celui de
la Chambre de commerce du Canada.

J'aimerais entendre les commentaires du député, en premier lieu
sur le fait que cela se trouve dans un projet de loi tellement immense
qu'on ne peut pas traiter le sujet de façon appropriée et, en deuxième
lieu, sur les changements que ces modifications vont apporter, qui
risquent de nuire à l'entreprise et à l'économie canadiennes.

11 juin 2014 DÉBATS DES COMMUNES 6673

Initiatives ministérielles



M. Nathan Cullen: Monsieur le Président, je remercie mon cher
collègue de sa question et certainement de son travail. Son
dévouement et ses efforts pour contrer les mesures du gouvernement
sont incroyables.

La question des marques de commerce est très intéressante et très
complexe. Le problème, c'est que les opinions des chambres de
commerce sont partagées. C'est tout noir ou tout blanc. C'est très
intéressant. Ce n'est pas la première fois, mais c'est très rare que les
chambres de commerce utilisent leur pouvoir et leurs connexions
avec des chambres de commerce de partout au Canada pour agir
contre un projet de loi. Elles demandent aux conservateurs pourquoi
ils font cela, parce que les effets sur l'innovation, les nouvelles
technologies et les nouvelles entreprises seront très graves. Le
gouvernement conservateur, quant à lui, dit qu'il n'est pas d'accord.
C'est un moment incroyable.

Un groupe d'affaires dit quelque chose comme cela et les
conservateurs ignorent complètement leurs faits et leurs données.
C'est intéressant. Que les conservateurs détestent les groupes
d'affaires est nouveau. Quand les conservateurs ont un mauvais
plan, ils le mettent en avant coûte que coûte. C'est problématique, et
cela dénote un niveau incroyable d'arrogance.

[Traduction]

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur le
Président, j'aimerais revenir sur la partie de l'amendement qui
mentionne les anciens combattants. Je voudrais citer à ce sujet le
témoignage de l'ombudsman des vétérans, M. Guy Parent. Pendant
son témoignage, il a parlé de la différence entre la rétroactivité de
l'ancien système et la situation actuelle. Il a aussi déclaré ceci:

[...] Anciens Combattants Canada agissait dans le respect intégral de la loi. Face à
une nouvelle interprétation de la pension d'invalidité, le ministère a modifié sa
politique et a changé le règlement pour éliminer les dures conséquences que
l'ancienne politique avait sur les vétérans.

Du point de vue d'un ombudsman, il n'y a rien d'injuste dans ce qui s'est passé.

Il a ensuite ajouté:
Nous pouvons voir que la population touchée dans ce cas ne se limite pas aux

nouveaux vétérans. Nous parlons aussi des bénéficiaires de l'allocation d'ancien
combattant, ce qui pourrait impliquer un retour en arrière de 40 ou 50 ans.

En matière d'équité, nous estimons que le gouvernement a agi équitablement.

Le député n'est-il pas d'accord avec ces observations?

M. Nathan Cullen: Monsieur le Président, je suis d'accord avec
les anciens combattants qui sont venus témoigner devant le comité, y
compris Sean Bruyea, qui, de manière très courageuse, continue de
se porter à la défense des anciens combattants, même après que son
dossier médical concernant son état de santé mentale ait été divulgué
par les conservateurs. Que dire d'un tel dévouement pour les anciens
combattants?

M. Gerald Keddy: Allons donc.

M. Nathan Cullen: Monsieur le Président, les conservateurs
auront beau protester, mais c'est bien connu. L'ombudsman des
vétérans que mon collègue est en train de citer est le même qui a
parlé de cette divulgation de renseignements confidentiels dont
M. Bruyea a été victime.

M. Gerald Keddy: Ce sont de pures inventions.

M. Nathan Cullen: Monsieur le Président, les conservateurs
peuvent s'égosiller autant qu'ils le veulent, mais ces faits sont
documentés. Ils ont vraiment agi de la sorte envers un ancien
combattant, une personne qui avait grandement souffert en se
dévouant pour son pays.

À la séance d'information tenue ce soir-là, nous avons demandé à
un spécialiste des politiques gouvernementales pourquoi on avait
décidé de ne pas remonter jusqu'à 2006, année où on avait
commencé à récupérer ces prestations. Encore une fois, il s'agit de
prestations récupérées auprès d'anciens combattants handicapés et
blessés. Nous lui avons demandé pourquoi le gouvernement a
remonté à 2012, plutôt qu'à 2006. Il a répondu que c'était une
décision politique.

Dans ce même dossier, le gouvernement a dépensé des dizaines de
millions de dollars pour livrer une bataille judiciaire à des anciens
combattants. C'est l'absolue vérité. Le gouvernement a dépensé
l'argent des contribuables pour se battre contre des anciens
combattants canadiens. Or, pour payer une indemnité calculée à
partir de 2006, les conservateurs aurait dû dépenser environ
l'équivalent de ce qu'ils ont payé pour livrer une bataille judiciaire
à des anciens combattants handicapés. Voilà les faits. Voilà la réalité.

L'ombudsman avait bien interprété la loi. Lorsqu'il est question de
leur rendre justice, nous serons toujours à l'écoute des anciens
combattants.

● (2005)

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, dans toutes les régions du Canada, des industries sont
durement touchées par les politiques budgétaires du gouvernement
actuel. C'est notamment le cas de l'industrie manufacturière.
Seulement en Ontario, des centaines de milliers d'emplois relevant
de cette industrie ont été durement touchés.

Cela est en grande partie attribuable au déficit commercial, qui
continue de prendre de l'ampleur sous le gouvernement actuel, année
après année, causant la perte de dizaines de milliers de possibilités
d'emplois associées aux échanges commerciaux.

Mon collègue pourrait-il parler de l'avantage des échanges
commerciaux? Je ne parle pas d'un accord commercial en particulier,
mais du commerce en général. Selon le député, en quoi le commerce
est-il dans l'intérêt supérieur du Canada? Que pense-t-il du fait que
les conservateurs sont incapables de tenir compte du commerce dans
son ensemble ni de son importance pour la création d'emplois?

M. Nathan Cullen: Monsieur le Président, c'est effectivement un
élément connexe et une autre occasion ratée. J'aurais bien aimé que
le gouvernement prête le serment d'Hippocrate avant de concevoir ce
projet de loi, de manière qu'il ne cause aucun préjudice.

Sans doute par inadvertance, car je doute qu'ils aient vraiment
compris quelles en seraient les conséquences, le gouvernement
réunit un paquet de tribunaux indépendants, tels que le Tribunal
canadien des droits de la personne et le Tribunal canadien du
commerce extérieur, combine tous les budgets en un, puis le réduit.

Le comité a entendu un représentant de Manufacturiers et
exportateurs du Canada, un témoignage dont les conservateurs
choisissent de ne pas tenir compte. Selon ce témoignage de l'un des
plus importants regroupement d'entreprises au Canada, il serait plus
difficile d'être reçu par le tribunal du commerce, ce qui limiterait la
capacité commerciale du Canada. Ceci ne vient pas des néo-
démocrates, mais de Manufacturiers et Exportateurs du Canada, dont
les responsables traitent avec le tribunal du commerce et tentent
d'établir des accords commerciaux avec tous les pays.
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Il ne s’agit pas de ces insipides pseudo-accords de promotion et de
protection des investissements étrangers que les conservateurs ne
cessent de vanter, mais ne soumettent jamais à la Chambre. Ils ne les
signent jamais et ne les ratifient jamais, mais ils sont quand même
très importants. Prenons l’exemple de l’accord conclu avec l’Europe
il y a maintenant un bon bout de temps. Apparemment, tout était fait;
il ne restait qu’à peaufiner une ou deux dispositions et ça y était. Or,
cet accord ne nous a pas encore été soumis; il n’existe pas, et les
Européens se plaignent de toutes ces choses importantes qu’ils ne
peuvent pas vraiment faire.

Nous avons proposé une motion qui disait justement que, si nous
voulons aider les fabricants et les exportateurs canadiens, mieux
valait ne pas toucher au tribunal commercial, ne pas le fusionner aux
autres et ne pas en réduire le budget.

Qu’ont fait les conservateurs? Ils ont dit que cela leur était égal, et
ils ont voté contre l’amendement proposé. Ils ont dit aux fabricants
que c’était à eux de se débrouiller, parce que c’est exactement ce que
veulent les conservateurs. C’est ce qu’ils ont dit aux fabricants du
pays.

M. Murray Rankin (Victoria, NPD): Monsieur le Président, je
tiens tout d’abord à remercier mon collègue de Skeena—Bulkley
Valley pour sa fougue et son excellente allocution aujourd’hui, qui
nous a montré le projet de loi C-31, loi d'exécution du budget, sous
son vrai jour.

J’étais ici lorsqu’il a posé une question au secrétaire parlementaire
à propos de la FATCA et de ce qu’il en coûterait pour la faire
appliquer. Selon lui, une seule banque pourrait devoir débourser
100 millions de dollars pour se conformer à la FATCA. Il a voulu
savoir ce qu’il en coûterait au gouvernement pour la faire respecter,
mais il n’a jamais obtenu de réponse.

Le député pourrait-il nous dire ce que cette méconnaissance nous
apprend à propos du style de gestion financière des conservateurs et
de sa pertinence?

M. Nathan Cullen:Monsieur le Président, voilà les conservateurs
repartis avec leurs économies de bout de chandelle. Ils signent une
importante convention fiscale avec les États-Unis sans en com-
prendre les coûts, même s'ils savaient que les banques à charte
avaient parlé de la capacité de recueillir toutes ces données. Pour une
banque, il s'agissait de 100 millions de dollars. Quand on lui a posé
la question, le gouvernement du Canada a déclaré qu'il n'avait pas
fait d'estimation et qu'il ignorait combien cela coûterait. C'était aussi
lors des séances d'information.

Nous savons que le commissaire à la protection de la vie privée
s'est penché là-dessus et qu'il est vivement préoccupé. Nous savons
que des constitutionnalistes ont examiné la question et déclaré qu'il
s'ensuivrait fort probablement une contestation fondée sur la Charte.
Les conservateurs, qui ont un très mauvais bilan en matière de
présentation de mesures législatives qui passent le test d'une
contestation en vertu de la Constitution, ont, encore une fois,
présenté un projet de loi en toute connaissance de cause. Ils ont dit
que celui-ci ferait probablement l'objet d'une contestation en vertu de
la Constitution, qu'il serait probablement défait par le haut tribunal
du Canada, mais ils l'ont présenté quand même.

Les conservateurs vont faire adopter ce projet de loi à toute
vapeur, et ils vont tous voter allègrement en sa faveur parce que le
premier ministre leur a dit de le faire. Pourquoi ne pas écouter ce qui
se dit, pour une fois? Pourquoi ne pas protéger les millions de
Canadiens qui verront leurs renseignements bancaires personnels
transmis à l'IRS, à Washington, sans en être avertis? Pourquoi ne pas
défendre les intérêts du Canada, juste pour une fois?

● (2010)

L'hon. Scott Brison (Kings—Hants, Lib.): Monsieur le
Président, j'interviens aujourd'hui au sujet du projet de loi C-31. Je
partagerai mon temps de parole avec mon collègue de Bourassa.

Le président suppléant (M. Barry Devolin): À l'ordre, s'il vous
plaît. Pour partager son temps de parole à la première partie du
débat, le député doit avoir le consentement unanime de la Chambre.
La Chambre consent-elle à ce qu'il partage son temps de parole?

Des voix: D'accord.

Le président suppléant (M. Barry Devolin): Le député de Kings
—Hants a la parole.

L'hon. Scott Brison: Monsieur le Président, j'aimerais d'abord
donner un peu de perspective à la discussion budgétaire qui a lieu
aujourd'hui et attirer l'attention de mon collègue sur l'article sur
l'économie canadienne qui est paru dans l'édition du 3 mai du
magazine The Economist. On peut y lire que:

La feuille d'érable s'assoit sur ses lauriers

Le Canada n'a pas tiré tous les enseignements voulus de la crise [...]

L'aura [qu'avait le Canada] après la crise commence à s'estomper.

Les auteurs expliquent que le Canada s'est mieux tiré d'affaire que
les autres pays au sortir de la crise grâce à trois facteurs:
premièrement, son excellent système bancaire — pour lequel on
doit féliciter l'ancien gouvernement libéral, qui, au lieu d'emboîter le
pas aux modèles américains et européens de déréglementation, a
préféré maintenir un cadre réglementaire prudent et rigoureux;
deuxièmement, la situation financière avantageuse dont a hérité le
gouvernement actuel — la meilleure situation financière, en fait,
qu'ait connu un gouvernement entrant de l'histoire du Canada, point;
et troisièmement, les hydrocarbures et les minéraux qui sont enfouis
dans notre sous-sol et au large de Terre-Neuve. Je ne crois pas avoir
besoin de préciser que ce n'est pas un gouvernement ou un parti en
particulier, quel qu'il soit, qui a enfoui tous ces hydrocarbures sous
terre, ni Danny Williams qui les a engloutis sous les eaux de Terre-
Neuve.

Comme le gouvernement ne peut s'attribuer tout le mérite d'avoir
réussi à sortir de la crise en assez bonne posture, il est important qu'il
reconnaisse que tout n'est pas rose à l'heure où on se parle. Ce n'est
pas pour rien que The Economist affirme que l'aura qu'avait le
Canada après la crise commence à s'estomper. Le magazine rappelle
que notre économie croît plus lentement que celle des États-Unis, du
Royaume-Uni et de l'Australie et que, d'après le FMI, elle devrait
croître d'environ 2 % cette année, ce qui est carrément anémique.
Notre taux d'emploi est encore inférieur à ce qu'il était avant la crise,
et nous arrivons au cinquième rang du G7 pour le nombre d'emplois
créés depuis 2008. Toutes ces données se trouvent dans The
Economist.

Pour mettre les choses en perspective, il est important que tous les
partis comprennent que nous avons du pain sur la planche et que
l'économie ne croît pas aussi rapidement que celle de nos partenaires,
et pas seulement au sein du G7, mais aussi au sein de l'OCDE. Il
reste encore beaucoup à faire pour créer de bons emplois à temps
plein. Nous avons perdu 27 000 emplois à temps plein au cours de la
dernière année, et les emplois à temps plein sont remplacés par des
emplois à temps partiel.
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Au moment où je prends la parole au sujet du projet de loi C-31, il
n'y a rien, à vrai dire, dans la loi d'exécution du budget pour régler
certains de ces problèmes. Il y a une foule d'autres mesures qui n'ont
absolument rien à voir avec le cadre financier du pays. J'aimerais
retourner à l'époque où les projets de loi budgétaires traitaient du
budget et étaient rédigés par le ministère des Finances plutôt que par
différents ministères et organismes qui n'ont qu'un lien accessoire
avec les questions budgétaires.

Les conservateurs ont entrepris de bourrer leurs projets de loi
budgétaires d'une kyrielle de mesures qui ne devraient pas s'y
trouver. Le projet de loi omnibus de cette année comprend des
modifications à la Loi sur les marques de commerce, à la Loi sur la
sécurité ferroviaire, aux désignations de grade au ministère de la
Défense nationale, au Musée virtuel du Canada, aux tribunaux
administratifs et au nombre de juges fédéraux. C'est le fouillis total
dans un projet de loi fourre-tout. Ces mesures n'ont simplement rien
à faire dans un projet de loi budgétaire.

Il est insensé que le comité des finances ait à se pencher sur des
questions de sécurité ferroviaire. Cette tâche devrait plutôt être
confiée au comité des transports qui, non seulement évalue ces
mesures, mais est appelé à voter dessus dans le cadre de ses travaux.

Comme si cela ne suffisait pas, les conservateurs ont présenté un
grand nombre de ces changements sans consultation publique. Ils
présentent un projet de loi qui déborde de toutes sortes de mesures,
le font étudier à toute vapeur au Parlement, se fichent de tenir des
consultations publiques, évite ni plus ni moins de tenir un réel débat
et rate ainsi l'occasion de mener un examen rigoureux, si bien qu'on
trouve dans la présente loi d'exécution du budget des mesures pour
corriger des erreurs qui s'étaient glissées dans les lois d'exécution du
budget précédentes.

Au chapitre des marques de commerce, il y a trois semaines, la
Chambre du Canada a invité ses membres à réagir aux dispositions
du projet de loi C-31 sur les marques de commerce. Les
entrepreneurs canadiens, qui sont les véritables créateurs d'emplois
dans notre pays, craignent que le projet de loi C-31 élimine
l'obligation de déclarer l'utilisation d'une marque de commerce avant
son enregistrement.

● (2015)

Des chambres de commerce de partout au pays se sont fait
entendre: Surrey, Burnaby, Kamloops, Leduc, Winnipeg, Sudbury,
Sarnia, Oakville, Milton, Newmarket, Richmond Hill, East Kawar-
tha, Haliburton Highlands, Northumberland, Fredericton, Gander,
Beaverton, Winkler, et sans oublier celle des Territoires du Nord-
Ouest. Ces chambres des commerces nous ont dit que le projet de loi
C-31 et les modifications qui seraient apportées à la législation sur
les marques de commerce augmenteraient le coût d'exploitation des
entreprises au Canada, et que le pays perdrait de sa compétitivité.

Les chambres de commerce s'inquiètent du fait que le projet de loi
C-31 faciliterait la vie des chasseurs de marques de commerce et
qu'il ferait augmenter le nombre de poursuites. Elles demandent de
retirer les dispositions liées aux marques de commerce du projet de
loi. Les chambres de commerce s'indignent du fait que le
gouvernement ne les a pas consultées.

Certaines entreprises ont aussi communiqué avec nous, notam-
ment le Tigre Géant, Sobeys, la Centrale des caisses de crédit du
Canada et PepsiCo. Ces sociétés qui exercent leurs activités au
Canada et qui emploient de nombreux Canadiens ont de précieux
conseils à donner et de l'expertise dans ce dossier qu'elles
connaissent d'ailleurs très bien.

Or, au lieu de les écouter, les conservateurs ont fait fi de leurs
préoccupations et leur ont opposé une fin de non recevoir. En fait, les
conservateurs ont attaqué la crédibilité de la Chambre de commerce
du Canada au comité des finances. Ils ont mis en doute les
motivations de la chambre et ils ont laissé entendre qu'il s'agissait en
fait de l'opinion d'avocats intéressés qui voulaient maximiser leurs
honoraires et non de celle des employeurs qui souhaitent faire croître
l'économie canadienne et embaucher davantage de Canadiens.

La FATCA a suscité beaucoup de discussions. Il n'y a pas que les
acteurs du milieu des affaires qui sont pris à la gorge par le projet de
loi C-31. Les gens qui ont la double citoyenneté canado-américaine
sont livrés à eux-mêmes. Ni le ministre, ni des fonctionnaires du
ministère des Finances n'ont été capables de dire combien de
Canadiens seraient touchés. Il s'avère qu'environ un million de
Canadiens seraient pris dans ce filet.

Le projet de loi C-31 comprend l'accord intergouvernemental avec
les États-Unis, qui vise la mise en oeuvre de la FATCA. Une telle
mesure ne devrait pas se trouver dans un projet de loi d'exécution du
budget; c'est le comité de la justice qui devrait en être saisi. Cet
accord pourrait avoir de graves répercussions sur la politique
étrangère et il soulève des questions liées à l'extraterritorialité.
L'accord que le gouvernement a conclu est vicié. Bien des Canadiens
qui habitent ici ont des liens avec les États-Unis, et ils ne savent
même pas que l'IRS estime que bon nombre d'entre eux peuvent être
imposés comme des Américains.

Parmi ceux-ci se trouvent les personnes nées d'un parent
américain ou nées aux États-Unis, même si elles n'y ont jamais
vécu. Bien qu'au chapitre des déclarations, la mesure prévoie des
exemptions pour les banques canadiennes, il n'en est pas de même
pour les particuliers qui, parfois presque fortuitement, seraient
considérés comme contribuables américains aux termes de cette loi.

Autre préoccupation: les régimes enregistrés, comme celui
d’épargne-invalidité ou d'épargne-études, ce genre de programmes
où le gouvernement canadien verse une subvention en contrepartie
des cotisations des particuliers et des contribuables canadiens. Nous
avons entendu en comité— et ce fut confirmé par la suite — que le
fisc américain considérera ces subventions comme revenu impo-
sable.

Bien sûr, l'objectif de ces subventions financées par les
contribuables est d'aider les jeunes Canadiens à faire des études ou
de subvenir aux besoins des Canadiens handicapés, et non de
contribuer au Trésor américain.

Ce sont là quelques-unes des lacunes du projet de loi. Comme il
s'agit d'un projet de loi omnibus, nous n'avons pas eu l'occasion,
malheureusement, de faire notre travail de parlementaires adéqua-
tement et de mener une étude approfondie, avec les comités
appropriés, de ce projet de loi volumineux, complexe et lourd que
propose le gouvernement conservateur.

● (2020)

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur le
Président, mon collègue a mentionné un témoignage entendu en
comité, où il était question des comptes qui, aux termes de l'accord
intergouvernemental, ne feront pas l'objet de déclarations à l'Agence
du revenu du Canada ou à l'Internal Revenue Service. Ces comptes
sont assez nombreux.
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Nous avons aussi appris en comité que les prélèvements fiscaux
seraient assortis de certaines conditions. En effet, l'impôt ne
s'appliquerait pas aux versements, mais bien aux retraits, tout
comme c'est le cas au Canada. On a dit au comité que seuls les
retraits seraient assujettis à l'impôt, et certainement pas la
contribution du gouvernement. Prenons par exemple un régime
d'épargne-études utilisé par une personne à faible revenu. La
probabilité que ces retraits soient imposables aux États-Unis est
pratiquement nulle.

Le député mêle plusieurs dispositions de l'accord intergouverne-
mental ayant trait aux déclarations de revenus. Les citoyens
américains sont censés déclarer leurs revenus depuis 1913. La
FATCA est entrée en vigueur en 2010. Le député se souvient-il
d'avoir entendu en comité que l'impôt n'allait s'appliquer que sur les
retraits et qu'il est donc possible qu'il ne s'applique pas du tout?

L'hon. Scott Brison: Monsieur le Président, comme mon
collègue du comité des finances l'a confirmé, les gains découlant
des subventions de contrepartie offertes par le gouvernement seront
considérés comme un revenu imposable par l'IRS. Il est tout à fait
indécent que le gouvernement canadien investisse dans ces fonds
pour aider les familles canadiennes et, qu'au bout du compte, les
gains réalisés grâce à ces fonds, à ces subventions de contrepartie,
soient engloutis par l'IRS et le département du Trésor américain...

M. Mike Allen: Non.

L'hon. Scott Brison: Il vient de le dire, monsieur le Président. Il a
dit que, en fait, les gains réalisés au moyen de ces subventions de
contrepartie seront considérés comme un revenu imposable aux
États-Unis, et il a raison.

Il a parlé d'une exemption. Il a partiellement raison. La FATCA
prévoit effectivement une exemption pour les banques canadiennes,
mais pas pour les citoyens canadiens. En ce qui concerne les régimes
enregistrés, qui auraient dû faire l'objet d'une exemption générale
pour les citoyens canadiens en raison des subventions de
contrepartie, le gouvernement n'a pas bien négocié avec Washington.

Tout comme le gouvernement est incapable de faire construire un
oléoduc aux États-Unis en raison de sa relation ténue avec
l'administration Obama, il n'a pas réussi à défendre les intérêts des
Canadiens dans le dossier de la FATCA.

[Français]

Mme Hélène LeBlanc (LaSalle—Émard, NPD): Monsieur le
Président, j'ai écouté avec intérêt le discours de mon collègue,
surtout la partie concernant les marques de commerce. J'ai siégé
deux ans et demi au Comité permanent de l'industrie, des sciences et
de la technologie, où on a fait des études exhaustives sur la propriété
intellectuelle et sur les marques de commerce.

Tout comme lui, j'étais extrêmement surprise de constater qu'une
grande partie du projet de loi de mise en oeuvre du budget concernait
les marques de commerce. Cela aurait dû être scindé.

J'aimerais que le député parle davantage des conséquences que la
mise en oeuvre du projet de loi C-31 aura sur l'économie canadienne.

L'hon. Scott Brison: Monsieur le Président, j'apprécie beaucoup
la question de ma collègue.

Les chambres de commerce de partout au Canada se sont
opposées à maintes reprises aux changements proposés dans ce
projet de loi concernant les marques de commerce. C'est de la
foutaise que de tels changements se retrouvent dans un projet de loi
de mise en oeuvre du budget.

Ces changements devraient être étudiés au Comité permanent de
l'industrie, des sciences et de la technologie, par exemple. La députée
a raison lorsqu'elle dit que ce n'est pas approprié. Les chambres de
commerce trouvent ridicule que le gouvernement mette ces
changements très importants dans ce projet de loi, car ceux-ci vont
réduire la compétitivité des entreprises canadiennes. C'est mauvais
pour l'économie.

● (2025)

M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.): Monsieur le
Président, c'est à mon tour d'intervenir dans le débat sur le projet
de loi C-31 portant sur le budget. On peut tout de suite dire que ce
budget ne passera pas à l'histoire, et ce, pour plusieurs raisons.

D'abord, dans ce budget, il n'y a rien pour aider les familles de la
classe moyenne à se sortir de certaines situations ou à les améliorer.
Ensuite, il n'y aucune possibilité de création d'emplois. En fin de
compte, ce budget ne stimule pas du tout l'économie canadienne. On
le sait bien: il y aura des élections en 2015. C'est donc là une
stratégie mise en avant avec ce budget.

Un projet de loi omnibus de plus de 300 pages, qui traite un peu
de tout, c'est un fourre-tout. On y traite, entre autres, de mesures sur
la sécurité ferroviaire et du pont Champlain. Il y a une multitude
d'informations dans ce projet de loi, alors qu'on n'a pas vraiment le
temps de débattre en profondeur de chacun des éléments.

Je me permets de dire qu'il y a toutefois un certain nombre de
points positifs dans ce budget. Par exemple, je peux parler du
programme mis en place pour les dénonciateurs, malgré que le
gouvernement ne soit pas en mesure de dire, par exemple, quelle
somme ce programme va générer ni combien il va coûter. Il contient
aussi des mesures visant à augmenter le crédit d'impôt pour adoption
et pour certains frais médicaux, ainsi que des baisses de la TPS sur
des services de santé.

Ce soir, je vais plutôt m'attarder sur l'attitude du gouvernement
concernant la confidentialité des renseignements personnels. À deux
endroits dans ce projet de loi, on attaque la vie privée des Canadiens.
D'abord, mon collègue vient de parler de la FATCA, et c'est
effectivement le premier élément. Le deuxième élément, c'est
l'échange de renseignements entre l'Agence du revenu du Canada
et la police.

Commençons d'abord par la FATCA. On sait que la FATCA est un
acronyme qui désigne une loi américaine. Or une entente a été prise
avec le ministre des Finances touchant les Canadiens ayant la double
nationalité, et cela touche environ 1 million de personnes.

En vertu de cette entente, les banques canadiennes donneront
dorénavant les informations concernant ces personnes à l'Agence du
revenu du Canada, et cette agence fera le sale boulot de transmettre
ces données à l'IRS, soit le pendant américain de l'Agence du revenu
du Canada. C'est ce qui a été signé dernièrement. On le déplore
vraiment, car il n'est pas intéressant de procéder de la sorte pour
aider les Américains.

L'autre élément concerne l'échange de renseignements avec la
police. Aujourd'hui, j'ai posé la question directement à la ministre du
Revenu national, parce que l'article 28 de ce projet de loi vise à
permettre à tout fonctionnaire de l'Agence du revenu du Canada de
transmettre des renseignements personnels et confidentiels à tout
corps de police, sans le consentement des contribuables. C'est une
attaque frontale au secret fiscal canadien. Cet article viole le droit à
la liberté. Cela va occasionner des fouilles abusives, voire des
perquisitions. Voilà pourquoi il ne faut pas aller de l'avant avec cet
article 28.
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D'ailleurs, la Cour suprême a déjà statué à ce sujet dans l'arrêt
Jarvis et dans l'arrêt Ling. Selon ces arrêts, dès que la vérification se
transforme en enquête, notamment pour fraude fiscale, les droits du
contribuable garantis par la Charte entrent en jeu. Le défaut de mettre
en garde le contribuable contre l'utilisation possible des renseigne-
ments obtenus dans une instance criminelle constitue une violation
des droits garantis par l'article 7.

● (2030)

C'est une atteinte aux principes interdisant l'auto-incrimination.

Je me demande ce que les conservateurs veulent changer avec
l'article 28. J'ai passé près de 20 ans à l'Agence du revenu du
Canada. En tant que fellow comptable professionnel agréé, je
connais ces situations. La Loi de l'impôt sur le revenu précise
clairement les circonstances dans lesquelles un fonctionnaire ne peut
pas obtenir de l'information. Je parle précisément du paragraphe
241(1), qui stipule:

Sauf autorisation prévue au présent article, il est interdit à un fonctionnaire [...] de
fournir sciemment à quiconque un renseignement confidentiel ou d’en permettre
sciemment la prestation;

On dit bien dit « sauf », mais dans quelle situation? Le paragraphe
241(3.1) stipule qu'on permet à un fonctionnaire de le faire si des
personnes sont en danger. Le paragraphe 241(3), quant à lui, stipule
que cela est permis lorsqu'il s'agit d'une activité criminelle.

Présentement, quand un vérificateur de l'Agence du revenu du
Canada tombe sur de l'information à caractère criminel dans le cadre
de son mandat, il a le devoir de la fournir aux enquêtes spéciales via
un agent de liaison. De la sorte, on fait une nette distinction entre la
vérification au civil et l'aspect criminel. Une fois que le dossier est
rendu aux enquêtes spéciales, si les enquêteurs décident de prendre
le dossier, ils vont rencontrer le contribuable.

Toutefois, ils doivent premièrement aviser ce dernier qu'il est sous
enquête, car ils ont le pouvoir de perquisitionner et de fouiller. Ils ont
beaucoup de pouvoirs, mais ceux-ci doivent toujours être autorisés
par un juge. Le résultat, c'est que d'un côté, les vérificateurs peuvent
imposer des pénalités au civil, alors que de l'autre, les enquêteurs
peuvent aller jusqu'à la condamnation. Ces contribuables peuvent
passer jusqu'à deux ans en prison.

Pour revenir à cet amendement de l'article 28, si un fonctionnaire
de l'Agence du revenu du Canada donne de l'information à la police
et que celle-ci décide d'utiliser cette information pour faire une
perquisition et aller plus loin, est-ce que la police peut utiliser cette
information si le contribuable n'a pas donné son consentement à
Revenu Canada pour que ces informations soient transmises à la
police? On compromettrait ainsi automatiquement la preuve que la
police pourrait utiliser pour condamner cette personne.

Je me demande donc pourquoi ils veulent aller là. Je ne
comprends pas. Cela relève de la philosophie des conservateurs.
La vie privée des contribuables canadiens ne les intéresse pas. Leur
philosophie, c'est d'aller de l'avant, peu importe la situation et sans
égard à la vie privée. Ce n'est pas correct. Il faut arrêter cela. On doit
absolument enlever de ce projet de loi cet amendement de
l'article 28, parce qu'il met en danger les contribuables canadiens
qui sont dans ces situations.

● (2035)

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur le
Président, je remercie mon collègue de son discours et de ses
quelques commentaires positifs.

[Traduction]

Il y a deux questions que j'aimerais poser. La première concerne ce
dont le député vient de parler, à savoir une disposition très pointue
selon laquelle l'ARC ne transmettrait des renseignements que dans
les cas où il existe un doute raisonnable qu'une activité criminelle
grave a eu lieu, et seulement dans ces cas. Ne croit-il pas qu'il est
important que l'on s'assure de tenir compte de ces cas?

Ma deuxième question porte sur les dispositions de la FATCA.
Étant donné sa longue expérience, le député sait sûrement que la
FATCA est une loi américaine et que le gouvernement américain va
l'appliquer, comme il l'a déjà fait dans d'autres pays. Dans ce
contexte, n'est-il pas préférable de faire en sorte que l'échange de
renseignements entre l'ARC et l'IRS se fasse dans le respect des
dispositions relatives à la protection de la vie privée actuellement en
vigueur plutôt que de voir un scénario où la FATCA sera appliquée
qu'on le veuille ou non et où les autorités américaines négocieront
des ententes individuelles avec chacune des banques, ce qui pourrait
donner lieu à de graves problèmes en matière de protection de la vie
privée?

[Français]

M. Emmanuel Dubourg: Monsieur le Président, commençons
d'abord par la fin. Il a parlé de la FATCA et de l'échange de
renseignements avec les Américains. Il a bien dit « échange de
renseignements », mais il n'y a pas d'échange dans l'entente qui a été
signée. L'Agence du revenu du Canada va donner les informations
des contribuables qui ont la double nationalité à l'IRS, aux États-
Unis. Il ne s'agit pas d'échange d'informations. On fait le travail pour
les Américains. Je dois aussi mentionner à l'honorable député que
l'Agence du revenu du Canada échange déjà de l'information avec
d'autres pays.

Ensuite, je comprends qu'on veuille combattre un certain nombre
de crimes avec l'avènement technologique actuel, que ce soit la
cybercriminalité, le trafic de drogues ou d'autres crimes. Toutefois,
l'article 28 n'est pas la solution. D'ailleurs, même quand un
vérificateur rencontre une situation de trafic de drogue, il la transfère
aux enquêtes spéciales.

[Traduction]

Cela n'est pas nécessaire.

[Français]

Mme Hélène LeBlanc (LaSalle—Émard, NPD): Monsieur le
Président, j'aimerais remercier le député qui vient de parler. Il a été
élu tout récemment, mais j'étais très contente de l'entendre dire que
les budgets omnibus n'ont pas de sens. Toutefois, qui a commencé à
présenter des budgets omnibus, si ce n'est le gouvernement
précédent, c'est-à-dire les libéraux? C'est sous le règne des libéraux
qu'on a commencé à utiliser cette façon de gouverner, totalement
antidémocratique et irresponsable. On va lui pardonner, étant donné
qu'il a été élu tout récemment. Je suis contente qu'il reconnaisse le
problème de ce genre de budget.

J'aimerais qu'il parle davantage des conséquences qu'aura ce
budget. Que manque-t-il à ce budget? En quoi ce budget pourrait-il
créer une croissance économique réelle ou des vrais emplois à temps
plein? J'aimerais qu'il parle de ce qui manque dans ce budget.

M. Emmanuel Dubourg: Monsieur le Président, je remercie ma
collègue de sa question.
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Encore une fois, et je le dis depuis hier, ce que nous voulons, c'est
travailler pour la classe moyenne. Quand il s'agit d'un budget déposé
par le gouvernement conservateur et qu'une députée du NPD me
parle de ce qu'ont fait les libéraux auparavant, je ne m'attarde pas à
de telles argumentations.

Je l'ai dit, ce budget comporte un certain nombre d'éléments
intéressants. Par contre, je ne suis pas d'accord sur le fait d'y
adjoindre un certain nombre de mesures qui n'ont pas de sens, qui ne
créent pas d'emplois et qui ne favorisent pas la classe moyenne. Je
pense qu'on doit parler de l'essentiel. Doit-on s'unifier pour
combattre l'attitude des conservateurs ou dois-je plutôt laisser le
NPD choisir des cibles inappropriées?

● (2040)

[Traduction]

L'hon. Bal Gosal (ministre d'État (Sports), PCC): Monsieur le
Président, je vais partager mon temps de parole avec le député de
Tobique—Mactaquac.

Je suis heureux de parler du Plan d'action économique de 2014,
parce que je pense que c'est un bon budget pour le Canada et pour les
Canadiens. Après tout, parmi les pays du G7, le Canada a le meilleur
bilan en matière de création d'emplois. En effet, plus d'un million
d'emplois ont été créés, net, depuis le creux de la récession mondiale.
Grâce au Plan d'action économique de 2014, le gouvernement
continuerait de se concentrer sur la création d'emplois et sur la
croissance de l'économie, y compris dans ma circonscription,
Bramalea—Gore—Malton, à Brampton, en Ontario.

Le Plan d'action économique de 2014 comprend des dispositions
qui visent à remettre de l'argent dans les poches des gens de ma
circonscription et des Canadiens de tout le pays et qui ne prévoient
pas de nouveaux impôts prélevés auprès des familles et des
entreprises. Quand je fais du porte-à-porte ou que je visite des
entreprises locales, les gens me parlent souvent du maintien d'un
faible taux d'imposition. Les Canadiens savent que le Parti
conservateur est le parti qui réduit les impôts. C'est notre
gouvernement qui arrive à faire épargner de l'argent aux Canadiens,
tout en réussissant à équilibrer le budget à moyen terme. Au bout du
compte, il faut beaucoup de travail, de prudence financière et de
planification parce que, contrairement au chef du Parti libéral, le
gouvernement sait très bien que les budgets ne s'équilibrent pas
d'eux-mêmes, comme par magie.

J'aimerais parler d'un aspect très particulier du budget qui me tient
à coeur, à savoir l'investissement important dans les sports, qui
aiderait tant les athlètes de haut niveau que les gens de nos
collectivités. J'aimerais attirer l'attention des députés sur un projet
visant à renforcer nos collectivités en y investissant une somme
additionnelle de 10,8 millions de dollars au cours des quatre
prochaines années pour soutenir les efforts d'Olympiques spéciaux
Canada.

Olympiques spéciaux Canada est un organisme d'envergure
nationale, qui compte des organisations provinciales dans tout le
pays. Il offre un entraînement sportif et des occasions de participer à
des compétitions à plus de 36 000 athlètes de tous les âges atteints
d'une déficience intellectuelle. Son réseau compte plus de 16 000 bé-
névoles, dont plus de 12 000 entraîneurs bénévoles qualifiés. La
vision de l'organisme consiste à continuer à accroître les occasions
de faire du sport et à en améliorer la qualité et l’accessibilité pour les
personnes qu'il dessert. En plus, il tend à accroître la sensibilisation
et l’appui de la collectivité à l’égard d’Olympiques spéciaux Canada
et de ceux qui y sont associés.

En fait, la directrice générale d'Olympiques spéciaux Canada,
Sharon Bollenbach, a dit ce qui suit après l'annonce du Plan d'action
économique de 2014:

Olympiques spéciaux Canada est très heureux de faire partie du Budget de 2014.
L'appui qui y est proposé [...] permettra à Olympiques spéciaux Canada et à ses
12 sections provinciales et territoriales d'offrir des programmes de sport et des
compétitions à un plus grand nombre de Canadiens atteints d'un handicap
intellectuel. Nous sommes très reconnaissants du soutien soutenu que le
gouvernement du Canada nous accorde et le remercions de son engagement envers
les Olympiques spéciaux au Canada.

J'ai la certitude que nous donnons à Olympiques spéciaux Canada
les outils qui lui permettront de soutenir la croissance et la prestation
continue de programmes communautaires, en particulier d'augmenter
le nombre d'athlètes et de bénévoles qui y sont inscrits.

Il y a beaucoup plus. Le Plan d'action économique de 2014 prévoit
un appui continu aux athlètes canadiens olympiques et paralympi-
ques ainsi qu'un financement à des organisations telles que le Grand
défi. Je suis également fier du soutien qu'offre le gouvernement à des
groupes tels que Bon départ de Canadian Tire, SportJeunesse et Au
Canada le sport c'est pour la vie.

Alors que je souligne les engagements sans précédent pris par le
gouvernement à l'égard du sport, notamment enrichir de façon
constante la vie des Canadiens ayant un handicap intellectuel grâce
au sport et à la compétition, promouvoir des modes de vie sains pour
les Canadiens et offrir davantage d'occasions d'épargne-retraite aux
athlètes amateurs, j'aimerais expliquer pourquoi ces engagements
sont nécessaires.

● (2045)

Le sport resserre les liens sociaux et est un excellent moyen
d'améliorer la vie des Canadiens de tous les âges, en particulier les
enfants et les jeunes, en leur permettant de devenir actifs et en santé.
Le sport contribue à notre sentiment de fierté nationale par la quête
d'excellence des athlètes canadiens de haut niveau. Le gouvernement
a à coeur d'encourager des modes de vie sains parmi les Canadiens.

Par ailleurs, en ce qui concerne les athlètes de haut niveau, le
revenu versé à une fiducie au profit d'un athlète amateur n'est
actuellement pas considéré comme un revenu gagné dans le calcul
du plafond annuel des cotisations au régime enregistré d'épargne-
retraite de l'athlète. Or, cette règle a pour effet de réduire les droits de
cotisation à un REER dont dispose un athlète amateur pour épargner
en vue de la retraite, obligeant ainsi cet athlète amateur qui reporte sa
carrière pour représenter le Canada sur la scène internationale à faire
un autre sacrifice. Le Plan d'action économique de 2014 propose que
le revenu versé à une fiducie au profit d'un athlète amateur soit
considéré comme un revenu gagné aux fins du calcul du plafond
annuel des cotisations au REER d'un athlète. Ce n'est là qu'une
mesure de plus prise par le gouvernement pour appuyer les athlètes
de haut niveau qui représentent avec brio notre pays sur la scène
nationale et internationale.
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Le Plan d'action économique de 2014 aiderait également nos
athlètes amateurs parce qu'il nous propose de maintenir le niveau
record des investissements du gouvernement du Canada dans le
sport, y compris le soutien permanent des programmes pour nos
athlètes des Jeux olympiques, paralympiques et spéciaux et pour
leurs entraîneurs. Il propose d'accorder un financement permanent de
23 millions de dollars par année au Programme de soutien au sport à
compter de 2015-2016, ce qui viendra en aide aux organismes
sportifs nationaux du Canada et, par conséquent, à nos athlètes. Ce
financement comprend 11 millions pour les sports d'hiver par
l'entremise du programme À nous le podium, 6 millions pour les
sports d'équipe, 5 millions pour le Comité paralympique canadien et,
tel qu'annoncé le 5 février 2014, la somme de 1 million pour
Olympiques spéciaux Canada.

Je suis également fier de pouvoir répéter que notre gouvernement
s'est déjà engagé à investir jusqu'à 500 millions de dollars dans la
tenue des Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015, dans la
région du Grand Toronto. L'excellence de nos sportifs et la culture
du Canada seront à l'honneur alors que le pays accueillera près de
10 000 athlètes, entraîneurs et officiels de 41 pays, dans le cadre des
Jeux panaméricains, en juillet, et des Jeux parapanaméricains, en
août. Ces jeux apporteront au Canada un legs durable dont
bénéficieront les athlètes et leur collectivité pendant des années.

Le sport facilite le développement des aptitudes à la vie
quotidienne des enfants et des adolescents. Il favorise un mode de
vie sain et actif et resserre les liens qui unissent les gens au sein de
leur collectivité. Il a un effet bénéfique encore plus important sur les
athlètes ayant une déficience intellectuelle. Le programme offert par
Olympiques spéciaux Canada permet aux jeunes d'acquérir pour la
vie de saines habitudes relativement à la condition physique et les
aide aussi à gagner en confiance et en estime de soi ainsi qu'à
acquérir d'autres compétences qui leur seront utiles dans toutes les
sphères de la vie.

J'ai bon espoir qu'à l'avenir, le gouvernement continuera d'appuyer
les athlètes canadiens et notre système sportif et qu'il collaborera
étroitement avec Olympiques spéciaux Canada et avec Le Grand défi
pour mettre en oeuvre des programmes renouvelés.

En rendant admissible le revenu versé dans une fiducie au profit
d'un athlète amateur comme revenu de travail, pour le calcul de la
limite annuelle de cotisation au REER, le gouvernement permet aux
athlètes amateurs de disposer d'une plus grande latitude pour
épargner en vue de la retraite d'une manière fiscalement avantageuse.
Il facilite leur intégration future au marché du travail en leur
permettant de reporter l'impôt sur leurs revenus issus de leurs
activités d'athlète.

Voilà pour le monde du sport. Je voudrais terminer mon
intervention en parlant de la priorité absolue du gouvernement: les
emplois, la croissance économique et la prospérité à long terme.

L'un des ingrédients de la réussite économique du Canada sera
l'intégration harmonieuse des immigrants qui peuvent répondre aux
besoins en main-d'oeuvre actuels et futurs du Canada. Notre
gouvernement demeure résolu à transformer le système d'immigra-
tion du Canada pour le rendre plus rapide, plus équitable et plus
souple. L'immigration doit être mieux adaptée au marché du travail
du pays. Depuis que nous formons le gouvernement, nous avons déjà
réussi à réduire d'environ 50 % l'arriéré dans le traitement des
demandes de résidence permanente.

● (2050)

Je suis fier de pouvoir dire que, depuis 2006, notre pays accueille
en moyenne 254 000 nouveaux arrivants par année, soit le plus

grand nombre de son histoire. Les demandes de citoyenneté ont
augmenté de plus de 30 %. Cette année, le gouvernement a dévoilé
la première refonte de la Loi sur la citoyenneté depuis 1977, dans le
but d'améliorer encore davantage le programme de la citoyenneté.

Le Président: Comme il s'est écoulé un peu plus d'une minute
depuis que j'ai tenté d'indiquer au député qu'il lui restait une minute,
nous allons devoir passer aux questions et observations.

Nous passons donc aux questions et observations. La députée de
Newton—Delta-Nord a la parole.

Mme Jinny Jogindera Sims (Newton—Delta-Nord, NPD):
Monsieur le Président, j'ai été vraiment fascinée par le récit de mon
collègue. Lorsque je l'ai entendu parler d'immigration, j'ai commencé
à me demander où il était ces dernières années. Sous le
gouvernement conservateur, on a fermé la porte à la réunification
des familles, un processus qui a été transformé en loterie. Des
centaines et des milliers de demandes de travailleurs qualifiés sont
passées à la déchiqueteuse. On a ouvert les portes aux travailleurs
étrangers temporaires en ne se fondant sur aucune donnée fiable, ce
que le gouvernement a lui-même admis. Le député a parlé de tous les
emplois fabuleux qui ont été créés. Selon ce que j'ai pu constaté,
notamment dans ma circonscription, il s'agit en grande partie
d'emplois temporaires, d'emplois à court terme et d'emplois à temps
partiel dont la rémunération se rapproche davantage du salaire
minimum.

Que répond-il à tous les Canadiens à qui on a refusé un emploi, ou
qui ont été renvoyés parce que le gouvernement a permis un recours
accru au Programme des travailleurs étrangers temporaires?

L'hon. Bal Gosal: Monsieur le Président, il est plutôt incroyable
d'entendre la députée parler d'immigration et d'emplois. Le Plan
d'action économique de 2014 parle de création d'emplois, de
retombées économiques et de programmes sportifs, ce dont nous
sommes fiers.

Cette année, j'étais à Sotchi, en Russie, lors des Jeux olympiques.
Lorsque le budget a été annoncé, tous les athlètes m'ont remercié
d'avoir fait ce qu'il fallait. Nous avons haussé le plafond de leurs
cotisations à un REER en considérant comme un revenu gagné tout
revenu versé à une fiducie. Par ailleurs, le système d'immigration
doit être réformé, et nous sommes très fiers d'avoir fait certaines
réformes, notamment en réduisant les délais d'attente de 50 %. C'est
nécessaire. Nous avons accueilli au pays le plus grand nombre
d'immigrants depuis 30 ans, et nous en sommes très fiers.

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, le gouvernement pourrait prendre certaines mesures pour
accroître l'activité économique et générer davantage de richesses
pour le Canada.

Je veux parler d'un domaine où le gouvernement a vraiment failli à
la tâche, celui des infrastructures. Les investissements dans ce
domaine permettent d'accroître l'activité économique. Ce budget
réduit de près de 90 % le financement des infrastructures, ce qui aura
des répercussions négatives sur l'activité économique au pays. En
agissant ainsi, le gouvernement nuit notamment à l'amélioration des
infrastructures et, par conséquent, à la qualité de vie des Canadiens.

Le député ne convient-il pas que, en imposant maintenant ces
compressions, le gouvernement fait passer ses intérêts politiques
avant ceux des collectivités canadiennes, car il reporte à 2015, qui se
trouve à être une année d'élections fédérales, les investissements
dans les infrastructures qui devaient être effectués cette année? C'est
faire passer la politique avant les besoins de nos collectivités.
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● (2055)

L'hon. Bal Gosal: Monsieur le Président, il est très amusant
d'écouter le député parler du financement des infrastructures quand il
est à son plus haut niveau sous le leadership du premier ministre et
du gouvernement. Ce sont les libéraux qui nous critiquent, au lieu de
chercher à établir les faits, à savoir que le financement des
infrastructures est actuellement à son plus haut niveau. Quand nous
parlons aux représentants des municipalités canadiennes, ils nous
disent qu'ils sont heureux de tout l'argent tiré de la taxe sur l'essence
et destiné aux infrastructures que le gouvernement leur verse.

Au lieu de critiquer le financement des infrastructures, le député
devrait examiner les faits. Ils sont éloquents.

Comme je l'ai mentionné plus tôt, le financement des sports est lui
aussi à son plus haut niveau. Tous les athlètes qui se trouvaient à
Sotchi, en Russie, nous ont remercié pour les sommes que le
gouvernement a investies dans les sports.

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur le
Président, pour la gouverne du ministre et les puristes de la
phonétique, je crois que je devrais expliquer comment on prononce
le nom de ma circonscription.

C'est Tobique—Mactaquac. Tobique contient deux syllabes qui se
prononcent comme suit: « toe », le mot anglais pour « orteil », et
« Bic », comme la marque de stylo. Mactaquac contient trois
syllabes, qui se prononcent comme suit: « Mac », comme
l'ordinateur, l'adverbe « tout » et le mot « couac ». Voilà, pour
votre gouverne, comment on prononce le nom de ma circonscription.

[Français]

Je suis heureux d'avoir l'occasion de discuter du projet de loi C-31
touchant le Plan d'action économique de 2014 de notre gouverne-
ment. On le sait, beaucoup de mesures sont vraiment capitales pour
notre économie, et c'est pour cette raison que j'appuie le projet de
loi C-31.

Ce n'est pas possible de discuter de tous les articles, mais dans le
temps qui m'est imparti ce soir, j'aimerais parler de deux choses.
Premièrement, je voudrais aborder l'article qui crée un environne-
ment stable dans le domaine de l'impôt, plus spécifiquement la Loi
sur la gestion des finances publiques. Deuxièmement, j'aimerais
partager quelques observations sur les dispositions de la mise en
oeuvre de l'Accord Canada—États-Unis pour un meilleur échange de
renseignements fiscaux.

Il y a un article concernant la gestion des finances publiques, plus
spécifiquement l'initiative que j'ai proposée dans mon projet de loi
d'initiative parlementaire, qui permettra d'améliorer la transparence
lors de changements potentiels de notre Loi de l'impôt sur le revenu.

Durant son témoignage au comité, l’Association des comptables
généraux accrédités a dit que l'article 31 exigeait que le ministre des
Finances dépose chaque année au Parlement une liste de
propositions législatives. La première version de ce projet de loi a
proposé d'inclure les propositions législatives annoncées publique-
ment qui n'ont pas été édictées par le Parlement depuis les dernières
élections fédérales, et non toutes les propositions.

Le comité a décidé de modifier cet article parce qu'il a pensé que
nous pourrions améliorer considérablement l'article 31 avec un
amendement. Dans sa forme initiale, cet article exigeait du ministre
qu'il ne fasse rapport que sur les mesures fiscales proposées au cours
de la présente législature. En conséquence, la liste déposée ne
comprendrait pas les nombreuses mesures fiscales qui étaient déjà en
attente avant l'entrée en fonction du Parlement actuel.

Les membres du comité ont repris à son compte la recommanda-
tion des CGA, et nous avons modifié la Loi sur la gestion des
finances publiques. Maintenant, le ministre des Finances doit
présenter des rapports cumulatifs, et pas seulement les changements
depuis la dernière élection.

● (2100)

[Traduction]

En outre, le gouvernement, par l'intermédiaire du ministre
nouvellement nommé, disposerait de 12 mois, après les élections,
pour produire le premier rapport sur les mesures fiscales non encore
inscrites dans la loi.

Je tiens à remercier mes collègues du comité d'avoir adopté les
recommandations constructives de CGA-Canada, lesquelles ont
permis d'améliorer l'article 31.

J'aimerais prendre quelques instants pour soulever plusieurs points
concernant l'accord amélioré d'échange de renseignements fiscaux
entre le Canada et les États-Unis. Je vais d'abord parler de notre
situation actuelle et expliquer comment nous en sommes arrivés là.
Ensuite je vais expliquer ce qu'est la FATCA et parler des
répercussions qu'elle aurait eues sur le Canada si nous n'avions
pas pris l'initiative de conclure un accord intergouvernemental avec
les États-Unis.

J'aimerais également parler brièvement des processus de diligence
raisonnable qui seront mis en place pour les banques, ainsi que des
exceptions de signalement qui s'appliqueront aux banques. Je
maintiens que, grâce aux modifications et à l'accord intergouverne-
mental que nous avons négocié, nous protégerons autant de
Canadiens que possible.

Les États-Unis ont adopté l'imposition sur la citoyenneté en 1913.
C'est l'un des deux pays au monde — l'autre étant l'Érythrée — qui
possède ce genre de régime fiscal. Dans la plupart des pays, comme
le Canada, l'imposition est fondée sur la résidence, mais pas aux
États-Unis.

En fait, au début des années 1920, des citoyens américains ont
contesté la constitutionnalité de cet impôt, affirmant qu'il allait à
l'encontre de la Constitution américaine. Ils ont été défaits en cour.
Voilà pourquoi tout citoyen américain doit payer des impôts aux
États-Unis.

Nous convenons tous, et je doute qu'un membre du comité dise le
contraire, que les États-Unis vont trop loin avec la FATCA. Cela ne
fait aucun doute. Nous devons toutefois composer avec la situation
de manière à protéger le plus grand nombre de citoyens possible,
dans un contexte où, en tant que gouvernement, nous traitons avec
les 28 pays qui ont déjà signé des accords intergouvernementaux, et
environ 33 autres pays négocient actuellement la conclusion d'un
accord de principe.

Pendant nos discussions avec des représentants du Trésor
américain à Washington, au printemps, il était assez évident que,
malgré nos efforts de lobbying, le Trésor américain faisait la sourde
oreille et que la FATCA demeurerait. Si les États-Unis ont adopté la
FATCA en 2010, c'est qu'ils avaient l'intention de l'appliquer.

Voici le choix qui s'offre à nous dans ce contexte. Laissons-nous la
FATCA s'appliquer telle quelle, dans sa forme actuelle, telle qu'elle a
été adoptée par les États-Unis? Ou tentons-nous de négocier un
accord intergouvernemental afin de servir le mieux possible les
intérêts des Canadiens compte tenu des circonstances? On ne peut
pas prétendre éviter complètement la FATCA. Nous n'avons pas cette
possibilité. Nous ne pouvons pas nous soustraire à la FATCA.
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Si nous laissons la FATCA s'appliquer telle quelle, il faudra
composer avec des retenues d'impôts pouvant atteindre 30% sur les
transferts entrant au Canada, des retenues qui s'appliqueraient non
seulement aux banques, mais aussi aux particuliers. Comme on le
sait, de nombreux investissements sont libellés en dollars américains
et seraient assujettis à des retenues de 30 %. Notons que, pendant les
témoignages, un témoin a signalé au comité qu'il s'agirait bien d'une
retenue d'impôts, et non d'une déduction aux fins de l'impôt. Cette
retenue créerait essentiellement le risque d'une double imposition.

Si nous laissons la FATCA s'appliquer telle quelle, elle pourrait
aussi avoir des répercussions sur la protection de la vie privée. En
effet, l'IRS devrait alors négocier un accord distinct avec chaque
banque, ce serait la façon de procéder. Et chaque banque devrait soit
se plier à la retenue de 30 %, soit conclure un accord visant à
transférer les renseignements à l'IRS.

On pourrait également se retrouver dans des situations ridicules où
les banques devraient refuser de nouveaux clients qui ont la
nationalité américaine. Elles devraient les refuser étant donné le
libellé de la FATCA.

Il n'y a aucune retenue d'impôt aux termes de l'accord
intergouvernemental en vigueur. Le transfert d'information entre le
Canada et les États-Unis se fera dans le cadre des accords d'échange
de renseignements fiscaux en vigueur. L'information passera de
l'ARC à l'IRS et sera utilisée selon les règles strictes régissant le
transfert d'information. C'est important de le savoir.

Ainsi, nous pourrons veiller à la protection des renseignements
personnels et permettre aux banques d'accepter de nouveaux clients
américains.

J'aimerais parler brièvement de la diligence raisonnable. Je trouve
que le Canada s'est très bien débrouillé et qu'il a fait preuve de
diligence raisonnable dans les négociations; la preuve, les comptes
de moins de 50 000 $ sont exclus. Les comptes de 50 000 $ à
1 million de dollars feront l'objet d'un ratissage électronique. S'il ne
révèle aucun indice, tel qu'un numéro d'identification fiscal
américain, une adresse aux États-Unis ou autre, le compte ne sera
pas signalé. Un million de personnes étaient censées être touchées
par la mesure, mais lorsqu'on soustrait les mineurs qui n'ont même
pas de compte en banque, ce chiffre diminue considérablement. Les
comptes qui contiennent plus de 1 million de dollars feront l'objet
d'un ratissage électronique et d'une vérification manuelle si on y
relève des indices de nationalité étatsunienne.

Je pense que les personnes qui ont plus de 1 million de dollars en
banque et qui ont la nationalité américaine ont aussi les moyens de
régler la situation et de présenter leurs déclarations dans les règles. Il
est important de comprendre que la mesure comporte de nombreux
aspects. En plus, nous avons exclu les REER, les REEE et même les
comptes agricoles.

En outre, l'accord prévoit une disposition sur la nation la plus
favorisée, de sorte que si, un jour, une meilleure entente se présente,
le Canada pourra se prévaloir de meilleures dispositions.

● (2105)

J'ai beaucoup entendu parler de la FATCA. On m'a surtout dit qu'il
y a beaucoup de confusion entre la production d'une déclaration de
revenus, qui est une obligation pour tous les citoyens américains
depuis 1913, et l'obligation dont il est ici question, à savoir le
transfert de renseignements de l'Agence du revenu du Canada à l'IRS
par les processus actuels. Or, ce sont deux choses différentes.

De plus, je dirais que l'entente qui a été signée, l'accord
intergouvernemental entre le Canada et les États-Unis, est absolu-

ment la meilleure chose que nous pouvons faire pour protéger les
contribuables. Par rapport aux 28 autres pays qui ont conclu un
accord avec les États-Unis, nous avons obtenu de très bons résultats.

[Français]

M. Guy Caron (Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-
ques, NPD): Monsieur le Président, j'aimerais remercier mon
collègue de Tobique—Mactaquac de son discours. Je l'invite à
prononcer le nom de ma circonscription dans sa réponse.

Je siège au Comité permanent des finances avec le député. Nous
avons donc entendu le même ensemble de témoins qui se sont
présentés devant le comité. Je vais faire porter mes commentaires sur
l'entente fiscale entre les États-Unis et le Canada qui visait à fournir
une alternative à la FATCA. Ce qui est clair, et je pense que le député
peut le reconnaître compte tenu de la complexité des détails
techniques qu'il a donnés dans sa présentation, c'est que l'entente et
l'étude de l'entente sont extrêmement complexes. On a eu à négocier
avec cette question dans un ensemble d'autres mesures qui
couvraient plus d'une soixantaine de lois.

Il a mentionné dans son discours qu'on devait absolument adopter
cette entente maintenant et qu'on n'avait pas de temps à perdre. Si on
regarde ce qui se passe du côté États-Unis, on voit clairement que le
processus pour avoir ce qu'on appelle en anglais la compliance, ou le
pouvoir de se conformer à l'esprit, est en marche. Pour les pays qui
sont dans un tel processus, un délai de 18 mois peut être donné. Il n'y
avait pas d'urgence à négocier l'entente dans un projet de loi
omnibus. Il n'y avait pas d'urgence à traiter de cette question et de
tous les enjeux qu'elle comprend. Les enjeux sur le plan de la vie
privée sont très nombreux. La commissaire à la vie privée par
intérim est venue en annoncer plusieurs et elle n'était pas la seule.

J'aimerais savoir pourquoi le gouvernement ne pouvait pas diviser
le projet de loi et mettre la section relative à cette entente fiscale à
l'extérieur du projet de loi omnibus pour qu'on puisse, avec le temps
qui nous était donné, identifier ses forces et ses faiblesses et
éventuellement traiter des questions de vie privée qui ont été
soulevées en comité.

M. Mike Allen: Monsieur le Président, je remercie mon collègue
de Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Basques. J'apprécie
beaucoup sa question. Je suis d'accord, l'entente entre le Canada et
les États-Unis est vraiment complexe.

● (2110)

[Traduction]

Cela dit, je tiens à dire que les banques devront commencer à
recueillir ces renseignements à compter du 1er juillet. C'est à ce
moment que le processus de diligence raisonnable devra commencer.

Comme on l'a souligné, les banques devront faire des investisse-
ments. Pour recueillir ces renseignements — ce qu'elles devraient
faire en vertu de la FATCA et ce qu'elles devront faire en vertu de
l'accord intergouvernemental —, elles devront investir dans la
technologie informatique et dans d'autres processus. Je dirais que cet
accord leur causera probablement moins de dépenses que ne le ferait
la FATCA. Par ailleurs, il faut comprendre aussi qu'elles auront
besoin de garanties pour commencer, car je crois qu'il serait très
difficile de revenir en arrière et de recueillir ces renseignements en
2015 ou en 2016.

Je tiens aussi à citer une déclaration de la commissaire à la
protection de la vie privée par intérim. Elle a dit:
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En l’espèce, le risque pour la vie privée touche surtout la collecte et la
communication excessives [...]

La sensibilisation et les échanges avec les institutions touchées par cette nouvelle
exigence de signalement s’avéreront indispensables pour éviter la collecte et la
communication excessive.

Je suis d'accord avec elle. Il sera important que l'Agence du
revenu du Canada s'assure de bien communiquer et d'instaurer ces
structures en collaboration avec les banques avant que celles-ci
n'entreprennent leurs démarches.

M. Scott Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor, Lib.):Monsieur le Président, j'aimerais poser une petite question
au député de Tobique—Mactaquac. Je voudrais parler du dévelop-
pement régional, parce que je ne suis pas certain qu'il en a été
question dans son discours. Je ne le crois pas. Je viens de la région
de l'Atlantique, et le passage de la SECB, au Cap-Breton, à l'APECA
représente un changement bien plus grand que ce qui avait été prévu.
Je crains qu'on s'intéresse moins que par le passé au développement
régional. Espérons que ce ne sera pas le cas.

Le député nous parlerait-il des investissements au Nouveau-
Brunswick et de leur importance? Mettrait-t-il en doute le fait
qu'avec l'APECA, les investissements dans les possibilités écono-
miques ont été moins importants?

M. Mike Allen:Monsieur le Président, pour répondre directement
à la question de mon collègue, je crois que nous avons maintenu le
même niveau d'investissement dans les initiatives et projets
intéressants au Nouveau-Brunswick. J'en ai eu connaissance dans
ma circonscription. J'ai très bien vu la structure de l'APECA, les
innovations que nous apportons et l'investissement que nous faisons
dans l'innovation de diverses entreprises. Nous continuons à réaliser
des projets communautaires et nous entreprenons un nombre
considérable de projets à Terre-Neuve également.

L'APECA a joué un rôle extraordinaire dans le développement
économique de notre région, non seulement grâce à l'innovation,
mais également grâce au programme de financement pour le
démarrage d'entreprise, qui offre aux entreprises des prêts à faible
taux d'intérêt ou sans intérêt pendant sept ans. C'est un moyen très
efficace d'accéder au capital.

[Français]

M. Guy Caron (Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-
ques, NPD): Monsieur le Président, c'est avec plaisir que je me lève
pour débattre de ce projet de loi budgétaire en troisième lecture. J'ai
également eu la chance d'en parler en deuxième lecture et à l'étape du
rapport.

Le projet de loi est tellement vaste. Il compte plus de 350 pages et
amende, élimine ou ajoute une soixantaine de lois. On a décrié et
dénoncé ce processus à plusieurs reprises. Toutefois, il semble que
cela devienne la façon habituelle de faire les choses pour le
gouvernement conservateur. Il propose une série de mesures, même
si plusieurs d'entre elles devraient être examinées de façon plus
approfondie. Je vais en mentionner plusieurs dans mon discours,
comme je l'ai fait dans mes discours précédents.

Pour le gouvernement, il s'agit d'une méthode habituelle de faire
les choses. Or, selon la tradition parlementaire, les projets de loi
omnibus ont toujours représenté une exception à la règle pour des
circonstances bien spéciales. C'est très déplorable.

Si on veut s'attaquer spécifiquement au contenu, je ne pourrai
aborder que quelques-uns des enjeux. J'ai déjà parlé de la création de
règles permettant aux mutuelles d'assurances de se démutualiser, et
ce, au détriment des détenteurs de polices d'assurances. Ces derniers,
n'ayant pas vraiment de droits dans ce processus, risquent de perdre

beaucoup, au profit des mutualistes, qui ont des droits un peu plus
substantiels et qui sont ceux qui prennent la décision, par appât du
gain.

Lorsqu'on se démutualise, on devient une société par actions et on
peut fusionner avec une autre entreprise ou se faire acheter. Les
profits ne vont qu'à une poignée de personnes, alors que des
centaines de milliers d'autres n'en ont pas et perdent même des
acquis qu'elles avaient en détenant cette police d'assurance.

Par ailleurs, comme on peut le constater dans la section relative au
pont Champlain de ce projet de loi, le gouvernement veut imposer un
péage sur le pont Champlain, sans égard aux conséquences sur la
circulation, sur le trafic et sur l'économie québécoise. Ce qui transite
sur le pont Champlain représente 19 % à 20 % du PIB québécois.
Les conséquences sont donc graves.

Pour les députés de la région de Toronto, c'est comme imposer un
péage sur la Don Valley Parkway du jour au lendemain parce qu'on
l'a pavée. Cela n'a aucun sens. En comité, aucun témoin n'a appuyé
le gouvernement conservateur à ce sujet. Pourtant, les conservateurs
vont de l'avant sans amendement.

En outre, j'ai parlé du fonds de capital de risque des travailleurs,
une mesure que les conservateurs ont avancée l'an dernier. Le projet
de loi contient encore cette année des mesures qui se rattachent à
l'élimination du crédit d'impôt. Je ne reviendrai pas sur ces questions
immédiatement, car j'aimerais me pencher sur l'ensemble de l'oeuvre
conservatrice.

Je représente la très belle circonscription de Rimouski-Neigette—
Témiscouata—Les Basques. Du point de vue économique, on peut y
côtoyer ce qu'il y a de plus prometteur tout comme ce qui est le plus
à améliorer. Par exemple, dans Rimouski-Neigette, il y a la
Technopole maritime.

Il s'agit d'une vocation que s'est donnée la ville, avec ses
institutions, comme l'Université du Québec à Rimouski, le Cégep de
Rimouski, l'Institut maritime du Québec, ainsi que des centres de
recherche comme l'Institut Maurice-Lamontagne. Ce dernier ne se
trouve pas dans ma circonscription, mais bien des chercheurs qui y
travaillent demeurent dans ma circonscription, puisque l'institut se
trouve à quelques kilomètres seulement des frontières. L'Institut
Maurice-Lamontagne est l'un des principaux instituts au Canada qui
se spécialisent en océanographie et dans l'étude des milieux marins,
notamment ceux du Saint-Laurent.

Cela a permis à Rimouski de se spécialiser en recherche maritime
et dans le développement de biotechnologies maritimes. Ainsi,
plusieurs entreprises ont pu profiter de cette recherche et de ce
dynamisme pour s'implanter. En ce sens, Rimouski a bien fait en se
spécialisant.

Cependant, je représente deux autres MRC, celles du Témiscouata
et des Basques, qui ont leurs propres défis. Dans un récent rapport de
l'Institut de la statistique du Québec, au chapitre du revenu par
habitant, les MRC du Témiscouata et des Basques sont maintenant
les deux plus pauvres au Québec.

● (2115)

Ce n'est pas par manque de travail. Au contraire, la région de
Trois-Pistoles et la superbe région des Basques ont profité de cette
beauté naturelle pour développer leur industrie touristique.
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En ce qui concerne le Témiscouata, je peux témoigner
personnellement de l'esprit d'entreprenariat qui habite les gens, au
point où lorsqu'ils ont un gala d'entreprises, il y a autant
d'entreprises, de gens et de participants qu'il peut y avoir à
Rimouski, une ville pourtant trois fois plus importante que toute la
MRC de Témiscouata.

Il y a vraiment un esprit d'entreprenariat, mais la situation est
difficile. Ils ont besoin de ce coup de pouce de la part du
gouvernement pour pouvoir avancer.

Quand je parlais de l'oeuvre conservatrice, c'est que depuis
l'ensemble des budgets en 2011 ou depuis l'avènement d'un
gouvernement conservateur majoritaire, c'est tout le contraire qui
s'est produit. Je rappelle que lors de l'élection, le slogan des
conservateurs au Québec était « Notre région au pouvoir ». Toutes
les décisions prises et qui ont touchées les régions ont été des
décisions à répercussions négatives.

Pour la région de Rimouski, il y a eu la perte du Centre de
traitement d'assurance-emploi et celle du bureau de l'Agence du
revenu du Canada. En ce qui concerne l'Institut Maurice-Lamon-
tagne, bien qu'il ne soit pas dans la circonscription, son cas a eu des
répercussions importantes sur la Technopole maritime, soit la
fermeture du département d'écotoxicologie et le renvoi de plusieurs
scientifiques.

Sur le plan de la recherche-développement, les diverses mesures
entreprises, en particulier celles qui font en sorte qu'on s'éloigne du
financement pour la recherche de base afin de la rediriger de diverses
manières vers la recherche appliquée, ont eu des conséquences
majeures sur la Technopole maritime, sur l'ISMER et sur le milieu
institutionnel.

Il y a eu aussi les coupes dans l'assurance-emploi. J'ai mentionné
que les Basques avaient une spécificité bien particulière. Ils ont
développé un créneau très professionnel au point de vue du tourisme.
Le tourisme est une industrie saisonnière.

Dans le Témiscouata, on dépend encore beaucoup de la forêt.
C'est encore une industrie saisonnière. On dépend également du
tourisme qui est une industrie saisonnière.

Dans ces MRC, incluant celle de Neigette, la portion autour de
Rimouski, on dépend encore beaucoup de l'agriculture qui représente
12 % de l'économie du Bas-Saint-Laurent.

Toutes les mesures entreprises dans la réforme de l'assurance-
emploi ont eu des répercussions très négatives pour des régions,
comme celle où je vis et que je représente, où l'économie dépend
encore largement de l'industrie saisonnière.

Par leurs budgets et leurs mesures économiques, les conservateurs
ont appauvri des régions comme celles de l'Est du Québec que j'ai
l'honneur, le plaisir et le privilège de représenter.

Qu'a-t-on dans ce projet de loi budgétaire? Est-ce des mesures qui
viennent corriger les excès qu'on a vus dans les budgets précédents?
Bien sûr que non.

On a une pile de projets de loi qui sont en fait imbriqués dans un
document. Il est question de la nomination de juges à la Cour
supérieure du Québec et de l'Alberta, pour rajouter des sièges de
juges. On parle, entre autres, de la Société d'expansion du Cap-
Breton, de la modification à la Loi sur l'importation des boissons
enivrantes et de la réglementation ferroviaire. En fait, la Loi sur la
sécurité ferroviaire et la Loi sur la sécurité automobile sont modifiées
dans ce projet de loi.

Il y a des éléments qui vont faire en sorte qu'un changement de
réglementation n'aura plus besoin d'être publié dans la Gazette du

Canada. Pourquoi? Parce que le gouvernement a consulté à nouveau
les intervenants concernés, et donc le grand public n'a pas besoin
d'être informé sur les modifications aux réglementations. C'est de
cela qu'on a discuté au Comité permanent des finances.

Surtout après l'année particulière qu'on a vécue, cela n'a pas de
sens de traiter d'une question aussi sensible que la Loi sur la sécurité
ferroviaire, et des modifications, peut-être faites sans transparence,
sur le plan de la réglementation, et qu'on discute de cela au Comité
permanent des finances. Y voit-on une logique? Il n'y en a pas. Le
gouvernement n'a jamais voulu présenter une logique qui justifiait
l'utilisation des projets de loi omnibus.

Je pourrais encore parler de 30 sections de la partie VI, parce que
ce sont 30 sections différentes qui couvrent à peu près 30 ministères
différents. C'est sans compter toutes les modifications extrêmement
techniques apportées, comme les modifications à la TPS, des
mesures pour contrer l'évasion fiscale, ou encore, toutes les mesures
fiscales contenues dans le projet de loi.

Cela a été déjà mentionné par mon collègue de Skeena—Bulkley
Valley, mais j'aimerais souligner que ce n'est pas la première fois
qu'on a des corrections forcées dans ce projet de loi budgétaire, ou
qu'on doit corriger des erreurs de projets budgétaires précédents qui
avaient été expédiés sans amendement, parce que les conservateurs
refusent évidemment tous nos amendements.

● (2120)

Par exemple, ce projet de loi crée — c'est ainsi que le
gouvernement veut présenter cela — une exemption de la TPS pour
les stationnements d'hôpitaux. Le gouvernement conservateur était
tellement content qu'il en a même fait un communiqué disant que le
gouvernement réduisait encore nos impôts, qu'il exemptait les
stationnements d'hôpitaux de la TPS. A-t-il mentionné que ce sont
les conservateurs qui avaient éliminé l'exemption l'an passé? Ils ne
l'ont pas fait, pas du tout.

Nous avons souligné la faiblesse d'autres mesures des projets de
loi budgétaires. En effet, c'est le rôle de l'opposition officielle, non
seulement de s'opposer, mais aussi de faire des propositions et
surtout de démontrer la faiblesse des projets de loi pour que le
gouvernement puisse en prendre note et corriger le tir au besoin.
Nous sommes tous ici pour l'ensemble des Canadiens et des
Canadiennes. Ce ne semble pas être le cas, parce que, comme je l'ai
mentionné, aucun de nos amendements n'a été accepté, du moins
pour les quatre projets de loi omnibus pour lesquels j'ai siégé, à
l'exception d'un seul élément dans ce projet de loi. Nous avons
proposé un amendement, qui a été adopté par le Comité permanent
des finances, mais pour cela, il a fallu un sous-amendement
conservateur. Cela n'a pas été de tout repos et cela n'a sûrement
pas été facile de le faire adopter. C'est donc un amendement néo-
démocrate-conservateur, dans ce cas-ci.

Je me demande pourquoi doit-on expédier tous ces projets de loi
aussi rapidement, avec toutes leurs faiblesses? Le gouvernement
refuse de façon systématique de corriger les faiblesses qui s'y
trouvent, même si elles sont relevées par des spécialistes, des
fiscalistes ou des constitutionnalistes.
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Pour le temps qu'il me reste, je voudrais traiter de deux questions
spécifiques que je n'ai pas encore abordées durant les lectures
précédentes. La première est une mesure qui touche la Loi sur les
marques de commerce. Je l'ai mentionnée dans une question que j'ai
posée à mon collègue. Cette modification à la Loi sur les marques de
commerce comprenait 50 pages à elle seule. On a eu entre une heure
et demie et trois heures pour discuter de cette question et d'environ
12 autres enjeux en même temps. C'est bien évident qu'en si peu de
temps, non seulement on ne peut pas vraiment traiter les questions,
mais on n'a même pas l'occasion, nous, les néo-démocrates, de
convoquer des témoins pour discuter et faire une analyse des projets
de loi ou des lois de façon appropriée.

La Loi sur les marques de commerce est extrêmement technique et
extrêmement drab. Je ne m'étendrai pas très longtemps là-dessus,
mais il faut quand même comprendre que le secteur économique
canadien est extrêmement préoccupé. Le gouvernement nous dit que
c'est pour être conforme aux ententes internationales qu'il a conclues.
Toutefois, il y a plusieurs façons d'y parvenir, il n'y en a pas qu'une
seule. Dans ce cas-ci, le milieu économique, le milieu des affaires, en
commençant par la Chambre de commerce du Canada, s'opposent à
ces mesures.

J'ai ici l'article d'un magazine, le National Magazine, publié par
l'Association du Barreau canadien. Celle-ci, lorsqu'elle est venue en
comité, a exprimé une préoccupation par rapport à la modification de
la Loi sur les marques de commerce. Je vais la citer en anglais,
puisque la copie du magazine que j'ai est en anglais:

● (2125)

[Traduction]

En fait, le projet de loi C-31 a réussi un tour de force extraordinaire. Il a suscité
une réaction quasi unanime de la part des professionnels des marques de commerce.
Des cabinets d'avocats et d'autres entreprises professionnelles du Canada ont critiqué
ouvertement les modifications apportés à la Loi sur les marques de commerce par le
projet de loi C-31 [...].

Pourquoi ces modifications ont-elles été apportées et qui les a proposées?
Mystère. Ce qu'il faut surtout se demander, toutefois, c'est si — et comment — le
gouvernement réagit au tollé déclenché par les modifications que le projet de loi C-31
apporte à la Loi sur les marques de commerce.

[Français]

L'Association du Barreau canadien le sait, le gouvernement n'a
réagi en aucune façon. Il a refusé tous les amendements que nous
avons proposés. Nous avions une série d'amendements sur cette
question.

Mon collègue de Skeena—Bulkley Valley a brièvement men-
tionné la fusion des tribunaux administratifs. Le gouvernement veut
fusionner 11 tribunaux administratifs. Il veut fusionner leur
financement et créer un plus grand pouvoir discrétionnaire au
Conseil du Trésor pour ces tribunaux spéciaux. C'est extrêmement
problématique. Plusieurs experts qui connaissent l'un ou l'autre des
tribunaux nous ont démontré toute la faiblesse, tous les problèmes et
toutes les lacunes qui seraient créés par cette fusion des tribunaux.

Mon collègue a mentionné le Tribunal canadien du commerce
extérieur, et le fait que la fusion de ce tribunal avec les dix autres qui
sont visés pourrait créer de sérieux problèmes. On pourrait ainsi
contrevenir aux obligations conclues avec l'Organisation mondiale
du commerce. C'est une accusation sérieuse, au point où l'Associa-
tion du Barreau canadien nous a donné quatre avis au moins à propos
du projet de loi C-31, et qui traitaient de diverses composantes qui la
touchaient directement ou qui touchaient la profession. L'association
est très active par rapport à ce projet de loi.

Cyndee Todgham Cherniak, une spécialiste des questions fiscales
pour l'Association du Barreau canadien, est venue au comité et n'y

est pas allée de main-morte. Elle a dit que la réputation internationale
du Canada était en jeu.

La réputation internationale du Canada est en jeu pour une
mesure que le gouvernement tente de faire passer comme étant
purement administrative. Le gouvernement a-t-il même entendu cet
avertissement? Pas du tout. Aucun amendement n'a été retenu parmi
ceux qui ont été présentés.

Parmi les tribunaux qu'on veut fusionner, il y a aussi le Tribunal
canadien des droits de la personne et le Tribunal de protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles. Ces gens sont
ceux qu'on appelle en anglais les whistleblowers, ou les dénoncia-
teurs de situations d'abus, par exemple, dans leur milieu de travail.
Ces gens ont besoin d'une protection particulière. On réduit leur
protection en donnant des pouvoirs discrétionnaires supérieurs au
président du Conseil du Trésor. Ce dernier supervise bien souvent
l'appareil gouvernemental, et il est en position de pouvoir par rapport
à divers services qui pourraient avoir employé ces dénonciateurs.

Comment un dénonciateur, déjà dans une position vulnérable,
peut-il se sentir à l'aise d'aller de l'avant, et comment peut-il se sentir
pleinement protégé par un tribunal qui va être fusionné avec
plusieurs autres pour ne former qu'un seul tribunal, alors qu'on donne
des pouvoirs accrus au président du Conseil du Trésor? En effet, il
pourrait agir, par exemple, sur le plan financier pour restreindre le
financement et la logistique du tribunal. On lui accorderait une
influence indue qui a beaucoup inquiété les témoins venus aux
audiences du comité.

Je dois revenir encore une fois sur la question de l'entente
intergouvernementale. Je remercie mon collègue de sa réponse à ce
sujet. Je ne suis pas nécessairement d'accord avec lui, mais son
argument a donné de l'information, et j'apprécie vraiment cela.
Encore une fois, cela n'a pas justifié la nécessité d'avoir à négocier
cette question extrêmement rapidement, parce qu'il y a des
préoccupations sur le plan de la vie privée. La commissaire à la
protection de la vie privée et d'autres témoins les ont soulignées.

Ce qui est particulier dans cette entente fiscale entre le Canada et
les États-Unis, c'est que ce n'est pas un échange d'informations,
puisque l'échange va seulement d'un côté. C'est plutôt une entente
fiscale qui vise à répondre à cette mesure unilatérale des États-Unis
qu'est la FATCA. Cette mesure pourrait menacer les citoyens qui ont
la double citoyenneté canadienne-américaine. Ils pourraient être
perçus comme des personnes américaines qui devraient avoir à
rembourser aux États-Unis une portion de leurs gains à vie, même si
elles ont vécu toute leur vie au Canada ou presque, et qu'elles ont
payé des impôts souvent plus élevés au Canada.

De plus, il y a une autre situation que mon collègue et moi
partageons, puisque sa circonscription borde une frontière avec le
Maine et la mienne aussi. Bien souvent, dans les années 1940, 1950
ou 1960, quand le passage des frontières était beaucoup plus fluide,
beaucoup de Canadiennes, que ce soit du Témiscouata ou du
Nouveau-Brunswick, ont donné naissance aux États-Unis pour
revenir au Canada par la suite. Elles ont fait cela en raison du
manque d'hôpitaux et de soins de santé disponibles. Des enfants sont
donc nés aux États-Unis, n'y ont jamais vécu et ont été
immédiatement ramenés au Canada. Ces personnes pourraient être
considérées comme Américaines et être assujetties à cette entente.
C'est une préoccupation très importante qui n'a pas encore été
abordée Étant donné qu'on avait plus de temps, il aurait été important
d'étudier cette disposition de manière distincte et de façon plus
attentive, afin d'en déceler les faiblesses.

11 juin 2014 DÉBATS DES COMMUNES 6685

Initiatives ministérielles



● (2130)

Effectivement, il faut réagir à la FATCA et proposer une entente.
Nous ne pouvons pas accepter n'importe quelle entente. Cela nous
prend une entente qui puisse prendre en considération l'ensemble de
ces préoccupations.

Je pourrais continuer pendant des heures. Je vais m'arrêter ici,
mais je vais en profiter pour répondre aux questions de mes
collègues et probablement développer ces idées davantage.

[Traduction]

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur le
Président, j'aimerais poser à mon collègue une brève question à
propos de la partie sur les marques de commerce. Dans le
témoignage que nous avons entendu, nos représentants du ministère,
des avocats spécialisés dans les questions de marques de commerce,
ont, en fait, indiqué que nous serons le 93e pays à passer par là.
Personne n'a rapporté de problèmes à ce sujet jusqu'à présent. En
outre, ils ont mentionné que, grâce aux modifications qui sont
apportées, le coût d'une demande passerait de 4 000 $ à 400 $.

Le député ne croit-il pas que ce serait une bonne chose pour les
entreprises? Ne croit-il pas non plus que, avec les 93 autres pays qui
adhèrent à ce protocole, nous avons fait plus qu'un examen sérieux
de cette mesure?

M. Guy Caron: Monsieur le Président, c'est une question très
pertinente. La question n'est pas de savoir si nous pensons que c'est
bon pour les entreprises, mais si les entreprises pensent que c'est bon
pour leurs affaires. Elles ne le pensent pas. J'ai dit aux députés que la
Chambre de commerce du Canada s'y opposait.

Les conservateurs n'ont pas réussi à faire venir un seul témoin du
secteur des entreprises qui était d'accord sur ces changements. Cette
mesure les inquiète.

Je ne dis pas que nous ne devrions pas faire quelque chose
relativement aux ententes que nous avons conclues. Nous avons
certes signé des ententes internationales, mais cela ne signifie pas
que cette mesure législative est la seule qui aurait pu être proposée. Il
aurait pu y avoir d'autres mesures ou dispositions législatives pour
régler ces questions. Rien n'a été tenté en ce sens.

C'est la raison pour laquelle je dis que cette partie, qui fait plus de
50 pages, aurait dû être présentée et étudiée séparément. Nous
aurions pu avoir bien plus d'information et de commentaires du
milieu des affaires. Nous aurions pu la corriger d'une manière qui
nous aurait quand même permis de respecter nos obligations
internationales.

Le fait qu'on nous présente une mesure législative ne signifie pas
que nous devons appuyer cette mesure en particulier.

● (2135)

[Français]

M. Raymond Côté (Beauport—Limoilou, NPD): Monsieur le
Président, je remercie mon collègue de Rimouski-Neigette—
Témiscouata—Les Basques de son discours. Je ne lui reprocherai
certainement pas, dans le peu de temps qu'il avait, à peine
20 minutes, d'avoir survolé le projet de loi monstre.

Je vais saisir la balle au bond pour ce qui est des marques de
commerce. En effet, dans un simulacre de consultation, le Comité
permanent des finances avait mandaté le Comité permanent de
l'industrie, des sciences et de la technologie, dont je fais partie, pour
qu'il examine, entre autres, cette partie liée aux marques de
commerce. Évidemment, nous avons disposé de trop peu de temps
pour pouvoir y aller à fond, mais de plus, on a évidemment fait face

aux critiques et, en fait, à la quasi-unanimité contre les mesures
proposées par le gouvernement.

Malgré ce mandat octroyé par le Comité permanent des finances,
qui n'a aucun sens, en tant que comité, nous ne pouvions que
soumettre des recommandations sans apporter quelque amendement.
De toute manière, ce qui a été proposé de notre côté a été refusé par
le gouvernement.

J'aimerais que mon collègue qualifie cette parodie de procédure,
tous ces détours pour tenter de légitimer le projet de loi omnibus, qui
est en fait le fatras qui permet au gouvernement de faire adopter
n'importe quoi.

M. Guy Caron: Monsieur le Président, encore une fois, la
question est pertinente, et elle a été posée, en fait, à propos de
l'ensemble des autres projets de loi budgétaires omnibus.

Initialement, dans le cas du premier projet de loi omnibus que les
conservateurs ont mis en avant, une législation monstre, mammouth
comme on la qualifiait dans le temps, nous avions demandé au
gouvernement de diviser le projet de loi pour que ses composantes
puissent être étudiées dans les comités pertinents.

Si on traite effectivement de la Loi sur les marques de commerce
— qui est vraiment une spécificité de l'industrie — dans le projet de
loi, eh bien qu'on divise le projet de loi et qu'on fasse étudier cela à
fond par le Comité permanent de l'industrie, des sciences et de la
technologie. Si le Comité permanent des finances doit étudier une
mesure qui ajoute des sièges de juges ou amène des modifications au
fonctionnement de la Cour suprême, comme on l'a vu dans le dernier
projet de loi budgétaire, ce n'est pas au Comité permanent des
finances d'étudier cela, mais au Comité permanent de la justice et des
droits de la personne. Ce sont eux qui ont l'expertise et qui traitent de
ces questions au quotidien. Pourtant, c'est nous qui nous retrouvons
avec cela, au Comité permanent des finances, une kyrielle d'autres
éléments.

Malheureusement, cela fait en sorte que le processus n'est
absolument pas rigoureux. Il n'a pas la rigueur nécessaire pour
traiter des contextes financier, économique et budgétaire, pour un
pays du G7, au XXIe siècle.

Mme Hélène LeBlanc (LaSalle—Émard, NPD): Monsieur le
Président, j'aimerais remercier mon collègue de son discours
absolument exhaustif sur ce projet de loi. Je sais que, dans toute
sa passion et toute son expertise, il n'a pu faire qu'un survol.

J'aimerais m'attarder à un point. En effet, j'aimerais le remercier
d'avoir mentionné la démutualisation. Je sais qu'il a présenté des
amendements à ce sujet. Je sais aussi que le budget des conservateurs
laisse totalement de côté tout le secteur des coopératives et des
mutuelles. En tant que porte-parole en matière de coopératives, cela
m'inquiète énormément, parce que c'est un secteur très important de
notre économie, notamment pour les régions. C'est également un
secteur d'importance dans les villes, mais ce l'est spécialement dans
les régions, pour les revitaliser et les dynamiser.

J'aimerais qu'il parle des effets néfastes de ce budget pour les
régions à plusieurs égards. Il pourrait peut-être rappeler les effets
néfastes de la démutualisation.
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M. Guy Caron: Monsieur le Président, effectivement, la question
des coopératives en est une qui est largement ignorée par les
conservateurs en général. La seule bonne mesure, qui est une mesure
que nous avions demandée et sur laquelle les conservateurs
semblaient d'accord puisqu'ils l'ont mise en oeuvre, était le transfert
des compétences des coopératives ou de l'autorité sur les
coopératives au ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire.
Pour des raisons historique, elles étaient jusque là au ministère de
l'Industrie.

Au ministère de l'Industrie, on bénéficiait d'un nouvel outil qu'on
aurait pu utiliser pour le développement économique, or je n'ai rien
vu. En même temps ou même un peu avant qu'on fasse le transfert,
on a aboli le secrétariat. On ne l'a pas vraiment aboli, mais plus
personne n'y travaille. C'est donc à peu près la même chose. C'était
un secrétariat pour les coopératives.

On a fait grand état de l'Année internationale des coopératives. On
a eu de grands rassemblements à Québec. Le ministre y est allé pour
vanter son oeuvre. Toutefois, au contraire, pendant ce temps, le
Canada diminuait le pouvoir et l'influence des coopératives. Au bout
du compte, au lieu de leur donner un coup de pouce, on leur retirait
les outils. Il y a eu plusieurs mesures, notamment en ce qui a trait aux
caisses populaires, où le taux d'imposition a été augmenté.

En ce sens, les conservateurs ne donnent absolument aucun appui
aux coopératives.

[Traduction]

M. Gerald Keddy (secrétaire parlementaire de la ministre du
Revenu national et pour l'Agence de promotion économique du
Canada atlantique, PCC): Monsieur le Président, j'ai écouté le
député et cet échange au sujet des marques de commerce. En réalité,
cela nous permettrait d'adopter la Classification de Nice, laquelle est
nécessaire pour adopter le Protocole de Madrid et le Traité de
Singapour. Bref, cela permettrait aux entreprises et aux particuliers
du Canada qui créent des marques de commerce d'enregistrer celles-
ci dans plus d'un pays à la fois.

En quoi cette démarche est-elle répréhensible?

M. Guy Caron: Monsieur le Président, je ne parle pas de la
démarche, mais de l'acceptabilité.

Si le gouvernement avait agit comme tout gouvernement se doit
de le faire, il aurait consulté les entreprises et les regroupements tels
que la Chambre de commerce du Canada et Manufacturiers et
Exportateurs du Canada, qui sont préoccupés par les répercussions
que cela aura. Ces regroupements ont d'énormes capacités de
recherche et ont mené des études à ce sujet. Les arguments que leur
sert le gouvernement ne les convainquent pas qu'il s'agit d'une bonne
affaire pour eux.

Le gouvernement essaie de nous dire que le projet de loi qui nous
est présenté est la seule façon de respecter les obligations
internationales du Canada en vertu des traités que nous avons
signés. C'est faux. Le projet de loi peut être amendé de manière à
dissiper les craintes tout en respectant les obligations.

Je n'avale pas l'argument selon lequel c'est ce projet de loi, tel
quel, ou rien du tout, auquel cas nous ne respecterions pas nos
obligations. Ce n'est pas ainsi que ça fonctionne.

La même chose vaut pour la convention avec les États-Unis en
réponse à la FATCA et à l'accord intergouvernemental proposé, où
l'on nous dit que c'est cela ou rien. Je n'y crois pas.

M. Phil McColeman (Brant, PCC): Monsieur le Président, je
précise que je partage mon temps de parole avec la députée de
Mississauga-Sud.

Je me concentrerai sur trois dossiers précis auxquels j'ai collaboré
au cours de la législature actuelle et de la précédente. Primo,
l'habitation et le logement dans le contexte du Plan d'action
économique; secundo, la formation professionnelle, en particulier
la pénurie de compétences et le décalage à ce chapitre; et tertio, si le
temps me le permet, les initiatives budgétaires destinées aux
Canadiens handicapés, notamment dans le but de les aider à accéder
à l'emploi.

Commençons par l'habitation. On ne peut sous-estimer l'impor-
tance de cette industrie au pays. Voici quelques faits. Le premier,
c'est que l'industrie de l'habitation est l'un des principaux moteurs de
l'économie canadienne. Elle représente le plus gros investissement à
vie des ménages canadiens. En moyenne, elle compte pour 40 % de
l'actif ou de la valeur nette d'une famille. Cette industrie représente
environ 20 % du PIB du Canada. Selon les estimations de
l'Association canadienne des constructeurs d'habitations, les Cana-
diens consacrent au total plus de 120 milliards de dollars par année à
la construction résidentielle et aux rénovations, générant ainsi
900 000 emplois directs. Enfin, l'industrie canadienne de l'habitation
se situe actuellement au cinquième rang dans le monde.

Qu'est-ce que tout cela a à voir avec le Plan d'action économique?
Eh bien, c'est important car, dans les milieux économiques, on dit
souvent que la santé de l'économie se mesure à l'aune des mises en
chantiers résidentielles ou de la santé de l'industrie de l'habitation.
Nous avons eu la chance incroyable, depuis que nous dirigeons le
gouvernement, d'avoir pu réunir les conditions nécessaires pour
proposer une plateforme dynamique à l'égard du marché privé de
l'habitation au pays. Grâce au Plan d'action économique, nous
poursuivons sur cette lancée, notamment avec le crédit d'impôt pour
l'achat d'une première maison, de manière à ce que davantage de
Canadiens puissent concrétiser ce rêve.

Au fil des budgets, grâce essentiellement à l'excellent travail de
notre ministre des Finances, nous avons favorisé l'accessibilité et la
pérennité du bassin de logements sociaux au pays au profit des
Canadiens les plus démunis. Nous avons d'ailleurs promis de
consacrer 1,25 milliard de dollars sur cinq ans, à compter de cette
année, au renouvellement des investissements dans le logement
abordable. Nous reconduisons également la Stratégie des partenariats
de lutte contre l'itinérance en plus de mettre en oeuvre notre
approche Logement d'abord. En effet, en 2013, le gouvernement a
annoncé l'octroi d'une enveloppe de près de 600 millions de dollars
sur cinq ans dans le but de renouveler et de réorienter la stratégie
grâce à cette approche en matière d'itinérance, qui consiste à fournir
aux sans-abri d'abord un endroit où vivre, puis les soutiens
nécessaires pour qu'ils puissent y rester.

En quoi est-ce important? Il faut que nous aidions les gens de cette
catégorie qui en ont vraiment besoin. Il faut aussi leur permettre de
profiter des mesures de soutien afin qu'ils puissent améliorer leur
situation économique et, un jour, acheter une nouvelle maison.
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Le prix des habitations est l'un des principaux problèmes que
connaît actuellement le Canada. Fait intéressant: dans le cadre des
discussions que le caucus conservateur chargé du logement a menées
au cours des deux dernières années auprès de tous les secteurs
touchant à l'habitation, nous avons fait quelques analyses pour
déterminer la part des taxes payées pour les habitations unifamiliales,
les habitations plurifamiliales et tout autre type d'habitation. Le
graphique est très troublant. Il ressemble à ce qu'on voit sur les
pompes à essence lorsqu'on fait le plein: la part du prix de l'essence
que représentent les taxes que prélève le gouvernement. De la même
façon, l'industrie de l'habitation et, plus particulièrement, l'Associa-
tion canadienne des constructeurs d'habitations, s'emploient à
quantifier cette part.

Cette part varie d'une localité à l'autre, mais ce qui est troublant, ce
sont les premières ébauches et les premières estimations moyennes
du fardeau fiscal des nouveaux propriétaires: pas moins de 25 % du
coût de cette habitation. Je crois que le coût moyen d'une habitation
au Canada dépasse maintenant 400 000 $. Il me semble que le prix
moyen d'une maison est d'environ 460 000 $. Actuellement, l'impôt
direct représente un quart de ce prix.
● (2145)

Ce soir, j'ai aussi entendu un discours du député de Skeena—
Bulkley Valley. Il a déclaré que le gouvernement conservateur avait
réduit la réglementation et les protocoles environnementaux. Je peux
parler de cette question dans le contexte du secteur de la construction
domiciliaire. J'ai été propriétaire d'une entreprise spécialisée dans ce
secteur pendant 25 ans. Quand nous souhaitions développer un
terrain zoné convenablement dans notre localité, la province— dans
mon cas, l'Ontario — nous obligeait à préparer tous les rapports
d'évaluation environnementale nécessaires, puis à les envoyer au
ministère à des fins d'évaluation et d'approbation. En moyenne, il
fallait attendre de trois à cinq ans avant d'obtenir une réponse.
Pendant cette période, nous devions assumer les coûts liés au terrain,
en plus des taxes et des redevances d'exploitation connexes.

Voici ce que le gouvernement fédéral a fait. Nous avons éliminé le
dédoublement de ces études, car, auparavant, il fallait faire une étude
pour le gouvernement de l'Ontario, puis une autre pour le ministère
des Ressources naturelles du Canada. Ce dernier n'acceptait pas le
rapport préparé pour le gouvernement de l'Ontario que l'entreprise
avait payé de sa poche. Le ministère exigeait un rapport différent,
mais qui disait exactement la même chose. Le gouvernement
conservateur a éliminé les dédoublements. Nous avons aussi prévu
des délais raisonnables pour le traitement des demandes par les
fonctionnaires.

Est-ce une mauvaise chose pour les petites entreprises comme la
mienne, qui comptait 20 employés? Non, c'est une bonne chose, car
cela permet aux gens de continuer de travailler, surtout durant les
périodes creuses. C'est important pour notre pays. En moyenne, on
dénombre 900 000 emplois dans le secteur de la construction au
pays.

L'opposition dit qu'elle comprend les petites entreprises et leurs
besoins et qu'elle les appuie. Il faut dire que, au pays, le secteur de la
construction domiciliaire se compose principalement de petites
entreprises, qui construisent moins de 20 maisons par année.
Évidemment, il existe de grandes sociétés de développement et
d'importantes entreprises de construction domiciliaire dans les
grands centres urbains. Nous en entendons parler. Toutefois, au
Canada, plus de 90 % des maisons sont construites par de petites
entreprises. Le gouvernement devrait-il les appuyer en allégeant leur
fardeau fiscal, de telle sorte qu'elles puissent embaucher des
menuisiers et des travailleurs, c'est-à-dire les gens qui construisent

des maisons pour les Canadiens, soit le produit qui compte le plus à
leurs yeux? C'est ce que fait le gouvernement.

J'aimerais maintenant parler des pénuries de compétences. Nous
sommes intervenus dans ce dossier principalement en offrant de
l'aide qui est liée de près à l'industrie du logement. Ainsi, les
étudiants peuvent profiter de la Subvention incitative aux apprentis,
de la Subvention à l'achèvement de la formation d'apprentis, du
nouveau prêt canadien aux apprentis et de diverses mesures
d'allégement fiscal grâce au crédit d'impôt pour la création d'emplois
d'apprentis. Ce crédit d'impôt incite les jeunes à entrer dans les
métiers spécialisés, un secteur où les emplois sont nombreux. En fait,
nous devons éliminer les préjugés relatifs aux métiers spécialisés au
pays, et non dire que tous les jeunes doivent aller à l'université et
obtenir un diplôme universitaire. Ce n'est pas le cas. Nous devons
créer une culture qui place les gens de métier sur le même pied
d'égalité que les autres Canadiens.

Malheureusement, je n'aurai pas le temps de parler des personnes
handicapées, le troisième aspect que je souhaitais aborder.
Cependant, en ce qui concerne les pénuries de compétences, je
peux affirmer que le gouvernement s'efforce de jumeler les
travailleurs avec les emplois en fonction des tâches à accomplir.
Personne n'est mieux placé que les employeurs pour déterminer
quelles sont ces tâches. Grâce à la Subvention canadienne pour
l'emploi, les employeurs et les gouvernements, les trois parties,
pourront veiller à concrétiser ce projet.

Je suis heureux d'avoir pu parler ce soir de quelques-uns des
domaines auxquels je m'intéresse de près. Le budget prévoit des
résultats concrets et tangibles pour les Canadiens.

● (2150)

[Français]

Mme Marjolaine Boutin-Sweet (Hochelaga, NPD): Monsieur le
Président, j'ai de belles statistiques à donner au député.

Premièrement, un foyer sur quatre au Canada paie plus que 30 %
de ses revenus en logement. Deuxièmement, 30 % de la population
loue son appartement, mais seulement 10 % des nouvelles
constructions sont dans le marché locatif. Troisièmement, les gens
attendent de cinq à dix ans sur la liste pour obtenir un logement
social. Enfin, dans les 20 dernières années, le coût du loyer a
augmenté d'environ 40 %, alors que les revenus des gens n'ont
presque pas bougé.

Oui, on a investi de l'argent dans le logement abordable, mais on
ne renouvelle toujours pas les conventions sur le logement social, ce
qui pourrait toucher 600 000 foyers au Canada. Beaucoup de gens
pourraient se retrouver ainsi à la rue. On dirait que les politiques des
conservateurs ne fonctionnent pas trop.

[Traduction]

M. Phil McColeman: Monsieur le Président, j'aimerais parler
d'une politique du gouvernement conservateur qui donne des
résultats positifs pour les Canadiens. Je l'ai mentionnée dans mon
discours. Il s'agit de la politique appelée Logement d'abord, qui vise
à offrir un soutien aux personnes qui sont réellement dans le besoin
afin qu'elles puissent avoir un logement, puis à créer un réseau de
soutien à leur intention afin qu'elles puissent gravir les échelons
économiques.
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J'ai acquis de l'expérience dans le domaine du logement en
Ontario. Au milieu des années 1990, je dirigeais l'Ontario Home
Builders' Association. Je peux dire aux députés quelles sont les
raisons pour lesquelles les gens ont abandonné le marché du
logement locatif. C'est à cause des mesures de contrôle des loyers.
Ces mesures ont découragé les gens de créer de nouveaux logements
locatifs. N'importe quel promoteur immobilier de la région de
Toronto dira que c'est parce que le gouvernement néo-démocrate de
l'Ontario a décidé d'imposer des mesures de contrôle des loyers, ce
qui a détruit tous les fondements économiques associés à la
construction de logements locatifs.

Par ailleurs, ce qui est curieux, c'est que dernièrement, des
promoteurs immobiliers ont recommencé à construire des logements
locatifs. S'il en est ainsi, c'est parce que le marché est inondé de
condominiums et que les promoteurs ont vu là l'occasion de proposer
de nouveau des logements à des prix concurrentiels, car les
réductions d'impôt consenties par le gouvernement rendent le tout
économiquement viable. Il y a donc de l'espoir.

● (2155)

L'hon. Ralph Goodale (Wascana, Lib.): Monsieur le Président,
je sais que le député ne s'est pas rendu à la partie de son discours
portant sur les personnes handicapées, mais j'aimerais quand même
lui poser une question à ce sujet. Convient-il qu'il serait utile et
approprié que le gouvernement révise le seuil permettant aux gens
d'avoir accès au régime d'épargne-invalidité? C'est un bon régime,
mais il peut être amélioré, comme n'importe quel autre régime.

À l'heure actuelle, pour accéder au régime, les gens doivent
d'abord être admissibles au crédit d'impôt pour personnes handica-
pées, ce qui signifie qu'ils doivent être totalement invalides. Par
exemple, les personnes atteintes de sclérose en plaques — une
affection débilitante à long terme— ne sont peut-être pas totalement
invalides aujourd'hui, mais ce serait une très bonne idée si elles
pouvaient épargner dès maintenant pour parer à d'autres éventualités
plus tard.

Le gouvernement serait-il prêt à envisager un autre seuil pour le
régime d'épargne-invalidité, afin que les personnes comme celles qui
souffrent de sclérose en plaques pendant longtemps puissent avoir
accès au régime au moment où elles peuvent encore gagner leur vie
et en tirer le meilleur parti possible?

M. Phil McColeman: Monsieur le Président, le gouvernement a
donné aux personnes handicapées des possibilités d'épargner, et bien
entendu, plus nous élargirons le programme au fil du temps, mieux
cela vaudra. Je ne contredirai pas cela.

Cependant, l'une des grandes difficultés auxquelles sont confron-
tées les personnes dont un membre de la famille est handicapé, c'est
que les programmes de soutien sont financés par les provinces. Je
pense au Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées
en Ontario. Les règles qui régissent nombre de ces programmes sont
incompatibles avec la capacité d'épargner. En Ontario, si quelqu'un
possède un actif d'une valeur de plus de 5 000 $, les prestations du
Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées seront
récupérées. Il faut harmoniser les règles. C'est une problème
beaucoup plus important que d'ouvrir le régime d'épargne à ceux
qui sont en mesure d'épargner.

Nous nous préoccupons surtout de ceux qui sont incapables
d'épargner en ce moment même. Nous devons leur fournir des outils
leur permettant d'épargner sans être pénalisés. Nombre de ces
personnes veulent travailler, mais elles sont pénalisées si elles le font
en raison des autres mesures de soutien dont elles bénéficient.

Mme Stella Ambler (Mississauga-Sud, PCC): Monsieur le
Président, je suis heureuse d'appuyer le projet de loi d'exécution du
budget que le gouvernement a présenté. Je tiens tout d'abord à dire
quelques mots à propos de Jim Flaherty, qui est décédé à peine
deux mois après avoir présenté le budget.

Au tout début de son allocution, le 11 février, Jim a cité le premier
discours du budget du Canada, prononcé en 1868. Le ministre des
Finances de l'époque, John Rose, avait alors dit:

[...] nous devrions être très prudents dans nos débours et tenir compte du moindre
shilling que nous engagerons.

Jim a été chanceux que son prédécesseur n'ait pas parlé de sous
noir, mais je m'éloigne du sujet.

Jim a été mon mentor et mon patron avant que nous devenions
collègues au Parlement il y a trois ans. Il a aussi été mon ami et un
ami de la famille pendant de nombreuses années.

À l'instar de bien des députés, de nombreuses années d'efforts ont
précédé mon élection au Parlement, et mon parcours a été jalonné de
bien des déceptions et des revers. Jim était toujours là pour
m'appuyer et me conseiller. Il est difficile de croire que je ne pourrai
plus le consulter pour obtenir des conseils éclairés et sages, mais ses
valeurs et sa personnalité étaient si fortes qu'il devrait nous être facile
de deviner ce qu'il aurait pensé de tel problème ou de telle situation.
Avant de prendre toute décision politique à l'avenir, je me
demanderai toujours ce que Jim m'aurait dit.

Comme bien des gens l'ont souligné dans les jours qui ont suivi
son décès prématuré, la dernière grande réalisation que Jim aura
accomplie avant de quitter le Cabinet aura été la présentation de ce
budget. L'une des annonces les plus connues du budget de 2014 est
la prévision d'un retour à l'équilibre budgétaire l'année prochaine. Il
s'agit d'une réalisation remarquable compte tenu de la situation dans
laquelle le Canada se trouvait il y a cinq ans. Le budget renferme
toutefois de nombreuses initiatives dont les bénéfices se feront
encore sentir bien longtemps après 2015. Je tiens à parler de
certaines de ces mesures qui profiteront aux particuliers, aux familles
et aux entreprises de la circonscription de Mississauga-Sud.

Voilà maintenant trois ans que je représente les habitants de
Mississauga-Sud, et je connais maintenant très bien ma circonscrip-
tion. Nous avons de magnifiques quartiers résidentiels, des parcs
verdoyants et des centres commerciaux attrayants. Toutes sortes de
familles y vivent; des gens de toutes les cultures et de différentes
confessions s'y sont installés; et des aînés et des personnes
handicapées y habitent.

De nombreux électeurs handicapés de ma circonscription veulent
travailler ou ont besoin de travailler, mais tout le monde sait que les
personnes handicapées ont parfois du mal à trouver un emploi et à le
garder. Le budget de 2014 vient en aide aux travailleurs handicapés.
Il mettra notamment en place une nouvelle génération d'ententes sur
le marché du travail pour les personnes handicapées. Au cours des
quatre prochaines années, le gouvernement accordera 222 millions
de dollars par année par l'entremise de ces transferts, auxquels
s'ajouteront les contributions des provinces et des territoires, de
manière à mieux répondre aux besoins des personnes handicapées et
des employeurs.

Mississauga-Sud compte de nombreux aînés. Bien que certains
d'entre eux vivent une retraite heureuse, d'autres cherchent encore du
boulot ou songent à retourner sur le marché du travail. Le budget de
2014 va renouveler, pour une période de trois ans, et élargir
l'Initiative ciblée pour les travailleurs âgés. Il s'agit d'un investisse-
ment fédéral de 75 millions de dollars.
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De nombreux parents de Mississauga-Sud ont des enfants qui
fréquentent l'université ou le collège ou qui sont sur le point d'y
entrer. C'est notamment mon cas. Le budget de 2014 va éliminer du
processus d'évaluation du Programme canadien de prêts aux
étudiants la valeur des véhicules appartenant aux étudiants afin de
mieux rendre compte des besoins des étudiants qui doivent utiliser
un véhicule pour aller de leur résidence à leur établissement
d'enseignement ou qui travaillent pendant leurs études.

Les petites et moyennes entreprises sont les principaux em-
ployeurs du Canada. Les chercheurs d'emploi de ma circonscription
vont frapper à leur porte dans l'espoir de trouver du travail. Or, les
formalités gouvernementales et les nombreux papiers à remplir
compliquent la vie des petites entreprises qui veulent prendre de
l'expansion et embaucher d'autres employés. Le budget de 2014 va
pousser plus loin les travaux de la Commission sur la réduction de la
paperasse en allégeant le fardeau de l'observation des règles fiscales
et le fardeau réglementaire pour les petites et moyennes entreprises.

Depuis une trentaine d'années, les prix de l'immobilier ont grimpé
en flèche dans la région du Grand Toronto. Quand nos parents et nos
grands-parents nous disent combien ils ont payé leur maison dans les
années 1960 et 1970, nous ne pouvons nous empêcher de rire. Ou
plutôt, ce sont eux qui rient, car de notre côté, nous prions en silence
pour avoir les moyens de rembourser notre emprunt hypothécaire
avant notre retraite. Avec ce qu'ils ont payé pour un bungalow ou un
semi-détaché, nous pourrions à peine acheter une mini-fourgonnette
ou un VUS de nos jours.

La maison familiale constitue un actif important pour la plupart
des couples, même si elle est souvent largement hypothéquée. C'est
avec horreur que les Canadiens ont regardé le marché américain de
l'immobilier s'effondrer il y a cinq ans. Depuis, le gouvernement
conservateur a fait très attention pour que les Canadiens ne subissent
pas le même sort.

● (2200)

Il peut être amusant de s'asseoir autour de la table pour imaginer
ce que valent nos maisons, mais nos rêves doivent s'enraciner dans la
réalité et tenir compte de ce qu'un acheteur a les moyens de verser
comme mise de fonds et d'assumer comme paiements hypothécaires.
Le budget de 2014 comporte des mesures visant à renforcer la
discipline du marché en matière de crédit hypothécaire résidentiel et
à réduire l'exposition des contribuables au secteur du logement. Des
paiements hypothécaires élevés obligent la plupart des familles à
regarder de plus près toutes leurs autres factures mensuelles.

C'est pourquoi nous avons aussi pris des mesures pour accroître la
concurrence dans le secteur des services sans fil, dont les taux ont
baissé de 20 %. Le budget de 2014 reflète notre engagement à
maintenir ces services à un coût raisonnable. Il comprend des
mesures visant à abaisser les tarifs d'itinérance de gros au Canada et
donnerait au CRTC le pouvoir d'imposer des sanctions pécuniaires
aux entreprises qui ne se conformeraient pas aux règles.

Si les Canadiens n'ont pas envié la chute rapide des prix des
maisons aux États-Unis, ils aiment par contre les prix demandés dans
les magasins américains. Ils ne comprennent pas pourquoi les prix
des biens de consommation sont si différents entre le Canada et les
États-Unis quand le cours du dollar canadien est si près de celui du
dollar américain. Le budget de 2014 comporte également une mesure
législative qui vise à interdire la discrimination transfrontalière par
les prix, quand elle n'est pas justifiée, afin de réduire l'écart entre les
prix à la consommation du Canada et ceux des États-Unis.

Je suis heureuse de pouvoir parler du projet de loi d'exécution du
budget. Il se situe dans le droit fil de la gestion prudente qui a défini

le Plan d'action économique du gouvernement. Il procurera de réels
avantages à la population et aux localités de ma circonscription,
Mississauga-Sud.

Ces avantages aideront les Canadiens à planifier un avenir sûr et
confortable, un avenir sans déficit à la même date l'année prochaine.
La promesse de l'équilibre budgétaire est, parmi tant d'autres, un
merveilleux héritage de notre ami Jim Flaherty.

Je suis fière de me prononcer en faveur du projet de loi
aujourd'hui et je répondrai avec plaisir aux questions.

● (2205)

[Français]

M. Alain Giguère (Marc-Aurèle-Fortin, NPD): Monsieur le
Président, je remercie ma chère consoeur de son discours, et
particulièrement des compliments qu'elle a faits à notre regretté
confrère M. Flaherty. Ce dernier avait effectivement montré une
grande connaissance et un grand coeur en ce qui concerne les crédits
d'impôts pour les handicapés.

Le problème de ce budget, et elle en a parlé un peu, c'est le
logement. À l'heure actuelle, le Canada est un des rares pays de
l'OCDE à ne pas avoir de politique de logement ni de mesures
budgétaires appropriées qui accompagnent une telle politique.

Dans ma circonscription, des gens gagnant actuellement un
salaire, soit de véritables travailleurs, sont obligés d'aller à la banque
alimentaire, sinon, ils n'auraient pas les moyens de se nourrir ni de
payer leur logement. Or de plus en plus de Canadiens vivent cette
situation.

On a beau parler des budgets pour le logement social et des
intérêts répartis sur cinq ans, dans les faits, les gens vivent
manifestement les contrecoups d'un retrait total du gouvernement
fédéral de la politique du logement.

J'aimerais entendre les commentaires de ma consoeur à ce sujet.

[Traduction]

Mme Stella Ambler: Monsieur le Président, je suis certaine que
le député a entendu l'allocution de notre collègue de Brant. La plus
grande partie de son discours portait sur le logement.

Sans vouloir répéter ses propos sur le sujet, je dirai qu'en matière
de logement abordable, notre gouvernement a aidé l'ensemble des
familles canadiennes en baissant les impôts, de façon à ce qu'elles
jouissent d'une meilleure qualité de vie.

En fait, nous avons réduit les impôts à près de 180 reprises, ce qui
a permis aux familles canadiennes moyennes d'épargner près de
3 400 $ chaque année en impôt. Le 27 mai, le directeur parlementaire
du budget a rendu publique une analyse qui montre que, depuis
2005, les Canadiens ont profité d'un allégement fiscal de 30 millions
de dollars, ce qui représente près de 1 000 $ pour chaque homme,
femme et enfant au Canada.

La meilleure chose qu'un gouvernement puisse faire pour venir en
aide aux familles, c'est de réduire les impôts, leur laisser plus
d'argent dans les poches et créer une prospérité qui permettra aux
familles de faire l'achat d'une maison.

M. Ray Boughen (Palliser, PCC): Monsieur le Président,
permettez-moi d'offrir mes services à mes collègues d'en face.
Encore une fois, ils ont de la difficulté à faire la lecture du document
à l'étude, qui se lit pourtant comme un bon livre. En effet, on y
privilégie les petits mots simples aux mots compliqués. Par le passé,
je suis venu en aide à des jeunes qui éprouvaient des difficultés en
lecture; je pourrais tenir des cours de rattrapage, si notre horaire le
permet.
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Mais j'aimerais parler d'un point qui paraît dans le livre. Tout y est.
Le livre est divisé en chapitres et est facile à lire. Il s'agit en fait d'un
ouvrage complémentaire. J'ignore combien de personnes l'ont vu.

Voyons ce qu'on y dit sur le logement abordable. À la page 238,
on mentionne ceci: 1,7 milliard de dollars par année, par l'entremise
de la Société canadienne d'hypothèques et de logement; 1 milliard de
dollars en 2012 et un premier milliard en 2011; 1,9 milliard de
dollars pour le logement abordable et l'itinérance, dont 147 ménages
ont profité; 303 millions de dollars par année pour aider à répondre
aux besoins des Premières Nations en matière de logement.

Toujours à la page 238, on peut lire ce qui suit: 2 milliards de
dollars pour construire et rénover des logements sociaux; 2 milliards
de dollars au Programme de prêts pour les infrastructures
municipales, grâce auquel on a accordé à des municipalités 272 prêts
à faible coût pour la réalisation de projets d’infrastructure
domiciliaire.

Je soutiens respectueusement que ce sont là une philosophie et une
politique en matière de logement. C'est inscrit en toutes lettres dans
le document du budget, où se trouvent les réponses à plusieurs
questions posées par mes vis-à-vis ce soir.

Il s'agit d'une lecture intéressante. Les députés qui ont du mal à le
lire n'ont qu'à me faire signe.

● (2210)

Le vice-président: Je crains que le député de Palliser ait utilisé
tout le temps alloué non seulement à la question, mais également à la
réponse. Poursuivons.

Nous reprenons le débat. Le député d'York-Sud—Weston a la
parole.

M. Mike Sullivan (York-Sud—Weston, NPD): Monsieur le
Président, je suis ravi d'intervenir aujourd'hui sur le projet de loi
C-31. Puisque l'attribution de temps est imposée à ce projet de loi,
peu de députés de mon parti auront l'occasion de prendre la parole.

Cet énorme projet de loi omnibus qui, selon le député de Palliser,
est très facile à lire, remet en question les connaissances élémentaires
de certaines personnes en mathématiques pour suivre la trace de
l'argent. Une partie des fonds annoncés dans ce projet de loi
d'exécution du budget et dans les budgets du gouvernement était déjà
prévue. Il s'agit d'anciens fonds.

Monsieur le Président, je partagerai mon temps de parole avec le
député de Beauport—Limoilou.

Comme pour l'actuel chef conservateur ontarien, les mathémati-
ques, ce n'est pas le fort des conservateurs.

Le projet de loi prévoit entre autres une disposition liée à la
FATCA, une loi américaine que nous imposons maintenant aux
Canadiens. Cette loi américaine s'applique aux citoyens canadiens
qui, selon le gouvernement, sont considérés comme des citoyens
américains par le gouvernement américain.

La mesure législative dont nous sommes saisis obligerait les
banques canadiennes à communiquer des renseignements personnels
au gouvernement américain par l'entremise de l'Agence du revenu du
Canada, et ce, à un coût inconnu. Encore une fois, les conservateurs,
qui ne savent pas compter, n'en ont pas calculé le coût pour le
Canada. Les banques estiment que la mise en oeuvre de la FATCA
leur en aurait coûté, chacune, 100 millions de dollars, et la facture est
maintenant refilée à l'ARC. L'agence devra maintenant en évaluer le
coût, et, au bout du compte, ce sont les contribuables qui
l'assumeront. Mais il y a pire encore.

En vertu de cette mesure législative, des renseignements
personnels de citoyens canadiens seraient transmis au gouvernement
américain par l'entremise de notre propre gouvernement. Nous
découvrons maintenant que des renseignements médicaux person-
nels contenus dans la base de données du CIPC sont transmis au
gouvernement américain afin de faire arrêter des citoyens à la
frontière et de les empêcher de voyager. Souhaitons-nous vraiment
aider un autre gouvernement à taxer des citoyens canadiens, des gens
nés ici qui ne sont jamais allés aux États-Unis de leur vie?

Il est possible que les députés d'en face ne comprennent pas la
décision du gouvernement américain, qui a décidé que certaines
personnes nées au Canada et n'ayant jamais vécu aux États-Unis sont
maintenant des citoyens américains parce que leurs parents le sont.
Par conséquent, ce sont à cause de leurs parents que l'on considère
que ces personnes ont la double citoyenneté et qu'elles sont visées
par la FATCA. Au Canada, on considère que ces personnes ont la
double citoyenneté, mais, aux États-Unis, elles sont seulement des
citoyens américains en vertu de leurs lois.

Je voudrais parler aux députés d'une femme de Calgary qui a un
fils aux prises avec un tel dilemme. Il est handicapé et il a fait une
déclaration de revenus aux États-Unis. C'est sa mère qui s'en est
occupée pour lui. Cela lui a coûté des milliers de dollars parce que le
gouvernement canadien n'a pas négocié de convention fiscale avec
les États-Unis afin que les Canadiens soient traités de la même façon
aux États-Unis qu'au Canada, en vertu de la loi.

Si les députés d'en face arrêtaient de crier, je pourrais vous
expliquer la situation, monsieur le Président.

Les personnes qui, au Canada, ont droit au crédit d'impôt pour
personnes handicapées n'ont pas ce même droit aux États-Unis. Elles
doivent donc payer des milliers de dollars d'impôts. L'homme dont je
vous ai parlé ne peut pas renoncer à sa citoyenneté parce que le
gouvernement américain ne lui permet pas de le faire.

J'entends des députés d'en face rire parce qu'ils ne comprennent
pas la situation. Cette personne a une déficience intellectuelle, et le
gouvernement américain ne veut pas lui permettre de renoncer à sa
citoyenneté américaine...

Des voix: Oh, oh!

● (2215)

Le vice-président: À l'ordre, s'il vous plaît. Il y a beaucoup trop
de bruit à la Chambre. Si les députés ont de la difficulté à entendre,
je leur suggère de quitter la Chambre. Sinon, je demanderais à tout le
monde d'observer un certain décorum. J'ai de la difficulté à entendre
le député d'York-Sud—Weston.

M. Mike Sullivan: Monsieur le Président, dans ce cas-ci, les
parents ont renoncé à leur citoyenneté américaine. Ils ne sont plus
tenus de produire une déclaration de revenus aux États-Unis. Le
gouvernement américain refuse toutefois d'accepter la renonciation
de citoyenneté de leur fils atteint d'une déficience mentale. Les
parents doivent donc produire une déclaration en son nom. Le
gouvernement américain a refusé sa renonciation parce qu'il juge
qu'il n'est pas apte à prendre cette décision. Ses parents doivent
continuer à produire une déclaration de revenus en son nom et à
payer des impôts aux États-Unis, parce que le crédit d'impôt pour
personnes handicapées n'est pas couvert par le traité fiscal que nous
avons conclu avec les États-Unis. Par conséquent, le crédit d'impôt
pour personnes handicapées ne rapporte rien à ce particulier,
puisqu'il sert à payer ses impôts aux États-Unis.
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Le fils n'est jamais allée aux États-Unis. Il est né au Canada. Ses
parents sont également citoyens canadiens, mais ils sont nés aux
États-Unis. Le gouvernement américain a décidé que la FATCA
s'applique aux enfants de parents américains. Par conséquent, leurs
données fiscales, leurs données bancaires ainsi que le solde de leurs
comptes bancaires sont transmis aux États-Unis, aux fins d'observa-
tion fiscale.

C'est un terrible exemple des répercussions qu'aurait ce projet de
loi. C'est un terrible exemple de la façon dont le gouvernement
négocie les accords avec les États-Unis. D'abord, il y a eu l'entente
sur le bois d'oeuvre. Ensuite, il n'a pas réussi à mettre à jour le traité
fiscal. Maintenant, il y a l'accord sur la FATCA qui permettrait au
gouvernement américain d'avoir accès aux données personnelles de
près d'un million de Canadiens, certains desquels sont nés ici et n'ont
jamais vécu aux États-Unis. Qu'à cela ne tienne, aux yeux du
gouvernement américain, ils sont citoyens américains. Je crois que le
terme employé est « personne des États-Unis ». Les conservateurs
d'en face ne comprennent pas toutes les répercussions. Ils pensent
peut-être que c'est une farce, mais ce n'est pas une farce pour ce
particulier et sa famille qui essaient de respecter la loi et qui viennent
de découvrir que cela leur coûte cher — et c'est sans compter les
milliers de dollars qu'ils versent aux comptables pour essayer de
comprendre leurs obligations fiscales à l'égard des États-Unis.

Le gouvernement a également fait plusieurs promesses, dans le
budget de 2013 et celui de 2014, qu'il n'a pas encore tenues.

Les personnes âgées de ma circonscription qui n'ont pas accès à
Internet continuent de payer 2,26 $ par mois, et parfois même 3,39 $
par mois parce qu'elles reçoivent leur facture par la poste. Si je me
souviens bien, le gouvernement actuel avait annoncé haut et fort son
intention de mettre fin à cette pratique. Or, il ne l'a pas fait. Il n'a rien
prévu à ce sujet dans son plus récent budget, ni dans le précédent. La
mesure à cet effet figurait dans l'exposé budgétaire, mais elle ne se
retrouve pas dans le projet de loi d'exécution du budget. Les
habitants de ma circonscription ne sont pas très riches. Souvent, ils
n'ont pas les moyens d'avoir Internet, alors ils n'ont d'autre choix que
de recevoir leurs factures par la poste, ce qui leur coûte 2,26 $ de
plus. Je mentionne le 26 ¢ parce que c'est le montant de taxe
correspondant au supplément facturé pour la facture acheminée par
la poste. Le gouvernement n'a rien fait à ce sujet.

De plus, l'ancien ministre des Finances avait laissé entendre dans
le budget de 2013 que le gouvernement allait adopter une mesure
législative qui ferait en sorte qu'une partie des fonds fédéraux
affectés à l'infrastructure au Canada soit consacrée à la formation des
apprentis. Or, nous n'avons rien vu de tel. L'une des choses que nous
avons le plus de difficulté à comprendre, c'est qu'il existe une pénurie
de main-d'oeuvre qualifiée au pays, selon le ministre d'en face qui
s'occupe de ces questions, et pourtant, nous ne pouvons pas former
ces personnes parce que nous ne réussissons pas à obtenir de
programmes de formation pour eux. Nous ne pouvons pas obtenir de
programmes de formation parce que nous dépensons de l'argent pour
embaucher des travailleurs étrangers temporaires. C'est un système
insensé. L'ancien ministre des Finances l'avait compris et avait
proposé une solution, mais on n'y a pas donné suite.

● (2220)

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur le
Président, en parlant de la FATCA, j'ai dit qu'il était regrettable que
les gens confondent la nécessité de faire une déclaration de revenus
aux États-Unis avec nos obligations aux termes de la FATCA. La
situation dont le député a parlé, aussi troublante soit-elle, n'a rien à
voir avec la FATCA, parce que le problème éprouvé par la personne
en question et sa famille a trait à l'observation des règles fiscales.

En ce qui concerne la FATCA, j'ai examiné les chiffres il y a
quelque temps. Imaginons qu'il y ait un million de gens qui soient
touchés. Tous les comptes de moins de 50 000 $ n'auraient pas à
faire l'objet d'une déclaration. Pour les montants entre 50 000 $
et 1 million de dollars, la vérification se ferait par ratissage
électronique. Que se passe-t-il lorsqu'il n'y a pas d'indice montrant
que le titulaire est peut-être des États-Unis? Le compte n'a pas à faire
l'objet d'une déclaration. La plupart des gens n'ont jamais fourni ce
genre de renseignements sur leur compte bancaire, qu'il s'agisse
d'une adresse ou d'un numéro d'identification du contribuable. Les
seuls montants qui posent un véritable problème sont ceux qui
dépassent 1 million de dollars, car il faudrait alors procéder à une
vérification manuelle.

J'encourage seulement le député à préciser ses propos. Les
dispositions sur les déclarations aux termes des règles fiscales sont
différentes de celles liées aux déclarations aux termes de la FATCA,
et surtout, de celles reliées à l'accord intergouvernemental que nous
avons signé pour protéger les Canadiens.

M. Mike Sullivan: Monsieur le Président, ces dispositions ne
protégeraient pas les renseignement personnels et confidentiels des
Canadiens. C'est en partie de cela qu'il est question.

Je suis sûr que de nombreux Canadiens ne savent pas ce que sont
les indices montrant que le titulaire du compte est peut-être des
États-Unis. Je ne crois pas que ce soit défini nulle part dans le
document budgétaire.

Mes observations visaient à souligner le fait qu'il existe certaines
lacunes dans l'entente entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement des États-Unis au sujet de l'observation des règles
fiscales. La FATCA aggrave la situation. La FATCA permettrait de
fournir aux États-Unis de nombreux renseignements de manière
indue.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, mon collège a tout à fait raison. Les modalités entourant la
FATCA n'ont pas été définies.

Les États-Unis n'ont pas ratifié le traité de mise en oeuvre de
l'accord intergouvernemental entre les États-Unis et le Canada. Nous
agissons comme si nous avions des obligations aux termes d'un
traité, mais les États-Unis ne l'ont pas ratifié. Les grands avocats du
Canada, y compris le professeur Peter Hogg, notre plus grand
constitutionnaliste, nous ont averti que la FATCA violerait l'article 3
de la Charte des droits et libertés. Le professeur Christians, titulaire
de la chaire Stikeman de l'Université McGill, nous a averti qu'il n'est
pas nécessaire d'appliquer la FATCA pour protéger nos banques
contre d'éventuelles représailles américaines, que les États-Unis
n'aurait pas un droit automatique d'imposer des sanctions aux
banques en invoquant quelque chose d'aussi scandaleux que
l'application extraterritoriale d'une loi américaine qui crée deux
classes de citoyens canadiens: ceux qui entretiennent quelques liens
avec les États-Unis et ceux qui n'en ont jamais entretenu.

Mon collègue convient-il que la FATCA se retrouvera devant la
Cour suprême du Canada qui, une fois de plus, déclarera irrecevable
une mesure législative présentée par l'actuel gouvernement.
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● (2225)

M. Mike Sullivan: Monsieur le Président, oui, c'est un autre
projet de loi qui finira probablement devant la Cour suprême. Cette
dernière le déclarera inefficace et irrecevable, surtout la partie
concernant la FATCA. Cela devient vraiment une habitude. Le
gouvernement présente des lois qui violent non seulement la Charte
des droits et libertés et la Constitution du Canada, mais d'autres lois
que le gouvernement prétend vouloir faire respecter, comme les lois
sur la protection des renseignements personnels.

Nous ne pouvons pas continuer dans cette voie. On ne peut pas
présenter des lois qui ne respectent pas les autres lois du pays.

[Français]

M. Raymond Côté (Beauport—Limoilou, NPD): Monsieur le
Président, je remercie mon estimé collègue de York-Sud—Weston
d'avoir bien voulu partager son temps de parole avec moi.

Encore une fois, à la grande honte du gouvernement conservateur,
nous sommes sous la coupe d'une attribution de temps. C'est
totalement arbitraire et irrespectueux pour l'ensemble de la
population canadienne, dont nous sommes les dignes représentants.

Le gouvernement abuse de sa majorité et il ne se gêne pas du tout
pour le faire, au mépris non seulement de la légalité et de la
constitutionnalité des mesures prises dans ce projet de loi omnibus,
mais aussi du bon sens et de simples conventions sociales de respect
mutuel. Ces valeurs semblent totalement étrangères à l'esprit des
conservateurs.

En tant que député de Beauport—Limoilou, je vais prendre le
temps qui m'est imparti pour revenir à nouveau sur un aspect très
particulier et très précis, noyé dans les 350 pages de ce projet de loi.
Cet aspect touche le Comité vigilance ferroviaire Limoilou, créé par
des citoyens, parents d'élèves d'une école primaire située à quelques
mètres à peine d'une importante voie de chemin de fer reliant, entre
autres, le port de Québec au reste de la province. D'ailleurs, les
marchandises déchargées au port de Québec sont expédiées un peu
partout au Canada et dans le reste de l'Amérique du Nord.

Ce comité a été fondé par ceux qu'on peut considérer comme étant
les porte-parole, MM. Xavier Robidas et Sébastien Bouchard. En
mars dernier, ils ont été très actifs. Dès que j'ai pu voir l'annonce de
la mise en activité de ce comité, j'ai joint ces parents légitimement
inquiets. Je voudrais exposer à la Chambre la mission très simple que
le comité de vigilance a mis en place. On peut la lire directement sur
sa page Facebook.

Cela va comme suit:

Le [comité] veut s'assurer que le transport par train est sécuritaire, que les
intervenants sont en communication et qu'ils le font dans la transparence [avec la
population].

C'est très simple et cela relève même du gros bon sens et du sens
commun. Depuis qu'on a connu le drame à Lac-Mégantic l'an
dernier, on voit cette revendication tout à fait crédible et légitime
partout en Amérique du Nord de la part de l'ensemble des citoyens
du Canada, des États-Unis ou d'autres parties du monde.

Mis à part des éléments extrémistes très particuliers dans notre
société, l'ensemble des gens sont tout à fait d'accord pour dire qu'on
vit dans un environnement où transitent, entre autres, des substances
dangereuses. Cela fait partie de la vie. C'est une part de risque qu'on
accepte en tant que citoyen quand cela se fait à l'intérieur de
paramètres de sécurité qui permettent aux gens, et à bon escient,
d'être exigeants.

On aurait pu s'attendre à ce que le gouvernement canadien aille à
la rencontre de cette appréhension ou de cette soif légitime d'établir

des normes minimales de sécurité et, surtout, de s'assurer que les
informations sont transmises pour que les gens sachent à quoi s'en
tenir quant au transport de matières dangereuses par voie ferroviaire.

Dans Beauport—Limoilou, sur la voie que surveillent particuliè-
rement les membres du Comité vigilance ferroviaire Limoilou,
transitent du carburant d'aviation, plusieurs produits chimiques, sans
compter du vrac solide, dont le fameux nickel, un enjeu auquel j'ai
travaillé depuis presque deux ans déjà.

● (2230)

Il y a aussi du charbon et toutes sortes de substances
potentiellement volatiles, telles que le coke de pétrole. Ainsi,
énormément de poussière peut s'élever dans l'air, puis retomber dans
les environs et contaminer les résidants et les terrains des écoles
touchées. Je rappelle qu'il y a quatre écoles à proximité de la voie
ferrée.

C'est un héritage qu'on doit assumer et gérer. Cela fait partie de
mes responsabilités et de celles de mes collègues d'entendre les
inquiétudes, de prendre en compte cette situation et de proposer des
solutions constructives, ce que le projet de loi C-31 ne fait pas, au
contraire.

Malheureusement, parmi les mesures qui seront adoptées, si le
projet de loi C-31 passe toutes les étapes, il y aura la modification et
l'abrogation de nombreuses réglementations de sécurité ferroviaire,
et ce, sans avoir à en avertir le public. C'est déjà une aberration, car
actuellement, le public peut obtenir, par des moyens légitimes et
parfaitement transparents, toute modification ou abolition de
réglementation existante. Cela prendra une majorité pour appuyer
ce projet de loi monstre, et seuls les conservateurs vont oser
l'appuyer les yeux fermés.

Dorénavant, si le projet de loi C-31 est adopté, les décisions du
Cabinet concernant la modification des normes de sécurité encadrant
le transport de produits dangereux par voie ferrée seront désormais
tenues secrètes. J'espère que quelques-uns de mes collègues
conservateurs vont se réveiller avant qu'il ne soit trop tard.

On connaît le culte du secret entretenu particulièrement par le
bureau du premier ministre, mais il y a des limites à toute indécence.
Considérant ce que les citoyens de Beauport—Limoilou exigent, à
bon droit, et pour cette seule raison, je vais voter contre le projet de
loi omnibus.

De plus, en vertu de ces modifications, en plus du fait que les
citoyens ne seront pas informés, les experts en la matière ne pourront
pas fournir leur avis au ministre avant que les modifications entrent
en vigueur. D'ailleurs, dieu sait qu'ils sont très peu écoutés. J'ai pu le
constater au Comité permanent des finances, au Comité permanent
de la justice et des droits de la personne, ainsi qu'au Comité
permanent de l'industrie, des sciences et de la technologie.

Autrement dit, on va adopter des mesures à l'aveuglette, les
experts pourront ensuite se prononcer et le ministre aura beau jeu de
faire la sourde oreille. On a déjà entendu cette chanson plusieurs fois.
J'ai soulevé si souvent des questions liées aux activités du port de
Québec et à la contamination à la poussière de nickel que je ne suis
vraiment pas surpris de voir cette façon de faire continuer.
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Malheureusement, malgré mon intérêt pour à peine trois ou quatre
articles de ce projet de loi, qui en compte presque 500, pour la
quatrième fois, comme l'a signalé mon collègue de Rimouski-
Neigette—Témiscouata—Les Basques, le gouvernement nous im-
pose un monstre, un omnibus, un fatras de mesures diverses qui
touchent à des aspects qui n'ont aucun rapport avec la mission du
ministère des Finances.

Le gouvernement démontre encore une fois son absence totale de
respect pour l'ensemble de la population canadienne, incluant les
gens qui appuient le Parti conservateur. Il impose sa volonté en
entretenant soigneusement le culte du secret, la voie unique dans
laquelle il tient à s'engager, et surtout, en évitant de faire montre d'un
quelconque courage en faisant face au vrai débat.

● (2235)

J'ai été heureux de mettre à nouveau en évidence les lacunues
concernant la sécurité ferroviaire et de réaffirmer mon opposition
totale à la manière de faire de ce gouvernement.

Mme Hélène LeBlanc (LaSalle—Émard, NPD): Monsieur le
Président, j'aimerais remercier mon collègue de Beauport—Limoilou
de son discours et surtout de nous avoir rappelé, encore une fois, que
ce projet de loi omnibus cache de bien mauvaises surprises. On doit
toutefois admettre que le NPD appuierait certains aspects de ce
projet de loi, comme ce fut le cas des projets de loi précédents.
Toutefois, quand le tout est dans une enveloppe opaque pleine de
mesures auxquelles on s'oppose, on ne peut pas voter aveuglément
pour un projet de loi de la sorte.

Je l'ai souligné, je suis porte-parole en matière de coopératives.
Les coopératives font un apport très important à l'économie
canadienne, notamment à l'économie du Québec. J'aimerais que
mon collègue nous parle davantage de ce qui manque dans ce projet
de loi et de ce que nous aimerions proposer pour créer des emplois
qui soutiendraient l'économie locale.

M. Raymond Côté: Monsieur le Président, je remercie ma
collègue de LaSalle—Émard de sa question. Je dois rendre hommage
à son obsession du mouvement coopératif, qu'elle défend très bien.

Cela me permet d'ailleurs d'aborder un aspect particulier du projet
de loi C-31, c'est-à-dire une plus grande ouverture à la démutua-
lisation. Pour faire le parallèle avec le mouvement coopératif, tant les
mutuelles d'assurance que les entreprises coopératives, qu'il s'agisse
de coopératives financières, de travail ou d'habitation, sont des
avenues d'activité économique, de création d'emplois et de création
de richesse originales. Les mutuelles d'assurance sont des voies très
fécondes qui permettent aux gens d'être assurés à bon compte en
échappant au fait que les compagnies d'assurances plus traditionnel-
les à but lucratif les excluent souvent et les empêchent de l'être.

Il faut appuyer ces alternatives économiques particulièrement
importantes qui permettent de responsabiliser les gens et surtout de
leur donner la chance de maîtriser leur destin.

[Traduction]

M. Scott Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor, Lib.): Monsieur le Président, j'ai discuté de logement avec mon
collègue, plus tôt, durant le débat.

Pour les acheteurs d'une première maison, on dirait que la formule
magique consiste à réduire le taux d'imposition marginal. Il faut plus
que cela lorsqu'il s'agit d'acheteurs d'une première maison.

Ce projet de loi n'a pas la vision nécessaire pour créer plus de
programmes pour les acheteurs d'une première maison, pour leur
faciliter la tâche. Je suis de ceux qui ont profité d'un programme et il
avait bien peu à voir avec les taux d'imposition en vigueur à

l'époque. Je me demande si mon collègue aurait quelque chose à dire
à ce sujet.

● (2240)

[Français]

M. Raymond Côté: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor de sa
question.

Je me permettrai de souligner le fait assez étonnant que mes
collègues conservateurs restent assis, les fesses serrées sur leur siège,
au lieu de participer au débat. J'ignore pour quelle raison ils refusent
de se lever.

Mon collègue a mis le doigt sur un autre aspect important, c'est-à-
dire l'offre de mesures à la classe moyenne, ou à l'ensemble des gens,
pour qu'ils puissent améliorer leur sort. L'accession à la propriété
n'est qu'un exemple parmi tant d'autres. On pourrait parler de la mise
en place de mesures visant à réduire les frais de transactions
bancaires, chose qu'on défend de très longue date.

On ne parle pas de mesures pour soutenir nos travailleurs et nos
petits entrepreneurs qui, actuellement, ne touchent absolument plus
leur dû pour les efforts qu'ils consentent. C'est probablement l'aspect
le plus scandaleux de la situation au Canada, le grand nombre
d'exclus, ou la classe moyenne, en fait, qui n'a plus droit à ce qui lui
est dû à la base.

[Traduction]

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, je suis ravi d'intervenir dans le débat sur ces importantes
mesures.

[Français]

Je commencerai par dire que nous sommes fiers du bilan
économique de ce gouvernement. Dernièrement, j'étais à une
conférence en Europe avec des dirigeants d'entreprises globales et
des leaders des gouvernements du monde développé. J'ai été frappé
de constater à quel point ces personnes étaient impressionnées par le
bilan économique du Canada. Tous les gens que j'ai croisés ont dit
que, pour eux, le Canada était une sorte de modèle pour le reste du
monde en ce qui concerne les politiques prudentes et la croissance
économique. C'est vrai. Ici, nous nous critiquons, et c'est normal
dans une démocratie. Nous sommes au courant de nos faiblesses et
de ce que nous pourrions améliorer. Toutefois, des fois, il faut aller
outre-mer pour voir comment le Canada est regardé, comment notre
pays est perçu à l'échelle mondiale.

[Traduction]

Selon la Banque mondiale, le Canada a l'un des cadres financiers
et économiques les plus solides du monde. Le Forum économique
mondial a dit, six années de suite, que le Canada a les banques les
plus stables du secteur des services financiers. L'OCDE a publié
aujourd'hui même son rapport annuel sur le Canada, qui ne tarit pas
d'éloges sur le bilan de notre pays à plusieurs égards, notamment sur
les progrès que nous avons réalisés au chapitre de la formation
professionnelle. Le FMI a signalé que le Canada avait trouvé un juste
équilibre.
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En passant, j'ai été très touché par la préface du rapport publié
aujourd'hui par l'Organisation de coopération et de développement
économiques, dont l'auteur est le directeur de l'OCDE. Il y fait
l'éloge de notre regretté collègue, l'honorable Jim Flaherty. Le chef
de l'OCDE a reconnu le leadership prudent et la gestion financière
compétente de M. Flaherty. Je le mentionne d'entrée de jeu pour dire
que nous sommes perçus dans le monde entier comme un modèle.

Il reste des défis à relever. Bien qu'il se soit créé, net, quelque
1,1 million d'emplois au pays depuis le creux de la récession
mondiale, que notre pays connaisse une croissance économique
relativement forte, que nous soyons sur le point d'équilibrer le
budget fédéral, que les impôts fédéraux soient à leur plus bas niveau
comparativement à notre produit intérieur brut depuis 1965 et que
nous puissions profiter de nombreux autres avantages, en vérité, il
reste encore des défis à relever. Pour moi, un des grands défis porte
sur ce que j'appelle la pénurie de compétences, le déséquilibre des
compétences.

Il est intéressant de constater que, dans le rapport qu'elle a publié
aujourd'hui, l'OCDE confirme ce que le gouvernement et moi disons
depuis longtemps, soit que, même s'il n'existe pas de pénurie de
main-d'oeuvre généralisée au sein de l'économie canadienne, il n'en
demeure pas moins que certains secteurs et certaines régions
connaissent clairement une pénurie sur le plan des compétences. Il
ne faut pas jouer à l'autruche. Toutes les grandes organisations
d'affaires du pays prévoient que, d'ici la fin de la décennie, il y aura
une importante pénurie de main-d'oeuvre dans leur secteur respectif.
En effet, le Conference Board du Canada a publié il y a quelques
années un rapport célèbre qui prévoit que, d'ici la fin de la décennie,
le Canada devra composer avec une pénurie d'environ un million de
travailleurs dans divers secteurs.

Fait intéressant, le Canada compte une population très instruite.
Comme le montre le rapport de l'OCDE encore une fois aujourd'hui,
le Canada présente le taux le plus élevé au monde d'inscriptions à
des programmes d'enseignement tertiaire. Il s'agit, en gros, de
l'enseignement universitaire et postsecondaire. Ainsi, environ 52 %
de nos jeunes sont inscrits à des programmes de niveau universitaire.
C'est une très bonne chose.

● (2245)

Cela signifie dans les faits que la population canadienne est l'une
des plus instruites au monde actuellement.

Cependant, je dois ajouter entre parenthèses que certains signaux
inquiétants sont visibles. L'année dernière, l'OCDE a publié un
rapport très inquiétant qui révèle une diminution de la performance
des jeunes Canadiens, par rapport à nos concurrents étrangers, en
lecture, en écriture et en mathématiques. Les résultats des pays
asiatiques comme la Corée ont grimpé en flèche et sont désormais
supérieurs à ceux du Canada, en particulier dans les disciplines que
sont les sciences naturelles, les technologies, l'ingénierie et les
mathématiques.

Nos systèmes d'éducation primaire et secondaire doivent se
maintenir. Il ne suffit pas d'avoir un bon taux d'inscription aux études
postsecondaires.

Cependant, l'un des problèmes qui nous embête tous est le taux de
chômage chez les jeunes, qui se maintient à un niveau élevé. Environ
13 % des Canadiens âgés de 15 à 25 ans qui cherchent un emploi
sont incapables d'en trouver. C'est nettement trop élevé. Le taux de
chômage parmi les jeunes est environ deux fois plus élevé que le
taux de chômage dans la population en général.

À part les jeunes, d'autres groupes de la société souffrent, eux
aussi, d'un taux trop élevé et inacceptable de chômage. Les

immigrants arrivés au Canada depuis moins de cinq ans ont un
taux de chômage qui varie entre 13 et 14 %. Selon le Groupe de
travail spécial sur les possibilités d'emploi des personnes handica-
pées, qui est chargé de conseiller le ministre, environ 800 000 Cana-
diens handicapés seraient prêts à travailler, mais ne peuvent pas
trouver un emploi. De plus, le taux de chômage parmi les
Autochtones est, lui aussi, totalement inacceptable.

Tandis que notre économie est généralement prospère et que le
marché du travail canadien se porte considérablement mieux que
celui de la plupart des autres pays développés, les domaines dont je
viens de parler doivent retenir notre attention. J'invite tous les partis
à formuler leurs idées créatives sur la façon de résoudre le problème
du chômage parmi les jeunes, par exemple.

Cependant, il existe un paradoxe à mes yeux. Le Canada affiche
un taux d'inscription aux études universitaires très élevé, c'est-à-dire
le plus élevé dans le monde développé, pourtant le taux de chômage
parmi les jeunes est également très élevé. Que se passe-t-il?

Nous observons actuellement une forte croissance dans le secteur
des matières premières, c'est-à-dire dans le pétrole, le gaz et les
mines. Cette croissance se manifeste sur de grands pans de territoire,
dans le Nord du Canada, qu'il s'agisse des projets d'exploitation
pétrolière extracôtière à Terre-Neuve-et-Labrador, du projet hydro-
électrique de Muskrat Falls ou encore de l'exploitation du minerai de
fer et d'autres minerais au Labrador.

● (2250)

[Français]

Je pense aussi à tous les projets miniers du Nord du Québec.

[Traduction]

Il y a le Cercle de feu dans le Nord de l'Ontario et des projets un
peu partout dans la partie nord des Prairies occidentales. Les députés
de Provencher et de Brandon—Souris connaissent bien l'essor qu'a
connu leur région grâce à la réserve de la formation de Bakken, qui
est située dans le Sud-Ouest du Manitoba et qui s'étend en
Saskatchewan. La Saskatchewan possède bien sûr d'importantes
ressources en uranium, en potasse et en hydrocarbures. Il y a du
bitume dans le Nord de l'Alberta, qui détient la deuxième réserve
prouvée de pétrole du monde.

Il y a les projets d'infrastructures énergétiques, comme celui
d'Énergie Est et, éventuellement, celui de Keystone XL, dont les
oléoducs se rendraient jusqu'aux côtes. Il y a tous ces projets
d'envergure.

C'est sans compter les mines de la Colombie-Britannique, une
modeste renaissance de l'industrie forestière ainsi qu'un immense
potentiel minier et des projets un peu partout dans les trois territoires
du Nord.

[Français]

J'ai eu l'occasion de visiter le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest
et le Nunavut, en février dernier, et d'être témoin de beaucoup de ces
projets à l'oeuvre, afin de voir comment on peut engager les
travailleurs autochtones dans la formation de la main-d'oeuvre, afin
qu'ils puissent participer à ces projets au Nord de la Colombie-
Britannique et dans toutes ces régions.

[Traduction]

Grâce à tous ces projets, nous connaissons ce que certains
qualifient de nouvelle révolution industrielle, et nous ne devons pas
lever le nez sur celle-ci.
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Il existe peut-être des cercles de penseurs élitistes qui considèrent
que les Canadiens devraient avoir honte du fait que la plus grande
partie de notre histoire économique repose sur les épaules des
bûcherons et des porteurs d'eau. En réalité, le Canada est une
économie extrêmement avancée, diversifiée et de plus en plus
urbaine, qui repose sur des personnes hautement scolarisées et des
industries à valeur ajoutée, qui se démarque dans les domaines de la
recherche-développement, des sciences, de la technologie et de la
haute technologie et qui compte sur un secteur des services en santé.
Ce sont toutes de bonnes choses dont nous ne devrions jamais avoir
honte.

Je vois le député de North Bay ici, ceux du Nouveau-Brunswick,
de toutes les différentes régions du pays dont les habitants gagnent
leur vie grâce à l'industrie forestière, à l'industrie minière et aux
industries extractives — des secteurs d'activité qui sont l'épine
dorsale de l'économie canadienne depuis 200 ans. Nous assistons à
une nouvelle renaissance.

Voici le défi qui se pose à nous. Bien que ces industries comptent
de plus en plus sur la technologie, elles ont aussi besoin de main-
d'oeuvre qualifiée. Nous avons besoin de gens pour aménager les
mines, concrétiser les projets énergétiques et construire les
plateformes de forage en mer, les barrages hydroélectriques et
combien d'autres choses. On parle ici de centaines de milliers
d'emplois futurs qui seront créés, non pas exclusivement, mais en
grande partie dans les métiers spécialisés et les vocations techniques
connexes.

Pour moi, le défi le plus important est le suivant. Pendant près de
30 ans, de façon générale, notre système d'éducation n'a pas réussi à
préparer les jeunes Canadiens à cette avenue professionnelle, aux
métiers spécialisés, aux métiers du secteur de la construction, grâce à
des programmes d'apprentissage. Au lieu de cela, la société, tous les
ordres de gouvernement, les systèmes d'éducation primaire et
secondaire, les parents — et, de façon générale, notre culture — ,
ont lancé toutes sortes de messages aux jeunes et créé de nombreuses
mesures incitatives pour les motiver à poursuivre des études
universitaires afin de travailler dans le secteur tertiaire. Générale-
ment, ces formations sont excellentes et donnent de très bons
résultats. Habituellement, les jeunes qui ont un diplôme universitaire
gagnent plus d'argent que la moyenne des gens.

Cela dit, la réalité est la suivante. Si on va au-delà des chiffres et
qu'on creuse un peu, on se rend compte que bien des jeunes vont à
l'université, accumulent des dettes et obtiennent leur diplôme, en
espérant pouvoir travailler dans leur domaine d'études, mais
découvrent finalement qu'il n'y a pas d'emplois, par exemple, pour
les gens qui ont un diplôme en relations internationales ou en
communications ou pour ceux qui ont obtenu un diplôme en
enseignement dans nos facultés d'éducation. De plus en plus de
jeunes Canadiens sont donc sous-employés ou, pire encore, sans
emploi. Bon nombre d'entre eux sont frustrés parce qu'ils se
retrouvent pris à travailler dans l'industrie des services, à peu près au
salaire minimum. Ce qui est paradoxal, c'est qu'il y a une pénurie de
travailleurs dans les métiers spécialisés et techniques. Que se passe-t-
il?

Un autre problème se pose aussi. Le secteur public, les
gouvernements fédéral et provinciaux, investissent plus collective-
ment dans le perfectionnement des compétences et la formation
professionnelle que presque tous les autres pays développés. Les
entreprises du secteur privé du Canada investissent moins, par
rapport à notre PIB, dans le perfectionnement des compétences que
presque tous les autres pays développés. On peut donc penser que les
employeurs ont eu la partie facile pour ce qui est des dépenses

relatives au développement des compétences, aux dépens des
contribuables.

Pour toutes ces raisons, je pense que l'un des aspects les plus
importants de mon travail à titre de ministre de l'Emploi consiste à
m'attaquer à ce paradoxe: trop de gens se retrouvent sans emploi,
tandis qu'un grand nombre de postes demeurent vacants.

Soyons clairs. Je le répète, il n'y a pas de pénuries de compétences
dans tous les secteurs. On compte environ 6,5 Canadiens sans
emploi pour chaque emploi affiché qui demeure vacant. De toute
évidence, il y a trop de Canadiens en chômage. C'est ce que
l'information concernant l'ensemble du marché du travail révèle.
C'est pour cette raison que nous avons besoin de renseignements
plus précis sur le marché du travail. Nous devons savoir quelle est la
situation dans certaines régions et industries. C'est pour cette raison
que le gouvernement a annoncé cette semaine qu'il lancera
deux nouvelles enquêtes exhaustives en vue de recueillir de
l'information sur le marché du travail. Ces enquêtes seront menées
par Statistique Canada.

● (2255)

Dans un cas, il s'agit d'une étude trimestrielle des postes vacants,
qui nous fournira des données détaillées sur chaque secteur et chaque
région. Dans l'autre cas, ce sera une étude annuelle sur les salaires.

Grâce à ces renseignements, nous pourrons orienter les politiques
plus efficacement et faire connaître aux jeunes les débouchés les plus
prometteurs. À titre d'exemple, d'ici la fin de l'année, mon ministère
lancera des applications à télécharger sur un téléphone intelligent ou
un autre outil, qui aideront les jeunes à déterminer le salaire que
pourrait leur procurer différentes formations.

Ils verront, par exemple, qu'un bachelier en science politique
gagne, en moyenne, 52 000 $ cinq ans après l'obtention de son
diplôme, tandis qu'un électricien qui a réussi le programme de
compagnon Sceau rouge gagnera probablement, en moyenne,
63 000 $ cinq ans après avoir obtenu son certificat.

Je ne suis pas certain que les conseillers en orientation des écoles
secondaires expliquent aux jeunes qu'ils pourront gagner un meilleur
salaire dans les métiers. En Grande-Bretagne, et c'est remarquable,
les diplômés des programmes d'apprentissage de métiers gagnent, en
moyenne, l'équivalent de 750 000 dollars canadiens de plus, pendant
leur vie, que les diplômés universitaires du Royaume-Uni.

Je souhaite obtenir des données semblables sur le contexte
canadien, afin que les jeunes puissent faire des choix éclairés. En tant
que conservateur, je crois que chaque personne devrait bénéficier
d'une liberté optimale. Selon moi, le gouvernement ne devrait pas
dire aux jeunes quels renseignements prendre ou quel genre d'emploi
devrait les intéresser. Il est essentiel d'arrêter de donner aux jeunes
l'impression qu'ils n'atteindront pas leur plein potentiel s'ils n'ont pas
un diplôme universitaire. C'est faux.

C'est dans cette optique qu'en mars dernier, j'ai mené une
délégation formée de représentants d'importants organismes cana-
diens — des entreprises, des organisations patronales, des syndicats
et cinq gouvernement provinciaux— qui s'est rendue en Allemagne
et au Royaume-Uni. Notre tâche: examiner des modèles européens
de développement des compétences et de formation professionnelle.
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J'ai été très impressionné par l'efficacité de certains systèmes.
L'Allemagne, la Suisse et le Danemark, par exemple, emploient le
modèle allemand de formation professionnelle, ce qui signifie qu'à
16 ans, environ deux tiers des jeunes participent à un programme
d'apprenti rémunéré. En moyenne, ces programmes durent trois ans
et les jeunes obtiennent leur certificat à 19 ans, un certificat qui,
d'après tous les habitants de ces pays, a la même valeur sociale et
économique qu'un diplôme universitaire.

Je sais que les Canadiens pourraient croire à de la malhonnêteté,
mais tous ceux que j'ai rencontrés— les chefs de gouvernement, les
dirigeants syndicaux, les chefs d'entreprises et les universitaires —
m'ont parlé de ce qu'ils appellent la « parité d'estime » entre les
métiers spécialisés et les professions, et entre les programmes
d'apprentissage de métiers et les programmes universitaires.

Contrairement à ce que nous faisons souvent, ils ne vont pas
dénigrer ou dévaloriser les métiers non spécialisés, la formation
professionnelle, les métiers spécialisés, ni les programmes d'ap-
prentissage de métiers. Ils les considèrent comme essentiels. Ils
encouragent et récompensent ceux qui travaillent dans ces domaines.
Ils investissent dans ces secteurs, et ils les valorisent. Nous devons
faire la même chose au Canada.

C'est pour cela que le projet de loi contient ce que je considère
comme l'une des mesures les plus intéressantes du budget, c'est-à-
dire le prêt canadien aux apprentis. Pour la première fois, nous allons
offrir des prêts sans intérêt pouvant atteindre 5 000 $ à environ
2 600 apprentis afin de leur donner du soutien financier pendant leur
formation par modules.

À l'heure actuelle, les apprentis doivent assumer un coût
d'opportunité considérable lorsqu'ils quittent leur formation en
apprentissage rémunérée pour suivre leur formation par modules
non rémunérée. Ce prêt leur donnerait un peu plus de marge de
manoeuvre sur le plan financier. Ce qui est tout aussi important, c'est
que nous démontrons symboliquement que nous valorisons la
formation en apprentissage, les métiers spécialisés et la formation
professionnelle autant que la formation universitaire ou collégiale.

● (2300)

C'est un message très important que nous envoyons par le biais de
ce budget, et j'espère que nous poursuivrons la discussion sur les
façons de continuer à obtenir des résultats.

M. Kennedy Stewart (Burnaby—Douglas, NPD): Monsieur le
Président, certains des propos du ministre m'ont plu, mais j'ai de gros
doutes sur son engagement à chercher à comprendre le marché du
travail. Après tout, j'ai consulté les chiffres du Conseil du Trésor sur
le nombre d'employés que Statistique Canada a mis à pied, soit plus
de 2 000 au cours des trois dernières années. Au début des années
2000, Statistique Canada employait à peu près 8 500 personnes,
contre environ 4 500 actuellement.

Les conservateurs érodent peu à peu Statistique Canada à coup
d'attaques idéologiques. Ils se sont débarrassés du formulaire long de
recensement et ils s'en sont pris aux enquêtes sur la population
active. Maintenant, ils affirment vouloir bien cerner la situation du
marché de la main-d'oeuvre, mais, encore une fois, ils consultent des
sources telles que Kijiji lorsqu'il leur manque de l'information.

Les statisticiens de Statistique Canada figurent parmi les mieux
formés du monde. Je veux savoir quand le ministre reconstituera le
personnel de Statistique Canada de manière à ce que nous puissions
savoir comment évolue le marché canadien de la main-d'oeuvre.

L'hon. Jason Kenney: Monsieur le Président, Statistique Canada
dispose de ressources parmi les plus vastes de toutes les agences de

nationales de statistique. Il s'agit d'un organisme professionnel qui
produit des données de très haute qualité et que nous soutenons par
nos investissements. Son budget s'élève certainement à plusieurs
centaines de millions de dollars par année.

Ce que je vais dire sera un peu difficile à comprendre pour mes
amis du NPD, mais nous devons équilibrer le budget. Contrairement
aux néo-démocrates, nous tenons à atteindre l'équilibre budgétaire
sans alourdir le fardeau fiscal, ce qui exige une gestion prudente des
dépenses. Le seul moyen raisonnable...

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: À l'ordre, s'il vous plaît. J'ai du mal à entendre
la réponse du ministre.

Le ministre de l'Emploi et du Développement social a la parole.

L'hon. Jason Kenney:Monsieur le Président, on pousse les hauts
cris quand il est question d'équilibre budgétaire sans hausse d'impôts.

Nous aurions pu arriver à l'équilibre budgétaire sans hausser les
impôts, en adoptant l'approche libérale, qui nous aurait obligés à
sabrer les transferts pour les soins de santé. Nous avons plutôt décidé
de comprimer les dépenses administratives du gouvernement. Il a
fallu réduire un peu les dépenses de tous les ministères et
organismes.

Cela dit, nous voulons obtenir de meilleurs résultats du système
d'information sur le marché du travail. C'est pourquoi j'ai annoncé
cette semaine que nous lancerons immédiatement, par l'intermédiaire
de Statistique Canada, deux grandes études sur l'information sur le
marché du travail au coût de 14 millions de dollars: l'enquête
trimestrielle sur les postes vacants et l'enquête annuelle sur les taux
salariaux.

● (2305)

M. Scott Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor, Lib.): Monsieur le Président, je remercie le ministre de son
allocution, que j'ai écoutée attentivement. Je l'ai beaucoup aimée, je
dois le dire. Il a fait un exposé très complet, sans notes. Il faut l'en
féliciter.

Dans mon coin de pays, l'un de nos meilleurs produits
d'exportation n'est ni le poisson, ni le bois, ni le fer, ni le pétrole
et le gaz, ni l'abattage du bois et l'extraction de l'eau; ce sont ceux qui
coupent le bois et qui puisent l'eau. Autrement dit, ce sont les gens
qui possèdent les compétences. Ce sont nos talents. Ce sont les gens
qui sont devenus notre plus grande ressource. Ils ont acquis une telle
capacité intellectuelle qu'ils deviennent nos plus grandes ressources.
Ils bâtissent l'économie grâce à leurs revenus, et ils font beaucoup
d'argent. C'est ainsi qu'ils créent nos collectivités et leur donnent la
capacité d'offrir des services.

Ils ne vont plus dans le milieu de travail traditionnel. Ils quittent
Terre-Neuve et le Labrador. Ils vont en Russie. Ils vont en Afrique
du Nord et en Norvège. La tendance se poursuit. Cela prend des
proportions incroyables.

Je me soucie du fait que les régimes d'attestation sont différents
d'une province à l'autre. La communication interprovinciale au sujet
de l'attestation professionnelle et des programmes disponibles,
notamment les programmes fédéraux et la façon dont ils sont offerts
dans les provinces, laisse beaucoup à désirer.
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Je n'ai pas beaucoup de temps. J'aurais aimé préciser davantage
ma pensée. Essentiellement, je crains que, au lieu de lancer une
discussion sur la question, le gouvernement cherche plutôt la
bagarre, ce qui n'aidera personne.

L'hon. Jason Kenney: Monsieur le Président, le député soulève
d'excellents arguments. Je ne pense pas que nous cherchions la
bagarre. Je pense que c'est absurde et que c'est tout le contraire. À
preuve, en novembre dernier à Toronto, j'ai coorganisé la première
réunion du Forum des ministres du marché du travail en cinq ans. La
prochaine réunion est prévue en juillet. Nous voulons nous réunir
régulièrement, au moins deux fois par année, pour favoriser la
collaboration entre les gouvernements fédéral et provinciaux.

Les ministres provinciaux pourraient dire au député que j'ai
travaillé très étroitement avec eux et que j'ai fait preuve d'une grande
souplesse de manière à les amener à adhérer à la subvention
canadienne pour l'emploi et aux nouvelles ententes sur le
développement du marché du travail, qui leur donnent la flexibilité
dont ils ont besoin et nous permettent d'atteindre notre objectif qui
consiste à amener les employeurs à investir davantage dans le
perfectionnement des compétences. Ainsi, nous pourrions faire en
sorte que les fonds destinés à la formation contribuent vraiment à la
création d'emplois plutôt qu'à former les gens pour le simple plaisir
de les former.

Si le député parle à mes homologues provinciaux, il constatera
que je me suis vraiment efforcé de collaborer. Nous devons
collaborer, même si nous nous en allons dans la même direction
ensemble, et c'est justement la raison pour laquelle j'ai invité les
provinces à se joindre à mon étude du système européen. Je suis tout
à fait d'accord avec lui pour dire qu'il nous reste beaucoup de travail
à faire pour éliminer le reste des exceptions provinciales prévues au
chapitre 7 de l'Accord sur le commerce intérieur.

Il n'y a pas de raison que les gens de métiers et les professionnels
aient plus de difficulté à passer d'un territoire à l'autre dans une
fédération de 13 provinces et territoires que dans l'Union
européenne, qui regroupe 27 États membres. C'est absurde. Il faut
remédier à la situation. Il faut éliminer ces exemptions, et soit dit en
passant, c'est l'une des raisons pour lesquelles nous appuyons des
programmes d'harmonisation des régimes d'apprentissage pour
favoriser la mobilité.

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur le
Président, comme le ministre l'a souligné, les prêts aux apprentis
constituent une mesure très importante du budget. Conjugués aux
subventions à l'emploi, ces prêts permettent aux entreprises
d'embaucher de tels travailleurs.

Lorsque nous avons mené l'étude sur l'emploi chez les jeunes au
comité des finances, les représentants des écoles postsecondaires,
notamment les collèges communautaires, ont entre autres parlé de la
nécessité de mesurer leur rendement et d’en faire rapport s'ils
souhaitent obtenir des fonds.

Le ministre pourrait-il nous dire ce que les autres ordres de
gouvernement font à cet égard? Si nous ne pouvons pas mesurer
quelque chose, nous ne pouvons pas le gérer. J'aimerais savoir ce
qu'il en pense.

L'hon. Jason Kenney:Monsieur le Président, je tiens à féliciter la
province de la Colombie-Britannique de jouer le rôle de chef de file
dans ce dossier. Elle a mis en oeuvre une initiative visant à
restructurer l'éducation secondaire et postsecondaire afin de mieux
arrimer le réseau de l'éducation — qui reçoit des milliards de
dollars — au marché du travail. La Colombie-Britannique demande
maintenant aux universités et aux collèges de leur rendre des

comptes. Elle mènera des enquêtes pour voir combien de leurs
diplômés dans les divers programmes obtiennent un emploi dans leur
domaine et où ils se retrouvent sur le marché du travail. Elle a
l'intention de subventionner les programmes qui donnent des
résultats, et dont les diplômés se trouvent un emploi dans leur
domaine. Voilà le type de reddition de comptes dont nous avons
besoin dans le réseau de l'éducation.

J'incite les provinces à le faire. J'essaie d'ailleurs de collaborer
avec elles pour obtenir des renseignements sur l'intégration des
diplômés de niveau postsecondaire au marché du travail afin que
nous puissions ajouter ces données à notre système d'information sur
le marché du travail; ainsi, nous pourrions savoir, par exemple, que
les étudiants qui ont fait leur majeure en psychologie ont 10 % de
chance de travailler en tant que psychologues, et nous pourrions
aussi connaître leur revenu moyen.

Nous avons besoin de ces données. Il faut que les jeunes les
connaissent. Oui, les jeunes ont le droit de choisir ce qu'ils veulent
faire dans la vie, mais il faut que ce soit une décision éclairée.
● (2310)

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, l’intervention du ministre ratissait large et portait sur un
certain nombre de sujets intéressants, quoique pas tous en lien avec
le projet de loi dont nous sommes saisis. Je tiens de mon côté à
revenir sur l’un des aspects dont il a parlé.

On parle beaucoup des pipelines comme s’ils allaient inévita-
blement créer des emplois pour les Canadiens, mais je me souviens
d’avoir lu dans le Globe and Mail, non sans une certaine inquiétude,
qu’Enbridge avait pour partenaire PetroChina, et que PetroChina
allait vraisemblablement soumissionner tous les pipelines jumelés
entre Kitimat et le Nord de l’Alberta. Les journalistes des pages
« Affaires » du Globe and Mail s’interrogeaient avec raison sur
l’avantage concurrentiel qu’aurait PetroChina en faisant venir sa
propre main-d’oeuvre.

Je me demande si le ministre pourrait nous dire comment réagirait
le Canada à un tel scénario, alors que de très nombreux Canadiens
veulent travailler.

L'hon. Jason Kenney: Monsieur le Président, j’ai été tout à fait
clair: les entreprises d’État étrangères ne pourront pas reproduire ici
leur modèle de gestion des effectifs. Nos règles ne le permettent pas,
et nous ne tolérerons pas qu’une entreprise transporte ici la
population entière de camps de travail pour oeuvrer sur des projets
comme celui-là, un point c’est tout.

Je m’apprête à annoncer une série de réformes audacieuses qui
s'appliqueront au Programme des travailleurs étrangers temporaires;
ces réformes vont envoyer un message clair aux investisseurs, aux
entreprises d’État intéressées à faire des affaires ici et à tous les
employeurs canadiens: le Programme des travailleurs étrangers
temporaires ne doit être utilisé qu'en dernier recours. Ce sera
parfaitement clair. Je partage les inquiétudes de la députée. Nous
n’accepterons pas qu’il arrive ici ce qui est arrivé en Afrique ou
ailleurs en ce qui concerne les façons de faire de certaines entreprises
d’État.
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le

Président, je vais partager mon temps de parole avec le député de
Montmagny—L'Islet—Kamouraska—Rivière-du-Loup.

Nous parlons du projet de loi C-31, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février
2014 et mettant en oeuvre d'autres mesures. Tous les députés qui
sont intervenus ont beaucoup parlé de l'économie canadienne et du
rendement financier du pays au fil des ans.
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Il convient que j'amorce mon discours en revenant sur certaines
données, des chiffres réels qui illustrent pour les Canadiens le
rendement du gouvernement depuis que les conservateurs sont
arrivés au pouvoir en 2006, et ce, jusqu'à la fin de 2013, puisque ce
sont les chiffres les plus récents dont nous disposons.

Depuis 2009, le gouvernement conservateur a dépensé 113 mil-
lions de dollars en publicité pour vanter ses plans d'action
économique. En 2006, juste avant l'arrivée du gouvernement au
pouvoir, le taux de chômage national était de 6,6 %. Aujourd'hui, il
est de 7,2 %. En 2006, au moment où les conservateurs sont arrivés
au pouvoir, le taux de chômage national chez les jeunes était de
12,2 %. Aujourd'hui, il dépasse les 14 %.

Sur les 34 pays de l'OCDE, le Canada se classe au 20e rang au
chapitre de la création d'emplois entre 2006 et 2013. Le
gouvernement a enregistré six déficits successifs. Depuis 2006, les
ministres des Finances conservateurs n'ont atteint aucun objectif de
déficit budgétaire.

Depuis l'arrivée au pouvoir des conservateurs en 2006, la dette
nationale s'est accrue de 123,5 milliards de dollars. Le cinquième de
la dette nationale actuelle a été accumulé seulement depuis que le
gouvernement est arrivé au pouvoir en 2006.

L'augmentation du salaire horaire réel moyen des Canadiens
entre 2006 et 2013, en pourcentage, est de zéro. La baisse de
productivité, c'est-à-dire le PIB par employé entre 2006 et 2013 , en
pourcentage, est de -1,9 %.

Sur le plan commercial, qui est mon domaine de responsabilité en
tant que critique du gouvernement en la matière, lorsque le
gouvernement est arrivé au pouvoir en 2006, le Canada avait un
excédent courant de 20,4 milliards de dollars. Il s'agit de l'ensemble
des biens, des services et des investissements qui entraient au pays et
en sortaient. À la fin de 2013, nous avions un déficit de 60,4 milliards
de dollars. C'est là un revirement négatif de 80 milliards de dollars au
cours des sept dernières années, en plus des 10 milliards de dollars
que notre pays perd chaque année en produits, services et
investissements depuis que le gouvernement est au pouvoir.

Le déficit commercial du Canada s'élève actuellement à
110,4 milliards de dollars — rien de moins. Autrement dit, nous
importons l'équivalent de 110,4 milliards de dollars de produits
fabriqués — les articles types qu'on retrouve dans toutes les
économies industrielles modernes — de plus que nous n'en
exportons. Ce n'est pas étonnant, car depuis que le gouvernement
est arrivé au pouvoir, en 2006, la proportion des exportations
canadiennes attribuable aux matières premières a augmenté de 50 %.

Quantitativement autant que qualitativement, le bilan commercial
du gouvernement est un véritable fiasco. L'ancien gouverneur de la
Banque du Canada en personne, Mark Carney, a d'ailleurs dit que le
faible rendement du gouvernement sur le plan commercial
constituait le principal frein pour l'économie canadienne.

Mon collègue de Skeena—Bulkley Valley, qui est rendu notre
porte-parole en matière de finances, parlait de 2008 et de la manière
dont les choses se sont réellement passées. C'est à cette époque que
j'ai eu la chance d'être élu par les habitants de Vancouver Kingsway;
j'étais donc à la Chambre en octobre 2008, et j'ai fait campagne lors
du scrutin de cette année-là.

Je me rappelle que, pendant la campagne électorale de 2008,
lorsqu'on lui a demandé si une récession se pointait à l'horizon, le
premier ministre, qu'on nous avait présenté comme un économiste,
avait qualifié cette éventualité de « ridiculement hypothétique ».

● (2315)

J'étais à la Chambre en octobre 2008, comme bien d'autres
députés, lorsque le ministre des Finances, dans sa mise à jour
économique, a annoncé un surplus pour l'exercice suivant ainsi qu'un
budget d'austérité, avant d'être entraîné quelques semaines plus tard
dans la plus grave récession à avoir frappé le pays depuis la Grande
Crise. Ni le premier ministre, malgré sa formation en économie, ni le
ministre des Finances — qui avait à sa disposition tous les outils et
ressources du ministère des Finances — n'avaient prévu que le
Canada se dirigeait vers une récession d'importance.

Je tiens à parler du déficit du Canada. Quand les conservateurs
sont arrivés au pouvoir, en 2006, ils ont hérité d'un surplus de
12 milliards de dollars, fruit de sept excédents budgétaires
consécutifs. De 2006 à 2008, le gouvernement a abaissé la TPS de
deux points de pourcentage. Pour chaque point de pourcentage, le
gouvernement se privait de recettes équivalant à 6 milliards de
dollars. D'un seul coup de crayon, les conservateurs venaient
d'effacer les surplus dont ils avaient hérité, alors qu'il aurait pu, d'un
seul geste, renouer avec l'équilibre budgétaire.

Mais les conservateurs ne se sont pas arrêtés là. Ils ont choisi de
poursuivre dans la même veine que les libéraux et de continuer à
sabrer allégrement dans l'impôt des sociétés. Alors que les libéraux
l'avaient fait passer de 27 à 21 %, le gouvernement conservateur l'a
fait passer de 21 à 15 %...

Des voix: Oh, oh!

M. Don Davies: Monsieur le Président, ils n'applaudiront peut-
être pas lorsqu'ils entendront les conclusions. Il en coûte au Trésor
fédéral du Canada environ 20 milliards de dollars de plus. Les
conservateurs ont entraîné le Canada dans un déficit structurel.
Même s'il n'y avait pas eu de récession et qu'il n'avait pas été
nécessaire de faire des dépenses spéciales pour relancer l'économie,
leurs mauvaises décisions politiques et leur mauvaise planification
économique auraient tout de même causé un déficit structurel, qui a
obligé le gouvernement à sabrer dans les services.

Comment le gouvernement a-t-il réagi? Qu'a-t-il fait? Il a fermé
des postes de la Garde côtière. Il a fermé des bureaux de Postes
Canada. Il a fermé des bureaux de services aux anciens combattants.
Il a vendu des ambassades et des propriétés à l'étranger. Il a coupé le
financement de CBC/Radio-Canada. Il a vendu la collection de
pièces de monnaie canadienne. Il a éliminé le crédit d'impôt pour la
création d'emploi accordé aux petites entreprises, le moteur
économique du Canada, qui créent de 8 à 9 emplois sur 10 dans
notre pays. Il a éliminé le soutien aux petites entreprises dans notre
pays. Il a anéanti les évaluations environnementales. Il a fermé le
programme des lacs expérimentaux. Il a supprimé toutes sortes de
postes de scientifiques et de fonctionnaires. Il a même accepté de
vendre la chanson thème de la Soirée du hockey.

Voilà ce que le gouvernement a fait afin de remédier à sa mauvaise
planification économique et à son incapacité à gérer le budget fédéral
responsable du déficit structurel du Canada. En gros, il a sabré dans
les services aux Canadiens.
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Que fait le gouvernement? Il présente un autre projet de loi
omnibus de 360 pages qui renferme 500 dispositions modifiant
60 lois, car il sait pertinemment que, s'il saisissait la Chambre de
chacune des mesures législatives qu'il renferme, les Canadiens
refuseraient bon nombre des modifications proposées. C'est pour
cette raison que le gouvernement n'a pas le courage de soumettre
chacune des parties de ce projet de loi à l'examen démocratique et au
public canadien. Mais les Canadiens ne sont pas dupes.

Les députés le savent-ils? Avant la chute, un gouvernement croit
toujours que tout va bien. C'est le plus grand mythe à la Chambre.

Je peux dire aux députés que si nous demandions aux Canadiens,
à Vancouver Kingsway, si leur situation financière est meilleure
aujourd'hui qu'elle l'était en 2006, ils répondraient « non ». Si nous
parlions à des jeunes de 22 ou de 24 ans et que nous leur demandions
s'ils sont en mesure de trouver l'emploi de leur rêve, de commencer
leur carrière et d'obtenir un emploi bien rémunéré leur permettant de
subvenir aux besoins de leur famille, ils répondraient « non ». Si
nous demandions à des couples dans la trentaine, qui habitent à
Vancouver et dans la vallée du bas Fraser, s'ils sont en mesure
d'acheter une maison, de fonder une famille ou de trouver un
logement abordable, ils diraient « non ». Si nous demandions à des
parents seuls ou à des retraités s'ils sont aisés, ils diraient plutôt qu'ils
sont très inquiets. Le gouvernement conservateur a fait passer l'âge
d'admissibilité aux prestations de la Sécurité de la vieillesse de 65 à
67 ans. Cela a nui au sentiment de sécurité des Canadiens.

En 2015, quand nous demanderons aux Canadiens quelle a été
leur expérience économique sous le gouvernement conservateur et si
ces budgets ont amélioré leur vie, je ne pense pas que le
conservateurs riront aussi fort qu'ils le font ce soir.

● (2320)

L'hon. Jason Kenney (ministre de l’Emploi et du Développe-
ment social et ministre du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, j'ai écouté avec intérêt l'affirmation du député selon
laquelle la réduction par le gouvernement du taux d'imposition du
revenu des sociétés a donné lieu à une réduction de leurs rentrées
d'impôt sur le revenu. Cela démontre deux choses: premièrement,
qu'il n'a pas pris connaissance du budget et des tableaux de référence
financiers et, deuxièmement, que les néo-démocrates comprennent
mal les répercussions des réductions d'impôt. Je sais que je ne suis
pas censé utiliser d'accessoires. Je ne le ferai donc pas. Je me reporte
au graphique 3.2.3, à la page 104 du document budgétaire, qui
montre qu'il y a une corrélation directe entre la réduction du taux
d'imposition et l'augmentation des rentrées d'impôt sur le revenu des
sociétés. En effet, en 2008, ces rentrées étaient de 30 milliards de
dollars, et on prévoit qu'elles passeront à approximativement
48 milliards de dollars en 2018, à mesure que le taux d'imposition
du revenu des sociétés diminuera.

Les rentrées ont augmenté, à mesure que le taux d'imposition
diminuait. C'est parce que nous avons libéré les capacités créatives
du secteur privé canadien. Le député admettrait-il au moins que les
rentrées d'impôt sur le revenu des sociétés ont augmenté, ce qui nous
a permis de consacrer davantage d'argent aux priorités sociales
importantes?

Le vice-président: J'informe le ministre que le budget n'est pas
considéré comme un accessoire.

Le député de Vancouver Kingsway a la parole.

M. Don Davies: Monsieur le Président, il est typique du
gouvernement actuel de présenter des chiffres qu'il a soigneusement
choisis. J'ai remarqué que le ministre a choisi les recettes provenant
des sociétés pour 2008, au moment où la récession était sur le point

de frapper, et les a comparés aux prévisions de 2018, comme si
c'était une comparaison valable.

Le deuxième point que je veux mentionner est que le ministre
vient d'admettre qu'il a augmenté de 18 milliards de dollars l'impôt
sur les bénéfices des sociétés au Canada, ce qui semble contredire
l'allégation des conservateurs selon laquelle ils ont réduit les impôts
des entreprises.

Finalement, je dirais que les conservateurs croient encore aux
théories discréditées de Ronald Reagan et Milton Friedman selon
lesquelles pour augmenter les recettes il faut réduire les impôts. La
théorie des retombées ne fonctionne pas. Réduire les impôts
n'augmente pas les recettes. C'est la raison pour laquelle le
gouvernement, en raison des recettes insuffisantes, doit sabrer dans
les services aux Canadiens. Les Canadiens ne se laissent pas
embobiner.

● (2325)

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, il est près de 23 h 30, mais les échanges sont pleins de
verve.

Quand j'entends parler de la théorie économique des retombées,
cela me rappelle toujours la remarque savoureuse de John Kenneth
Galbraith, qui a dit que si on donne du grain au cheval, les moineaux
auront de quoi se nourrir dans le fumier.

Mon collègue n'est-il pas inquiet, alors que nous étudions ce projet
de loi budgétaire omnibus à la Chambre, qu'au Comité des finances,
qui doit étudier maintes mesures législatives, nous n'ayons pas
entendu un seul témoin au sujet de la partie du projet de loi qui traite
des produits chimiques dangereux dans les lieux de travail? Il n'y a
aucun témoignage et aucune étude pour ces parties du projet de loi.
J'ai tenté de faire amender quelques articles, mais personne au
comité ne savait quoi que ce soit de ces articles, du fait que des
témoins n'ont jamais été entendus à leur sujet.

M. Don Davies: La députée a parfaitement raison, monsieur le
Président. Une des caractéristiques antidémocratiques des projets de
loi omnibus, auxquels le gouvernement actuel semble avoir
développé une dépendance, est qu'ils contiennent de nombreuses
dispositions qui sont adoptées à tout vapeur sans que le comité n'ait
le temps de les étudier. Peu importe que le gouvernement soit de
droite, centriste ou de gauche, c'est de la mauvaise gouvernance.

Cela fait partie du devoir des députés. Les députés que les
Canadiens envoient au Parlement ont pour tâche principale de
surveiller les dépenses du gouvernement. C'est le rôle essentiel des
parlementaires ici présents. Cela signifie que nous devrions avoir la
possibilité et le temps d'examiner dans ses moindres détails chacune
des propositions du gouvernement. Un gouvernement qui, comme le
gouvernement actuel, a peur des examens est un gouvernement qui a
peur du peuple canadien.

J'aimerais ajouter autre chose. Comme des gouverneurs de la
Banque du Canada l'ont souligné, environ 600 milliards de dollars
traînent actuellement dans les comptes bancaires des grandes
sociétés. Ils ne sont pas investis de façon productive dans le pays
et ne servent pas à créer des emplois. S'il est vrai que la baisse des
impôts des sociétés, comme le prétendent les conservateurs,
libérerait toute la puissance du secteur privé afin de stimuler
l'économie canadienne, j'aimerais bien savoir pourquoi 600 milliards
de dollars de capitaux restent inutilisés alors qu'il y a davantage de
Canadiens au chômage aujourd'hui que lorsque les conservateurs
sont arrivés au pouvoir, et que la dette des ménages n'a jamais été
aussi élevée dans l'histoire du pays.
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[Français]

M. François Lapointe (Montmagny—L'Islet—Kamouraska—
Rivière-du-Loup, NPD): Monsieur le Président, j'aimerais d'abord
saluer le travail de mon collègue de Vancouver Kingsway. C'était fort
intéressant de le voir mettre le gouvernement actuel face à ses très
mauvaises décisions des dernières années.

J'ai l'honneur de me lever à la Chambre pour parler du projet de
loi C-31, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en oeuvre d'autres
mesures.

Le Canada fait piètre figure dans des dossiers primordiaux. Nous
avons accumulé un déficit commercial de 61 milliards de dollars en
2013. Cela fait maintenant cinq années de suite que le Canada
déclare un déficit commercial de plus de 45 milliards de dollars.
L'endettement des Canadiens a atteint un sommet en 2013. Des gens
doivent 1,64 $ pour chaque dollar de revenu disponible qu'il gagne
en une année. On fait face à des situations vraiment inquiétantes et
qui doivent absolument être redressées. Cependant, ce que le
gouvernement en place appelle un Plan d'action économique ne
s'attaque pas, selon nous, à ces grands défis qui vont nécessairement
nous rattraper et faire mal aux Canadiens et à l'économie, si on ne s'y
attaque pas immédiatement.

La position du NPD sera de s'opposer à toutes les étapes, parce
qu'il n'y a rien dans le projet de loi C-31 qui indique que les
conservateurs s'attaquent réellement à ces véritables problèmes.

Ce projet de loi compte 360 pages et modifie 60 lois. Encore une
fois, c'est un projet omnibus. Ça nous rappelle les mauvais souvenirs
du projet de loi C-38 en 2012.

À l'époque, Le Devoir avait titré « Une loi mammouth pour
changer les règles sans débat — Le projet de loi de 431 pages
modifie plus de 60 lois déjà existantes ». On dirait qu'on vit l'année
de la marmotte. Tout le monde connaît le film Le jour de la
marmotte. Avec le gouvernement en place, on vit l'année de la
marmotte depuis 2011.

J'aimerais prendre juste quelques minutes pour expliquer aux gens
à la maison les implications d'un projet de loi omnibus. On réduit le
temps d'analyse pour les partis de l'opposition, et en particulier pour
le parti de l'opposition officielle. On manque de temps pour se
pencher sur les lacunes du projet de loi. Par exemple, celui-ci ne
propose rien pour appuyer les PME. Selon nous, il n'y a rien de
solide. On a enlevé le crédit d'impôt à la création d'emplois pour les
PME. C'est absurde, à un moment où le taux de chômage peut
atteindre jusqu'à 14 % chez les gens de moins de 25 ans dans
plusieurs régions du pays. Comment a-t-on pu s'attaquer à un
programme qui était appuyé par l'ensemble des chambres de
commerce régionales au pays? C'est incroyable et inadmissible!

Comme on est présence d'un projet de loi omnibus, on manque
aussi de temps pour se pencher sur les abus qui se cachent dans ces
centaines de pages. Par exemple, dans ce projet de loi, il y a
beaucoup d'inquiétude quant à la protection de la vie privée en vertu
de la Foreign Account Tax Compliance Act. C'est une loi fiscale
américaine sur les comptes à l'étranger. On tente de régler cela dans
un projet de loi omnibus sur le budget.

Cependant, la circulation des renseignements des Canadiens entre
les institutions financières et le Internal Revenue Service requise en
vertu de cette entente, la FATCA, violerait la vie privée d'environ
1 million de citoyens américains. Et cela se cache quelque part à
l'intérieur des centaines de pages d'un autre projet omnibus.

Ce n'est pas rien. Il y a un autre volet qui est difficile, et les gens
doivent comprendre cela à la maison. Ce n'est pas leur tasse de thé de
chercher à comprendre comment cela fonctionne au Parlement à
Ottawa. Le fait qu'on met tout là-dedans empêche un travail décent
dans les comités. Il y a des décisions par rapport aux anciens
vétérans et à l'environnement qui se cachent un peu partout dans ces
centaines de pages.

Ce sont autant de décisions importantes qui auraient dû et qui
devraient être travaillées dans des projets de loi séparés. Cela
permettrait aux différents comités multipartites d'inviter beaucoup de
spécialistes à se pencher sur les décisions du gouvernement, afin de
s'assurer de trouver de meilleures solutions, dans le cas où ce sont de
très mauvaises décisions, comme il arrive souvent, et parfois
d'excellentes décisions, dans le cas où il y a une bonne collaboration,

On ne peut pas faire ce travail avec des centaines de pages et des
dizaines de modifications aux lois qui nous gouvernent, chaque fois
que le gouvernement en place dépose un budget.

● (2330)

Un exemple est saisissant pour les gens de mon comté: on touche
à la sécurité ferroviaire, encore là, dans un projet de loi budgétaire.
C'est un sujet hautement important pour les gens de ma
circonscription. Simplement à Montmagny, de mémoire d'homme,
depuis 30 ou 40 ans, il y a eu trois déraillements majeurs de trains au
centre-ville. Ce sont des événements récents qui se sont produits au
Québec et des dizaines de personnes ont brûlé vives à la suite de
déraillements de trains qui contenaient des produits explosifs. C'est
une priorité chez nous.

On se retrouve donc avec des décisions du Cabinet portant sur la
modification des normes de sécurité encadrant le transport des
produits dangereux qui seront désormais tenues secrètes. Les
décisions du Cabinet seront tenues secrètes sur cette question! En
vertu de ces modifications, les citoyens ne seront pas informés
lorsque les conservateurs affaibliront les mesures de sécurité, et les
experts ne pourront pas fournir leurs avis au ministre avant que les
modifications entrent en vigueur. Des articles de ce projet de loi
permettent cela.

Où étaient les conservateurs l'été dernier quand on vivait le pire
drame ferroviaire de l'histoire du pays? Comment peut-on consé-
quemment annoncer en quelques lignes cachées et imbriquées dans
un projet de loi omnibus que désormais, les décisions du Cabinet ne
seront pas transparentes et publiques quant à la sécurité ferroviaire?
Comment peut-on adéquatement présenter une pareille séquence
d'événements sans avoir, littéralement, le moindre intérêt pour la
sécurité du public et des Canadiens.
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Les travailleurs étrangers temporaires constituent un problème
plus récent. Le projet de loi confère au ministre de l’Emploi et du
Développement social le pouvoir d'imposer des amendes aux
employeurs qui enfreignent les règles du Programme des travailleurs
étrangers temporaires. Depuis trois mois, c'est un bordel absolu à la
suite d'une très mauvaise gestion de ce programme par le
gouvernement en place. À Rivière-du-Loup, récemment, on a eu la
visite du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration. Les
télévisions locales étaient là et cela a été enregistré. Il promettait que
de nouvelles modalités allaient permettre de lever le moratoire.
Actuellement, un moratoire inquiète beaucoup de propriétaires de
petits commerces, qui doivent parfois aller chercher de l'aide par
l'entremise du Programme de travailleurs étrangers temporaires. Or,
à cause des conséquences d'une très mauvaise gestion de la part du
gouvernement en place, il y a un moratoire sur ce programme. Ces
conséquences n'ont absolument pas lieu à Québec, à Montmagny ou
à Rivière-du-Loup, mais ailleurs au pays.

Nous sommes maintenant le 12 juin. L'engagement formel pris à
Rivière-du-Loup par le ministre qu'à la première semaine de juin, de
nouvelles modalités allaient régler tout cela, n'a visiblement pas été
tenu. On entame donc l'été, saison touristique, et des restaurants vont
avoir de la difficulté du côté des ressources humaines. Ils se
demandent comment ils vont trouver des gens pour l'entretien, pour
le service et pour la plonge. On n'a toujours pas de réponse.

Il semble que la seule solution des conservateurs, pour l'instant,
pour améliorer l'état des lieux par rapport à ce programme, c'est
d'amener un concept de liste noire des employeurs qui enfreignent
les règles du programme. Eh bien, qu'on le croie ou non, il y a
seulement quatre entreprises sur cette liste et elles ont toutes été
ajoutées depuis avril 2014. Elles ont été ajoutées en panique, au
début du bordel administratif, comme si on essayait de sauver la face
à la dernière minute. C'est invraisemblable.

Qu'aurait-on pu faire d'intelligent et de constructif dans ce budget?
On aurait pu par exemple abolir les compressions affectant les
crédits aux fonds des caisses populaires et des syndicats. En effet ce
sont des outils extrêmement importants pour le développement de
l'économie de nos régions. Ce sont nos régions qui sont attaquées par
ces coupes. On aurait pu simplifier la procédure permettant aux
collectivités rurales de demander et de recevoir du financement pour
des projets d'infrastructure. Des élus municipaux attendent mainte-
nant depuis presque deux ans pour savoir quelles seront les
modalités pour participer aux prochains Chantiers Canada. Cela fait
deux ans qu'on leur annonce 14 milliards de dollars, mais que
concrètement, ils ne savent pas quel est le papier, quelle est la
modalité, quelle est la norme qui peut faire que leur municipalité
peut profiter de cet argent. Cela fait presque deux ans désormais.
C'est une véritable farce qui aurait due être réglée immédiatement au
dépôt de ce budget. La liste est encore longue.

● (2335)

Les néo-démocrates n'appuieront pas ce budget, parce qu'il ne
s'attaque pas aux vrais problèmes et parce que les vraies solutions n'y
apparaissent pas.

M. Raymond Côté (Beauport—Limoilou, NPD): Monsieur le
Président, je lève mon chapeau à mon collègue de Montmagny—
L'Islet—Kamouraska—Rivière-du-Loup pour avoir touché à autant
de sujets différents en 10 minutes. Il a relevé un véritable défi.

Au début de son discours, il rejoignait ce que notre très estimé
collègue de Vancouver Kingsway nous avait présenté concernant le
commerce international, c'est-à-dire l'augmentation spectaculaire du
déficit de la balance commerciale. Je sais que la circonscription de

mon collègue compte plusieurs entreprises qui exportent aux États-
Unis, entre autres, et qui souffrent de la situation.

Dans son discours du mois d'octobre dernier, l'ancien premier
sous-gouverneur de la Banque du Canada avait exposé un aspect de
la question:

Si les exportations du Canada avaient crû en parallèle avec celles des économies
américaines et mondiales [...], nos exportations [canadiennes] de biens auraient été
supérieures de 71 milliards de dollars [par rapport à 2002].

J'aimerais que mon collègue parle de ce désastre dont le
gouvernement conservateur est en bonne partie responsable.

● (2340)

M. François Lapointe: Monsieur le Président, effectivement,
plusieurs moyennes entreprises innovantes de ma circonscription ont
des capacités d'exportation et des brevets.

Elles me parlent de difficultés d'exportation, qui sont en partie
liées au ralentissement du marché américain. Toutefois, certaines
décisions prises ici ont rendu difficile le maintien des exportations.
Presque tous me parlent d'un très dangereux manque à gagner en
recherche-développement depuis maintenant quatre ans. Tout cela
est interrelié.

On ne peut pas penser être fort et maintenir nos exportations si on
ne fait pas partie des pays les plus innovants. Si on fait la même
montre que celle d'un Chinois ou d'un Japonais, elle n'est pas
intéressante pour un Allemand. Il faut créer des choses différentes.

Toutes ces mauvaises décisions ont été prises depuis sept ans, et ce
n'est pas par hasard qu'on accumule des déficits de plus de
45 milliards de dollars par année et de mauvais bilans commerciaux
depuis maintenant cinq ans.

Comment peut-on ensuite se lever et se péter les bretelles, de
l'autre côté de la Chambre, en disant qu'on est de formidables
économistes, après avoir réussi de pareils échecs?

M. Alain Giguère (Marc-Aurèle-Fortin, NPD): Monsieur le
Président, tout à l'heure, le ministre nous parlait de paradoxes. On
pourrait parler du paradoxe d'un gouvernement plus intéressé à
l'image qu'à l'économie.

On fait de la publicité sur un programme de création d'emplois et
de formation de la main-d'oeuvre, alors que le programme n'a jamais
existé. C'est le même problème en ce qui concerne les travailleurs
immigrants. On nous dit qu'on va contrôler cela et qu'on va établir
une liste noire, mais on n'y inscrit que quatre noms et on n'impose
des sanctions à aucune de ces entreprises. Il faut le faire! Ensuite, ce
gouvernement prétend vouloir agir.

Mon collègue pourrait-il nous parler de ce gouvernement qui n'est
jamais à la hauteur de ses promesses?

M. François Lapointe: Monsieur le Président, le projet de loi de
mise en oeuvre du budget contient aussi des sections sur les vétérans.

Dans le même ordre d'idées que celui de mon collègue, 4 millions
de dollars ont récemment été investis dans des publicités pour
rappeler aux Canadiens l'importance des vétérans. J'ai vu trois fois
cette publicité. Or la meilleure façon de montrer aux Canadiens
l'importance des vétérans aurait été d'offrir aux vétérans 4 millions
de dollars en services, et non en publicité!
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C'est un parfait exemple de ce que mon collègue a soulevé, et
malheureusement, cela s'accumule. Effectivement, l'image passe
avant les bons résultats.

* * *

[Traduction]

LA LOI SUR LA PROTECTION DES COLLECTIVITÉS ET
DES PERSONNES VICTIMES D'EXPLOITATION

PROJET DE LOI C-36 — AVIS DE MOTION D'ATTRIBUTION DE TEMPS

L'hon. Peter Van Loan (leader du gouvernement à la
Chambre des communes, PCC): Monsieur le Président, j'ai le
regret d'annoncer qu'il a été impossible d'en arriver à un accord en
vertu des paragraphes 78(1) ou 78(2) du Règlement en ce qui
concerne l'étape de la deuxième lecture du projet de loi C-36, Loi
modifiant le Code criminel pour donner suite à la décision de la Cour
suprême du Canada dans l'affaire Procureur général du Canada c.
Bedford et apportant des modifications à d'autres lois en consé-
quence.

En vertu des dispositions du paragraphe 78(3) du Règlement, je
donne avis que, à la prochaine séance de la Chambre, un ministre
proposera une motion prévoyant pour les délibérations à cette étape
un certain nombre de jours ou d'heures.

* * *

LA LOI NO 1 SUR LE PLAN D'ACTION ÉCONOMIQUE DE
2014

La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet
C-31, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en oeuvre d'autres
mesures, soit lu pour la troisième fois et adopté, ainsi que de
l'amendement.

M. Jay Aspin (Nipissing—Timiskaming, PCC): Monsieur le
Président, je suis très heureux de prendre la parole ce soir au sujet du
projet de loi C-31, Loi no 1 sur le plan d'action économique de 2014.
Tout d'abord, j'aimerais remettre le projet de loi en contexte.

Durant la récession mondiale, le gouvernement a pris la décision
difficile, mais nécessaire, d'engager des dépenses entraînant un
déficit. Il a consenti des investissements records dans des projets
d'infrastructure partout au pays, ce qui a favorisé la création
d'emplois et donné du travail aux Canadiens.

Ces investissements ont porté fruits. Bien que la récession
mondiale a été difficile pour bon nombre de familles canadiennes,
les contrecoups subis ici n'ont pas été aussi graves qu'à l'étranger,
comme aux États-Unis et en Europe.

Mais, plus important encore, ces investissements ont contribué à
maintenir la santé de l'économie intérieure. Résultat: le Canada était
en très bonne position lors de la reprise. En effet, le Canada a connu
la meilleure reprise de tous les pays du G7. Nous sommes au premier
rang en matière de création d'emplois, avec un million d'emplois
créés, net. Nous sommes aussi en tête de peloton pour ce qui est de la
croissance du revenu disponible et du ratio de la dette au PIB.

Toutefois, ces bons résultats ne changent rien au fait que nous
avons creusé un déficit. Le gouvernement est parfaitement conscient
du danger pour l'économie que représentent les déficits à long terme.
Ils augmentent le ratio de la dette sur le PIB. Plus la dette d'un pays
augmente, plus les entreprises hésitent à investir et à créer des
emplois, car l'économie est hypothéquée par un degré d'incertitude.
Tout le monde sait qu'un jour ou l'autre, il faudra bien rembourser la

dette, ce qui se traduira souvent par des compressions dans les
dépenses ou une hausse du fardeau fiscal.

Plus un gouvernement laisse la dette augmenter et retarde le
moment où il doit prendre des décisions, plus les compressions et la
fiscalité risquent de devenir encore plus lourdes. Par conséquent, une
fois la reprise amorcée, le gouvernement conservateur a décidé qu'au
lieu de dépenser de l'argent que nous n'avions pas, il valait mieux
commencer à réduire progressivement notre déficit, budget après
budget, jusqu'à l'éliminer complètement. Il fallait réduire la taille de
l'État, faire des dépenses stratégiques et responsables et créer un
environnement propice aux investissements et à la croissance
économique.

Nous avons réussi, mais les députés ne sont pas obligés de me
croire sur parole. Les résultats sont assez éloquents: le Canada est
bon premier parmi les pays du G7, il a une cote de crédit bétonnée et
il figure parmi les chefs de file de la gestion responsable des finances
publiques sur la scène internationale.

Le 11 février, notre cher ami et collègue, le regretté Jim Flaherty,
l'une des personnes ayant occupé le poste de ministre des Finances le
plus longtemps, dans toute l'histoire du Canada, a présenté le Plan
d'action économique de 2014. Ce budget est très important. Je suis
très heureux de pouvoir dire que, depuis que ce plan a été présenté,
notre budget est bel et bien équilibré.

Cependant, le retour à l'équilibre budgétaire ne signifie pas que
nous devrions nous mettre à dépenser le moindre sou pour des
frivolités. Et c'est là que réside la force du Plan d'action économique
de 2014. Il poursuit autant que possible la réduction des dépenses de
l'État, ce qui diminue les coûts que devront assumer les contribua-
bles, mais ne réduit pas les transferts aux provinces, notamment dans
le domaine de la santé.

Je voudrais souligner que nous avons réussi à équilibrer le budget
sans effectuer des réductions draconiennes dans les services et les
fonds de grande importance, sur lesquels comptent les provinces et
les Canadiens. Nous avons plutôt réduit la taille de l'État et jugulé les
dépenses inutiles.

Par ailleurs, le Plan d'action économique continue de mettre
l'accent sur la priorité absolue du gouvernement: les emplois et
l'économie. De nombreux Canadiens sont encore à la recherche d'un
emploi et essaient du mieux qu'ils peuvent de faire vivre leur famille.
Ils comptent sur notre gouvernement pour continuer de créer de
bonnes conditions incitant les entreprises à investir et à créer des
emplois.

Cette loi d'exécution du budget, la première loi de mise en oeuvre
du Plan d'action économique, met l'accent sur la réduction des
obstacles gênant le marché du travail, tant du côté de la demande que
du côté de l'offre. Embaucher des Canadiens ne devrait pas être une
pénible corvée administrative pour les entreprises. Nous éliminons
les règles inutiles qui nuisent aux créateurs d'emplois et nous les
incitons à prendre de l'expansion et à embaucher du personnel.

L'emploi ne devrait pas non plus pâtir d'un manque de formation
de la main-d'oeuvre, et c'est pourquoi nous aidons les Canadiens à
obtenir de la formation professionnelle.

J'aimerais employer le temps qui me reste pour parler de certaines
mesures du projet de loi no 1 sur le plan d'action économique qui
renforceront davantage la croissance économique, la création
d'emplois, ainsi que la prospérité et la qualité de vie au pays.
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● (2345)

Premièrement, pour poursuivre ses efforts visant à perfectionner le
système d'immigration afin qu'il protège les intérêts du Canada, le
gouvernement dépensera 11 millions de dollars au cours des deux
prochaines années et investira 3,5 millions de dollars par année par la
suite pour renforcer le processus d’avis relatif au marché du travail
afin de veiller à ce que les emplois disponibles soient tout d’abord
offerts aux Canadiens.

À cette fin, le projet de loi C-31 éliminerait un arriéré de
demandes aux termes du Programme d’immigration des investis-
seurs et du Programme fédéral des entrepreneurs. Ainsi, on aiderait
les entreprises à s'adapter rapidement à l'évolution du marché du
travail au Canada en leur facilitant l'accès aux candidats les plus
qualifiés, et en leur permettant de demeurer productives et rentables,
et de créer des emplois ainsi que des revenus pour l'économie
canadienne.

Deuxièmement, le gouvernement continuerait d'éliminer les règles
imposées inutilement aux entreprises afin de créer un environnement
plus propice aux investissements et à la croissance économique. Il
est nécessaire de réglementer les entreprises pour qu'elles respectent
les règles du jeu, traitent leurs employés convenablement, suivent les
normes de l'industrie et paient leur juste part d'impôts.

Cependant, une réglementation excessive étouffe les entreprises,
car on les force alors à investir de plus en plus de ressources dans des
procédures administratives inutiles ou inefficaces. Au bout du
compte, les entrepreneurs gaspillent dans des procédures adminis-
tratives de l'argent qui pourrait leur servir à faire croître leur
entreprise pour ensuite embaucher plus de Canadiens.

Le projet de loi C-31 réduirait les tracasseries administratives pour
plus de 50 000 employeurs. Plus particulièrement, il augmenterait le
seuil à partir duquel les petites et moyennes entreprises seraient
tenues de faire des versements au titre des retenues à la source. Cette
mesure allégerait davantage le fardeau de l'observation des règles
fiscales des PME.

Troisièmement, en raison de la résurgence des compétences
spécialisées, le gouvernement réduirait les obstacles à l'emploi dans
les industries bien rémunérées en rendant la formation plus
accessible aux Canadiens. Les apprentis inscrits dans un métier
désigné Sceau rouge auraient accès à des prêts sans intérêts d'au plus
4 000 $ par période de formation technique.

Cette mesure, à l'instar de la Subvention canadienne pour l'emploi,
s'inscrit dans la stratégie du gouvernement visant à jumeler les
Canadiens aux emplois et à inciter les gens à poursuivre leurs études
ou leur formation. Une main-d'oeuvre plus instruite et compétente
améliorerait la productivité de notre économie, accroîtrait notre
capacité concurrentielle, créerait une demande pour les biens
canadiens dans le monde entier et favoriserait notre bien-être
économique.

Le gouvernement continuera d'investir dans l'exploitation de nos
ressources naturelles, surtout dans le secteur minier. Des pays dans le
monde entier font la transition vers l'économie avancée. Ils
investissent dans l'infrastructure et sont avides des ressources
énergétiques et des matières premières que le Canada possède en
abondance.

Le projet de loi C-31 prolongerait d'une année le crédit d'impôt de
15 % pour l'exploration minière. Les petites sociétés minières, des
sociétés d'exploration qui font des découvertes clés et qui évaluent
des gisements nouveaux et existants, dépendent de ce crédit d'impôt.
C'est une mesure très importante pour les sociétés minières de ma
circonscription, Nipissing—Timiskaming, dans le Nord de l'Ontario,

près du Cercle de feu, l'une des plus grandes réserves minérales du
monde.

Au début de l'exploitation des ressources, il sera très important de
bien connaître l'importance et l'emplacement des gisements dans le
Cercle de feu. Ainsi, les travaux d'excavation seront plus efficaces, et
nous serons en mesure de produire plus de biens pour l'exportation.

Le Nord de l'Ontario et le reste du Canada bénéficieront
grandement du développement du Cercle de feu. Je suis très heureux
de cette mesure.

Le projet de loi C-31 permettra au gouvernement de poursuivre
sur sa lancée en équilibrant le budget, en faisant des investissements
responsables et stratégiques destinés à soutenir la croissance
économique, en maintenant un milieu favorable à la création
d'emplois et en faisant en sorte que les Canadiens acquièrent les
compétences et la formation nécessaires pour tirer leur épingle du jeu
sur le marché du travail.

J'encourage les députés d'en face à appuyer ces mesures
importantes et à aider les entreprises et les travailleurs canadiens à
obtenir les outils dont ils ont besoin.

● (2350)

[Français]

Mme Marjolaine Boutin-Sweet (Hochelaga, NPD): Monsieur le
Président, dans l'annonce du Nouveau Plan Chantiers Canada, on
nous disait qu'il y avait 6 milliards de dollars qui venaient du plan
de 2007. Pourtant, on accuse un gros déficit en matière d'infras-
tructure au Canada.

Comment se fait-il qu'il restait 6 milliards de dollars dans le
budget de 2007?

[Traduction]

M. Jay Aspin: Monsieur le Président, c'est reparti: les néo-
démocrates choisissent soigneusement les éléments qu'ils souhaitent
dénoncer.

Comme je l'ai dit, ce budget contient d'excellentes mesures, qui
favoriseront la croissance économique du Canada. On n'a qu'à penser
à l'amélioration du système d'immigration, à la réduction de la
paperasserie, aux mesures incitatives pour la formation, au
programme du Sceau rouge et aux mesures incitatives pour
l'exploration minière.

Le député de Vancouver Kingsway nous a ensevelis de chiffres.
Que dire des chiffres suivants? Il s'est créé, net, plus d'un million
d'emplois au Canada; pour la sixième année consécutive, le Forum
économique mondial a désigné le système bancaire canadien comme
étant le plus solide du monde; le Canada est passé de la sixième à la
deuxième place dans le classement de Bloomberg concernant les
pays les plus intéressants quant aux perspectives de croissance des
entreprises; le Canada a le taux d'imposition général sur les
nouveaux investissements commerciaux le moins élevé des pays
du G7; le Canada est le seul pays du G7 à se voir attribuer la solide
cote de crédit triple A; enfin, le ratio de la dette nette au PIB du
Canada demeure, et de loin, le plus bas du G7.

Toutes ces mesures macro-économiques indiquent que le Canada
figure parmi les pays qui affichent la meilleure reprise économique
au monde.
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● (2355)

M. Gerald Keddy (secrétaire parlementaire de la ministre du
Revenu national et pour l'Agence de promotion économique du
Canada atlantique, PCC): Monsieur le Président, après avoir
écouté ce soir les discours des députés de l'opposition à propos du
budget, je suis convaincu que le député conviendra qu'ils ont passé
beaucoup de choses sous silence. Il vient d'ailleurs d'en évoquer
quelques-unes. Lorsque les députés de l'opposition parlent de notre
déficit commercial, ils oublient de mentionner qu'ils n'ont jamais
appuyé l'intensification de nos activités commerciales dans le
monde. Ils n'ont appuyé aucun des accords commerciaux que nous
avons conclus avec 38 pays. Pas un seul.

Le député a dit qu'il vient d'une région dont l'économie repose
dans une large mesure sur la valorisation des ressources, en
particulier l'exploitation minière. Ma question est très simple. Ceux
d'en face font du boucan, mais c'est juste une petite question.
Comment les Canadiens peuvent-ils s'attendre à vendre ces
ressources pour faire prospérer notre économie si nous ne concluons
pas d'ententes commerciales pour brasser des affaires avec des pays
du monde entier selon des règles équitables?

M. Jay Aspin: Monsieur le Président, ma circonscription fait
partie d'une région minière du Nord de l'Ontario. Les entreprises qui
y sont situées dépendent de nos échanges commerciaux avec
l'étranger. Ils participent à l'activité minière en Amérique du Sud, aux
Philippines et en Afrique. Sans cela, ma région ne pourrait pas
prospérer, et le Canada ne serait pas devenu le pays florissant qu'il
est aujourd'hui.

Nous intensifions nos activités commerciales en signant des
accords commerciaux avec l'Union européenne, la Corée et le
Honduras. Ces accords favorisent grandement la prospérité des
Canadiens, ce qui n'est pas le cas du parti d'en face, le parti
anticommerce.

Le vice-président: Reprenons le débat. Le député d'York-Centre
dispose encore d'environ deux minutes avant la fin de la période
prévue pour le débat.

M. Mark Adler (York-Centre, PCC): Monsieur le Président, je
suis toujours heureux de pouvoir parler de notre économie et de nos
grandes réussites, et ce malgré que nous ayons traversé, en 2008-
2009, la pire récession depuis la grande dépression.

Les Canadiens n'ont pas la réputation d'être des vantards, mais, si
on se fiait à l'opposition, on aurait l'impression que notre économie
est la version Betamax du magnétoscope. Les députés de l'opposition
diraient que Ted Williams était un piètre joueur de baseball parce
qu'il ratait la balle deux fois sur trois. Ils affirmeraient également que
Wayne Gretzky, qui a raté 85 % de ses tirs au but, était un très
mauvais joueur de hockey parce qu'il n'a marqué que 15 % du temps.
Ils se demanderaient qu'est-ce que ce gars-là avait de si spécial.

Le Canada fait l'envie du reste du monde.

J'ai le plaisir de prendre la parole ce soir au sujet du projet de loi
C-31.

Le bilan du gouvernement en matière de gestion financière est
éloquent. Nous avons ciblé les enjeux qui importent le plus aux
Canadiens, et nous nous y sommes attaqués dans le cadre d'un
budget précis et parfaitement ciblé. Ce budget permettra au
gouvernement de garder le cap afin d'équilibrer le budget en 2015,
comme nous l'avons promis aux Canadiens. Notre gouvernement
tient ses promesses.

● (2400)

Le vice-président: À l'ordre. La période réservée au débat sur ce
projet de loi est terminée. Il restera huit minutes au député de York-
Centre lorsque nous reprendrons le débat sur cette question.

MOTION D'AJOURNEMENT

L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément à
l'article 38 du Règlement.

[Traduction]

L'ENVIRONNEMENT

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, j'interviens dans le cadre de ce débat d'ajournement pour
revenir sur la question que j'ai posée à la ministre de l'Environne-
ment le 12 mai. Il s'agit d'une des nombreuses questions que j'ai
posées à la ministre et au premier ministre dans l'espoir d'obtenir une
réponse claire concernant l'engagement du gouvernement conserva-
teur envers la cible fixée dans l'accord de Copenhague, que le
premier ministre a lui-même choisie pendant sa participation à la
conférence des Nations Unies, en 2009. Il a été présent brièvement
vers la fin de la rencontre. Comme le savent tous ceux qui suivent de
près les débats sur les changements climatiques, il s'est déroulé, en
marge de la rencontre de l'ONU, une rencontre en coulisses
regroupant plusieurs dirigeants dont le président des États-Unis,
Barack Obama, et le gouvernement chinois. Le Canada n'y était pas,
mais quand ces dirigeants sont arrivés à une entente politique non
exécutoire, le Canada l'a signée. Le premier ministre a alors choisi
d'adopter la cible annoncée par le président Obama. Les pays faisant
partie de cette entente purement politique, qui n'est nullement
exécutoire, ont tous fixé des cibles différentes. Le Canada a décidé
d'adopter la cible fixée par les États-Unis, c'est-à-dire de réduire les
émissions de gaz à effet de serre de 17 % par rapport aux niveaux de
2005 d'ici 2020.

Il s'agit là de la deuxième réduction des objectifs depuis que le
premier ministre actuel est entré en fonction en 2006. La première
réduction s'est produite lorsqu'il a annoncé que le Canada ne
s'estimait pas tenu de respecter l'objectif établi dans le Protocole de
Kyoto, une entente comportant des obligations juridiques. Il a alors
choisi un objectif plus modeste, c'est-à-dire une réduction de 20 %,
d'ici 2020, par rapport au niveaux de 2006, puis il l'a changé en 2009
pour un autre objectif encore plus modeste, parce qu'il y a eu
paradoxalement plus d'émissions de gaz à effet de serre en 2005
qu'en 2006. Il était donc commode d'adopter l'objectif défini par les
États-Unis. Notre objectif s'est encore une fois affaibli.

J'essaie de savoir si nous avons à coeur d'atteindre ce modeste
objectif parce que, selon Environnement Canada — d'après toutes
les mesures prises au Canada par le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux —, tous ces objectifs combinés
représentent une réduction de 3 mégatonnes par rapport aux niveaux
de 2005 alors que nous avions promis une réduction de
130 mégatonnes par rapport à ces mêmes niveaux.
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Je considère qu'il est à la fois pertinent et important de savoir si le
gouvernement au pouvoir entend respecter la cible qu'il a lui-même
fixée. Je crois qu'elle est encore atteignable. Nous pourrions y
arriver, si seulement nous disposions d'un plan. D'un plan
économique global. Il faudrait notamment trouver une façon d'établir
le prix du carbone. Il faudrait éliminer les subventions aux
combustibles fossiles. Bref, il faudrait faire de gros efforts ne
serait-ce que pour atteindre une cible pourtant peu élevée, car si rien
ne change, on prévoit une réduction de 3 mégatonnes en 2020,
puisque les prévisions sont de 734 mégatonnes pour 2020, alors
qu'en 2005, elles étaient de 737 mégatonnes. Pourtant, nous sommes
censés réduire les émissions de 613 mégatonnes, si on se fie aux
chiffres d'Environnement Canada. Personne, d'ailleurs, ne les
conteste. Une seule question demeure: où est le plan dont nous
avons besoin?

Le gouvernement entend-il toujours respecter la cible qui n'a pas
été adoptée par la ministre de l'Environnement ni même par les
anciens premiers ministres libéraux, Jean Chrétien ou Paul Martin,
mais bien par le premier ministre lui-même, en personne. Le premier
ministre a adopté cette cible lors d'une conférence mondiale, et il
continue d'agir comme si nous avions fait des progrès, alors qu'en
réalité, nous faisons du surplace. J'espère que la réponse qu'on me
donnera ce soir sera plus convaincante.

● (2405)

Mme Lois Brown (secrétaire parlementaire du ministre du
Développement international, PCC): Monsieur le Président, nous
sommes ici, mercredi soir, il est passé nuit, et nous avons une
impression de déjà-vu, car nous devons nous répéter, encore.

Le gouvernement tient à atteindre les objectifs du Canada, et
notre bilan est éloquent. Nous continuerons à agir selon l'approche
sectorielle qui a donné des résultats concrets tout en favorisant la
croissance économique. Jusqu'ici, le gouvernement a contribué à
réduire les émissions du Canada grâce à une réglementation stricte
visant les secteurs du transport et de l'électricité, deux des principales
sources d'émissions au Canada.

Je vais prendre un instant pour souligner quelques-unes de nos
belles réalisations. Premièrement, le Canada a renforcé sa position de
chef de file mondial en matière de production d'énergie propre en
devenant le premier grand consommateur de charbon à interdire la
construction de centrales thermiques traditionnelles alimentées au
charbon. Deuxièmement, les voitures de tourisme et les camions
légers de 2025 émettront environ deux fois moins de gaz à effet de
serre que les véhicules de 2008. Troisièmement, les véhicules lourds
de l'année modèle 2018 émettront moins de gaz à effet de serre que
les véhicules actuels dans une proportion pouvant atteindre 23 %.

Je répète: l'ensemble des mesures du gouvernement portent fruit,
et grâce à ces mesures, les émissions de carbone diminueront de près
de 130 mégatonnes comparativement à ce qu'elles auraient été sous
les libéraux. C'est une réduction qui équivaut à l'élimination de
37 centrales électriques alimentées au charbon. Nous atteignons cet
objectif sans la taxe sur le carbone du NPD qui ferait grimper tous
les prix à la consommation.

Entre 2005 et 2011, les émissions de gaz à effet de serre ont
diminué de 4,8 %, tandis que l'économie, elle, progressait de 8,4 %.
Les émissions par habitant n'ont jamais été aussi basses. En plus de
faire notre part avec les Nations Unies, nous participons activement à
des forums comme le Conseil de l'Arctique, le Protocole de Montréal
et la Coalition pour le climat et l'air pur afin d'élaborer des initiatives
pratiques et communes visant la réduction des émissions de gaz à
effet de serre et des polluants de courte durée.

Le Canada a pris de robustes engagements internationaux venant
appuyer les efforts d'atténuation et d'adaptation des pays en
développement. Le gouvernement conservateur, en partenariat avec
d'autres pays développés, a entièrement tenu sa promesse de
financement accéléré. Ainsi, 30 milliards de dollars ont été accordés
sur une période de trois ans, de 2010 à 2012. En fait, nous avons
alloué 33 milliards de dollars, allant ainsi au-delà de ce que nous
avions promis. Comme on peut le constater, les chiffres sont
éloquents. Le gouvernement s'est engagé à faire la contribution la
plus importante de notre histoire aux efforts internationaux de lutte
contre les changements climatiques, contribution qui vient appuyer
les efforts d'atténuation et d'adaptation dans plus de 60 pays en
développement.

Nous demeurons déterminés à travailler avec d'autres pays pour
lutter contre les changements climatiques.

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, je suis désolée que
ma bonne amie la secrétaire parlementaire doive débattre de cette
question après minuit alors que nous avons commencé la journée
ensemble à 7 heures du matin.

Bien que tout ce qu'elle a dit est vrai, tout cela ne constitue pas un
plan pour atteindre les objectifs de Copenhague. Le règlement sur le
charbon entrera seulement en vigueur en 2015 et Environnement
Canada en a entièrement tenu compte lorsqu'il a déterminé que nous
aurons réduit nos émissions de trois mégatonnes d'ici 2020.

Les chiffres qu'elle a cités sur les niveaux d'émissions de 2005 à
2011 sont eux aussi exacts. Cependant, elle a omis de tenir compte
du fait que, selon Environnement Canada, les émissions continueront
de croître de 2011 à 2020. Elles vont continuer d'augmenter et non
chuter, et atteindront 734 mégatonnes en 2020.

Ce n'est pas de sa faute; tous ces chiffres sont répétés ad nauseam.
Il est insensé d'affirmer que les émissions auront diminué de
130 mégatonnes comparativement à ce qu'elles auraient été sous les
libéraux; c'est leur façon de justifier le maintien du statu quo en
évoquant un futur hypothétique sans tenir compte de ce qui se passe
ailleurs, et sans compter les réductions réalisées en Ontario et en
Colombie-Britannique. Autrement dit, le statu quo n'a rien à voir
avec les cibles de Copenhague, soit une réduction absolue de 17 %.
Il nous faut un plan.

● (2410)

Mme Lois Brown: Monsieur le Président, le gouvernement
reconnaît que les changements climatiques constituent un défi
commun qui requiert la collaboration des provinces et des territoires,
des entreprises et de tous les Canadiens. Les gouvernements
provinciaux et territoriaux et les autres instances prennent des
mesures pour lutter contre les changements climatiques selon leur
situation propre. Le gouvernement fédéral appuie les efforts des
provinces et des territoires, des entreprises et des consommateurs
pour réduire leurs émissions de gaz à effet de serre, et toutes les
mesures prises aideront le Canada à atteindre ses objectifs en matière
de changements climatiques.

Si je puis me le permettre, je dirai que, selon moi, il appartient à
chacun de nous, en tant que consommateurs, de commencer à faire
des choix différents. Nous réduirons les émissions de gaz à effet de
serre à long terme quand nous assumerons la responsabilité de ce que
nous utilisons, de ce que nous achetons et de ce que nous
consommons. C'est à nous d'agir.
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[Français]

Le vice-président: Conformément à l'ordre adopté le mardi
27 mai 2014, la motion portant que la Chambre s'ajourne est
maintenant réputée adoptée.

La Chambre s'ajourne donc à plus tard aujourd'hui, à 10 heures,
conformément au paragraphe 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 0 h 11.)
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